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COURS
DE

DROIT COAIMERCIAL.

SEl'TIKME PARTIE.

DE LA Jl lu I)I<:TI0\ ET DE LA l'UOCÉDlRK.

133o. La nécessilé do liiiie staliier sur les conteslalions

commeicialos par i\p& jujjos liahiliu's à tes sorles d'affaires a

toujours élé reconnue. Ces jiijjos, établis en France sous les

titres divers de conservateurs des privilèges des foires ^ puis

de consuls des marchands , (|ui leur furent successivement

donnés par les édits de 15G-3 , 1G73, et quelques autres pos-

térieurs, subsistèrent longtemps sous ces dénominations. Le

litre \H de la loi du 2i août 1790 leur donna le nom de ///- (>^„,

liunaux de co)nnirrce, (|u'ils portent encore. 'il.')

Comme cette institution n'eût produit aucun des avantages

(ju'on devait en attendre, si la simplicité des formes n'avait

rendu les décisions aussi promptes que faciles, un mode de

procédure approprié à ces tribunaux et aux affaires de leur

compétence a été également élabli.

L'arbitrage n'a plus.Jl est vj-ai, la in^m'e''imporlcRfte,* de-

puis que la loi du 17 juillet I85() l'a supprimé comme juri-

diction obligatoire dans les contestations entre associes; mais

il peut encore être la ressource de tous ceux qui recourent

volontairement à ce mode de terminer leurs différends.

Le jugement des contestations relatives à la propriété des

brevets d'invention, dont nous avons parlé n" 110, a été confié

aux tribunaux civils, et celui des contrefaçons a élé attribué,

TOU. IV. 1
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comme nous l'avons dit n»' 163 et suivants, aux tribunaux âo.

police correctionnelle; on a vu enfin, n"* 108, qu'une juri-

diction spéciale pour les contestations entre les fabricants et

leurs ouvriers avait été donnée aux conseils de prud'hommes.

Lorsqu'en pays étranger des Français ont entre eux quelque

affaire de nature à être portée en France devant les tribunaux

de commerce, les agents diplomatiques nommés consuls,

dont nous avons parlé n" 105, sont investis de cette attribu-

tion dans certains cas.

La nature des contestations commerciales force souvent à

examiner jusqu'où peut s'étendre l'influence des lois, actes

ou jugements étrangers, sur les décisions que les tribunaux

français sont appelés à prononcer.

Enfin la plupart des condamnations en matière commer-

ciale donnent lieu à la contrainte par corps.

On voit par cet exposé que les objets dont se compose cette

dernière partie peuvent être divisés en huit titres. Le premier

traitera de l'établissement et de l'organisation des tribunaux de

commerce; le second de leur compétence; le troisième de la

procédure commerciale; le quatrième de l'arbitrage; le cin-

quième de quelques autres juridictions particulières établies

dans l'intérêt du commerce; le sixième des consuls en pays

étrangers; le septième de l'application, par les tribunaux

français, des lois, actes ou jugements étrangers; le huitième

de la contrainte par corps.

TITRE PREMIER.
dT/ l'Établissement et de l'org.wisatio.v des tribdxaux

DE- COMMEIiqE.

1556. Xous diviserons ce titre en trois chapitres. Le pre-

mier fera connaître les règles sur l'établissement, le place-

ment et la circonscription des tribunaux de commerce; le

second traitera de l'élection et de l'institution des juges dont

ces tribunaux sont composés ; le troisième de leur discipline

intérieure.



LK L'ELECTION DES JLGES DE COMMERCE.

CHAPITRE PKEilIER.

De rétablissement, du platomciit et de la circonscription

des tribunaux de commerce.

1357. L'établissement des tribunaux de commerce n'a

paru nécessaire que dans les lieux où les opérations commer-

ciales étaient fréquentes. Le droit d'en créer où il le croit c„„i

convenable appartient au gouvernement, qui détermine en *''ï'>

même temps le nombre de juges et de suppléants dont ils

seront composés, sans cependant que les juges puissent être

au-dessus de quatorze ni au-dessous de deux, non compris le

président; quant au nombre des suppléants, il est déterminé

selon les besoins du service.

Ces nombres divers de juges et de suppléants sont fixés,

pour ciiaque tribunal, par des règlements d'administration

publique.

Cbaquc tribunal de commerce a, en général, la même (-^,,,

étendue de ressort territorial que le tribunal civil dans l'ar- '>l''-

rondissement duquel il est situé; mais s'il yen a plusieurs

dans un même arrondissement, le décret qui les établit as- c-.iu.

signe à chacun son l'essort particulier. Partout oit il n'y a 'i/*^'

pas de tribunal de commerce , le tribunal civil en fait les

fonctions, et se conforme à toutes les règles de la législation

commerciale (1). Mais dans celte circonstance la composition

ordinaire du tribunal n'est pas modifiée; le ministère public

continue d'avoir le droit d'assister à l'audience et d'être en-

tendu chaque fois qu'il le requiert (2).

CHAPITRE II.

De l'élection des juges de commerce.

1338. Le gouvernement n'a point la nomination directe

des juges de commerce, mais il les institue après qu'ils ont

(1) Rej., 16 juillet 1817, I). 18, 1, 488.

(2) Cass., 21 avril 18V6, D. 46, 1, 131. Cass. , 15 juillet 1846, D. 40,

1, 270. Cass., 12 juillet 1847, D. 47, 1, 255.

1.
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Cm. été élus par une assemblée de commerçants convoquée à cel

618. effgt 1^,1 nécessité de celte institution est fondée sur ce que

ces juges rendant !a justice au nom du chef de rÉtat. il est

nécessaire qu'il leur eu courére le pouvoir. Aussi ne doit-on

pas douter que l'inslilution ne puisse être refusée à drs élus,

dont la nomination ne serait pas régulière, ou qui n'auraient

pas les qualités requises.

1530. Pour l'élection de ces juges, le préfet du départe-

ment dresse une liste des commerçants notables de l'arron-

C„m dissement ou du territoire pour lequel est établi le tribunal

^'•*- de commerce; il doit y comprendre principalement les cbefs

des maisons It^s plus anciennes et les plus recommandables

par la probité, l'esprit d'ordre et 1 économie : il la soumet à

l'approbation du minisire du commerce.

1, ' nombre de ces élect^^urs ne peut être moindre de vingt-

cinq, quand la population de la ville où siège le tiibunal est

de quinze mille âmes et au-dessous : dans les autres villes, il est

augmenté à raison d'un notable par mille âmes de population.

On n'y peut comprendre des étrangers, quoique autorisés à

fi\cr leur domicile en France, parce qu'il faut nécessairement

être Français par naissance ou par naturalisation ; il faut aussi

n'être frappé d'aucune exclusion d'exercer les droits poli-

tiques, résultant de condamnations ou d'état de failli non

réhabilité.

Le Code de commerce ni aucune loi, aucun règlement

postérieur, n'ont déterminé la durée de ces listes, l'époque

de leur renouvellement, le mode de les compléter; tout cela

parait abandonné à l'arbitraire de l'administration.

1540. Xul ne peut être nommé juge de commerce s'il n'a

les qualilés exigées pour les électeurs, l'âge de trente ans, et

s'il n'a exercé pendant cinq ans avec honneur et distinction la

Com. profession de coinincrcant ; mais il n'est pas nécessaire, con-
^-''^- Ibrmément à l'aiis du conseil d'i'liai approuvé le '2 février 1808,

d'exercer cette profession au moment de l'élection, pourvu

qu'aj)rès l'avoir cessée on n'en ait pas embrassé d'autre. Les
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conditions d'éligibilité sont les mémos pour les siippléanls (pio

j)Oiir les ju,'{cs. Pour pouvoir être nommé président, il faut,

outre ces conditions, étie àjjé de quarante ans, et avoir été

ju«jc, soit dans les tribunaux de commerce actuels, soit dans

les anciens. Mais cette rè<]le ne s'applique pas à la première

composition d'un tiibunal, suivant l'avis du conseil d'Ktat ap-

prouvé le 21 décembre 1810. Il faut remarquer que, soit pour

les fonctions de président, soit pour celles de juge ou de sup-

j)léanl, on n'exige aucune condition de capacité juridi(|ue.

L'élection est faite au scrutin individuel et à la majorité

absolue des Suffrages. Lorsqu'il s'agit d'élire le président, <-oni.

l'objet de l'élection doit être spécialement annoncé avant
"

d'aller au scrutin. Les procès-verbaux d'élection sont, con-

formément à l'article 7 du décret du G octobre ISOÎ), trans-

mis au garde des sceaux, ministre de la justice, qui propose

au chef du gouvernement l'institution des élus.

La cour impériale est chargée de recevoir le serment des

juges et des suppléants institués ; mais lorsqu'elle ne siège pas

dans le même arrondissement, ils peuvent demander (|u'elle <'om.

commette le tribunal civil poui- lecevoir ce serment. Ce tribunal

en dresse procès-verbal et l'envoie à la cour, qui en oidonne

l'insertion dans ses registres. Toutes ces formalités sont rem-

plies sans frais, et sur les conclusions du ministère public.

1541. Le tribunal est renouvelé par moitié chaque année,

de manière que le président et clia(|tie jnge ou suppléant reste c.om.

en fonctions deux ans. Pour établir un ordre de renouvelle- ''--•

ment, la moitié des juges et des suppléants n'est, lors de l'in-

stitution première, choisie que pour un an ; l'autre moitié et le

président sont renouvelés au bout de deux ans, et cet ordre

demeure invariable.

Le président et les juges peuvent être réélus immédiatement Com.

après l'expiration de leurs deux premières années de fonc- ^-^•

lions; mais le temps de la nouvelle élection expiré, ils ne

sont rééligibles qu'après une année d'intervalle : il est dou-

teux que cette règle s'applique aux suppléants, et nous pen-
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sons qu'après la cessation de leurs lonctions en cette qualité,

ils peuvent être nommés juges , ce qui nous semble conforme

au texte tle la loi. Ce qu'on a voulu empêcher, c'est la perpé-

tuité dans la même place; et comme la matière des exclusions

est toujours rigoureuse, il est naturel de ne pas les étendre

au delà des termes prohibitifs.

Tous les membres compris dans une même élection sont

simultanément soumis au renouvellement périodique, encore

bien que Tinsiitulion de l'un ou de plusieurs d'entre eux ait

été différée. En conséquence, tout membre élu en remplace-

ment d'un autre, par suite de décès ou de toutef autre cause,

V ne peut demeurer en exercice que pendant la durée du man-

dat confié à son prédécesseur. Mais un juge remplacé par

l'effet de l'expiration de ses fonctions doit les continuer jus-

qu'à l'installation de son successeur (I).

In décret du 28 août 1848 avait remplacé ou modifié les

articles du Code de commerce que nous venons d'exposer : il

a été abrogé par le décret du 2 mars 1852, qui a remis en

\igueur ces articles, ainsi que le décret du (j octobre 1809

et la loi du 3 mars 1840.

CHAPITRE III.

De la discipline intérieure des tribunaux de commerce.

£^y^, 1342. Les fonctions déjuges des tribunaux de commerce
C2S, sont purement honorifiques. Conformément aux articles 1. 2

""
et 3 du titre I^' et au titre IV de la loi du 15 octobre 171>4

(24 vendémiaire an m), elles sont incompatibles avec celles

de préfets, sous-préfets, conseillers de préfecture, maires,

adjoints de maires ou secrétaires de ces administrations, de

notaires, avoués, membres de l'administration forestière,

receveurs ou employés des régies des coutribiilions directes

ou indirectes, et toute autre Jonction sujette à comptabilité.

Ces juges sont placés sous la surveillance du garde des

(1) Rej., 5 août 1841, I). 41, 1, :j:î6.
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sceaux, iniiiisde de la juslice. L'ailicle 8 du décicl du G oclo-

bre J80y détermine le costume qu'ils doivent porter dans

l'exercice de leurs fonctions et dans les cérémonies pul)li(|ues.

Les grelGers sont nommés par le gouveinement ; eux et

leurs commis assermentés sont soumis aux mêmes règles

d'iiioompatibilité «juc les ju<]es; ils sont tenus des mêmes

ohligations que cen\ des tribunaux civils, soit pour les eau- (]om.

lionnements exigés de ces fonctionnaires, soit pour la tenue
"'''

des feuilles d'audience, répertoires, etc. Les rétributions

(ju'ils peuvent percevoir sont réglées par l'ordonnance du

1) octobre 1825, modiGée par le décret du 8 avril 1848.

Le service des audiences se fait à Paris par quatre liuissiers,

et dans les autres villes par deux, qui doivent, autant que

possible , être cboisis parmi les liuissiers ordinaires ; leurs

émoluments ont été réduits par le décret du 8 avril 18i8.

1545. L'art. 35 de la loi du 27 mars 1701 autorise les

tribunaux de commerce à faire des règlements pour l'ordre

de leurs audiences. Conformément à l'article G de la loi du

7 septembre 171)() (21 fructidor an iv), et à l'article 3 de

l'arrêté du 23 août 1800 (5 fructidor an viii) , ils n'ont point

de vacances. Leurs jugements iloivcnt êlre rendus au moins ^^^
par trois juges; il ne peut être appelé de suppléants que pour ^2(>.

compléter ce nombre (1). S'il arrivait que, par des récusa-

tions ou des empêchements, il ne se trouvât pas un nombre

suffisant déjuges ou de suppléants, le tribunal, aux termes

de l'article 4 du décret du G octobre 1809, se compléterait en

appelant des commerçants portés sur la liste dont nous avons

parlé n" r33y, suivant l'ordre dans lequel ils y sont inscrits,

pourvu qu'ils aient les qualités exigées pour être juges. Il

suffît que le jugement énonce la nécessité de cet appel, sans

qu'il soit besoin de déclarer rempêchement de ceux qui pré-

céderaient, dans l'ordre du tableau, le suppléant appelé (2).

(1) Cass., 30 janvier 1828, D. 28, l, 112. Rej., 18 novembre 1829,

D. 29,1, 392.

(2) Rej., 18 août 1825, D. 25, 1, 413.



s PAliTlK \ll TITIÎK I. CIHi'lTlU-; III.

IVoc. Le minisIcMc des avoiirs est iiilordil devant les liihuriaux

'^*^ de commerce. Les parlies doiimf comparaître en personne

('joy' ou par lin fondé de pouvoir, (jui ne peut jamais èfie un huis-

l'ioc. siei', même sous la (|ualilé de conseil, à moins que ce ne soit

^^- dans des cas oii des jujjes auraient le droit de défendre les

causes de leurs proches parents. Dans les lieux même où le

«jrand nombre des contestations a occasionne rétablissement

d'agréés, qui font la profession liabiluelle de défendre les

causes commerciales, ces agréés n'ont qu'une existence tolé-

rée; le tribunal n'aurait pas le droit d'en créer (1); ils ne

sont pas réputés autorisés à plaider, par cela seul qu'ils ont

dans les mains les pièces d'une partie. Le pouvoir doit leur

avoir été donné par écrit, et être constaté par le jugement,

conformément à l'ordonnance du 10 mars 1825. Les tri-

bunaux de commerce, et les magistrats chargés de la vérifi-

cation des minutes de ces tribunaux, doivent veiller à la

stricte exécution de cette formalité, dont le greffier est res-

ponsable; mais ils ne peuvent prendre des arrêtés généraux,

dont l'objet serait de tracer d'avance au greffier, ou à ceux

qui se présenteraient munis des pouvoirs des parties, la con-

\ap. duite qu'ils ont à tenir (2) : ce seraient des dispositions par

•'• voie de règlements, qui sont interdites aux tribunaux (3).

Les procédures faites avec ces fondés de pouvoirs sont ré-

putées contradictoires, de telle manière que si, après avoir

comparu à une audience, ils ne se présentaient plus, les ju-

gements rendus en l'absence des mandataires ne seraient pas

considérés comme des jugements par défaut, faute de com-

paraître (i) : nous indiquerons, n" l.'JSl, l'importance de

celte distinction.

(1) Cass., 25 juin 1850, l). 50, 1, 228.

(2) Cass., 19 juillet 1825, U. 25, 1, 378.

(3) Cass., 20 août 1812, D. 1, 727. Cass., 18 mai 1829, D. 29,

1, 235.

(4) Cass., ISjainifi- IS2n, I). 20, 1, 81. Cass., 26 (li'cpmbic 1821,

I) 22, 1, 33. Cass., 5 mai 182V, I). 2V, 1, 108. Cass., 7 iioicmliic 1827,

D. 28, 1, 13.
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TITRK H.

DK I.A COMPKTEXCI-: DES TUIBl XAUX DE (.OMMF.RCE.

1344. La compétence d'un lnl)iinal de commerce petit

être considérée sous trois rapports :
1° relativement à la ma-

tière, c'est-à-dire an droit qu'a ce tiihunal de prononcer sur

lelle ou telle espèce de contestations; 2» relativement aux

personnes, c'est-à-dire an droit (pi'on a d'assi;]ner le défen-

deur devant Ici tribunal de commerce |dnlùf (|ue devant tel

autre, par suite d'une contestation, (|ui, pai- sa nature, est lic;

la compélence commerciale; li° relativement à la qunlilé des

condamnations, c'est-à-dire au droit du tribunal saisi deju-

<]er en premier ou en dernier ressort.

Ces rapports feront l'objet des trois chapitres suivants.

CHAPITRE PREMIER.

De la compétence d'athibiition.

134o. \^ous avons fait connaître, n"' 5 et suivants, que

certaines négociations avaient le caractère d'actes commer-

ciaux, indépendamment de la profession des personnes par

qui elles étaient faites; que d'autres, au contraire, n'avaient

ce caractère que par une présomption déduite de cette pro-

fession.

La compétence des tribunaux de commerce s'étend aux di- (^o,„

vers rapporis qui viennent d'être indiqués (1); elle est donc'''^'-

(juelquefois réelle
,
quelquefois personnelle.

Mais, ainsi que nous l'avons fait observer, parmi les actes

<|ui donnent lieu à la compétence réelle, on doit faire une

distinction importante. Il en est dont le caractère commercial

est si absolu, qu'on n'examine point dans quel but le débiteur

s'est engagé; il suffît qu'il ait fait l'espèce de négociation, dont

la loi attribue nominativement la connaissance aux tribunaux

de commerce • par exemple , les opérations de change et cer-

(1) Cass , 3 juin 1S17, Sirey, 17, J, 276.
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tains actes du commerce maritime, comme nous l'avons dit

n"* 28, 47 et 79. Ainsi, les tireurs, endosseurs, accep-

teurs, etc., de lettres de change, sont justiciables du tribunal

de commerce, sans qu'il y ait nécessité d'examiner si c'était

pour des besoins personnels et de famille, ou pour le trafic et

en vue du profit, qu'ils ont fait la négociation de change. On

ne pourrait même excepter les lettres de change souscrites

ou signées par des femmes non-commerçantes. Ces lettres, il

est rrai , sont à leur égard considérées comme simples pro-

messes, mais dans la seule vue de les affranchir de la con-

trainte par corps, et le tribunal de commerce n'en est pas

moins compétent pour en connaître (1). Le souscripteur d'un

billet à ordre, contenant remise d'argent de place en place,

est également justiciable des tribunaux de commerce ("2). Il

en serait de même de celui qui aurait chargé ses effets parti-

culiers sur un navire, qui les aurait fait assurer, etc.

Les autres actes, au contraire, n'étant commerciaux qu'au-

tant que celui (jui les contracte se propose un but de profit

ou de spéculation, ne sont soumis à la compétence des tribu-

naux de commerce, qu'à l'égard de celui qui se propose ce

but dans la négociation donnant lieu à l'instance judiciaire
;

tels sont les achats pour revendre, et presque tous les autres

actes de commerce indiqués n"' 7 et suivants. Ainsi, lorsque

celui qui a acheté du blé par spéculation l'échange avec un

autre qui a acheté du vin dans le même but, la négocia-

tion, étant commerciale de la part des deux parties, les sou-

met toutes deux à la compétence des tribunaux de com-

merce. Mais lorsque la convention n'est commerciale que

de la part de l'un; par exemple, comme nous l'avons dit

n" 1 1 , lorsqu'un auteur, un inventeur, vend les produits de

r son talent à un éditeur: lorsqu'un cultivateur vend les fruits

O^s. de sa culture à un acheteur, qui les revendra ou qui les em-

(1) Cass., 26 juin 1839, D. 3U, 1, 2W. Cass , 6 novembre 1843,

D. 43, 1, 474. Rej., 30 janvier 1849, D. 49, 1, 59.

(2) Rej., 4 janvier 1843, D. 43, 1, 23.
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ploiera pour confeclionner des pioduils destinés à èlie re-

vendus, la négociation n'étant cdnimerciale que de la part de

l'acheteur, il sera seul justiciable du liihunal de commerce,

dans le cas où il s'élèverait des contestations sur l'exécution

du contrat.

Il importerait peu que celui qui vend le produit de sa ré-

colte lut commerçant (le profession, et que celui qui l'acliète,

pour en tirer proGt à la revente, exerçât une profession tout

à fait étrangèie au commerce. Les présomptions qui résultent

des qualités cèdent devant l'évidence du fait : le commerçant

n'aura point lait un acte de commerce ; le non-commerçant en

aura fait un.

1546. Les deux exemples, que nous venons de présenter,

sont puisés dans les négociations qui ont pour objet de livrer

quelque chose; on peut en trouver aussi dans les engagements

de faire. Ainsi, le commerçant qui a employé un facteur, un

commis, caissier ou teneur de livres, peut h; traduire ou

être traduit par lui au tribunal de commerce pour le fait ou

les suites de ses engagements, parce que l'un et l'autre ont

formé, suivant ce qui a été dit n° -38, un contrat de la com- Com.

pétence commerciale (1). Ainsi une négociation intervenue'*'^'

entre deux personnes, qui, d'après les principes exposés

n' 77, sont réputées commerçantes, à moins qu'elle n'énonce

une cause absolument étrangère au conmierce, est également

soumise à cetle compétence (2).

Mais la négociation peut n'être commerciale que de la part

de l'un dos contractants. Ainsi, lorscju'un non-commerçant a

commandé qurlque ouvrage à un entrepreneur, qui le fait, ou

par lui-même, ou par dos ouvriers qu'il emploie, les deman-

des contre cet entrepreneur, de la part de celui envers qui il

s'est engagé, pour tout ce qui concerne les effets et l'exécu-

tion de cette convention
,
peuvent être portées au tribunal de

commerce, par suite des règles données n" 35, encore bien

(1) Voir les airêts cités tome l"', p. 43, note 1.

(2) Rej., 17 juin 1846, D. 46, 1, 265.
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ijuc roiiuit'i' ne puisse y Irailuiic celui (iiii l'a employé.

Ainsi, le nr)n-commerçant (|iii a confié des effets mobiliers à

un voiliiiier, à un commissionnaire de transports, à des pré-

posés d'une entreprise de diligence, a le droit de les poursui-

vre devant le tribunal de commerce; mais ceux-ci, s'ils ont

ipiplque action contre lui, nu peuvent le traduire qu'au tribu-

nal civil.

1547. La conséquence de ce (|ui vient d'être dit est que,

dans tous les cas où l'acte n'est commercial que de la part de

l'une des pailies, celle qui n'a pas fait acte de commerce est

libre de traduire son adveisaire, à son choix, devant le tri-

bunal de commerce ou devant le tribunal civil (1). Au premier

cas, il n'y a rien d'injuste envers le défendeur, qui a dû s'at-

tendre à être soumis à la compétence commerciale; au se-

cond cas, ce même défendeur n'a pas dû compter que celui

avec qui il traitait entendît se rendre justiciable du tribunal

de commerce par un engagement, qui de sa part n'était pas

commercial. On voit par quel motif il n'y aurait pas récipro-

cité, et pourquoi celui dont l'acte est commercial ne peut ja-

mais traduire son adversaire, à l'égard duquel cet acte n'est

pas commercial, devant le tribunal de commerce.

Ces principes peuvent conduire à la conséquence que celle

des deux parties, qui, à l'occasion d'une négociation commer-

ciale de la part de l'une et l'autre, serait traduite devant le

tribunal civil, ne pourrait plus, après y avoir défendu au

lond, demander son renvoi devant le tribunal de commerce,

parce (]ue les juges civils ont la plénitude de la juridiction, et

(|ue latlribution donnée aux juges de commerce n'est qu'une

exception au droit commun (2).

1348. Les tribunaux de commerce ne peuvent jamais con-

naître de contestations relatives à des actes qui ne seraient pas

(1) Rej , 20 mais 1811, I). 11,1, 18(1. Rpj., 12 dccomhrc 1836.

1). 37, 1, 19'f. Cass., G noicmljic 18 W, I). V:î , 1, 476.

(2) Cass , 10 juillet 1816, I). 16, 1, 503. Rcj., 20 novembre 1848,

I). 48, 1, 233.
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commerciaux, d'après les ivjjlos données n"' 4 et suiv. (I(.

Ainsi, la demande en garanlie coiilre un liuissior qui nuiait

fait un piolet nul, encore hien que le droit de statuer sur la

nullité de (et e\|doil appartint au triluinal de commerce,

r.e serait pas de sa compétence (2). De même, la deuiandc

d'un agent d'affaires, conseil ou agréé, en payement de ses

avances, dans une cause de commerce, ne serait pas de la

compétence du tribunal de commerce, encore que la cause

enl été plaidée ou suivie devant lui (3). Alais on ne pourrai!

en conclure que si ce conseil, cet agréé, sortant des liorne.-;

de sa défense officieuse, avait accepté la qualilé de syndic

d'une faillite ou de liijuidalcur dune société, il lui lut peimis

de décliner la juri(li( tiou commerciale, dans le cas où quelque

action en redtlilion de compte, renjise de litres, etc., serait

formée contre lui (i); dans ce cas, il pouriail |)orter au tri-

liunal de commerce la dcmaiule (ju'il ferait en payement de

ses honoraires ou en remboursement de ses avances.

Les questions de propriété ou de vente d'immculdes (5i

sont également étrangères aux tribunaux de commerce
,
quand

même elles s'élèveraient incidemment à une demande dont

ils seraient compétemment saisis. Ces tribunaux ne peuvent

pas même connaître d'une (jueslion de propriété de marchan-

dises, qui ne se rattacherait pas à une négociation connnei-

ciale. Par exemple, si un marchand de chevaux avait prélé

ou loué un cheval à un commerçant pour son usage, et qu'une

saisie mobilière faite chez ce dernier à la requête d'un

créancier comprît le cheval loué ou prêté, la revendication

faite par le locateur ou prêteur ne serait pas de la compétence

(1) Cass., 15 mai ISlô, 1). 15, 1, 3VV.

(2) Cass., 30 novembre 1813, I). 14, 1, 118. Cass., 19 juillet 181V.

1). r*, 1, 435. Roj , 20 juillet 1815, I). 15, 1, 428. Cass., 2 jan-

vier 1810, D. 16, 1, J22. Cass., 10 mai 181G, D. 10, 1, 353.

(3) Cass., 5 septembre 181 V, I). 20, 1, 020.

('•) Rej., 20 novembre 1834, 1). 35, 1, 40.

(5) Cass., 24 novembre 1825, D. 20, 1 , 13.
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commerciale (1). De même ils ne pourraient connaître d'une

cession de biens volontaire faite par un débiteur commerçant

à ses créanciers (2); mais il est évident qu'un tribunal de

commerce serait compétent pour statuer sur la demande en

restitution d'objets mobiliei-s donnés en nantissement d'une

lettre de change ou de tout autre engagement commercial (3).

Les tribunaux de commerce ne peuvent aussi, même inci-

demment, juger les questions d'état des personnes (4). Il

faut néanmoins, à ce sujet, faire une distinction importante.

Une personne est traduite au tribunal de commerce, en exé-

cution d'un acte, qu'on prétend, d'après les règles expliquées

n" 48 et suivants, être commercial, à cause de la qualité de

commerçant qu'on attribue à cette personne, mais qu'elle

dénie. l*uisque cette personne est libre de faire des actes de

commerce par sa seule volonté, le tribunal de commerce est

compétent pour juger si elle en a fait un assez grand nombre

pour être réputée commerçante, suivant les règles données

n" 79; et nous verrons au titre suivant comment cette preuve

doit être faite. Mais lorsqu'il s'agit d'un mineur qu'on pré-

tend commerçant, lorsqu'on soutient que telle personne du

sexe n'est pas en puissance de mari , il faut renvoyer au tri-

bunal civil pour Juger ces questions. Si néanmoins une

\ap. femme, assignée en qualité de commerçante, n'était pas as-

'^^- sistée de son mari ou par lui autorisée à ester en jugement,

le tribunal de commerce serait compétent pour donner cette

autorisation, dont le but unique est d'assurer la prompte et

régulière décision du procès, et non de prononcer sur l'état

de cette femme i")i. .Mais il ne serait pas compétent pour lui

donner l'autorisation nécessaire à l'introduction de l'instance.

13iî). (hioique en général, d'après les principes qui

(i; Cass., 13 octobre 1806, D. 0, 1 , 625.

(2) Rej-, 18 avril 1849, D. 49, 1, 110.

{:}) Cass. , 4 prairial an H, I). ], "99.

(4) Cass., 2:3 messidor an i\, I). 1, 798, et 3, I, -374.

(5) Cass., 17 août 1S13, I). 13, 1, 485.
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viennent d'être exposés, il n'y ait lieu à la compétence du

tribunal de commerce que dans le cas où l'engajfement de la

personne qui est assignée est commercial, soit par sa na-

ture, soit par la présomption de la loi, ce principe est modi-

fié dans certains cas, qu'il est important de faire connaître.

Le premier est celui de la solidarité. Lorsqu'une dette est

commerciale de la part de l'un des coobligés, la solidarité ne

suffit pas sans doute pour la rendre commerciale à l'égard

de l'autre, parce que, comme on l'a vu n" 182, deux codé-

biteurs solidaires peuvent être tonus de la dette commune y^p

d'une manière différente : mais elle rend le tribunal de com- t-^''

merce compétent pour connaître de l'engagement de tous. Com.

Cette compétence résulte du seul fait que parmi ces coobli-

gés, à quelque titre que ce soit, il se trouve un commerçant.

Elle est fondée sur l'inconvénient qu'il y aurait à diviser les

actions. Ainsi, la femme non-commerçante, qui s'est obligée

avec son mari pour dettes commerciales de celui-ci, est vala-

blement assignée au tribunal de commerce (1). Cela n'empê-

che pas que l'obligation des individus, à l'égard de qui l'en-

gagement n'est pas acte de commerce, ne doive donner lieu

qu'aux mêmes condamnations et par la même voie que si la

cause était jugée par un tribunal civil (2).

Les lettres de change imparfaites, les billets à ordre, of-

frent de fréquentes occasions d'appliquer cetle règle. \ous

avons vu , n°' -404 et i79
,
qu'ils ne sont point

,
par leur nature

propre, actes de commerce, mais seulement s'ils émanent

d'un commerçant, ou si, étant souscrits par un noii-commer-

cant, ils ont pour cause une négociation déclarée commer-

ciale, d'après ce qui a été dit n"* 4 et suivants. La consé-

quence serait que dans les autres cas les tribunaux de

commerce ne pourraient en connaître. Néanmoins si
,
par

l'effet des négociations que ces effets ont subies, un commer-

çant en était codébiteur, en qualité de signataire, on peut

(I) Rej. , 19 frimaire an xiii , D. 5, 2, Ct.

(2; Cass., 23 mars 1827, D. 27, 1, 39V.
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traduire les autres signataires non-commerçants devant le

tribunal de commerce; dans ce cas, il serait compétent,

(|iielles que fussent les exceptions par lesquelles ils se dcfen-

draienl (1), et quand même ces exceptions tendraient à l;i

nullité radicale de leur engagement (2). Mais comme c'est la

qualité de commerçant dans l'un des signataires qui sert de

rondement à la compétence, le non-commerçant traduit de-

vant le tribunal de commerce serait fondé à prouver que l'in-

dividu qu'on prétend être commerçant ne l'est pas réelle-

ment (3).

On peut tirer quelques autres conséquences de ces princi-

pes. \ous avons vu, n" Soo
,
que l'auteur d'un endossement

irrrgulier avait une action contre celui à qui il avait transmis

un eli'et par cette voie, pour se l'aire rendre compte du prix;

qu'à son tour, ce dernier avait une exception pour le rete-

nir, s'il en avait compté la valeur, ou pour se faire rendre ce

qu'il a payé, par exemple si lui-même ou celui à qui il a

|)assé l'effet n'avait pu obtenir le payement, par suite de la

révocation de procuration que l'endosseur aurait faite, ou

d'une compensation ou de toutes autres exceptions du cbefdc

cet endosseur. Des prétentions de celte espèce ne sont point

consiiiéiées comme des dépendances ou des suites du contrai

de change, car il n'en intervient jamais entre l'auteur d'un

endossement irrégulier et celui à qui un effet est transmis par

cette voie. Klles ne sont (|ue des actions ordinaires, fondées

sur les seules règles du dioit commun, et par leur naturi-

exclues de la compétence des tribunaux de commerce. Alais si

tes demandes sont formées contre un commerçant, ou inci-

demment à une action pendante au tribunal de commerce,

d'après les règles ci-dessus, ce tribunal est compétent pour en

connaître.

li" cautionnement produit, en ce qui concerne la compé-

(1) Rcj., 21 octobre 1825, D. 25, 1, V.")'.. C:»ss., 20 (Ii'cpni!)rcl8'f7,

1). '<8, 1, 25.

(2) Hcj-, 28 avril 1SI!I, 1). 1',), I, ;5y(i.

(:); l'.cj., 22 avril 1.S28
, U. 28, 1, 222.
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tence, les mêmes effets que la solidarité. Ainsi, un non-com-

merçant, qui s'est porté garant du payement d'une dette

commerciale de la part du débiteur j)rincipal, peut être pour-

suivi devant le tribunal de commerce, pour l'exécution de

son engagement. Mais il y sera jugé d'après les principes

particuliers à l'espèce de cautionnement qu'il a souscrit, sans

que la qualité du débiteur cautionné puisse, à son égard,

être prise en considération. Ainsi, quoique l'aval donné sur

une lettre de cbange parfaite soit acte de commerce entre

toutes personnes ; si la lettre est imparfaite, la cause qui lui

a donné naissance, ou la qualité d'un des débiteurs, peut la

rendre obligation commerciale à son égard , tandis que cet

aval ou toute autre garantie donnée pour en assurer le paye-

ment ne produirait qu'une obligation civile de la part de

ceux qui ne l'ont pas souscrite eux-mêmes pour une cause

commerciale.

Une seconde exception est relative aux veuves communes

en biens et aux héritiers d'une personne qui était justiciable

du tribunal de commerce. Ils peuvent, quoiqu'ils ne soient

pas commerçants , être traduits, soit en reprise d'instance,,

(levant le tribunal de commerce où l'affaire était déjà pen- V2().

dante, soit par action principale devant le tribunal compé-

tent, d'après les règles que nous donnerons dans le tilre

suivant (1). Alais, dès l'instant qu'ils soutiennent n'être pas

héritiers, ou lorsqu'il y a, sous un prétexte quelconque, con-

testation sur la qualité d'après laquelle le demandeur préfend

qu'ils doivent être tenus de payer la dette commerciale de

leur auteur, le jugement de cette qualité est dévolu au tri-

bunal civil (2). Néanmoins, il ne faut pas que l'application

de ces principes devienne une source d'abus et de chicanes;

ainsi, le fils, qui n'exciperait pas de sa renonciation à la suc-

(1) Rcj., 25 prairial an xi, D. 3, 1, 691. Cass., 20 frimaire an xiii,

D. 5, 1, 168. Cass., l"- septembre 1806, D. 1, 797.

(2) Cass., 6 messidor an xui , D. 1, 798. Cass., 13 juin 1808, D. 8,

2. 112.
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cession de son père, ne pourrait nier sa qualité d'héritier. Sa

situation forme contre lui une présomption légale, qu'il doit

détruire en prouvant qu'il a renoncé par un acte régulier (1).

Hors le cas d'exception que nous venons d'indiquer, on ne

pourrait , sous aucun prétexte, réclamer en faveur des tribu-

naux de commerce le droit de connaître de contestations

qui ne leur sont pas spécialement et expressément attribuées.

La circonstance que ces contestations s'élèveraient dans une

faillite, ou à l'occasion d'une faillite, ne motiverait pas une

Corn, exception. Le tribunal de commerce ne peut connaître, dans

V58, mjg faillite, des contestations qu'elle fait naître, qu'autant

qu'elles sont de sa compétence. Pour déterminer cette com-

pétence, il faut se reporter à ce qui aurait lieu si la faillite

n'était pas survenue. Ainsi , lorsque dans le cours de la véri-

fication des créances, à laquelle nous avons vu, n" 1 185, que

tous les créanciers, commerciaux ou non commerciaux,

étaient indistinctement assujettis, les prétentions d'un créan-

cier sont contestées en tout ou en partie, il faut, pour déci-

der si le tribunal de commerce doit juger la contestation, se

demander, comme nous l'avons dit n" 1186, si, d'après les

principes expliqués plus haut , et dans le cas où la faillite

n'aurait pas eu lieu, le procès qui se serait élevé entre

le créancier et le débiteur aurait été de la compétence du

tribunal de commerce.

Il en est de même dans le cas où les syndics des créanciers

attaquent des actes, qu'ils prétendraient avoir été faits en

fraude et dans la vue de grever injustement la masse Si ces

actes sont des négociations commerciales, nous pensons que

le tribunal de commerce peut en connaître. Néanmoins, cette

question n'est pas sans difficulté; on peut objecter que ce

qu'il s'agit de juger n'est pas, à proprement parler, la né-

gociation dans son caractère et ses conséquences naturelles
,

mais le but frauduleux dans lequel elle aurait été faite. Mais

si la convention attaquée n'est pas commerciale par sa na-

(1) Roj., 1" juillet 1829, D. 29, 1, 405.
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ture, par exemple si c'est une vente d'irameuhles, une

sûreté hypothécaire pour une créance qui ne dérivait point

d'une opération commerciale en elle-même ou d'un acte

commercial à l'égard de celui à qui on la conteste, le trihunal

de commerce est incompétent. A plus forte raison, ne pour-

rait-on porter devant ce trihunal le jugement d'une demande

tendant à faire réintégrer à la masse de la faillite des effets

mobiliers, même des marchandises, qu'on prétendrait avoir

été détournées frauduleusement par une personne, quand

même elle serait commerçante; un fait de cette nature ne

peut, d'après ce que nous avons dit n*' 53, être considéré,

sous aucun rapport , comme un ai te de commerce (1).

13o0. Il peut quelquefois se présenter dans la défense

des parties des exceptions, qui donnent lieu à l'examen de

questions étrangères au droit commercial. On ne pourrait

prétendre que le trihunal, devant lequel ces incidents s'élè-

vent, soit indistinctement incompétent pour en connaître, sous

prétexte que le fait, sur lequel l'exception est fondée, n'est pas

déclaré acte de commerce : telles sont les nullités d'exploits.

Lu trihunal ne peut statuer, s'il n'y a pas eu d'assignation

devant lui; et il n'y en a pas eu, si l'assignation donnée était

nulle. Il faut donc qu'il apprécie et qu'il juge cette niillilé. Il

en est de même d'une sommation destinée à mettre le débi-

teur en demeure, d'un protêt, etc. (2).

Quant aux exceptions qui tiennent au fond, c'est-à-dire à

celles qui ont pour objet d'anéantir l'obligation, ou de la faire

considérer comme éteinte, toutes ne sont pas essentiellement

de la compétence du trihunal de commerce, encore qu'elles

servent à repousser une demande dont il a droit de connaître.

Sans doute, il doit entendre, apprécier et juger l'exception

de nullité dans la forme du titre qui sert de fondement à la

demande, quand même ce titre aurait été passé devant

(1) Rej., 25 mars 1823, D. 23. 1, 353.

(2) Voir les arrêts cités page 13 de ce volume, uote 2.

2.
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notaire (1), ou celle qui est fondée sui la simulation (2)

,

l'erreur, le dol , la violence, le défaut de cause vraie ou lé-

gitime, ou celle qui est fondée sur la supposition de personnes

ou de lieux, dans des actes présentés comme lellres de

change. Quoique les questions qui s'élèvent dans ces cas, dif-

ficiles même pour des magistrats qui ont consacré leur vie à

l'étude du droit
,
puissent le paraître davantage aux juges de

commerce, cette circonstance ne change rien à la com-

pétence. Ces juges doivent alors appliquer les règles données

ijos j/^'j gf suivants, en ne perdant pas de vue que ces sortes

d'exceptions ne sont lecevables que de la part de celui qui,

depuis l'acte ainsi argué, n'a pas renoncé expressément ou

tacitement à les faire valoir; car la lenonciation à invoquer

ces moyens, faite dans l'acte lui-même, n'aurait aucune

force, parce qu'elle serait contraire aux bonnes mœurs. Mais

si la défense amenait l'examen d'une question de validité, de

réductibilité , de révocabilité d'une donation
;
par exemple,

si celui au profit de qui une lettre de change aurait été tirée

ou endossée, et qui en serait encore porteur, avouait, ou s'il

était allégué contre lui que cette négociation n'a été qu'un

moyen de libéralité en sa faveur, le tribunal de commerce

cesserait d'être compétent.

Du reste, si, au lieu d'allégations de fraude, de simula-

tion , etc., le titre de l'une des parties était argué de faux, le

tribunal ne pourrait en connaître, parce qu'on a vu, n° 2(j5,

que la simulation et le faux n'étaient pas la même chose.

A'ous indiquerons, dans le titre suivant, la marche qu'il fau-

drait suivre, si un moyen de faux était invoqué. Il suffit de

faire observer que tout cela n'est relatif qu'au cas où les

moyens dont nous venons de parler sont employés par excep-

tion ; on ne pourrait l'appliquer indéfiniment et sans restric-

tion à des demandes principales.

(1) Rcj., 2:î mars 1S2V, D. 2, 8:32, n^ 1.

(2) Rej., 2 aoùl 1827, D. 27, 1, iiVO.



PK lA COMI'KTRVCK DATTRIIÎUTIOX.

On voil par là comment le tribunal peut être compétent,

lorsqu'il s'ajjit d'exceptions qui tendent à établir que la dette

est éteinte. Il peut juger l'exception de prescription opposée

par le défendeur à une demande résultant d'une négociation

commerciale; mais ou ne pourrait en dire autant, dans tous

les cas, relativement à la compensation. Celle (jue le défen-

deur opposerait, en la fondant sur une créance d'origine

non commerciale, ne serait admissible que si la dette, sa

liquidité et son exigibilité, étaient avouées; car alors le tribu-

nal de commerce ne ferait autre cbose que de déclarer, d'a-

près l'aveu du demandeur dont il donnerait acte, que la dette,

dont le payement est requis, était éteinte par la compensation,

qui est un véritable payement. Mais si l'existence de la dette

opposée en compensation était contestée, et que cette dette

fût civile, il devrait renvoyer cette exception aux juges com-

pétents (I). Tout en faisant ce renvoi, il peut, suivant les cir-

constances, statuer sur la demande portée devant lui, de

même que si l'exception n'était pas proposée, et sans y pré-

judicier; autrement, un débiteur de mauvaise foi aurait trop

de moyens de paralyser l'exen^ice de l'action légitime de son

créancier.

Les mêmes distinctions pourraient être faites, si on invo-

quait la remise, la novation, la confusion, selon la nature

des titres qui en seraient le fondement.

1551. Les tribunaux de commerce ne peuvent connaître Pioc.

de l'exécution de leurs jugements, ni des contestations sur -r.?

cette exécution, sous quelque forme que soient produits les

incidents et les difficultés y relatifs, par exemple les levées

de scellés après dissolution d'une société, sauf ce que nous

avons vu pour les faillites. Ainsi, quoique d'après ce qui a été

dit ci-dessus ils soient compétents pour connaître des de-

mandes contre les héritiers d'un commerçant, si l'exécnlion

d'un jugement rendu contre ce dernier était demandée contre

(l) Cass., 28 mai 1811, D. Il, 1, 292.
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ses héritiers, le tribunal de commerce n'eu pourrait cori-

nailre (1 ).

Déjà, d'après les mêmes principes, nous avons dit, n°' 612

et 1265, que suivant deux avis du conseil d'Etat approuvés

les 17 mai 1809 et 1' décembre 1810, ils ne connaissaient

pas de la vente forcée des navires ni de celle des immeubles

des faillis ('2). De même, il ne leur appartiendrait pas de com-

mettre un notaire pour procéder à la vente ou à la licitation

d'immeubles d'une société commerciale (3).

Mais cette interdiction ne s'étendrait pas à la connaissance

des oppositions ou même des tierces-oppositions faites à leurs

jugements (4) ; ni au droit de statuer sur la régularité d'opé-

rations d'expertises, de comptes et vérifications, faits eu vertu

PicK.'. d'interlocutoires; ni au droit de connaître des erreurs, omis-
'^"'^

sions, faux ou doubles emplois, dans les comptes dont ils

auraient été juges (5). Il en serait de même de toute discus-

sion qui pourrait s'élever sur la solvabilité d'une caution que

le tribunal aurait exigée pour prononcer une condamnation;

par exemple, si une lettre de change étant égarée, le proprié-

taire en obtenait le payement, sous caution, dans les cas pré-

vus n°' 408 et suiv. : c'est ici moins l'exécution que la conti-

nuation du jugement.

Ils ne peuvent aussi connaître de saisies qui seraient faites

en vertu d'actes relatifs à des opérations commerciales. Ce-

pendant, si un créancier, qui n'aurait point de titre en forme.

Pr,.c. voulait obtenir une permission de saisir et arrêter les sommes

'l!.'' dues à son débiteur, cette autorisation pourrait lui être don-
5j8. '

née, notamment dans le cas prévu n" -415, et dans ceux dont

nous parlerons au titre suivant, par le président du tribunal

de commerce, juge naturel de la solvabilité du demandeur,

(1) Rej., 3 l)ruinaire an xii , 1). 4, 1, 126.

(2) Cass., 3 octobre 1810, D. 10, 1, VGO.

(3) Cass., 24 novembre 1825, D. 26, 1 , 13.

(4) Rej., 27 novembre 1848, D. 49, 1, 25.

(5) Rej., 28 mars 1815, D. 15, 1,.269.
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OU de la nécessité d'exiger de lui une caution. Mais, dans au-

cun cas, ce tribunal ne serait compétent pour connaître des

demandes en déclaration affirmative et validité qui en seraient

la suite , encore que la créance résultât d'une condamnation

prononcée par lui(]). Cela no ferait toutefois aucun ohstacle

au droit du tribunal de statuer sur la validité d'offres réelles

ou d'une consignation.

15o2. Xous ne croyons pas devoir finir, sans faire re-

marquer qu'il est certains cas où des affaires commerciales

ne doivent cependant pas être portées devant les tribunaux

de commerce. Telles sont les contestations entre ouvriers

et fabricants, qui, d'après ce que nous verrons n°' 1120 et

suivants, doivent être jugées par les conseils de prud'liom-

mes, dont le tribunal de commerce est juge d'appel.

Telles sont encore les contestations relatives aux droits

résultant d'un brevet d'invention, puisqu'en aucun cas le

tribunal de commerce ne peut juger ces matières, attribuées

par la loi du 25 mai 18;j8 et par celle du 5 juillet I8i'< , soit

aux tribunaux civils, soit aux tribunaux de police correc-

tionnelle.

Il n'en est pas de même des questions de propriété ou de

priorité de possession des marques de fabrication. Les tri-

bunaux de commerce en sont juges, après avoir pris, comme
on l'a vu n" 110, l'avis des conseils de prud'bommes, au se-

crétariat desquels le dépôt de ces marques doit être fait par

les fabricants établis dans le terriloire de leur juridiction,

conformément à l'ordonnance du 17 août 1825.

Quant aux poursuites en contrefaçon, soit de ces mar-

ques, soit des productions littéraires imprimées ou gravées,

on verra dans le titre cinquième que c'est aux tribunaux cri-

minels ou correctionnels qu'il appartient d'en connaître. L'in-

compétence des tribunaux de commerce, sous ce rapport,

(1) Rej., 27juiu 1821, D. 21, 1, 533.
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lient à rordre pul)lic (1). Hlais l'usurpation de nom
,
qui n'est

ni un délit ni un crime, donne lieu seulement à des dom-

mages-intérêts, lorsqu'elle a eu lieu par un commerçant au

préjudice d'un autre (2).

La juridiction administrative a aussi ses droits
,

que

les tribunaux de commerce doivent respecter. Ainsi, nous

avons vu, n"' 597 et 660, que tout ce qui tient à la police des

ports, aux engagements des équipages, appartient à l'ad-

ministration de la marine. Ainsi, le tort qu'un capitaine

prétendrait lui avoir été causé par le résultat des mesures

qu'aurait prises ou ordonnées le maître d'un port ou d'un

quai (3); les actions que voudraient exercer contre les pré-

posés du gouvernement ceux qui leur auraient vendu des

denrées et autres fournitures, ou qui auraient fait pour eux

quelque travail et service, doivent être portées devant les

ministres compétents , ou devant les conseils de préfecture,

suivant les règles particulières à l'administration , sauf le

recours au conseil d'Etat. Alais on ne doit pas confondre,

comme nous l'avons dit n° 21 , avec les agents du gouverne-

ment nommés et délégués par lui, des entrepreneurs et

fournisseurs généraux ou particuliers, qui auraient contracté

avec le gouvernement l'obligation <le lui faire des fourni-

tures ou un service, moyennant un prix convenu. En ache-

tant aux particuliers, ou en faisant fabriquer ce qui leur

est nécessaire pour exécuter leurs engagements envers le

gouvernement, ou en chargeant d'autres personnes du ser-

vice qu'ils ont entrepris, ils font un acte commercial, pour

lequel ils peuvent être poursuivis par ces mêmes particu-

liers devant les tribunaux de commerce : c'est aux Juges

qu'il appartient de déclarer, d'après les pièces et actes de

la cause, si celui qui est traduit devant eux était sous-trai-

(1) Rei., 8 (lëcembrc 1827, D. 28, 1, .53.

(2) Rpj , 2f) fciTicr 1845, I). 45, 1, 191.

{'d) Cass , 25 pluviôse un viu, D. 1, 7.'32.
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tant du gouvernement ou simple fournisseur d'une entre-

prise (1).

Il faut remarquer aussi que toute action des particuliers

contre l'Elat n'est pas, par la seule qualité du défendeur,

attribuée à la juridiction administrative : par exemple, lors-

que le navire d'un armateur a éprouvé nn dommage à la suite

d'un abordage causé par un vaisseau , il n'est pas douteux

(|ue la partie lésée ne puisse assigner directement l'Kfat dans p,.^^.

les formes ordinaires. S'il n'en est point ainsi des fournis- >•'•

scurs, et si pour obtenir la li(|uidalion de leurs droits et le

j)ayement de leurs ciéances ils sont obligés de subir la com-

pétence administrative, conformément à l'article 1-4 du litre II

du décret du 1 1 juin 1800, c'est la conséquence d'une condi-

tion qu'ils se sont volontairement imposée en acceptant le

marclié , tandis que l'événohient imprévu (|ui cause du dom-

mage à un navire est indépendant de toute volonté. L'admi-

nistration publique n'est ici qu'un particulier, soumis à cette

maxime de droit naturel, que l'auteur d'un dommage doit le \a|,

léparer. Dans ce cas seulement, le demandeur ne peut, aux ^'*^--

termes de l'article 15 du litre III de la loi du 5 novembre 1790,

assigner l'État, sans avoir préalablement soumis sa demande

à l'administration, sauf à assigner ensuite si elle ne répond

pas dans le mois , ou si , tout en répondant dans ce délai , elle

refuse d'adhérer à la réclamation.

CHAPITRE II.

De la compcleiice territoriale.

1555. Dans la règle ordinaire, celui qui veut former une

demande en justice, soit qu'il agisse comme partie contrac-

tante dans la convention sur laquelle il fonde ses droits, soit

qu'il agisse comme cessionnaire ou ayant droit de cette per-

sonne (2), doit assigner devant le tribunal du domicile réel

(1) Cass. , 6 septembre 1808, D. 8, 2 , 159, et 1, 6i2. Rej., 12 jan-

vier 1830, D. 30, 1, 59.

(2) Règl. déjuges, 30 juin 1807, D. 8, 2, 74, et 1, 700.
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Proc. àa défendeur. Nous avons indiqué, n" 186, les règles à l'aide

^^- desquelles on peut le reconnaître. II suffit de faire observer

que lorsque le changement de domicile du défendeur a eu

lieu depuis la convention qui donne ouverture au procès, les

doutes doivent en général être interprétés en faveur du de-

mandeur (1). On peut, par analogie, appliquer les règles

que nous avons données n° 1094.

Xap. AJais l'élection de domicile attribue au demandeur la faculté

^^ de porter, s'il le préfère, l'action devant le tribunal élu. Celte

élection est quelquefois expresse, soit parce qu'elle forme

clause de la convention, soit parce qu'elle a été faite posté-

rieurement; quelquefois 'elle est tacite et résulte des circon-

stances.

Elle est expresse, lorsqu'une des parties ou les deux ont

déclaré, dans un écrit quelconque, qu'elles faisaient élection

de domicile en fel lieu, pour l'exécution de tel acte. En gé-

néral, dans le commerce, comme on l'a vu n" 186, le lieu

indiqué pour le payement d'un effet négociable, sans autre

explication, est considéré comme domicile élu pour les actions

qui en résultent (2). Ainsi, non-seulement le porteur d'une

lettre de change a droit d'assigner tous les signataires au do-

micile de celui sur qui la lettre est tirée, encore que celui-ci

n'ait pas accepté, mais en outre l'accepteur qui aurait acquitté

une lettre de change pour le tireur, de qui il n'aurait pas

reçu provision, pourrait assigner valablement ce dernier en

remboursement devant le juge du lieu où la lettre était

payable (3).

Quelquefois l'élection de domicile est supposée par la na-

ture de la convention. Ainsi nous avons dit, n" 917, que dans

le prêt à la grosse le payement devait être fait au lieu où

finissait le risque. Les demandes pour contribution aux ava-

(1) Rcj., 22 février 1827, Ro^cr, Annales de jur. com. 4, 121.

(2) Cass. , 17 avril 1811, D. 2, 162 Rcj., 13 janvier 1829, D. 29.

1, 102.

(3) Rcgl. de juges, 17 mars 1812, D. 12, 1, .'569. Rej. , 11 février 1829,

D. 29, 1, 145.
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ries sont portées devant le juge du lieu du déchargement,

ainsi qu'on l'a vu n" 746. L'action en réparation des dom-

mages causés par suite de l'ahordage de deux navires, à celui

du premier port où le navire est arrivé; les actions des gens

de mer contre l'armateur, soit pour les engagements qu'il a

contractés envers eux , soit lorsqu'il s'agit des indemnités que

nous avons vu, n" 676, leur être accordées, au tribunal du

port de l'armement. L'action des affréteurs est portée au tri-

bunal du port de débarquement, au cas où elle serait la suite

de la non-représentation des objets chargés; à celui du port

d'armement, s'il s'agit des indemnités qu'ils peuvent réclamer,

comme nous l'avons vu n" 713 ; et réciproquement, ce sérail

à ce dernier tribunal que les affréteurs devraient être assignés

pour l'exécution de leurs engagements envers l'armateur.

Par suite de ces principes, celui qui a été chargé par un

correspondant d'accepter des lettres de change tirées sur lui

,

pourrait, s'il ne veut pas assigner le tireur au lieu où ces

lettres étaient payables, comme on l'a vu [)lus haut, l'assi-

gner, soit après qu'il aurait payé les lettres, soit même
avant, si la provision devait être faite préalablement à

l'échéance, devant le tribunal du lieu de sa propre demeure,

puisque la provision devait être faite chez lui.

i3o4. Le contrat de vente peut donner lieu à diverses dif-

ficultés, soit sur l'existence de la convention alléguée par l'un

et niée par l'autre, soit sur la livraison que l'acheteur re-

quiert du vendeur, soit sur l'action du vendeur pour con-

traindre l'acheteur à prendre livraison, soit sur la demande

en payement dirigée contre lui : il est important de savoir

quel tribunal doit en connaître.

Lorsque le demandeur allègue une convention, d'après

laquelle le tribunal où il a porté la cause serait compétent,

soit comme lieu dans lequel la promesse a été faite et la mar-

chandise devait être livrée, soit comme lieu du payement pro-

mis, ce tribunal, qui hors l'une ou l'autre de ces circon-

stances ne serait pas compétent, parce qu'il n'est pas celui
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(lu domicile du défendeur, doit user d'une grande réserve si

celui-ci nie l'existence de la convention alléguée par son ad-

versaire ; car la vente elle-même étant en question, la compé-

tence particulière dont nous parlerons plus bas, qui n'en est

que le résultat, ne peut encore être invoquée. Sans doute, si

le demandeur produit des écrits dont l'appréciation soit facile,

et contre lesquels le défendeur ne présente pas de moyens

évidents, le tribunal peut retenir la cause. Mais si la demande

n'est fondée que sur une simple allégation , sans que les expli-

cations des parties apprennent que la convention ait eu lieu

dans des termes qui établissent sa compétence, le tribunal

peut ordonner une enquête. Si le résultat en est favorable au

demandeur, le tribunal, après avoir reconnu sa compétence,

jugera le fond. Si l'enquête ne constate pas l'une des deux

circonstances qui peuvent rendre le tribunal compétent , il se

dessaisira (1).

Les action* respectives entre le vendeur et l'aclieteur, à

l'effet de faire ou de prendre livraison , doivent aussi en gé-

néral , et sauf les exceptions dont nous allons parler, être

portées devant le tribunal du domicile du défendeur {2), ou

devant celui qui a été élu pour l'exécution du contrat. Mais

lorsque la promesse a été faite et la livraison effectuée dans

un même lieu
, encore qu'il ne soit pas celui du domicile du

défendeur, le tribunal, c|ans l'arrondissement duquel ce lieu

ji,.yj._ est situé, devient compétent, si le demandeur veut y porter son

V20. action, au lieu de saisir celui du domicile de son adversaire.

C'est alors qu'il importe de bien déterminer le lieu dans

lequel une promesse a été faite. Si elle résulte d'un acte passé

entre présents, ce lieu est facile à connaître. Lorsque la négo-

ciation est intervenue par correspondance, on peut, à l'aide

des principes expliqués n" '250, décider que le niarclié a été

conclu , et par conséquent la promesse faite, dans le lieu du

domicile de laf personne qui a accepté les propositions de son

(1) Règl. déjuges, 21 mars 1826, D. 26, 1, 193.

(2) Rè«]l. déjuges, 20 janvier 1818, D. 1, 807.
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correspondant. A plus forte raison, lorsqu'un commerçant a

lait avec le commis voyageur d'une maison de commerce une

convention, qui, d'après les rèjjles expliquées n" ."Sfii, devrait

être considérée comme vente faite par ce préposé, c'est le

lieu où elle est intervenue qui sera considéré comme celui de

la promesse (1). Si au contraire la convention ne devait

,

d'après son texte ou les circonstances, être considérée que

comme une commission pour la maison qui employait ce

commis-voyageur, le lieu du contrat serait celui où cette mai-
y^

son aurait, en l'exécutant ou en promettant de l'exécuter, iWô.

accepté la commission (2).

Quant à la détermination du lieu où la marchandise esl

réputée avoir été livrée, les règles que nous avons données,

n" 278, sur les risques de la chose vendue nous semblent suf-

fisantes. Si c'est un corps certain, le lieu de la livraison sera, \i,|,.

sauf convention contraire, celui où ce corps était au moment '-''^''

de la conclusion du marché; si ce sont des choses indéler- i(i5i.

minées, c'est le lieu du domicile du vendeur, car c'est là que Com.

les marchandises sont sorties de ses magasins pour voyager ""^•

aux risques de l'acheteur. Il n'y aurait de modification que

s'il résultait de la convention que la livraison devait être faite

par le vendeur au domicile de l'acheteur, ou dans tout autre

lieu indiqué par lui : il n'est plus besoin de présomption

quand le fait est constant.

On ne doit pas perdre de vue celte nécessité de la réunion

des deux circonstances, que le même lieu soit celui de la

promesse et de la livraison (3); une seule serait sans effet.

Mais aussi, quand elles se rencontrent, elles assurent la

compétence du tribunal, quels que puissent être les événe-

ments postérieurs (4).

(1) Rej., l'«. juin 1813, D. 1, 810. Cass., 14 novembre 1821, D. 22.

1 , 38.

(2) Rej., 19 décembre 1821, D. 22, 1, 19.5.

(3) Ri'-gl. de juoes, 13 noiembic 1811, I). 12, 1, 230.

(4) R^rjl. do jiijres, 20 janvier 1818, D. 1, 807. Rej., 21 mars 182G

,

D. 26 , 1 , 193.
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Il faut remarquer aussi que cette règle n'est applicable

qu'aux ventes de marchandises, et ne modifie point les prin-

cipes particuliers au contrat de change, que nous avons expli-

qués n"* 4-28 et suiv. Ainsi, le lieu où l'endossement d'une

lettre de change a été fait, bien qu'on puisse le considérer

comme celui où l'endosseur a livré la lettre cédée par cette

négociation, n'est point celui où l'on pourrait assigner l'en-

dosseur, et traduire ensuite, en vertu de la solidarité, tous

les autres signataires; il faut assigner, soit au lieu de paye-

ment, soit au domicile de l'un des signataires (1).

L'action peut aussi être portée devant le tribunal du lieu

où le payement devait être effectué. Alais, pour appliquer

cette règle, il faut distinguer si l'action est relative à l'exis-

tence même de la vente alléguée par le demandeur, ou à son

exécution.

Dans la première hypothèse, le tribunal du lieu où le

payement devrait être lait, si la vente était prouvée, ne

nous semble pas être compétent, car avant tout il faut prou-

ver qu'il y a eu vente. Les moyens de distraire un commer-

çant de ses juges naturels seraient trop fréquents et trop

faciles, si on pouvait le traduire devant un tribunal quelcon-

que , sous prétexte qu'il a consenti une vente dont on ne jus-

tifie pas l'existence , et que le tribunal où on le traduit était

le lieu oii devait être effectué le payement de cette prétendue

vente. Il faudrait dire la même chose dans le cas où des mar-

chandises ayant été demandées par un commerçant à un

autre, mais sans que celui qui a fait la demande eût pris l'en-

gagement de payer dans un lieu déterminé, l'expéditeur avait

de son chef indiqué un lieu par la facture, à laquelle l'autre

n'aurait point adhéré, et même qu'il aurait refusé d'accepter,

en prétendant que les marchandises ne sont pas conformes à

sa demande. L'action ne pourrait être portée qu'au tribunal

du défendeur (2).

(1) Ri-yl. déjuges, 4 octobre 1808, D. 8, 1, 495.

(2j Règl. déjuges, -3 mars 1835, D. .35, 1, .318.
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Si, le fait de la convention étant constant, l'action est rela-

tive à la livraison requise par l'aclieleur ou ofl'erte par le ven-

deur, ou au payement exi<jé par ce dernier, ou enfin à quel-

ques difficiillés sur la qualité ou la quantité des choses

vendues, alors le tribunal du lieu du payement est compétent.

Il ne s'a<jit que de bien déterminer ce qu'on doit entendre

par ce mot.

Lorsque l'acheteur requiert, ou (|ue le vendeur offre la li-

vraison de la chose vendue, il faut distinguer : si cette chose

est un corps certain et déterminé, ce qui est facile à recon-

naître d'après les principes expliqués n° 156, le lieu de

payement, c'est-à-dire de livraison, est celui où la chose a

dû être livrée, c'est-à-dire, comme nous l'avons vu n" I8G,

le lieu où cet objet se trouvait à l'instant de la vente; si la \ap.

chose vendue est indéterminée quant à son espèce, le lieu du '^47,

. . ? . KiOO.
payement, c'est-à-dire de livraison, est celui où demeure le

vendeur (1). S'il s'agit de la demande en payement formée

par le vendeur contre l'acheteur, on distingue si ce dernier a

ou non obtenu un terme. S'il n'en a |)as obtenu, le lieu du

payement est celui où la chose a été livrée et mise aux risques \Tjj

de l'acheteur; d'après les distinctions faites n"' 278 et sui- *^'''l-

vants, c'est tantôt le lieu même d'où les marchandises sont

expédiées, quand elles voyagent aux risques de l'acheteur,

tanlôt celui de leur arrivée, quand le vendeur s'est chargé de

les conduire ,
ou (|uand il a été convenu qu'elles ne sciaient

payées qu'après vériGcation à l'arrivée (2). Si l'acheteur a

obtenu un terme pour payer, le lieu de payement est, comme
c^,,,

nous l'avons dit n" 186 , celui de son domicile , à moins de !-''"•

stipulation différente. Par conséquent, s'il a souscrit ou en-

dossé des effets négociables , ce n'est plus dans le lieu où le

prix de la venle eût été payable suivant les principes ci-des-

sus qu'il faudra le poursuivre (3) ; on suivra les règles rela-

(1) P.Ù3I. de juges, 30 juin J 807, D. 1 , 760 , et 8 , 2 , 74.

(2) Rèj{l. déjuges, 13 novembre 18J1, D. 12, 1, 230.

(3) Règl. déjuges, 29 janvici- 1811, D. 11, 1, 89.
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lives au non-payement de ces sortes d'effets, expliquées

' n"' 412 et suiv. Au troisième cas, le tribunal du lieu où la

livraison est faite est compétent pour juger les difficultés qui

s'élèvent sur la qualité ou la quantité des clio'Ses qui font

l'objet du contrat (1).

15oo. A l'aide de ces principes, on peut déterminer faci-

lement le lieu oii doit être donnée l'assignation relative à une

obligation de faire. Les exemples les plus fréquents qu'on

puisse en trouver sont relatifs au contrat de commission , ou

aux louages de services pour transport de marchandises. Le

commissionnaire pour acheter ou pour vendre n'est, en règle

générale
,
justiciable que du tribunal de son domicile. D'a-

bord , c'est là qu'il a reçu son mandat , et qu'il l'a accepté en

l'exécutant; ce lieu est donc celui de la convention (2) : c'est

aussi le lieu de livraison de la marchandise achetée par ce

commissionnaire, d'après les principes expliqués n° 270,

cette marchandise étant aux risques du commettant à qui elle

Com. 6st envoyée dès l'instant qu'elle est sortie du magasin de

100- l'expéditeur (3).

Le commissionnaire chargé de vendre, soit pour acquitter

des lettres de change tirées sur lui ou des effets payables pai"

lui , soit pour en tenir les fonds à la disposition de son com-

mettant, doit faire ces payements à son domicile, conformé-

ment aux principes expliqués n' 559. Si le prix de ces mar-

chandises ne suffit pas, le lieu de son domicile, où son

commettant l'avait autorisé à vendre pour se payer, est natu-

rellement celui où ce dernier est présumé avoir pris l'engage-

ment (le payer un complément résultant de cette insuffisance.

Le commissionnaire a prouvé, par la précaution qu'il avait

prise de ne faire des avances que sur des marchandises à lui

envoyées pour vendre
,
qu'il n'entendait pas se soumettre à la

(1) Roj., ô avril 1824, D. 1, 670.

(2) Cuss. , 24 vciKlcmiaire an v, 15. n' 8, p. 59. Ht{]l. de juges,

22 janvior 1818, J). rcc. alpli. 3, 402.

(3) Ilej., 21 juillet 1819, D. 19, 1, 529.
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règle commune, d'après laquelle un créanciei suit la juridic-

tion du débiteur (1).

Lorsqu'il s'agit du transport de marchandises, trois cas

principaux peuvent donner lieu à des contestations : 1" le

refus de l'entrepreneur de se charger des marchandises qu'il

a promis de transporter; 2° la perte ou avarie des marchan-

dises en roule; 3° le payement du prix de transport. Au pre-

mier cas, l'action ne peut être portée que devant le tribunal

de la personne qu'on prétend s'être engagée ; car c'est la

«jueslion d'existence de l'engagement qui est à juger. Au se-

cond cas, le destinataire peut assigner devant le tribunal du

lieu où les marchandises ont dû être livrées d'après la conven-

tion, et où levoifurier avait le droit d'exiger son payement (2).

Le véritable motif de noire opinion n'est pas sans doule

qu'on doive considérer comme une marchandise la location

que l'entrepreneur de transports fait à celui qui l'emploie,

car la nature des choses ne permet pas de confondre les

louages avec les ventes : mais c'est que le but de la conven-

tion ayant été d'opérer la icmise et la délivrance des objets

conOés, l'entrepreneur de transports a contracté l'obligation

de s'acquitter dans le lieu désigné pour celle remise; qu'à son

égard ce lieu est sans contredit le lieu de payement; que

c'est là en6n que l'expéditeur doit payi>r le prix du transport,

à tel point que l'entrepreneur a le droit de retenir les objets

transportés jusqu'à parfait payement; on est donc exactement

dans le cas prévu n» L354.

Ce qui vient d'être dit suffit pour prouver que le voilurier

qui a fait le transport, et qui veut êhe payé, peut assigner de-

vant le tribunal du lieu oii il a livré, à moins qu'il ne résulle (;(,„

de la convention des parties que le payement devait être fait
""'

dans un autre lieu (3).

(1) Cass., 19 janvier 1814, D. 14, 1, 271.

(2) Règl. déjuges, 7 juillet 1814, D. 14, 1, 815. Régi, déjuges, 26
février 1839, D. 39, 1, 157.

(3; Règl. déjuges, 14 mars 1820, D. 26, 1, 180.

TOM. IV. 3
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15oC. Ces règles ne peuvent s'élendrc au delà des cas

qui viennent d'être indiqués. Ainsi, lorsqu'une des négocia-

tions, dont il vient d'être parlé, donne lieu à une demande,

non pour son exécution, mais pour la répétition de sommes

qui auraient été payées au delà de ce qui était dû d'après la

convention, cette demande ne peut être portée que devant

le tribunal du domicile du défendeur. Ainsi, il ne faudrait

pas en conclure que le commerçant, qui serait en compte cou-

rant avec un autre , fût fondé à l'assigner devant le tribunal

de son propre domicile, sous prétexte que c'est là qu'il a

fourni les valeurs qui l'établissent créancier. Quand des com-

merçants sont en compte courant, à moins de conventions et

de circonstances particulières, le payement du solde doit être

\ap. fait, comme celui de toute espèce de créance pécuniaire, au
'*''

domicile du débiteur; et par conséquent, c'est au tribunal de

ce domicile que les actions doivent être portées. De même

,

on a vu, n" 1354, que le lieu d'où est daté, soit une lettre de

change, soit un endossement, ne serait point considéré

comme le lieu où la demande devrait être portée, s'il n'était

pas le domicile de l'un des obligés.

Mais ces principes sont modifiés par les règles sur la pro-

Proc. cédure, qui assujettissent les divers obligés à plaider devant

^^- celui des tribunaux du domicile de l'un d'eux qu'a choisi le

demandeur. Aous disons plusieurs obligés , car il ne serait

pas permis au demandeur d'éluder le principe, au moyen

d'une action feinte ou secondaire, dans la vue de distraire la

partie principale de ses juges naturels (1).

Ainsi, celui qui a cautionné un crédit peut être assigné,

avec le débiteur principal, devant le triltunal compétent pour

prononcer sur la demande formée contre celui-ci (2) ; et par

une conséquence nécessaire do ce qu'on a vu n" j;ii9, ce tri-

bunal doit connaître de l'exception par laquelle celui qui est

(1) Règl. déjuges, .5 juillet 1808, D». 8, 1, 227.

(2) Rej., 26 juillet 180U, I). 9, 1, 305.
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assigné, comme «audon ou dchiteur solidaire, prélendrait ne

l'être pas.

Ainsi, ie porteur d'une lettre de change a droit d'assigner

tous ceux (|ui par leur signature en ont garanti le paye-

ment, devant le tribunal du tiomicile de l'accepteui-, du tireur

ou de l'endosseur, qu'il lui plaît de poursuivre. A l'aide de

cette litispendance , chaque signataire peut appeler son ga-

rant devant ce même tribunal , et obtenir des condamnations

contre lui. L'accepteur poursuivi en payement, qui n'aurait

pas reçu provision du tiieur, pourrait valablement appeler cv

dernier devant le tribunal où la demande principale formée

contre lui est pendante, pour qu'il lui fournisse les fonds né-

cessaires au payement demandé, et qu'il le garantisse (1). Le

tireur pour compte pourrait appeler en garantie, devant le

tribunal saisi de la contestation relative à la lettre de change,

celui pour le compte de qui il l'a tirée. Lorsque après le

protêt d'une lettre de change le porteur fait retraite sur l'un

des endosseurs, et que par suite cet endosseur est traduit,

soit devant le tribunal de son domicile, soit devant celui du

domicile d'un des signataires de la retraite, le tireur ou l'ac-

cepteur de la lettre, dont le défaut de payement a occasionné

cette retraite, peut être appelé devant ce tribunal.

Alais lorsque celui qui a perdu une lettre de change

s'adresse à un endosseur pour en obtenir un second exem-

plaire, il ne peut l'assigner que devant le tribunal de son

domicile. De même, le tiré qui n'a pas accepté ne peut être

traduit devant un autre tribunal que celui de son domicile,

quand même il serait débiteur du tireur (2); à moins qu'il

n'ait autorisé par écrit à tirer sur lui (3), ou que d'autres

causes inhérentes à sa dette ne donnent lieu à le traduire

(1) Rcgi. déjuges, 19 mars 1812, D. 12, 1, ;U9.

(2) Règl. de juges, 21 thermidor an vni, D. 1, 805. Règl. déjuges,

22 frimaire an i"x, D- 3, 1, 309. Règl. de juges, 12 février 1811, D. 11,

1, 303. Cuss., 17 juin 1817, D. 17, 1, 581. Cass., 21 mars 182.5, D. 25,

1 , 219. Cass. , 5 avril 1837, D. 37, 1, 281.

(3) Rej., 12 juillet 1814, Sirey, 14, 1, 172.

3.
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devant un autre tribunal, suivant les règles expliquées plus

haut.

D'après ce qui vient d'être dit , les principes généraux sur

la compélonce seraient modifiés par la règle qui veut que la

personne assignée en garantie procède devant le tribunal où

est pendante l'action principale donnant lieu à celte garan-

Pioc. lie (1), à moins que ce tribunal ne reconnaisse l'emploi d'un

moyen frauduleux pour distraire cette personne de ses juges

naturels. Par exemple, Pierre, de Paris, a vendu des mar-

chandises à Paul, de liayonne, et les a adressées à Jean,

commissionnaire de Bordeaux
,
pour les faire parvenir à

l'acheteur. La non-arrivée ou l'arrivée tardive de ces mar-

chandises donne lieu à un procès entre Paul et Jean. Celui-ci

,

pour s'excuser, prétend que Pierre, expéditeur, lui a donné

(les indications inexactes, qui ont été la cause première du

tort dont Paul se plaint, et assigne Pierre en garantie devant

le tiibunal saisi de la demande. Celui-ci
,
qui dans la règle, et

s'il eût été assigné directement en livraison par Paul , n'au-

rait pu l'être qu'à Paris, ne peut se dispenser de procéder sur

la garantie devant le tribunal où il est assigné (2). Il en serait

de même du cas où celui qui, étant porteur d'une lettre de

change imparfaite, devait en exiger le payement, ainsi qu'on

l'a vu 11" 4G7, serait appelé en garantie du tort causé par sa

négligence, devant un tril)unal saisi de la demande en paye-

ment de cet effet (3).

On modifierait aussi les principes généraux qui viennent

d'être expliqués par les règles de la procédure sur les inci-

dents élevés au cours d'une contestation : telles seraient l'ex-

ception de compensation, la reconvention, les offres réelles

faites sur le barreau , etc. Sans doute celui qui , n'étant point

en litispondance avec son adversaire devant un tribunal, vou-

(1) Hc;[!. (le jiijios, 29 août 1821, I). icc. alpli. 3, W-l. Rej , 3 mai

18^3, 1). 43, 1, 3Ô4.

(2) llcj., 8 mars 1827, \). 27 , 1 , Kil.

(3) Rr>j., 16 novembre 1826, I). 27, 1, 48.
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lirait ayir conire lui en vcmIu des droits qui ciéent unetclle

exception, devrait l'assigner devant son juge naturel. Mais

s'il fonde sur ce droit une défense à la demande dirigée contre

lui-même, le tribunal saisi de la demande peut, à moins

d'incompétence à raison de la matière, comme on l'a vu

n° 1350, connaître du mérite de cette exception (1).

1357. Ce qui a été dit, n" 118(), apprend qu'il y a des rè-
(-^^^^

gles spéciales sur la compétence en matière de faillite et en •»-j5.

matière de société.

En général, toute demande d'un créancier contre une fail-

lite doit être portée devant le tribunal qui en a prononcé

l'ouverture (2) , ou, si par la nature de la demande elle est

hors des attributions de la juridiction commerciale, devant le

tribunal civil du domicile du failli. Mais ce princij)e doit être

combiné avec ceux qui ont élé développés, n"* l.'i.")i et sui-

vants, relativement aux obligations de livrer. Par exemple, si

un commerçant de Bordeaux avait vendu des marchandises,

avec des circonstances qui attribueraient la contestation au

tribunal de Paris, la faillite de ce vendeur ne changerait rien

à la compétence, et l'acheteur pourrait assigner la masse de

cette faillite à Paris.

Quant à la revendication, celui qui exerce ce droit contre

la masse doit agir devant le tribunal du lieu oii la faillite est

ouverte. La contestation à la(juelle cette action donne lieu ne

résulte pas, à proprement parler, de la négociation interve-

nue entre le revendiquant et le failli, mais de la loi qui l'ac-

corde, et par conséquent elle suit les règles de toutes les ac-

tions personnelles.

Il s'ensuit que si la masse agissait par demande principale

contre une personne qu'elle prétendrait débitrice de la faillite,

l'assignation devrait être portée au tribunal du domicile du

défendeur, ou devant celui qui serait compétent, d'après les

règles expliquées n" 135i. On pourrait en conclure que si la

(1) Rôgl. de juges, 7 avril 182.5, D. 2."), J , 329.

(2) Règl. déjuges, 19 avril 1820, D. 2, 1275.
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niasse de la faillite veut faire annuler des actes faits avec le

failli, elle doit assigner le défendeur à son domicile. Néan-

moins une distinction a été admise. S'il s'agit do fiiire annu-

ler des actes faits depuis le dessaisissement résultant de la

faillite, ou frappés de présomptions légales de nullité, d'après

les règles expliquées n°' 1131 et suivants, les syndics ont

droit d'assigner d,evant le tribunal de l'ouverture de la fail-

lite, parce que le failli n'était plus capable de contracter, et

que l'appréciation des faits sur lesquels une telle demande est

fondée se rattache aux éléments qui ont servi ou peuvent en-

core servir à fixer l'époque de cette faillite (1). Lorsqu'au

contraire la masse veut former une demande relative à des

actes antérieurs à l'ouverture de la faillite et aux dix jours

qui la précèdent, les mêmes motifs n'existent plus, et il n'y a

aucune bonne.raison pour intervertir les règles de la compé-

tence (2). A plus forte raison la survenance de la faillite ne

pourrait-elle dessaisir un tribunal, devant lequel serait pen-

dant un procès avec le failli (3).

Il est en quelque sorte inutile d'ajouter que s'il s'élevait

quelque question entre des créanciers, à laquelle la masse de

la faillite ne prendrait point part, la règle que le défendeur

Proc. doit être assigné à son domicile devrait être suivie (4). Du

reste, il est bien entendu que les principes expliqués n° 134î>

doivent toujours être respectés , et que si l'objet de la contes-

tation n'est pas commercial, elle ne peut être portée que de-

vant un tribunal civil (5).

Les actions contre une société, lorsque d'autres circonstau-

(1) Rè}}!. déjuges, 26 juin 1817, D. 22, 2, 140, no V. Règt. déjuges,

IV avril 1825, D. 25, 1, 271. Rùgl. déjuges, 19 juiUct 1828, Roger, An-
nales de jur. com. 5, 388. — Rej. , 13 juillet 1818, D. 18, 1, 422,

est coniraire.

(2; Rùgl. déjuges, 22 mars 1821, D. 1, 784. Rej., 25 mars 1823,

D. 23 , 1, 355.

(3j Règl. déjuges, 27 août 1807, D. 7, 2, 1V5.

(4j Rej., 4 avril 1821, 1). 21, 1, 259.

(5) Rej., 4 aoù( 1847, J). 47, 1, 33".

59
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ces OU iraulres rogles ne serrent pas à déterminer l'attriiju-

t;on, doivent, comme on l'a vu n" *MG , être portées devant

le tribunal où est silué le principal étaMissement (1), et ce,

jusqu'à sa liquidation, sans que les circonstances de la fail-

lite de cette société ou de la mort de l'associé gérant y appor-

tent de changements (2).

A la vérité, nous avons fait remar(|uer aussi, n" 97(», que

des associés forment souvent divers comptoirs, soit pour exer-

cer des opérations commerciales distinctes, soit pour multi-

plier les moyens d'action, de travail ou do j>rofits d'une même
branche d'industrie : quoique dans 1 un et l'autre cas il y

ait unité d'établissement, il peut exister quelque incertitude

pour déterminer le siège principal, <|ui seul doit être appelé le

domicile de la société. Il arrivera donc que le lieu de chaque

établissement succursal pourra être considéré comme uu do-

micile, pour les obligations qui auront été souscrites par les

personnes préposées à sa direction, ou pour les effets (jui au-

ront été indiqués payables à ce domicile. Mais il y a des ac-

tions qui ne doivent être portées que devant le tribunal du

véritable domicile de la société : telle est la demande en dé-

claration de faillite. Il en est d'une société comme d'une per-

sonne, qui peut avoir plusieurs résidences, mais n'a qu'un

seul domicile, qui est le lieu de son principal établissement,
y.,

Ainsi, lorsqu'une société a été formée pour l'exploitation 102.

d'une manufacture, si les magasins de vente, la caisse, la

demeure de l'associé gérant sont dans un autre lieu que ce-

lui delà manufacture, c'est ce dernier qu'on doit considérer

comme le lieu du principal établissement (3j. En cas de fail-

lite d'une société ou maison ayant plusieurs établissements,

c'est au tribunal de commerce du lieu oîi se trouve le princi-

(1) Règl, déjuges, 18 pluviôse an xii, D. 1, 785.

(2) Règl. de jujjes, Ifi Dovenibre 1815, D. 1, 786. Ri';;!, de jufjes,

18 août 1840, D. 41, 182. Rèyl. déjuges, 30 docemlH-e 1840, D. 41,

1, 87.

(3) Rèc(l. de juj^es, 14 janvier 1829, D. 29, 1, 105. Rcj., 21 février

1849, D. 49, 1, 263.
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pal établissement qu'appartient la connaissance des opéra-

tions de la faillite, alors même que le tribunal du lieu où est

son comptoir aurait été le premier saisi (I).

Ce (|ue nous avons dit, n" 1094, à l'occasion des déclara-

tions de faillite, s'appliquerait à tous les cas où il s'agit des

intérêts généraux de la société. Toutefois, cette règle n'étant

que la conséquence du principe qui veut que l'on considère

la société comme une personne qui a son individualité et ses

droits particuliers, l'effet doit cesser avec la cause. Ainsi,

lorsque la société est liquidée, ceux qui ont des droits à exer-

cer, même pour des affaires nées au temps où elle existait,

ne peuvent plus trouver de personne morale à qui ils aient

le droit de s'adresser; les associés qui sont obligés envers eux

solidairement, dans certains cas, ne peuvent plus être assi-

Proc. 3*^^^ ^"^ devant le tribunal de leur propre domicile ou de-

•îi). vant celui du domicile de l'un d'eux, conformément aux rè-

gles du droit commun. Il n'y aurait de modification que si par

l'acte de dissolution de la société, ou par un acte postérieur

rendu public dans la forme indiquée n"' lOOG et 1088, les

associés avaient nommé un liquidateur pour terminer toutes

les affaires, conformément à ce que nous avons dit n" 1073;

alors on assignerait valablement à son domicile.

Il ne s'ensuit pas qu'un associé
,
poursuivi en cette qualité

devant le tribunal du lieu où siège l'établissement social, puisse,

en prétendant que la société est dissoute à son égard, re-

quérir son renvoi devant les juges de son domicile, si cette

dissolution est contestée : l'usage qu'il ferait de ce moyen

ne serait plus qu'une exception, dont le jugement appartien-

drait au tribunal saisi de la demande (2) , sauf à faire réfor-

mer la décision, s'il était prouvé que le tribunal a retenu la

cause quand il aurait dû s'en dessaisir.

(1) Ré{[l. <le jii;[es , 7 di-cembro 18V1 , I). V2 , 1, ~û. I\c;;l. de jii<{rs,

28 novembre 18 V2, I). V:5 , 1 , 81

(2) R(-î{l. (!o jiijjrs, 10 décembre 180(i, I). (i, t, 7(H). R('<î1. do ju;irs,

7 juin 1821, D. 1, 809. Rfj., 9 mai 182G, I). 20, I, 277.
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Mais on peut appliquer ces principes aux associations en

participation, qui, n'étant point rendues publiques, n'ont

point et ne font point connaitrc df domicile social. Le créan-

cier, si tous les associés se sont engagés envers lui, peut les

traduire devant le tribiin/'.l du domicile de l'un d'eux à son

choix (1) ;
s'il n'a traité (ju'avec l'un des participants, il peut

assigner devant le tiibunal du domicile de cet associé ceux

qu'il prétend être solidaires avec lui, sauf à eux à contester,

d'après les règles données n"' 10i5 et suivants, l'existence de

la participation ou la solidarité qu'on veut faire peser sur eux.

CHAI'ITRK III.

De la coinpctcncc sous le rapport des coiidamiiations.

l3o8. Les tribunaux de commerce jugent les contestations

qui leur sont soumises, en dernier ressort dans certains cas,

et dans d'autres à cbarge d'appel.

Le droit de ces tribunaux de prononcer en dernier ressort

existe lorsqu'ils jugent les appels des sentences rendues par

les conseils de prud'hommes, conformément à ce qui sera dit

au titre cinquième. Ils jugent aussi en dernier ressort les

contestations portées devant eux en première instance, lors-

que les parties usant de leurs droits ont consenti à être ju-

gées ainsi
,

quelle que fût l'imporlance de la conicstalion.

Ils jugent enfin, en dernier ressort, toulc demande dont le Com.

principal n'excède pas la valeur de 1500 fr. Mais il faut
^''•*-

qu'il s'agisse d'une valeur; car s'il s'élevait une question de

compétence, même sur un intérêt de moins de 1500 fr. , le

jugement sur ce point ne serait pas en dernier ressort, en-

core que les parties eussent donné au tribunal pouvoir de les

juger ainsi; et la partie qui aurait été condamnée conserve-

rait le droit de se pourvoir par appel, ou de faire valoir les p,.o(.

moyens d'incompétence, suivant les distinctions qui seront ''^-•^•

expliquées dans le litre troisième.

(1) Règl. deju<;es, 28 mai 1817, D. 1, 785.
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Les règles relatives à la fixation du montant de la con-

'damnation, pour connaître si elle eicède on non le dernier

ressort, sont les mêmes que dans toutes les contestations ci-

viles. Ainsi, ni les frais de protêt ou de procédure, ni même

les intérêts, quoiqu'ils puissent, réunis au principal de la

demande, former plus de 1500 fr. , ne chanjjent rien au droit

de prononcer en dernier ressort, si le principal n'excède

pas 1500 fr. , soit qu'on ait conclu à ces frais et intérêts poar

la demande , soit qu'on ne les ait demandés qu'incidemment,

soit que les intérêts aient commencé à courir avant l'assi-

.\a|). gnation en justice, comme aux cas prévus n"" 188 et -437,

^^^'^'
soit que cette assignation seule les fasse courir (1).

Mais lorsqu'un défendeur condamné à payer une somme,

des intérêts et des dépens, intente contre son garant une

demande principale, pour être remboursé du montant de cette

condamnation , le capital ainsi que les intérêts et les dépens

de la première demande sont alors cumulés pour former un

seul capital, qui règle le premier ou le dernier ressort (2).

Quant aux dommages-intérêts, soit que le demandeur y ait

conclu dès l'introduction de l'instance, soit qu'il n'y ait con-

clu qu'au cours de la contestation , le tribunal en connaît en

dernier ressort, lorsqu'ils sont fondés exclusivement sur la

demande principale elle-même.

1339. Les demandes reconventionnelles, dont nous avons

parlé n" 135G, formées par le défendeur, lorsqu'elles dérivent

naturellement de la demande principale, et surtout lors-

qu'elles sont fondées sur le titre même, eu vertu duquel ce

défendeur est poursuivi, sont jugées en dernier ressort, si cette

demande principale n'excède pas 1500 fr. , encore bien que

les demandes reconventionnelles, réunies à la principale,

excèdent ce taux. Il en est de même des demandes en com-

(1) Rej., 5 mars 1S07, 1). 7, 1, 191. Cass., 2 juiu IS'fô, D. 45,

1, 343.

(2) Cass., 1^'' ventôse an mii, I) 1, 1201. Cass., 18 novcmlH'e 1807,

D. 7, 2, 177. Rej., IS aoùl 1S:}0, D. 30, 1, 3S5.
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pensatiou fondées sur une cause dont le tribunal de commerce

aurait droit de connaître d'après les règles expliquées n° 1350,

et à plus forte raison des exceptions de payement.

1560. La compétence en dernier ressort a lien dans les

cas où l'objet direct de la condamnation est une somme qui

n'excède pas 1500 fr.
,
quand même la demande serait fondée

sur un fait ou sur une qualité, dont les conséquences peuvent

être par elles-mêmes inévaluablcs. Ainsi, une demande en

condamnation de moins de 1500 fr. est formée contre un in-

dividu, comme membre d'une société, et ce défendeur con-

teste la qualité qu'on lui allribue; c'est par un jugement en

dernier ressort que le tribunal doit statuer sur la demande

et sur l'exception (1). Il n'y a en cela aucun inconvénient,

puisque ce jugement, comme nous l'avons vu n" 26 ï, no

produira les effets de la cliose jugée qu'entre les mêmes par- \a|).

tles et pour l'objet jugé. *'•*'•

A plus forte raison, si un contrat d'assurance, par exemple,

avait été souscrit par plusieurs peisonnes , non pas solidaire-

ment, mais chacune dans son intérêt propre et distinct, comme

on l'a vu n° 795, la contestation donnerait-elle lieu au der-

nier ressort à l'égard des personnes dont l'intérêt n'excé-

derait pas 1500 fr. , et serait-elle jugée à la charge d'appel

à l'égard des autres.

TITRE III.

DE LA PROCEDURE DEVAXÏ LES TRIBUXAUX DE COMMERCE.

156i. La procédure en matière commerciale est assujettie

à la plupart des règles ordinaires. Mais la nécessité d'une

prompte décision a , sous plusieurs rapports, exigé quelques

formes plus simples et plus expéditives. Ces règles sont cou- p,.of.

tenues dans le titre XXV du livre II du Code de Procédure ***

civile; elles n'excluent pas, toutefois, l'application des autres
^/^^

(1) Cass., 7 brumaire an m, B. n» 3, p. 97. Rej., 1"" nivôse an ix,

D. 3, 1, 312.



4» l'ARTIK VII, TITRK 111, CIIAPITIIE 1.

Proc. disposilioiis de ce Code, (jui n'ont rien d'incompatiMe avec les

^'''- formes de [irocêder, générales ou spéciales, pour les affaires

altrihuées aux juridictions commerciales (I).

Xous diviserons ce titre en quatre cliapitres. Le premier

traitera de la manière dont la demande doit être introduite
;

le second, de la forme dans laquelle elle doit être instruite et

jugée; le troisième, de l'exécution du jugement; le qua-

trième , de l'appel.

CHAPITRE PREMIER.

Comment la demande est iniroduile.

15G2. Le commerce étant le lien commun des nations, et

les commerçants étant réputés ne faire qu'une même famille

^ap. disséminée dans des Etats différents, les étrangers deman-

X, deurs en matière commerciale devant les tribunaux français
rroc.

V23. sont dispensés de fournir la caution exigée par le droit civil.

La demande est introduite par une assignation donnée à la

requête de celui qu'elle intéresse personnellement, ou qui a

qualité légale pour l'intenter, tel qu'est un tuteur pour son

pupille, tels que sont les syndics d'uue faillite, ou même un

créancier qui exercerait les droits de son débiteur, dans les

cas prévus n° 190 et autres semblables. Ainsi, dans la règle

et suivant le droit commun, nul ne peut, en la simple qualité

de mandataire d'un tiers, agir en son propre nom pour l'in-

térêt d'un mandant; il doit former l'action au nom de ce der-

nier, en énonçant sa qualité. Xéanmoins, ce principe est

modifié par ceux que nous avons expliqués n" -418 et 561 ; le

commissionnaire agissant en son nom
,

quoique pour le

compte de son commettant, n'a pas besoin de désigner ce-

lui-ci dans les qualités de l'assignation
, et même ce dernier

peut, dans son intérêt , intervenir et suivre la procédure en

son nom (2). Il en est de même, comme nous l'avons dit

(Ij Rej., 29 juin 1819, I). 19, 1, 409.

(i) Rej., 2i fcviier ISOO, I). 6, 1, 249.



COMMIvM' l.\ I)i;\l l.\l)K IvSl IXTliODim; 4,1

n" 38, dos fadeurs des comnicr anis dans plusieurs circon-

stances que l'usage indi(]ue, des capitaines de navires poul-

ies intéièls qui leur sont confiés, et des agents de clianfre

pour les effets qu'ils ont achetés par ordre de leurs clients.

Par suite de ces principes, les actions qui résultent de ce

qu'un commissionnaire a fait pour le compte de son com-

mettant sont dirigées contre lui; celles qui résultent de ce

qu'a fait un facteur, un capitaine de navire, sont exercées

contre eux, sauf leur droit de mettre en cause le commettant

ou l'armateur qui leur doivent garantie, ou, s'ils ont négli<îé

de le faire, <i'agir en recours contre eux.

Pour assigner valablement , il faut être capable; d'ester en

jugement. Cette capacité appartient en général à tout com-

merçant, même mineur, par suite de ce que nous avons dit

n" 5Î), à moins qu'une disposition spéciale des lois n'exige iVap.

une autorisation ,
comme pour la femme mariée nui se livre

^^'"

au commerce, ou qu'elle n'inteidisc de se présenter devant ^-''

la justice autrement que par le ministère d'aulrui
, comme I. c

aux condamnés à certaines peines et aux contumaces. '*'*

15G5. I/assignalion doit contenii- la date des jour, mois p^^^.

et an, les noms, profession et domicile du demandeur, ceux CI,

de riiuissier et ceux du défendeur, ou, s'il est fiappé d'incapa-

cité, de son tuteur ou curateur; l'indication de la personne

à qui elle est remise; l'objet, c'est-à-dire les conclusions de

la demande, et un exposé sommaire des moyens.

Les affaires commerciales sont dispensées du préliminaire nr r 1 roc.

de la conciliation , et l'assignalion n'a pas besoin de contenir W,

une constitution d'avoué, même dans les lieux oii, d'après ce *
''

qui a été dit n" 13.37, les tribunaux civils remplissent les
(^,,,„

fonctions de li'ibunaux de commerce. OVO.

Une copie des pièces, ou de la partie des pièces sur les-

quelles la demande est fondée, doit être signifiée au défen- j),.„p

deur. Dans la règle, si elles sont signifiées après l'assignation, 65.

elles n'entrent point en taxe; mais, en outre, nous avons vu,

n"' 431 et suiv., (jue le défaut de cette signification pouvait

,
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tlans certains cas , faire perdre tous les avantages de la de-

mande.

1364. Une assignation ne peut être donnée un jour

Proc. de fête légale, si ce n'est en vertu d'une permission du

président du tribunal. Elle doit , comme toute espèce de

significations, être faite, depuis le 1" octobre jusqu'au

Proc. 31 mars, après six lieures du matin et avant six heures du
' soir; et depuis le 1" avril jusqu'au "^0 septembre, après

quatre heures du matin et avant neuf heures du soir. Elle peut

être donnée au défendeur, même hors du lieu de son domi-

cile
,
pourvu qu'alors elle soit signifiée à sa personne même.

Xéanmoins, cette faculté ne s'étend pas jusqu'à pouvoir la

lui remettre partout indistinctement; ainsi, nul ne pourrait

être assigné dans une église, dans le lieu des séances d'un

tribunal ou d'une administration, dans l'auditoire d'une

école publique, etc.

Lorsqu'il y a plusieurs personnes, même solidaires, à assi-

Proc. gner, chacune d'elles doit l'être séparément, à moins qu'il

ne s'agisse d'une société de commerce.

Proc. 156o. Quand l'assignation n'est pas donnée à la personne

^^- du défendeur, elle doit l'être à son domicile, qui serait re-

connu d'après les principes du droit commun, comme on l'a

vu n"^ 180 et 1353. On doit seulement remarquer qu'une assi-

gnation donnée au domicile apparent est valable ; s'il en était

autrement, il dépendrait du défendeur de se mettre à l'abri

des assignations , ou tout au moins de les éloigner et de

constituer en frais son adversaire, en se donnant un domicile

de droit que celui-ci ne pourrait soupçonner. La copie doit

être laissée à quelqu'un de la maison du défendeur, par

exemple à sa femme, à un de ses enfants, à un domesti-

que; et, s'il demeurait dans un hôtel garni, au maître ou au

portier de cet hôtel. Si l'huissier ne trouve personne, l'assi-

Proc. gnation est laissée à l'un des voisins qui doit signer l'original,

*'^- et, s'il ne peut ou ne veut signer, au maire ou à l'adjoint qui

appose son visa. On ne distingue point si la personne assi-
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gnée est étranjjèie ou française, parce qu'il y a, coimue nous

le wrrons au litre scptièrac , un grand nomWe àe eus dans

lesquels ua étranger peut être traduit devant les trilumaux

français. S'il est vrai qu'un étranger n'ait pas toujours, en

France, ce qu'on appelle proprement domicile, il peut y ré-

sider; le lieu de sa résidence, lors même qu'il serait prison-

nier de guerre, est, à son égard, comme celui du domicile

pour un Français, et serait déterminé par des circonstances

analogues (1).

Si le défendeur n'ajait pas, à exactement parler, de do-

micile (tels seraient des colporteurs, des comédiens amltu-

lanls, etc.), l'assignation donnée au lieu de sa résidence serait

valable, n'y fùt-il qu'instantanément. Dans ces deux cas, on

a égard à l'indication que l'assigné pourrait avoir donnée lui-

même du lieu (le cette résidence; il ne serait pas reçu à

soutenir que sa propre déclaration n'était pas exacte. Si ni

le domicile ni la résidence ne sont connus, l'exploit doit

être affiché à la principale porte do l'auditoire du tribunal où
p^

la demande est portée; une seconde copie en est donnée à 69.

l'officier du ministère public qui doit viser l'original.

L'absent doit être assigné à son dernier domicile (2j, tant

qu'il n'y a pas eu de déclaration d'absence et d'envoi en pos-

session prononcé. S'il y a des envoyés en possession, ils doi- jy-.,.,

vent être assignés au domicile de l'absent, tant qu'ils n'ont l-^*-

pas procédé au partage; et, après cet acte, chacun doit être

assigné à son domicile particulier.

Si le défendeur demeure dans les colonies françaises ou en p,oc.

pays étranger, il est assigné au parquet du ministère public ^'•^•

de l'arrondissement où siège le tribunal devant lequel la de-

mande sera portée. Dans le premier cas , ce magistrat envoie

l'exploit au ministre de la marine et des colonies, et dans le

second, au ministre des affaires étrangères.

(1) Règl. déjuges, 8 thcrnjidoi- an \i , I). 3, t, 738. Rej., 27 juin 1809,

Sirey, 7, 2, 944, et 9, 1, 413. Rcj , 2 juillet 1822, D. 22, 1, 34(3.

(2) Rcj., 20 fructidor an xi, D. 4,1, 47.
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Par suite de ce que nous avons dil n"* *J7G cl 1357 ,
l'assi-

gnation à une société peut être donnée au lieu de son établis-

sement indiqué par l'acte social, ou, si elle avait quelque chef-

lieu d'administration ou de régie notoireuient connu pour

être le siège de ses affaires, à cet établissement (1) , sans dé-

signation des divers défendeurs qui en font partie. Quoiqu'en

assignant une société on forme une demande contre les per-

sonnes qui la composent, cependant ce ne sont point elles

individuellement qu'on poursuit, c'est le corps composé de

leur réunion. Ainsi, l'assignation donnée aux administrateurs

de telle soàèté, et au domicile social, est valable. Par suite de

ces principes , lorsqu'il s'agit d'assigner la masse d'un failli

,

Proc l'assignation doit être donnée à la personne ou au domicile

" de l'un des syndics provisoires ou définitifs.

\;i|). 1566. L'assignation peut être donnée, si le demandeur
111

^ '

le préfère, au domicile élu par la convention (2) ; en général,

5U. dans le commerce, on considère comme élection de domi-

cile, non-seulement pour l'attribution de juridiction , mais

encore pour que l'assignation puisse y être donnée valable-

ment , l'indication faite dans un effet de commerce d'un

lieu de payement autre que le domicile du souscripteur ou

débiteur principal (3) ; mais on ne pourrait en conclure que

tous les coobligés par l'effet du cautionnement solidaire,

dont nous avons fait connaître les effets n° 585, pussent être

assignés au domicile que le débiteur principal aurait indiqué

pour le paj'tment.

L'assignation peut être aussi donnée au domicile élu par

tout acte de poursuite, tel qu'un commandement, une sai-

Pior. sie. Mais le demandeur est toujours libre d'assigner le dé-

^^- fendeur à son domicile réel (4). En tous cas, le véritable doit

(1; Rcj., 23 iioveml)re 1836, I). .37, ], 189. Rej. , 19 juillet 1838,

I). 39, 1, 301.

(2) Rej., 23 ventôse an x , D. 3, 1, 443.

(3) Rej., 4 févi-iei- 1808, I). 8, 1, 57. Cass. , 29 octobre 1810, D. 10,

1, 506. Rej., 13 janvier 1829, 1). 29, 1, 102.

(4) Ht'j., 25 j;ermiiial an \ , D. 2, Kil.
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être indiqué dans l'exploit, quand même il serait domié au

domicile élu.

Lorsque la personne qu'il s'agit d'assigner est sur le point

de partir dans un navire prêt à faire voile, ce qui est facile à

prouver par le rôle d'équipage , l'assignation pour demande

relative à ce voyage peut être donnée à bord , aussi valable- Proc.

ment que si elle l'élait au domicile de cette personne. La '**^-

nécessité d'une prompte assignation, dans le commerce mari-

time, a introduit cette règle; les mêmes motifs pourraient la

faire appliquer' aux voituricrs par terre et par eau; ainsi,

une assignation serait valablement donnée à un voiturier à

son bateau ou à l'auberge dans laquelle il loge.

Xous avons vu, n"" 740 et suiv. et n" 84G, que des formes

particulières étaient prescrites, soit pour les règlements d'a-

varies, soit pour le délaissement; mais ces formes et les

délais auxq^uels ces actions sont soumises ne modifient pas

ce que nous venons de dire sur les assignations : s'il s'agit

,

pour l'exécution de ces actes, de citer quelques parties devant

le tribunal de commerce , les assignations sont soumises aux

délais et aux formes ordinaires. Il en est de même dos lettres

de cliange et des billets à ordre : quoique soumis à des for-

malités plus rigoureuses, ils rentrent dans les règles du droit

commun dès qu'il s'agit d'assigner quelqu'un des coobligés.

1367. Celui qui donne une assignation ne peut indiquer
p^.^^.

le jour de la comparution à un terme moindre qu'un jour 416,

franc après celui de l'exploit ; et ce délai doit être augmenté

d'un jour à raison de trois myriamètres de distance entre le

lieu où l'assignation est donnée et celui de la situation du tri-

bunal devant lequel le défendeur est appelé.

Quand l'assignation est donnée au domicile élu, on calcule

ce délai d'après la distance du lieu oii siège le tribunal et celle

du domicile réel. Xéanmoins , cette faveur ne serait accordée

au défendeur que s'il s'agissait de conventions commerciales

ordinaires
, et non pas de lettres de cbange ou autres effets

négociables. Le motif de cette différence est sensible : dans le

TOM. IV. 4
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premier cas, la convention intervient entre deux personnes qui

se connaissent, et qui n'ignorent pas, malgré l'élection de do-

micile qu'elles ont faite, leur résidence réelle : dans le second

cas, les tiers porteurs ignorent le plus souvent ce domicile;

ils ne connaissent, pour ainsi dire, que le lieu indiqué. D'ail-

leurs, la nature de ces effets, la nécessité de les environner

de toutes sortes degaranties, parmi lesquelles entre pour beau-

coup la célérité dans les poursuites, exigent qu'on éloigne

tout ce qui pourrait y apporter quelque retard (1).

Ces règles ne sont relatives qu'aux personnes résidant en

France. Quant à celles qui habitent en pays étranger, l'as.si-

gnation , lorsqu'elle est donnée au parquet du ministère

public, doit leur accorder des délais calculés suivant les dis-

Proc. tances, savoir : aux personnes qui habitent la Corse, l'île

"^' d'Elbe ou de Capraja , l'Angleterre et les Etats limitrophes de

la France, un délai de deux mois; à celles qui demeurent

dans les autres Etats d'Europe, quatre mois; à celles qui ha-

bitent hors de l'Europe, mais en dora du cap de Bonne-

Espérance, six mois; et un an, si elles résident au delà. Mais

si l'assignation est donnée à la personne en France, l'assigné

ne jouit pas de ces délais, sauf au tribunal à lui en accorder

un , d'après les circonstances.

Toutefois, une assignation ne serait pas nulle si elle était

donnée à des délais plus longs. Seulement, s'il y avait inté-

rêt, l'assigné pourrait citer à son tour pour une époque

plus rapprochée.

Il n'est pas nécessaire que l'assignation désigne le jour

précis 011 le défendeur devra comparaître; ainsi, lorsqu'elle

est donnée aux délais de la loi, pour la plus prochaine au-

dience^, à un jourfranc, toutes ces indications sont suffisan-

tes pour ne pas laisser douter que le défendeur ait connu le

jour oii il devait comparaître (2).

(1) Rej., 25 pi-airial an x , D. 1, 98.3, et 2, 151.

(2) Rej., 21 novembre 1810, D. 10, 1, 549. Rej., 8 janvier 1811,

I). H, 1, IW. Cass., 20 .nvril 1814, I). rec. alp., 7, 76V,
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S'il y a urgence, on peut demander par une requête pré- Proc.

sentée au président du tribunal, ou au juge qui le remplace, '''^^'

la permission d'assigner du jour au lendemain , même du

matin au soir, d'une heure à une autre. Dans ce cas, on

n'est tenu d'ajouter un jour par trois myriamètres de dis-

tance que si l'assignation n'a pas été donnée à la personne

du défendeur, ou s'il a été trouvé dans un lieu autre que ce-

lui où siège le tribunal. Le président peut aussi autoriser le

demandeur à saisir par avance les efiets mobiliers du défen-

deur, soit eu donnant caution, soit simplement à la charge

de justifier de la solvabilité du saisissant. Toutes ces ordon-

nances sont exécutoires par provision, nonobstant opposition

ou appel.

Dans les affaires maritimes, dont l'indécision peut sus-

pendre un voyage prêt à commencer, dans celles où il s'agit

d'agrès, victuailles, équipages et radoubs de navires prêts

à mettre à la voile, les assignations peuvent être données de

jour à jour, d'heure à heure, sans qu'il soit besoin d'ordon- Proc.

nance du président.

Il en est de même lorsqu'une alTaire, quoique non mari-

time, est urgente et nécessite une décision dont le retard se-

rait nuisible. Le défendeur peut ensuite contester cette ur-

gence, faire remettre la cause, s'il comparaît, ou soutenir la

nullité du défaut, s'il n'a pas comparu; le tribunal apprécie

ses motifs.

CHAPITRE II.

Comment la demande est inslruile ol jngôc.

1368. La cause doit en général être jugée à la première

audience qui suit l'assignation; mais comme un grand nom-

bre de motifs pourraient s'y opposer, toute partie qui n'habite

pas dans le lieu où siège le tribunal est tenue d'y élire un Proc.

domicile, où doivent être faites toutes les assignations néces- *22*

saires, sans qu'il soit besoin d'accorder à la personne ainsi

assignée des délais calculés sur la distance de son domicile
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réel : grâce à cette précaution il n'y a pas à craindre que la

distance des lieux retarde le jugement de la cause. L'effet de

cette élection cesse après le jugement , de manière que l'appel

ne pourrait y être signifié.

L'instruction se faisant sommairement, cette élection de

domicile doit être mentionnée par le greffier sur le plumitif

de l'audience, à la seule demande des pailies; mais si l'une

d'elles manque à faire celte déclaration, les significations

faites au greffe du tribunal sont aussi valables que si elles

l'étaient à personne ou à domicile. Les motifs qui ont dicté

ces dispositions nous portent à croire qu'elles doivent être

exécutées, même lorsque par un renvoi légalement pro-

noncé des incidents sont portés devant un tribunal civil,

comme on l'a vu n" 1348. Du reste, ce domicile élu par la

volonté de la loi est limité aux seuls rappoils entre le^ de-

mandeur et le défendeur; l'intervention d'un tiers n'y serait

pas valablement signifiée.

1369. Quelque simples que soient les formes qui doivent

être observées devant les tribunaux do commerce, elles sont

susceptibles de divers incidents, qui se rencontrent souvent

dans les causes ordinaires. On doit placer les exceptions au

premier rang.

Les exceptions sont péremploires ou dilatoires. Les pé-

remptoires sont de deux espèces : celles qui concernent la

forme, et celles qui concernent le fond de la demande.

Les premières résultent des nullités; elles doivent être pro-

Proc. posées avant toute défense ou exception autre que les excep-

^'^- tions d'incompétence. Comme il ne se fait aucun acte de

procédure devant les tribunaux de commerce, on ne peut

mettre dans ce nombre que les nullités de l'exploit de de-

mande. Les juges peuvent souvent les rejeter, lorsque les

parties qui en excipent comparaissent en personne, l'espritde

Pioc. la loi étant qu'on en fasse usage le plus rarement possible,

* *• et que les causes soient jugées promptcment et sans frais.

Les secondes se tirent de ce que le demandeur n'est pas
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recevable dans sa réclamation, soit par défaut de qualité ou

d'intérêt, soit à cause d'une prescription acquise, d'une

transaction intervenue, d'un jugement non attaqué, d'une

déchéance encourue par défaut de protêt régulier ou lait dans

les délais (1), ou faute d'avoir intenté l'action en temps

utile, etc. Il est naturel de s'en occuper d'abord, puisque, si

elles sont admises, elles dispensent d'examiner le fond de la

cause. Néanmoins, si l'on a oublié de les proposer dans le

principe, on est admis à les faire valoir jusqu'au jugement; à \iap,

moins qu'il ne paraisse, par la manière dont on s'est dé- 22-*-

fendu, qu'on y ait renoncé. C'est naturellement aux tribunaux

et aux cours impériales que l'appréciation des circonstances

appartient dans ce cas. Il suffit de faire observer qu'en géné-

ral on ne doit être présumé y avoir renoncé qu'autant que la

défense était entièrement incompatible avec l'exception. Ainsi,

celui (|ui invoque l'incompétence du tribunal, ou qui préfend

ne rien devoir, ne renonce pas à opposer la prescription
,

après qu'il aura été jugé que le titre invoqué contre lui le

constitue débiteur (2). Mais s'il soutient devoir moins qu'on

ne lui demande, il se reconnaît alors débiteur, et ne peut plus

opposer la prescription.

La compensation est encore une exception que le défen- Proc.

deur peut faire valoir en tout état de cause, pourvu qu'on ne *6*-

s'écarte point des règles de compétence indiquées n" 1350.

Les tribunaux ne sauraient trop se mettre en garde contre des

exceptions, qui, le plus souvent, n'ont pour but que de retar-

der des condamnations légitimes.

1570. Il y a deux espèces d'exceptions dilatoires. Les unes

ont pour but de renvoyer l'exercice de la demande à un autre

temps; on peut en donner pour exemple les délais que réclame Q^^^

pour délibérer un défendeur assigné en qualité d'béritier, ou ''•'"

ceux qu'on a pour appeler la personne contre qui on prétend ^'£°'^"

avoir droit d'exercer une garantie.

(1) Rej., 29 juin 1819, D. 19, 1, 'f09.

(2) Cass., 10 avril 1815, D. 15, 1, 2:35.
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Proc. L'effet des autres est de faire renvoyer la cause devant le

168. tribunal compétent, ce qu'on nomme déclinatoire . Ce renvoi

peut être demandé , non-seulemenl par celui qui a été assigné

principalement devant le Iribunal qu'il soutient n'être pas

compétent, mais même , lorsqu'il a appelé un garant dans le

cas dont nous avons parlé n° 1356, ce garant peut faire va-

loir le déclinatoire que le garanti n'invoquerait pas (1).

Le renvoi peut être demandé pour connexité, pour litispen-

daqce, ou par le motif que le tribunal est incompétent.

Proc. Il y a connexité, lorsque l'objet de la cause a tellement de

^'^ rapports avec une autre cause soumise à un tribunal diffé-

rent
,
que le jugement de l'une influerait sur celui de l'autre,

et que la même instruction peut dès lors suffire aux deux. Il

y a litispendance, lorsque la cause elle-même est déjà soumise

à un autre tribunal.

Nous avons vu qu'il y avait deux espèces d'incompétence.

L'incompétence d'attribution, qui a été expliquée n°* 13.45

et suivants, tient au droit public, parce qu'elle intéresse l'or-

dre des juridictions. Le législateur, qui a cru que des juges

étaient suffisamment instruits pour connaître de telles ma-

tières, n'a pas entendu qu'ils pussent en juger d'autres. Les

tribunaux de commerce n'étant que de simple exception, et

leur juridiction étant distraite de la juridiction générale con-

fiée aux juges civils, ils doivent renvoyer à ces derniers les

Proc. causes qui ne leur sont pas attribuées; et le consentement des

*-^' parties à être jugées par eux ne suffirait pas. Ainsi, confor-

mément à ce qui a été dit n" 1350, lorsqu'il s'élève devant un

tribunal de commerce, même au cours d'une instance qu'il

lui appartient de juger, une contestation sur la qualité de

veuve ou d'héritier d'une personne, les juges doivent renvoyer

les parties devant le tribunal compétent. Ainsi, quand le droit

Com. antérieur à la loi du 17 juillet 185() voulait qu'une contestation

^* entre associés fût jugée par des arbitres, le tribunal ne pouvait,

même du consentement des parties, en conserver la connais-

(1) Règl. déjuges, 4 octobre 1808, D. 8, 1, 495.
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sance. Ainsi , les tribunaux de commerce ne sont pas moins

que les tribunaux civils obligés de respecter les principes con-

stitutifs de l'ordre judiciaire, consignés dans l'article 13 du

titre II de la loi du 24 août 17130, et dans la loi du -2 septem-

bre 17'J5 (IG fructidor an m), qui ne permettent point aux

juges de connaître des contestations attribuées à l'administra-

tion, d'après les règles e\pli(]uées n" 1352, ni de suspendre

ou d'empècber l'exécution des actes administratifs qui se-

raient produits devant eux, et qui les obligent à tenir pour

constant et décidé ce qui l'est par ces actes, sauf aux parties

intéressées à en provoquer la réformation devant l'autorité

administrative supérieure. Dans ces cas et autres semblables,

le tiibunal n'est pas sans doute obligé tle se dessaisir, par

cela seul qu'une des parties plaidantes soutient qu'il faut

interpréter un acte administratif. S'il ne voit pas cette néces-

sité, il peut passer outre (1). Mais si une interprétation lui

paraît nécessaire, il doit renvoyer les parties à se pourvoir

devant l'autorité compétente. Du reste, lorsque l'incompé-

tence est alléguée devant lui par une partie, et qu'il la rejette, Pi-oc.

il doit, quoique dans un même jugement, prononcer par deux *-'^-

dispositions distinctes.

ilais il ne faut pas perdre Je vue l'exception relative aux

lettres de change imparfaites et aux billets à ordre. Lors même
que ces actes n'expriment pus une cause commerciale, ou Com.

qu'il n'existe pas parmi les défendeurs un commerçant, le
*''^*'-

tribunal n'est pas tenu d'ordonner d'olGcc le renvoi devant

le tribunal civil , s'il n'en est recjuis par le défendeur.

Quand la personne assignée n'est pas justiciable du tribu-

nal, ou par son domicile, ou par une des causes (jue nous

avons vues être de nature ix distraire une personne de ses juges

territoriaux, le déclinatoire doit être présenlé par elle avant

toute défense au fond. Xeanmoins le tribunal a droit de re- t,^.^^

fuser de juger, lors même qu'aucune des parties n'excipe de 424.

(1) Rej., 13 mai 1824, D. 24, 1, 400. Rej., 9 août 1825, D. 25,

l, 403.
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son incompétence (1) ; il s'ensuit seulement que le défaut de

renvoi d'office ne serait pas un motif d'appel.

Il faut donc bien s'attacher à la différence entre les deux

espèces d'incompétence : la première ne pouvant être cou-

verte par le silence ou le consentement des parties, la dé-

fense au fond , tant que le délai d'appel n'est pas expiré

,

Proc. n'empêcherait pas de l'interjeter, encore que le jugement

fût rendu en dernier ressort; elle est même un moyen de

cassation susceptible d'être invoqué par celui qui aurait saisi

le tribunal incompétent; la seconde au contraire ne peut plus

être invoquée, ni en appel, ni même en première instance,

par celui qui n'en a pas excipé avant de défendre au fond.

1371. Il y a encore d'autres exceptions, que les tribunaux

de commerce doivent apprécier avec soin
,
quoiqu'elles ne tou-

chent point à la compétence. On peut en donner pour exemple

celles qui tendraient à rendre les condamnations moins rigou-

reuses; nous en avons vu un, n" 'M6, pour les lettres de

change souscrites par des personnes du sexe ou par des mi-

neurs émancipés. Mais les individus qui , n'ayant pas celte

exception en leur faveur, ont signé, à quelque titre que ce

soit, des lettres tirées, acceptées ou endossées, soit par des

incapables , soit par des personnes du sexe , ou cautionné ces

engagements de toute autre manière, n'y sont pas recevables
;

ils sont tenus de toutes les obligations qui dérivent du contrat

de change, parce que c'est de leur part la garantie solidaire

d'une obligation, susceptible d'annulation ou de restriction

Xap. par une cause personnelle à l'obligé principal ou à l'un des

2012. obligés, dont la caution ou les coobligés ne profitent pas.

Souvent le point de contestation consiste à savoir si un in-

dividu est ou non commerçant. Cette preuve résulte de l'habi-

tude où il est de se livrer à des actes de commerce, et quel-

quefois même de son aveu, lorsqu'il a pris cette qualité, soit

dans l'acte pour lequel il est poursuivi, soit dans toute autre

circonstance. Il faut cependant excepter le cas où il paraîtrait

(I) Rej., 11 mars 1807, D. 7, 2, 73.
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que cette qualité n'a été prise que pour soustraire l'obligé à

une incapacité dont il serait frappé , ou pour le soumettre

aux moyens d'exécution plus rigoureux qu'entraînent les con-

damnations commerciales.

1372. Lorsque les exceptions sont de nature à être prou-

vées par des témoignages ou par des écrits autres que les

actes de procédure, le défendeur doit les justifier sur-le-

champ. Celles qu'il offrirait de prouver dans un laps de temps

considérable pourraient être rejetées comme des moyens

d'éluder la condamnation et d'obtenir des délais ; ou du moins

le tribunal pourrait obliger le défendeur, soit à consigner le

montant de la condamnation demandée, soit à la payer au

demandeur, sous la seule caution de celui-ci de rapporter s'il

y a lieu (1). Il peut statuer aussi sur le fond en rejetant

l'exception.

C'est à l'aide de ces principes que l'on peut appliquer ce

que nous avons dit, n"* 1350 et 13Ô1>, sur les diverses excep-

tions dont une action est susceptible, et sur les demandes

reconventionnelles formées dans une instance pendante devant

les tribunaux de commerce.

1373. La dénégation de signature, l'inscription de faux, Proc.

forment des incidents qu'un défendeur peut faire valoir. Le
**'''

tribunal, s'il reconnaît que le faux allégué, fùt-il prouvé,

n'influerait point sur le fond de l'affaire, a le droit de passer

outre (2). .Mais il ne pourrait, par de simples considérations

tirées de la bonne foi d'un porteur d'effets argués de faux,

prononcer une condamnation (3). Si l'instruction sur ce faux

ou même une vérification d'écritures lui paraît nécessaire,

encore bien que la partie à qui l'acte est opposé ne l'ait pas

demandée et se soit bornée à exprimer des doutes sur la vérité

(1) Rej., 19 avril 1820, D. 20, 1, 463.

(2) Rej., 18 août 1806, I). 6, 1, 523. Rej., 8 mai 1827, D. 27, 1,

321. Rej., 25 juillet 1827, D. 27, 1, 322.

(3/ Cass., 20 novembre 1833, D. 34, 1, 19.
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de la pièce (1) , il peut en ordonner le dépôt à son grefle

,

pour mettre le procureur impérial à même de faire les pour-

suites criminelles qu'il jugera convenables (2) : il doit alors

surseoir au jugement, et renvoyer devant les juges civils, qui

statuent de la même manière que si l'incident s'élevait dans

une affaire civile, et prononcent contre celui qui a dénié sa

Proc. signature, ou s'est inscrit en faux sans sujet, les amendes

" ordinaires. Si cependant la cause avait plusieurs chefs, et que

la pièce ne fût relative qu'à un seul, le tribunal de commerce

pourrait procéder au jugement des autres.

Il en serait de même si celui qui s'inscrit en faux n'était

qu'un appelé en garantie, par exemple un donneur d'aval.

L'inscription de faux qu'il formerait n'empêcherait pas la

condamnation de l'obligé principal et des endosseurs.

Si l'instance était pendante devant un tribunal civil rem-

plissant les fonctions de tribunal de commerce dans un lieu

où il n'en existerait pas, ce tribunal se dessaisirait, en ce

sens qu'il renverrait devant lui-même en audience ordinaire;

et alors les formalités exigées dans. ces sortes d'incidents de-

vraient être remplies de la même manière que si, par suite

d'un renvoi, le tribunal civil en avait été saisi.

Proc. S'il est besoin de visite ou d'appréciation d'ouvrages ou

*29- marchandises, on nomme un ou trois experts. Les règles sur

.j^l'
la nomination , la récusation , le serment et la manière

4:50, d'opérer de la part des experts, en matière sommaire, doi-

vent être observées. Dans ce cas et dans tous les autres,

l'opinion des experts n'est pas un guide forcé; le tribunal

Proc. pourrait l écarter tout à fait ou condamner le défendeur à

"'' une somme plus forte ou plus faible (3).

Il n'est pas même impossible qu'il y ait lieu à une sorte

d'expertise, que l'étendue des relations commerciales peut

nécessiter. Un effet de commerce se trouvant revêtu d'endos-

(1) Cass., 10 juillet 1816, D. !«, 1, 503.

(2) Rej. ,
1'' avril 1S29, D. 29, 1, 206.

(3) Rej., 22 mars 1813, D. 13, 1, 223.
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semeiils écrils en langue et quelquefois même en caractères

étrangers, il peut être nécessaire d'en ordonner la traduc-

tion. La marche admise pour les expertises doit être suivie.

Une opération de ce genre n'a rien de commun avec les véri-

fications d'écritures et de signatures dont nous venons de

parler, et par conséquent le tribunal de commerce peut en

connaître. Ces traductions, lorsqu'elles concernent des négo-

ciations maritimes ne peuvent être faites que par des courtiers
f;^^

interprètes, conformément à ce que nous avons dit n" 133. f^O.

Le tribunal peut aussi nommer, dans certains cas, notam- i>,.„c.

ment s'il s'agit de liquidation, de comptes ou d'éclaircisse- ^-^^

ments sur certains faits, des commissaires pour entendre les

parties. Les personnes ainsi nommées sont examinateurs, et

non appréciateurs comme des experts : elles concilient lorsque

cela est posibie, et, si elles n'obtiennent pas ce résultat, elles

donnent un avis qui a l'avantage de réduire les débats à leurs

véritables termes, et d'en faciliter la décision (1).

Ces commissaires , nommés assez improprement ai'hitreSj,

mais qu'il ne faut pas confondre avec les arbitres juges dont

nous parlerons au titre suivant, ne sont pas, comme les

experts, assujettis au serment. Cette différence vient de celle

qui existe entre les fonctions des uns et des autres. Ces ar-

bitres ont avec les experts cela de commun qu'ils n'émettent Proc.

qu'une simple opinion ; mais celte opinion repose sur des

raisonnements dont il est possible aux juges d'apprécier la

force , ou sur des pièces qui sont sous les yeux du tribunal
;

l'avis des experts, au contraire, est fondé sur des faits qu'ils

attestent, et que les juges ne sont pas à portée de vérifier.

Cette circonstance donne, jusqu'à un certain point, aux rap-

ports d'experts le caractère du témoignage ; et dès lors la p,oc.

fidélité doit en être garantie par la religion du serment. '^^''•

1374. Le tribunal de commerce peut également ordonner, ivoc.

même d'office, que les parties soient entendues en personne
'*^-^-

à l'audience ou à la chambre du conseil, et, s'il y a empèche-

(1) Rej., 23 floréal aa ix, Questions de droit, V Effets publics, § 1.
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ment légitime , commettre un de ses membres , ou même
un juge de paix, qui dresse procès-verbal des déclarations.

La faveur du titre de la demande n'empêche pas le tribunal

de prendre ces éclaircissements , s'il les croit utiles. Le

défaut de comparution sans excuse légitime, lorsqu'elle a

été ainsi ordonnée, pourrait être considéré comme un aveu

des faits allégués par l'adversaire, sur lesquels le tribunal

aurait voulu entendre le non-comparant.

Si l'une des parties que le tribunal juge à propos d'en-

tendre en personne était détenue pour dettes, il serait naturel

Pj.pj.
de lui accorder un sauf-conduit de la manière que nous indi-

''82. querons, n° 1515, pour les témoins.

On a vu, n" 259, que le tribunal pouvait ordonner la re-

présentation des livres d'un commerçant. Lorsque ces livres

sont dans un lieu éloigné du tribunal saisi de l'affaire , il

Com. peut adresser une commission rogatoire au tribunal de com-
^"- merce de ce lieu, ou déléguer un juge de paix pour en

prendre connaissance, dresser procès-verbal du contenu et

l'envoyer au greffe. Cette vérification n'est point assujettie

p,.Q(. aux formes exigées pour ce qu'on appelle coinpidsoires en

84"- matière civile; ainsi elle ne pourrait être annulée sous pré-

texte que l'autre partie n'aurait pas été présente ou intimée,

encore bien que le jugement eut déclaré qu'elle aurait lieu

de cette manière.

Ce ne sont pas seulement les livres des parties engagées

dans la contestation dont la vérification peut être ordonnée,

mais encore ceux d'un tiers. Ainsi, indépendamment de ce

que nous avons dit, n" 126, sur les livres des agents de change

et des courtiers, il arrive souvent que ceux d'un commission-

naire, d'un banquier, constatent les opérations intervenues

entre deux commerçants dont ils ont été les intermédiaires
;

il peut dès lors être nécessaire de consulter leurs livres pour

connaître l'étendue de la négociation. Ce que nous avons dit,

n" 259, concilierait cet intérêt avec le respect qui est du au

secret des opérations commerciales. Alais c'est moins dans ce

cas une preuve de l'espèce de celle que nous examinons ici
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que ce n'est une preuve testimoniale, ou, si le commerçant

qui a écrit les livres était décédé, un indice dont l'apprécia-

tion est laissée à la prudence des juges,

1373. La preuve testimoniale est, comme on l'a vu n"' 2G2 Com.

et suivants , admissible dans un grand nombre de circon- ^0^-

stances ; et, à moins que la loi ne s'y oppose, la faculté de l'or-

donner est purement discrétionnaire. Si les juges admettaient

la preuve testimoniale sans y être déterminés, soit par la

qualité et la bonne ou mauvaise réputation des personnes,

soit par quelques autres adminicules, il pourrait y avoir un

mal jugé, qui, dans le cas où ils ne prononcent pas en dernier

ressort, donnerait lieu de réformer leurs jugements. Hlais cette

autorité discrétionnaire laisse également voir que ces mêmes

jugements ne pourraient jamais par ce motif être sujets à cas-

sation
,
puisqu'ils ne contiendraient pas une violation de la

loi. Les juges s'exposeraient au contraire à l'annulation de

leurs décisions, s'ils admettaient la preuve testimoniale dans

le cas où la loi n'autorise qu'une preuve écrite, à moins qu'il

n'existât un commencement de preuve, qu'il n'y eût alléga-

tion de dol ou de fraude, ou qu'il ne s'agît de réparer la perte

d'actes perdus par une force majeure prouvée.

Le tribunal, une fois qu'il a cru que la loi ou les principes

ne s'opposaient point à l'admission de la preuve testimoniale,

et qu'il lui paraît utile pour la décision du procès d'ordon-

ner cette preuve, ne doit permettre de justifier que des faits
p^^^.

pertinents, c'est-à-dire tels que, s'ils sont prouvés, ils influent 253.

sur le jugement de la cause (1),

L'enquête peut être provoquée par l'une ou par l'autre des

deux parties, selon que la nécessité de prouver se lie à la dé-

fense de leur cause. Le tribunal peut aussi ordonner d'office Proc.

la preuve des faits qu'il croit utile de vérifier. -^''^

L'adversaire de celui qui articule des faits, dont il offre la p,.(,c.

preuve, doit être requis de les avouer ou de les dénier. Quand 252.

(1) Voir îes arrêts cités tome I*' , page 328 , notes 2 et 3.
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il les avoue, on n'a plus besoin d'enquèle; dans le cas con-

traire, il peut soutenir qu'ils ne sont pas pertinents, c'est-à-

dire qu'en les supposant prouvés ils ne pourraient légale-

ment avoir aucune influence sur la décision de la cause
;
que

Proc. la loi en défend la preuve, que la fausseté en est démontrée

253. d'avance par des pièces ou par des circonstances décisives.

Proc. Si ces moyens ne réussissent pas et que le tribunal ordonne

^'^~- la preuve, il précise dans le jugement les faits sur lesquels

cette preuve est admise , ou , s'il s'agit de prouver une qua-

lité résultant d'une série d'actes divers, le point contesté sur

lequel la preuve devra être faite (1). Les témoins sont entendus

Proc. à l'audience, aux jour et heure fixés par le jugement, après

j^Q^' avoir été cités au moins un jour avant celui de la comparution ;

et même les parties pourraient consentir que les témoins se

présentassent sur leur simple avertissement, sans assignation,

les règles ordinaires des enquêtes, même en matière som-

maire, n'étant point applicables dans ce cas (2).

Du reste, celui qui assigne des témoins doit leur faire

Proc. donner copie du dispositif du jugement qui ordonne l'en-

^^''^- quête, et signifier à la partie adverse copis des noms de ces

témoins.

On dresse un procès-verbal de l'enquête , dans laquelle les

témoins , s'ils sont d'une religion qui ait des formes particu-

lières sur la prestation de serment, peuvent être requis de le

prêter suivant ces formes (3). Lorsque le jugement est sus-

ceptible d'appel , on doit y rapporter les serments, les décla-

rations de parenté ou alliance, et les reproches. Le greffier

Proc. rédige chaque déposition, la lit et la fait signer par le témoin,

2' 2, ou fait mention de son refus de signer. Ouand les causes ne sont
274.

, ,

p pas susceptibles d'appel, il suffit d'insérer dans le jugement

410. le résultat des dépositions avec les noms des témoins ; et

(1) Rej., 9 février 1813, D. 1-3, 1, 329.

(2) Rej., 9 mars 1819, D. 19, 1, 283.

(3) Rej., 28 mars 1810, D. 10, 1, 206. Rej., 12 juillet 1810, D. 10,

1, 370.
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mf-me renonciation de ces noms n'est pas une formalité sub-

stantielle, dont l'omission puisse faire annuler l'enquête.

Si l'une des parties n'avait pu faire appeler tous ses té-

moins , ou s'ils ne paraissaient pas, ou si enfin elle en avait

de nouveaux à produire, elle pourrait demander au tribunal

une prorogation d'enquête, et sa demande serait jugée sur- pmc.

le-champ. Si les témoins sont éloignés ou empêchés , les ''^^•^^

juges peuvent commettre un tribunal voisin , ou un juge que Proc.

désignera ce dernier tribunal, ou enfin le juge de paix du **^;

lieu, qui rédigent alors, quelle que soit l'importance de la

cause, un procès-verbal d'aiidilion.

Toutes les règles du droit civil relatives aux personnes qui

ne peuvent être assignées comme témoins ou qui sont repro-

cbables, et aux diverses espèces de reproches qui peuvent
p^.^^

être produits, doivent être observées sans aucune restriction. '*13.

1576. L'interrogatoire sur faits et articles est encore un

moyen de parvenir à connaître la vérité, qu'on peut employer Proc.

devant le tribunal de commerce , mais seulement lorsque les
'^-'^•

faits articulés se rapportent à la question, qu'ils sont perti-

nents, et sans retarder l'instruction ni le jugement. Ainsi cet

interrogatoire n'a pas lieu nécessairement par le seul effet de

la demande d'une des parties (1).

Il pourrait être ordonné à l'égard d'une société; mais alors

quelques doutes peuvent s'élever sur la question de savoir si

tous les membres ou si l'un d'entre eux seulement doit être

interrogé. Il est indubitable que s'il s'agissait d'une société

anonyme ou en commandite, les administrateurs ou les asso-

ciés responsables seraient seuls soumis à l'interrogatoire.

Mais il y aurait plus de difficulté pour le cas d'une société en

nom collectif : on pourrait cependant la résoudre à l'aide

d'une distinction. Si tous les associés géraient la société, tous

devraient être interrogés, parce qu'ils peuvent donner des

renseignements; mais s'il existait un gérant, lui seul devrait

répondre à l'interrogatoire, car cette formalité n'a pour objet

(1) Rej., 3 février 1819, D. 19, 1, 31S.
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que de donner aux tribunaux des moyens de connaître la vé-

rité. Du reste, cet interrogatoire n'a pas les caractères du

serment dont il va être parlé , et ne lie point les tribunaux par

les réponses de l'interrogé.

Xao ^^ arrive aussi , dans un grand nombre de circonstances

,

1358, qu'une des parties défère le serment à son adversaire : le tri-

' ' bunal peut, selon la nature de la contestation et le plus ou

moins d'influence qu'aurait le fait pour lequel le serment est

déféré sur le jugement de la cause , accorder ou refuser cette

I^'ap.
demande (1). Ce serment ne peut être déféré que sur un fait

1359. personnel à la partie de laquelle il est requis, et lorsqu'il ne

s'agit pas d'un fait qui, s'il était prouvé contre le défendeur,

donnerait lieu à une condamnation pénale. Il serait peu moral

que quelqu'un fût placé entre sa conscience et la crainte d'une

condamnation correctionnelle, qui imprime une sorte de dés-

Proc. honneur, et peut priver du bénéfice de cession , comme on l'a

905. xu n° 1.329. Celui à qui son adversaire a déféré le serment

peut le lui référer, si les conditions ci-dessus expliquées se

\Tap. rencontrent. Celui qui a déféré ou référé le serment à son

1364. adversaire ne peut plus se rétracter, quand celui-ci a déclaré

être prêt à faire le serment requis.

j^'ap
Le tribunal peut aussi déférer d'office le serment à l'une

1366. Jes parties, qui alors n'a pas droit de le référer à son advcr-
1368

I ' 1 r
' saire. La règle la plus sûre qu'on puisse offrir aux juges, dans

ce cas, est que la demande ou l'exception ne leur paraisse

pas complètement prouvée, car alors le serment est inutile,

et que cependant il y ait d'assez fortes présomptions pour

croire qu'elle n'est pas dénuée de fondement : c'est à eux à

apprécier ces présomptions d'après les éléments de la procé-

dure (2).

Proc. Il est nécessaire que le jugement énonce les faits sur les-

120, quels le serment sera reçu. Il doit être prêté par la partie en

personne, et à l'audience. Dans le cas d'un empêchement lé-

(1) Rej., 23 avril 1829, I). 20, 1, 224.

(2) Roj., 22 janvier 1828, 1). 2S. 1 , 102.
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glllme et dûment constaté, il peut l'être devant un juge com-

mis par le tribunal, qui se transporte chez la partie, assisté

du greffier; et même si cette partie est trop éloignée, le tri-

bunal peut ordonner qu'elle prêtera serment devant le tribu-

nal de sa résidence. Dans tous les cas, le serment doit être

fait en présence de l'autre partie, ou elle dûment appelée par

exploit contenant l'indication du jour de la prestation, sans

que la mort de cette partie empêche l'exécution du jugement.

Ainsi, jamais le serment ne peut être prêté par un fondé

de pouvoir. En effet, assez souvent ce serment consiste dans

une déclaration affirmative ou négative sur ce qui est de-

mandé : il peut d'ailleurs arriver que le tribunal croie utile

d'ajouter quelque chose à ce qui lui avait d'abord paru devoir

faire l'objet du serment; il ne peut être enchaîné par son ju-

gement .sous ce point de vue. La partie qui refuse le serment Xap

doit succomber dans sa demande ou dans son exception. i'iGl.

Dans ces différents cas où il est nécessaire que le tribunal

entende, soit des témoins, soit des parties dans leurs défenses

en personne, dans un interrogatoire ou un serment, les

étrangers, qui ne peuvent s'expliquer en français, sont obligés

d'emprunter le ministère de courtiers-interprètes, dont nous

avons parlé n° 133; dans les lieux où il n'en existe pas, ou

en cas d'empêchement légitime, le tribunal peut et doit en

commettre. L'interprète doit prêter serment de traduire fidè-

lement les dires et réponses de la partie.

1377. Xous avons vu , n'' 101
,
que les tribunaux de com-

merce avaient souvent besoin de consulter les usages, dont

l'existence doit être constatée par des témoignages qui offrent

des garanties suffisantes : c'est ce qu'on appelle parères. Il

est impossible de préciser l'influence que peut avoir sur des

juges ce genre de témoignages; c'est la considération dont

jouissent les signataires, leur probité, leurs lumières, en un

mot tout ce qui garantit la vérité de leur assertion, qui doit

influer sur la conscience des juges : trop souvent, des parè-

res opposés les uns aux autres ont montré qu'il y avait dissi-

TOM. IV. 5
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(lence sur les points et sur les questions les plus simples;

mais ce n'est pas un motif pour les repousser tous. Si un tri-

bunal, pour s'éclairer sur un usage, avait ordonné aux parties

de se procurer des parères, et si une d'entre elles seulement

en produisait, sans que des faits ou des circonstances vinssent

en combattre l'autorité, le tribunal devrait tenir pour certain

ce qu'atteste le parère ; et même le jugement qui aurait décidé

le contraire pourrait être infirmé sur l'appel. Les parères

auraient une plus grande autorité s'ils émanaient d'une ré-

union de commerçants ayant un caractère public aux yeux de

la loi
,
par exemple des chambres de commerce. La surveil-

lance continue de ces corps sur l'ensemble des opérations

commerciales offrirait une garantie, que ne présentent pas

toujours des certificats émanés de quelques particuliers.

Quelquefois encore, pour constater un point de législation

étrangère
,
que les tribunaux de commerce peuvent être ap-

pelés à appliquer, les parties produisent devant eux des cer-

tificats émanés de jurisconsultes ou de magistrats du pays,

certificats qui prennent le nom d'actes de notoriété. Les ob-

servations que nous avons faites sur la confiance due aux

parères s'appliquent à ces actes; ils offriraient cependant

une garantie plus rassurante, s'ils émanaient des autorités

locales.

Par suite des mêmes principes, les juges peuvent eux-

mêmes , et sans exiger que les parties se procurent les certi-

ficats dont nous venons de parler, s'adresser à des négociants

éclairés, aux chambres de commerce, en un mot à toutes

les personnes capables de les instruire sur le point douteux

qu'ils sont appelés à décider.

Nous n'avons pas cru nécessaire de parler des intertentions

ou autres incidents qui peuvent se présenter dans une procé-

dure commerciale, parce que les règles du droit civil y sont

applicables sans aucune restriction.

1578. il y a des procès qui offrent des questions si diffi-

ciles et si importantes, ou qui sont tellement compliqués,
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qu'il est nécessaire que les juges en examinent les pircns par

eux-mêmes, et ne statuent pas sur de simples plaidoiries.

Dans le premier cas, ils ordonnent un délibéré, et se retirent Proc.

en conséquence dans la chambre du conseil pour se livrer à ^^•

l'examen de l'affaire : ils prononcent à la même audience, ou

à celle qu'ils indiquent, sans autre signification, tellement Proc.

que la cause peut être jugée, encore que l'une des parties ^**

n'ait pas remis ses pièces. Dans le second cas, ils chargent

l'un d'eux de faire un rapport; on a même vu, n" 1142, que

les causes qui concernent une faillite ne peuvent être décidées Com.

que sur le rapport du juge-commissaire. Ce rapport est un ^^''

résumé des faits de la cause et des moyens des parties; il est

toujours fait à l'audience, et le juge n'y énonce point son Pioc.

111
avis.

^^^•

1579. Nous avons dit, n" 1343 , à quel nombre de juges

le? tribunaux de commerce pouvaient prononcer. Ouelques

notions sur la forme de leurs jugements suffiront maintenant.

Tout jugement est rendu à la pluralité absolue des suffra- p,oc.

ges, c'est-à-dire de moitié plus un des juges présents ; le der- ^^*'-

nier reçu opine le premier. S'il se forme plus de deux opi-

nions, les juges plus faibles en nombre sont tonus, après

qu'on a été une seconde fois aux voix, de se réunir à l'une
p^.^^

des deux opinions qui comptent le plus grand nombre de li".

suffrages.

Si ces deux opinions sont émises par un nombre égal de p^Q^

juges, il y a partage : on le vide en appelant un juge ou un "*^-

suppléant, et, s'il n'est pas possible, un commerçant porté sur

la liste indiquée n" 1339.

La rédaction du jugement doit contenir les noms des par-
p,.j,ç

ties, les qualités dans lesquelles celles-ci procèdent, leurs 1*1,

conclusions, l'exposition sommaire des points de fait et de

droit, ce qui est extrêmement utile en cas d'obscurité ou de

recours contre le jugement. Mais on ne doit pas y insérer les

motifs des conclusions, ni les moyens de droit que les parties

ont présentés
; cet abus, introduit dans plusieurs tribunaux,

5.
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allonge singulièrement les jugements, et constitue les parties

dans des frais considérables.

Cette rédaction doit contenir en outre les noms des ju-

ges , les motifs et le dispositif. Les motifs servent à interpréter

le dispositif, mais c'est le dispositif seul qui forme l'essence

du jugement; de sorte qu'un jugement rendu en première in-

stance, bon en lui-même, devrait être confirmé, quoique les

motifs en fussent mauvais, sauf à la cour impériale à désap-

prouver, dans ses propres motifs, les erreurs qu'énonceraient

les motifs de ce jugement.

Nous avons vu, n" 183, que les juges pouvaient, en consi-

Xap. dération de la position du débiteur, et en usant de ce pouvoir

• avec une grande réserve , lui accorder des délais modérés

pour le payement, et surseoir à l'exécution des poursuites,

toutes cboses demeurant en état. Lorsque cette facullé ne leur

Proc. est pas interdite par la loi, ils n'en peuvent user que par le

l^f jugement qui décide le fond de la contestation , car autrement

il s'élèverait après ce jugement un procès nouveau, pour

savoir s'il y a lieu ou non à accorder un délai. Assez souvent

ils imposent au débiteur l'obligation de donner caution. Les

règles à suivre dans ce cas, et dans tout autre où un jugement

imposerait à une partie l'obligation de donner caution, seront

expliquées n" 1383.

Celui qui succombe est condamné aux dépens, à moins

Proc. que la qualité des parties, ou la considération que cbacune a

^^•j*' succombé sur quelque point , ne décide le tribunal à les com-

penser en tout ou en partie. Si le jugement n'est que prépa-

ratoire, les dépens doivent être réservés. Il en est de même
lorsque le jugement est interlocutoire, à moins que l'une des

parties n'ait contesté le point sur lequel l'interlocutoire a sta-

tué. Enfin, le tribunal peut prononcer des dommages-inté-

Proc. rets, la suppression des écrits calomnieux ou des termes in-
1036. . . , , , . . ,,.. . j •

juneux contenus dans les mémoires publies ou répandus a

l'occasion du procès, et même, si cette mesure ne lui parais-

sait pas suffisante, ordonner l'afficbe de son jugement, aux

frais de la partie condauinée.
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1580. La partie qui ne se présente pas dans le délai iiuli-

(|ué, n° 13G7, est jugée par défaut. Mais lorsqu'il y a plu- p,.oc.

sieurs défendeurs cités, le défaut n'est adjugé qu'après le ^'t^^

plus long délai , et tous y sont compris. H n'est pas nécessaire

que ce défaut soit prononcé le jour même que l'exploit indi-

que pour la comparution.

Le demandeur ne devant obtenir ce qu'il réclame que si ses p,.„p

conclusions se trouvent justes et bien vériGécs, le tribunal l-"'*'.

est maître, à l'appel de la cause, d'exiger qu'il fasse la remise

des pièces sur le i)ureau. Il n'y a pas la même obligation de

vérifier les conclusions du défendeur, pour lui adjuger le pro-

fit du défaut : le demandeur ayant eu le loisir de méditer sa

demande et d'en préparer les titres et les moyens, son ab-

sence doit inspirer des préventions plus défavorables que celle

du défendeur, qui est présumé avoir raison, par cela seul que

le demandeur ne prouve pas qu'il a raison lui-même. Cepen-

dant, même dans ce cas, le tribunal peut vouloir vérifier, et

dans l'uue et l'autre hypotbése il peut ne prononcer son ju-

gement qu'à un jour autre que celui auquel tombait l'assi-

gnation.

II peut arriver que, parmi plusieurs parties assignées, quel-

ques-unes seulement comparaissent; le tribunal a la faculté

de prononcer défaut contre les autres, en joignant le profit à Pmc.

la cause, pour y être statué par un seul jugement. Cette me- ^^'^•

sure, prescrite pour la procédure devant les tribunaux civils,

est fondée sur l'utilité d'abréger les procès, et sur ce que les

intérêts des défaillants sont de même nature que ceux des

présents; d'où l'on conclut naturellement qu'ils peuvent ob-

tenir gain de cause avec ceux-ci. Cependant, comme elle peut

entraîner, à l'égard des présents, des lenteurs qui ont leurs

dangers en matière commerciale, les juges ne sont pas rigou-

reusement obligés de s'y conformer (1); ils peuvent cepen-

dant prendre cette mesure sans commettre aucune violation

de la loi {2). Le jugement qui donne défaut, en joignant le

(1) Rej., 26 mai 1829, D. 29, 1, 252.

(2) Rej., 29 janvier 1819, Sii-ey, 20, 1, 55.
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profit, doit être signifié à chaque défaillant, avec assignation,

par huissier commis, au jour où la cause sera appelée.

Quelques tribunaux sont dans l'usage d'ordonner, même

hors ce cas, la réassignation du défendeur non comparant :

mais il n'y a pas nécessité; et si une telle réassignation était

nulle, la validité de l'assignation principale suffirait pour

que le défaut fût régulièrement obtenu (1).

Proc. 1381. Les jugements par défaut sont exécutoires un jour

435. après la signification, et jusqu'à l'opposition. Les délais pour

former cette opposition varient. Lorsque la partie s'est pré-

sentée par elle-même ou par un fondé de pouvoir, comme

on l'a vu n" 1343, et qu'elle a refusé de plaider, ou qu'après

avoir plaidé sur une exception elle a fait défaut sur le fond,

la signification peut en être faite par tout huissier compétent.

Proc. Si la partie n'a point comparu par elle ou par un fondé

*^^' de pouvoir, le jugement ne peut être signifié que par un huis-

Com. sier commis à cet effet, soit par le tribunal, soit par le juge

6*3. (Jq domicile du défaillant. Si le demandeur n'est pas domici-

lié dans la commune où se fait la signification, elle doit, à

peine de nullité, contenir élection de domicile dans cette

commune : mais la nullité ne s'applique qu'à des significa-

tions de jugements rendus par défaut; elle ne s'étend pas à

celle des jugements qui joignent le défaut au fond, et ordon-

nent la réassignation (2).

Proc. Au premier cas, l'opposition n'est recevable que pendant

la huitaine du jour de la signification ; au second cas , l'oppo-

^/^« ^'^'°" ^^' recevable tant que le jugement n'a pas été exé-

159.' cuté (3).

Le jugement est réputé exécuté lorsqu'un acte quelconque

ne permet pas de douter que le condamné n'en ait eu connais-

sance. Ainsi , lorsque dans la signification ou le commande-

ment qui la suit le condamné fait une protestation , il n'est

(1) Rcj., 4 février ISOS, D. 8, 1, 57.

(2) Rcj., 29 janvier 1819, Sirey, 20, 1, 55.

(3) Cass., 31 mars 1828, D. 28, 1, 199.
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pas douteux qu'il n'ait connu le défaut, et le délai d'opposition

court de ce jour-là. Ainsi, des saisies-arrêts faites en vertu

d'un jugement par défaut, et signifiées au débiteur, sont une p,.oc,

preuve d'exécution qui fait courir le délai (1). Il en serait de ^^''^•

même d'une lettre par laquelle celui qui est condamné aurait

promis d'exécuter le jugement par défaut.

Ces sortes de jugements doivent être exécutés dans les six Pror.

mois de leur date , à peine d'être considérés comme non ^"^'^•

avenus. L'exécution doit résulter d'un acte nécessairement

connu du débiteur. On considérerait comme ayant ce résultat

les divers actes ou faits que nous venons de désigner, et tous

ceux qui auraient le même caractère. Les principes que nous

avons établis, n"' 182 et 2iO, sur la solidarité, sont suffisants

pour faire connaître que la péremption de six mois ne pour-

rait être invoquée par des ccobligès solidaires, si l'un d'entre

eux avait été condamné contradictoirement, ou si le jugement,

soit par défaut contre tous, soit par défaut contre quelques-

uns , avait reçu son exécution contre l'un d'eux (2).

Nous serions porté à croire que cette péremption est la

seule que comporte la nature de la procédure devant les tri-

bunaux de commerce, puisque le ministère d'avoués n'y est

point admis , ainsi que nous l'avons dit n° 1343 : mais la ju- p,oc.

risprudence paraît contraire (3).
*^*-

L'opposition peut être signifiée , soit au domicile réel du

demandeur, soit au domicile qu'il a élu par la signification
, Pioc.

et elle doit contenir les moyens de l'opposant. Elle peut aussi
*'^^-

être faite dans l'acte même d'exécution , et l'buissier ne peut

refuser de la mentionner. Toutefois l'opposant doit réitérer

son opposition par signification, dans les trois jours, à la per-
p^.^^

sonne ou au domicile du demandeur, à peine de déchéance. a:38.

Le défendeur qui a formé opposition à un jugement, et

(1) Gass., 30 juin 1812, D. 12, 1, 479. Rcj., l"^"- mai 1823, D. 23,

1, 239.

(2) Rej., 7 décembre 1825, D. 26, 1, 21.

(3) Rej., 21 décembre 1836, D. 37, 1, 97.



72 PARTIE VII. TITRE III. CHAPITRE III.

Proc. qui s'en laisse débouter aussi par défaut, ne peut plus se

165. j-eudre opposant.

CHAPITRE III.

Comment un jugement doit être exécuté.

1582. Tout jugement contradictoire ou réputé tel, qui

statue définitivement sur une contestation, étant considéré

comme la vérité , ne peut être modifié ni réformé par les

juges qui l'ont rendu, quand même ce serait par erreur invo-

lontaire, oubli ou toute autre cause, si ce n'est dans les cas

extraordinaires de tierce-opposition ou de requête civile. Ce

principe ne s'applique pas néanmoins d'une manière absolue

aux jugements préparatoires
,
qui peuvent toujours être ré-

tractés par le tribunal qui les a rendus, ni même aux juge-

ments interlocutoires : ils sont ce qu'on appelle réparohles

en déJinitiuCj c'est-à-dire que les juges peuvent dans la

suite donner une décision contraire à celle que semblait an-

noncer le premier jugement.

Nap. Le jugement donne hypotlièque générale sur les biens de

2123, celui qui est condamné, à la charge de l'inscription par le

demandeur, et produit par une sorte de novation , ainsi que

nous l'avons vu n" 221, un droit qui ne s'éteint plus que par

le laps de trente ans, quoique l'objet de la demande fût sou-

mis à une prescription plus courte.

PJ.QJ.
1585. Les jugements des tribunaux de commerce sont de

439. plein droit exécutoires, nonobstant l'appel , en donnant cau-

tion (1).

Cette caution doit être capable de s'obliger civilement : la

capacité de faire le commerce ne serait pas suffisante, comme

\'ap_ on l'a vu n° G2. La caution doit être domiciliée dans le res-

2018. sort de la cour impériale où elle est offerte, et être susceptible

\an. de la contrainte par corps. Ce n'est pas que le fait du caution-

2017. nement y soumette de plein droit, puisqu'il n'est pas en lui-

(l) Rcj., 2 avril 1817, D. 17, 1, 223.



COMMENT l\ JLGKMKXT DOIT ETBE K.XKCITK. 73

nuMUC un acte commercial; mais ce cautionnement étant ju-

diciaire , le créancier a le droit d'exiger que la caution s'y

soumette, et de la rejeter si elle le refuse.

La caution doit être présentée par un acte signiOé au do-

micile de l'appelant, s'il demeure dans le lieu où siège le tri- p^op

hunal, sinon au domicile par lui élu dans ce lieu , conformé- '*'*0.

ment à ce que nous avons dit n" 13(J8, avec sommation à

jour et heure fixes de se présenter au greffe pour prendre

communication, sans déplacement, des titres, s'il est ordonné

(pie la caution en fournira , et à l'audience, pour voir pro-

noncer sur son admission en cas de contestation. Si l'appelant

ne comparaît pas ou ne conteste point la caution, elle doit Pioc.

faire sa soumission au greiie ; s'il la conteste, il doit être '*^^-

statué au jour indiqué par la sommation. Dans tous les cas,

le jugement sur cet incident s'exécute nonobstant opposition

ou appel.

En matière commerciale, la solvabilité des cautions ne se

calcule pas toujours sur la fortune immobilière, mais sur la ^
léputation du crédit. Cette espèce de solvabilité n'est point ~0V.).

susceptible, comme la preniière, d'une preuve positive; il

est impossible de tracer aux tribunaux de commerce des

règles à ce sujet : l'appréciation des circonstances peut seule

les éclairer.

On suit la même marche et on observe les mêmes principes,

lorsqu'une partie a obtenu du tribunal soit la faculté d'exer-

cer un droit, soit la faveur d'un délai pour se libérer, en

donnant caution. Dans ce dernier cas, la caution est solidaire

avec le débiteur pour l'exécution de ce que doit faire ou payer

ce dernier en vertu du jugement.

L'exécution provisoire peut quelquefois avoir lieu sans câ\i- p,.oc.

tion (1), pourvu que le tribunal l'ordonne par le même juge- ^•^•'^'

ment, et non par un second; mais il faut que la condamna- 439'

tion résulte d'un titre non attaqué, c'est-à-dire d'un acte

constatant une obligation de faire ou de livrer certaines

(1) Rej., 9 février 1813, D. 13, 1, 329.
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choses , OU d'une qualité reconnue , dont la conséquence

serait que celui qui s'en trouve revêtu est devenu nécessaire-

ment débiteur de celui qui obtient des condamnations contre

lui'(l).

Corn. La nécessité de l'exécution provisoire est telle que la cour

^*'* impériale, ou à plus forte raison un tribunal civil qui serait

saisi de quelque incident sur cette exécution , ne pourrait pas

la suspendre.

Mais on doit supposer qu'il ne s'agit ici que du fond de la

contestation. Si l'appel portait sur la compétence du tribunal

de commerce, nous serions porté à croire que le jugement

rendu au fond par ce tribunal, après qu'il aurait rejeté l'ex-

ception d'incompétence, ne pourrait recevoir son exécution

provisoire au préjudice de l'appel.

CHAPITRE IV.

Des voies pour faire l'éformer les jugements des (ribuimux

de commerce.

1384. Les jugements rendus par les tribunaux de com-

merce contradictoirement ou réputés tels, lorsqu'ils sont en

dernier ressort, peuvent être attaquées par voie de cassation,

suivant les règles propres à cette matière. S'ils sont en pre-

mier ressort, ils peuvent être réformés par voie d'appel.

Çgj^ L'appel n'est admis que si le tribunal a prononcé sur une

646. contestation qui n'était pas de nature à être jugée en dernier

ressort, d'après les règles données n"* 1358 et suivants. Il

importe peu que la qualification de dernier ressort ait été

Proc. donnée à ce jugement; et de même l'appel ne pourrait être

valablement interjeté
,
quoique le jugement fût qualifié en

premier ressort, si l'objet de la contestation était de nature

â être jugé sans appel.

Com. Cet appel doit être porté devant la cour impériale. Il doit

It^l' être interjeté dans les trois mois de la signification du juge-

(1) Rej., 16 juillet 1817, D. 18, 1, 488.
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nipnt, s'il est contradictoire, et de l'expiration du délai d'op- p,.oc.

position, s'il est par défaut. Ce délai est augmenté en faveur ^'*^'^'

des personnes qui demeurent hors de la France continentale, wyj

à raison des distances, comme nous l'avons vu n" 1S()7; il
''^''^^•

est suspendu par la mort de la partie condamnée ; et si la

partie adverse s'était servie d'une pièce fausse ou en avait

retenu une décisive, les délais de l'appel ne courraient qu'à

dater du faux reconnu ou du recouvrement de la pièce.

L'exécution que le condamné aurait donnée au jugement

devient un obstacle à ce que l'appel soit recevable. Ainsi,

lorsqu'un jugement a ordonné la dissolution d'une société, et

que des liquidateurs ont été nommés, la partie qui a concouru

à cette nomination n'est plus recevable à appeler (1). Cepen-

dant il est certains jugements, dont l'exécution n'empêche pas

d'interjeter appel, et même dont l'appel ne peut être interjeté
p,.o(.

avant le jugement définitif : ce sont les jugements purement *5i.

préparatoires. Tel serait le cas où un tribunal de commerce

,

pour vérifier les droits du porteur d'une lettre de change

qu'on prétendrait contenir des suppositions, jugerait à propos

d'ordonner la mise en cause et la comparution du preneur

primitif, que le tireur soutiendrait n'être qu'un prête-nom. Il

n'en est pas de même des jugements qui préjugent le fond
, au

point que le résultat entraîne probablement des conséquences

pour le jugement définitif. Ainsi, lorsqu'un tribunal de com-

merce a ordonné une mise en cause qui donne à la procédure

une direction évidemment contraire aux intérêts d'une des

parties
, ce jugement préparatoire peut être attaqué par

l'appel.

Dans tous ces cas, l'appel peut être interjeté le jour même q^
du jugement, et, s'il est par défaut, avant que la voie de '>'*5.

l'opposition ne soit épuisée : la célérité des opérations com-
merciales commande cette exception (2).

La signification de l'appel doit être faite à personne ou à

(1) Rej., 30 novembre 1825, D. 26, 1, 27.

(2) Cass., 2'f juin 1816, D. 16, 1, 354.
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Proc. domicile, à peine de nullité ; et l'élection qui aurait été faite

^^^' pour la demande principale ne suffirait pas pour cette signi-

fication, car son effet cesse dès l'instant que le jugement de

première instance a été rendu (1). Il en est de même d'un

domicile élu pour le payement d'une dette. De ce que l'on

pouvait y assigner pour obtenir condamnation, il ne faut pas

conclure qu'on puisse y signifier un acte d'appel. Mais le

domicile élu dans un commandement sur saisie-exécution

, rend valable la signification de l'appel qui y serait faite; c'est

une exception qu'il ne faudrait pas étendre à d'autres cas (2).

On peut faire valoir devant la cour impériale les mêmes

moyens que devant le tribunal de première instance. Ainsi, les

nullités, les exceptions d'incompétence et toutes autres, dont

nous avons parlé n° 1369, sont , lorsque le tribunal les a re-

jetées, autant de moyens d'appel pour celui qui les invoquait;

celui qui prétend qu'on les a injustement admises peut aussi

se faire des moyens d'appel de cette admission. Mais on ne

peut changer en appel la cause qui s'était présentée devant

les premiers juges; et, par exemple, celui qui en première

instance aurait agi en trouble dans sa possession d'un brevet

d'invention obtenu en 1852, ne pourrait se faire un moyen

d'appel du trouble apporté à un autre brevet de 1853, quoique

relatif à la même industrie (3).

Alais il ne faut pas perdre de vue ce que nous avons dit

n" 1370. Il est un grand nombre d'exceptions qu'on n'est plus

admis à faire valoir quand on a défendu au fond : l'exception

d'incompétence à raison de la matière, et celle de prescrip-

X'ap. tion , sont les seules qu'on puisse opposer en appel; encore,

222a.
p,^ QQ qui touche la prescription , faul-il que la défense devant

le premier tribunal n'en suppose pas l'abandon , ainsi qu'on

l'avun" 13G9.

(1) Cass. , 25 vfndcmiaire an xii, D. 4. 1, 121. Cass., 28 oclol)rc 1811,

D. 11, 1, 506.

(2) Cass., 16 juillet 1811, D. 11, 1, .3V2.

(3) Rej., 8 février 1827, D. 27, 1, l;j5.
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La cour impériale doit procéder an jugement de la manière Pioo.

la plus prompte. La cause, devant être jugée comme les appels **''^-

des jugements rendus en matière sommaire , est portée à ^jr^j,

'

l'audience sur un simple acte; aucune autre procédure n'est

admise en taxe (1). La cour ne peut , comme nous l'avons dit f;i,m.

n" L383, ni suspendre l'exécution du jugement de première ^•''^'''•

instance, lorsqu'il a été déclaré exécutoire par provision, ni

prononcer cette exécution, qui n'aurait pas été ordonnée par

le tribunal.

Nous avons vu que la cour impériale doit prononcer sur

la compétence, si la question lui est soumise : mais si elle re-

connaît l'incompétence du tribunal de commerce, peut-elle

retenir la cause par le motif (|u'ellc a droit de juger les con-

testations purement civiles? On peut soutenir pour la négative

que ce droit n'appartient à la cour d'appel qu'autant que la

cause a subi un premier degré de juridiction devant le tribunal

compétent, et que dans ce cas on ne saurait dire que la cause

soit en état, puisque jamais elle n'a élé en première instance

devant ses véritables juges (2). Mais la loi, qui permet à la Proc.

cour d'appel d'évoquer lors(|u'clle infirme pour quelque cause
'

que ce soit, n'excluant point le cas d'incompétence, il ne

nous semble pas qu'une distinction doive être admise (3).

1385. Les jugements rendus par les tribunaux de corn- proc.

merce peuvent être attaqués par la voie de la tierce opposition .

'*'' *•

Ce moyen, fondé sur ce que nul ne peut être condamné sans

avoir été entendu, est applicable à toutes les juridictions (4),

Il est ouvert en faveur de toute personne dont les intérêts au-

raient été froissés par un jugement auquel ni elle ni ceux

qu'elle représente n'auraient été appelés. Celte définition et

(1) Cass., 9 février 1813, D. rcc. alpli. 9, G84. Cass., 14 janvier 1828,

D. 28 , 1, 87.

(2) Cass., 12 juillet 1809, D. rec. alpli. 1, 701.

(3) Rej., 14 décembre 1825, D. 26, 1, 52. Règl. de juges, 7 férrief

1826, D. 26, 1, 160. Rej., 26 décembre 1827, D. 28, 1, 73. Rej., 2 fé-

vrier 1841, D. 41, 1, 105.

(4) Rej., 23 juin 1806, D. 6, 1, 412.



78 PARTIE VU . TITRE III , CHAPITRE IV.

ce que nous avons dit, n" 190, sur les droits des créanciers,

prouvent assez qu'en règle générale ils ne pourraient attaquer

un jugement rendu contre leur débiteur (1), à moins qu'il

ne résultât des circonstances que ce jugement a été le fruit

d'un concert frauduleux entre celui qui a obtenu le jugement

et le débiteur condamné. Mais alors ce serait sur les prin-

cipes établis n" 1227 et suivants que la demande des créan-

ciers serait fondée.

La tierce opposition est principale ou incidente. La pre-

mière est portée devant le tribunal qui a rendu le jugement

Proc. attaqué; l'incidente est, sauf quelques exceptions dont on a

h^' vu un exemple n" 1112, portée au tribunal saisi de la con-

.V77.' testation , lorsque ce tribunal est égal ou supérieur à celui

dont le jugement est attaqué; mais lorsqu'il est inférieur, ce

dernier peut seul en connaître. Le jugement n'est pas de plein

droit suspendu par la tierce opposition; seulement les juges

peuvent, à raison des circonstances, passer outre ou surseoir.

Pi-oc. La voie de la requête civile est aussi ouverte contre les ju-

480. gements des tribunaux de commerce (2) ; car, comme ceux

des tribunaux civils, ils peuvent être le résultat du dol, de la

fraude; violer les formes prescrites à peine de nullité; pro-

noncer sur des choses non demandées; accorder plus qu'il

n'a été demandé, etc. La demande serait portée dans tous les

Proc. cas devant le tribunal de qui le jugement est émané; et si elle

490. était formée incidemment à une contestation pendante devant

un autre tribunal, les juges décideraient, comme dans le cas

de la tierce opposition , si l'exécution du premier jugement

doit être ou non suspendue. En un mot, toutes les règles de

la procédure civile seraient observées, sauf la communication

Proc. au ministère public et quelques autres formalités, que l'orga-

nisation particulière des tribunaux de commerce ne permet-

trait pas d'observer (3).

(1) Cass., 12 fructidor an ix, D. 3, 1. 388. UpJ., 15 février 1808, D. 8,

1, Ht.

(2) llg., 20 mars 1850, I). 50, 1, 3li).

(3) Cass., 24 août 1819, D. 19, 1, 549.
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TITRE IV.

DE l'arbitrage.

1586. L'arbitrage est une espèce de juridiction, que de

simples particuliers exercent en vertu du pouvoir que leur

donnent les parties de décider leurs contestations. Ce mode

de juger les difTérends, qui a dû précéder l'institution des tri-

bunaux, a pour but d'éviter les longueurs et l'éclat d'un

procès.

Quelquefois les parties donnent à des personnes qu'elles

cboisisscnt le pouvoir de transiger pour elles, consentant à

être ainsi réglées sur leurs différends. Ce moyen de terminer

une contestation n'est pas un arbitrage, c'est une transaction

par l'entremise de fondés de pouvoirs. A cet égard on doit

suivre les règles du droit civil sur ces espèces de conventions

et sur les effets des 'procurations. Ces régies sont étrangères \^p^

à la matière qui nous occupe. 2044.

1587. En général, les parties contestantes peuvent, dans p,.^^.

tous les cas qui n'ont pas été exceptés par des dispositions de ^003,

loi, choisir entre les juges investis par le souverain du pou-

voir de rendre la justice , et ceux qu'elles veulent se donner

elles-mêmes sous le nom d'arbitres.

Des raisons, dont on s'était peut-être exagéré l'importance,

et qu'une longue pratique a fait évanouir, avaient de plus

conduit le législateur à établir que toute contestation entre

associés, pour raison de société, serait nécessairement jugée

par des arbitres. De là deux espèces d'arbitrages : l'un volon- (]„^_

taire, l'autre yb/rey le premier applicable à toutes les na- 51.

tures de contestations entre toutes personnes, le second spécial

aux contestations nées entre associés du fait de la société.

Tel était encore l'état de la législation française, lorsque

nous imprimions le tome troisième de cet ouvrage, et que

nous exposions dans le chapitre IV du titre V^ de la cinquième

partie, sous le n° 1001, l'obligation des associés de faire
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juger leurs différends par des arbitres. Depuis lors est intep-

venue la loi du 17 juillet 1856, qui a supprimé l'arbitrage

forcé, abrogé les articles 51 à 03 du Code de commerce, et

fait rentrer les contestations entre associés dans la compé-

tence des tribunaux de commerce. Il n'existe donc plus au-

jourd'hui qu'une seule espèce d'arbitrage, l'arbitrage volon-

taire. Les règles en sont tracées par le Code de Procédure

civile, et pourraient au premier abord paraître élrangères

au droit commercial; nous n'avons pas cru cependant pouvoir

nous dispenser de les exposer, attendu que cette voie est ou-

verte à tous les citoyens, commerçants ou non-commerçants,

qui ont le libre usage de leurs droits, et que les contestations

commerciales peuvent aussi bien que les contestations civiles

être soumises, par la. volonté des iiartics, à des arbitres.

Il nous paraît inutile d'ajouter que les contestations entre

associés, qui, avant la loi du 17 juillet 1856, devaient néces-

sairement être jugées par des arbitres, peuvent encore être

soumises à ce mode de décision, si les parties y consentent.

Ces contestations ont été soustraites à la juridiction de l'arbi-

trageyb/'cc^ mais elles demeurent, comme toutes les autres,

susceptibles d'arbitrage volontaire. Il faut seulement observer

que si des associés remettaient à des arbitres le soin de juger

leurs différends, cet arbitrage serait aujourd'hui réglé par les

principes du droit commun, et non par les dispositions spé-

ciales auxquelles l'arbitrage forcé était autrefois soumis.

Xous allons, dans cinq chapitres, traiter de la formation

du tribunal arbitral , de la procédure devant les arbitres, du

tiers arbitre, de l'exécution et des effets de la sentence arbi-

trale, des voies par lesquelles on peut la faire réformer.

CHAPITRE PREMIER.

De la formation itu tribunal aibitral.

p,,„p 1508. Les personnes jouissant du libre exercice de leurs

1003. droits peuvent seules consentir l'arbitrage; ainsi, lorsqu'un

commerçant décédé laisse pour héritier un mineur ou un in-
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tordit, si la succession a dos comptes ou d'aulros intérêts

communs à régler, ni ces mineurs ou inlerdils, ni leurs tu-

teurs, ne peuvent consentir à faire juger par des arbitres les

difficultés qui pourraient naître; il faut procéder devant le

tribunal de commerce. Cela aurait même lieu si la personne
p.,

décédée avait consenti à être jugée par des arbitres. 1013.

Il en est de même des envoyés en possession provisoire des

biens d'un absent, des personnes mises sous l'assislance d'un

conseil, si ce conseil ne les assiste pas, et en général de tous

ceux qui sont privés de l'exercice des droits civils.

Les mandataires, même autorisés, ne peuvent compromettre y^„

sans pouvoir exprès résultant de leur procuration ou d'in- l-^**9

structions particulières (1). En effet, celui qui a chargé quel-

qu'un de transiger ne l'a fait que parce qu'il avait confiance

dans les lumières et la proluté de ce mandalaire; peut-être

n'aurait-il pas la même confiance dans les arbitres que ce

mandataire choisirait. Nous avons vu , n"' 1014 et 1075, sous

quelles modifications ces principes s'appliqueraient aux ad-

ministrateurs ou liquidateurs d'une société, et, n" 1181 et

1257, comment ils s'appliquent aux syndics d'une faillite.

Le mineur autorisé, de la manière expliciuée n" 57, à faire ..

le commerce, étant léputé majeur pour les faits de ce com- 487.

merce
,
peut soumettre au jugement d'arbitres les contesta-

tions y relatives qui l'intéressent. Il en est de même de la

femme commerçante; mais l'autorisation de son mari lui est \'ap

nécessaire, comme pour ester en jugement. -'•5-

1389. Les femmes, les mineurs, les interdits, ne peuvent

être arbitres; ceux à qui des jugements ou arrêts ont enlevé,

par forme de peine, l'exercice des droits civils, ne peuvent

également être nommés à ces fonctions. Quant à l'étranger,

nous serions porté à croire qu'il peut être choisi , sans qu'une

partie eût droit d'attaquer la décision pour cette cause, puis-

que la nomination est l'ouvrage de toutes les parties.

Il n'est point interdit à des jnges d'accepter individuelle-

(1) Rej., 15 fcuier 1808, D. 8, 1, 111.

TO.M. IV. 6
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nient les fonctions d'arbitres ; mais des parties plaidant devant

un tribunal ne pourraient lui conférer le droit de les juger

arbitralement (1), encore qu'elles eussent pu, comme on l'a

Corn, vu n" 1358, consentir à être jugées par ce tribunal en dernier

ressort.
639.

-1390. La nomination des arbitres se fait par un acte ap-

pelé compi'omis. Cet acte doit réunir les diverses conditions

requises pour la validité des conventions , et pourrait être an-

nulé par les mêmes causes qui les vicient. Il peut être dressé,

Proc. soit par le procès-verbal même des arbitres, pourvu qu'il soit

lOUj.
signé des parties, soit par déclaration en jugement, qui, dans

ce cas, n'a pas besoin de cette signature (2), soit par acte

notarié ou privé : s'il est fait par acte sous signatures privées,

il est soumis aux règles expliquées n"' 243 et suivants; mais

l'exécution qu'on y donnerait couvrirait la nullité résultant

Xap. de ce qu'il n'aurait pas été rédigé en autant d'originaux que

*qio' ^^ parties intéressées, ou de ce que la mention de ce fait
lO'JO. ^ . ,..,,1 11

n aurait pas ete mseree dans 1 acte (3).

1591. Il n'est pas indispensable d'exprimer dans le com-

promis cbacun des points contentieux sur lesquels les arbitres

auront à prononcer; les parties peuvent charger les arbitres

de juger les contestations élevées entre elles, ou qui pour-

raient s'élever pour l'exécution de tels ou tels actes, ou pour

les objets énoncés par elles dans leur compromis. Cet acte doit

indiquer aussi les noms des arbitres. Mais il semble que l'in-

dication des personnes par leur qualité serait faite d'une ma-

nière suffisante : par exemple, si les parties avaient nommé le

président d'une chambre de commerce, ou toute autre per-

sonne désignée par sa fonction (4).

(1) Rej., 30 aofit 1813, I). 13, 1, 51V.

(2) Rej., 11 février 182V, D. 24, 1, 498.

(3) Rej., 7 février 182C, I). 20, I, IfiO. Rej., 1"^ mars lS30, D. 30,

1, 144.

(4) Voyez. ccpcii<liiii( HcJ., 21 iV-viior 1S44, I). 4V, 1, 97. Cass., 2 dé-

eeoibre 1844, !). '(•'>, 1, 40.
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Les parties peuvent convenir de tel nombre d'arbitres

qu'elles jugent à propos; il est néanmoins prudent (ju'elles les

prennent en nombre impair, pour éviter les difficultés et les

lenteurs de la nomination d'un tiers arbitre.

1592. Il existe un grand nombre d'affaires dans lesquelles

l'équité doit l'emporter sur la rigueur du droit, et c'est prin-

cipalement dans le commerce. I^es parties peuvent donner

aux arbitres le pouvoir de prononcer sans être obligés de se

conformer à la ri^rueur du droit ; on les nomme alors auiinhles n

compositeurs. Ce pouvoir ne se présume pas, il doit être ex- 1019.

primé; et de ce que des arbitres auraient été autorisés à sta-

tuer en dernier ressort, il ne s'ensuivrait pas qu'ils pussent

être considérés comme amiables compositeurs (1) : il fau- r-
r ^ ' Loin.

drait encore qu'il y eût renonciation au pourvoi en cassation. 52.

1395. Il peut se présenter des cas où les parties sont con-

venues, en contractant, de faire juger par des arbitres les

contestations que leurs engagements feraient naître entre

elles : et la liberté des conventions peut en amener de nom-

breux exemples, notamment dans les contrats d'assurances.

On ne peut dire que cet arbitrage soit forcé , en ce sens que

les tribunaux de commerce soient obligés de renvoyer devant

des arbitres les parties, qui, nonobstant cette convention,

consentiraient à procéder en justice réglée. Leur volonté res-

pective peut dissoudre un pacte que la loi autorisait, mais ne

leur commandait pas ; cette volonté se suppose même par

cela seul qu'une partie a traduit l'autre devant le tribunal de

commerce, et que celle-ci n'a point demandé l'exécution du

compromis, dans les mêmes cas où elle aurait pu demander

le renvoi pour incompétence personnelle. Cependant, cet ar-

bitrage est forcé en ce sens que l'une des parties, tant qu'une

comparution réciproque devant les juges ordinaires n'a point

amené de- fin de non-recevoir (2), peut contraindre l'aulre à

fl) Rej., 7 mai 1828, D. 28, 1 , 237. Rej , 10 frvriei- 183.5, D. 35,

1, 159.

(2j Rej., 13 juiu 1831, 1). 31, 1, 200.

6.
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se conformer à la convention, et à nommer des arbitres si

l'acte ne les désigne pas (Il

La conséquence de ces principes doit conduire à décider

que si un commerçant avait consenti par un contrat, sur la

validité duquel il n'y aurait pas de doute, à soumettre à des

arbitres les contestations qui en résulteraient, ses créanciers,

après la déclaration de sa faillite , seraient tenus d'exécuter

cette obligation, parce que, comme nous l'avons vu n° 1179,

ils n'ont pas plus de droits que le débiteur qu'ils représen-

tent, et ils lui sont subrogés activement et passivement. Mais

des héritiers mineurs ou interdits ne sont pas plus obligés

d'exécuter une convention d'arbitrage qu'ils ne sont obligés

}^.?î,' de continuer un arbitrage commencé. C'est dans leur inté-

^ rêt une exception à la règle, que celui qui s'oblige oblige ses

1122. héritiers (2).

139i. La difficulté des questions à résoudre ne serait pas

un motif suffisant pour empêcher l'exéculion d'un compromis

convenu; car, lors de la signature de ce compromis , les par-

ties ont dû calculer ces différentes circonstances, et juger de

la capacité des arbitres quelles choisissaient. Alais si les ar-

bitres nommés refusaient d'accepter, ou étaient décédés, ou

si de quelque manière que ce fût, même par récusation d'un

arbitre jugée valable, l'arbitrage se dissolvait, les parties re-

deviendraient libres (3) : l'une d'elles ne pourrait contrain-

dre l'autre à s'en rapporter à de nou\eaux arbitres; et, comme
nous l'avons vu n" 1388, la mort de l'un des contractants

dissoudrait aussi l'arliitrage, si ses héritiers étaient mineurs.

159o. Il est libre aux personnes choisies pour arbitres

d'accepter ou de refuser la mission dont on désire les char-

ger; mais lorsqu'une fois elles l'ont acceptée , ou qu'elles ont

commencé les opérations relatives à l'arbitrage, c'est-à-dire

(i) Cass., 2 septembre 1812, D. 1, 2V9.

(2j Rfj., 28 janviri- 1S39, D. 39, t, 83.

(3) Rpj ,
Ti nnvpml)n' IS!)0, D rcc. a!p!i. I, 704.



I)i; l,\ l'URMATIOX Dl rHlUlNU, AlîRHKAl.. 85

jiprès le piomior procès-verbal ouveil, elles sont engagées à Pioc.

donner leur décision, et ne peuvent plus se déporter sans *^**-

donner lieu à une condamnation en dommages-intérêts contre

elles, à moins qu'une cause légitime ne vienne les délier de

leur obligation.

Ces excuses pourraient être : 1° si le compromis était vi-

cieux et nul ;
2" si l'arbitre qui se déporte avait été injurié ou

diffamé par l'une des parties, et s'il était intervenu entre lui

et l'une de ces parties une inimitié capitale; 3" s'il était sur-

venu à l'arbitre une maladie ou incommodité grave, qui le

mît bors d'état de s'occuper de l'arbitrage; i" si un emploi

juiblic, accepté depuis le compromis, ou si ses propres affai-

res réclamaient tous ses soins.

1596. Jusqu'à l'expiration du délai fixé pour l'arbitrage

par les parties, ou de celui que la loi indique (juand elles

n'en ont pas fixé, les arbitres sont irrévocables,. si ce n'est

du consentement mutuel des contractants (1) : autrement, le pp„^

compromis ne serait plus un contrat, dès qu'une des parties 1007,

pourrait s'affrancbir de la loi commune, sans le consentement

(le l'autre.

15{)7. .^u surplus, les aibilres peuvent être récusés comme p
des juges ordinaires. Mais les formes établies pour la récusa- 378.

tion des juges n'étant pas applicables aux arbitrages, l'acte

signé de la partie qui récuse doit être signifié aux arbitres.

Les causes légitimes de récusation pour les juges ordinaires

le sont aussi pour les arbitres (2). Cependant, il existe entre

la juridiction commune, qu'on peut appeler /brrre^ et la juri-

diction résultant du compromis, qu'on peut appeler volon-

lairr , une différence qu'il importe de remarquer. Dans la

première, c'est une cause légitime de récusation lorsque le

juge est allié d'une des parties au degré de cousin issu de

germain inclusivement, quand même l'alliance serait anté-

(1) Cass., 12 juillet 1809, D. rec. alph. 1, 701.

(2) Cass., 16 brumaire au vi, D. 1. 257.
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Pioc. lieuie à l'introduction de 1 instance. Dans la seconde, celte

1014. lécusation ne serait recevable qu'autant que l'alliance serait

intervenue depuis le compromis. En général, des faits anté-

rieurs ne seraient point admis, puisque le choix des arbitres

est commun à toutes les parties, et que chacune d'elles est

censée avoir choisi tous les arbitres, et avoir renoncé au

droit d'en récuser aucun. On peut facilement appliquer cette

règle aux différents cas.

Les moyens de récusation sont portés devant le tribunal du

lieu où la cause l'eût été s'il n'avait pas existé d'arbitrage (1).

Si la récusation est faite mal à propos , elle peut donner lieu

à des dommages-inlérêis; et si le jugement qui rejette la ré-

cusation est exécutoire par provision, l'appel n'empêche pas

les arbitres de statuer (2).

1598. Dans aucun de ces cas , la partie dont l'arbitre

a refusé, s'est déporté, a été récusé ou est mort, n'est te-

nue d'en choisir un autre, ou d'en laisser nommer un d'of-

fice. De même elle ne peut, en nommant un nouvel arbitre,

exiger, malgré son adversaire, que les opérations soient con-

tinuées
,
parce que la confiance dans la personne de l'arbitre

manquant peut avoir influé sur la détermination de tous

ceux qui ont pris part au compromis : l'arbitrage finit donc

Pioc. de plein droit. .Mais les parties peuvent consentir que l'arbi-

101>. j,.g manquant soit remplacé; alors les jugements interlocu-

toires ou préparatoires et les divers actes de procédure doi-

vent être exécutés : les nouveaux arbitres, à moins d'une

volonté contraire des parties, reprennent l'affaire en l'état où

elle se trouve.

CHAPITRE II.

Commcul se fuit l'insiruction devant les arbitres.

1399. Les arbitres peuvent exprimer l'acceptation de la

mission qui leur est donnée par un procès-verbal, ordinaire-

(1) Cass., 27 ventôse au vu, B. page 282.

(2) Rej., 12 juillet 1801, D. -ii , 1, 217.
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ment rédigé avant toute autre opération , et signé des parties.

Mais celte acceptation peut être implicite et résulter du fait

que les arbitres agissent avec l'adhésion des parties.

Quiconque est chargé de prononcer sur une contestation

doit connaître tout ce qui peut servir à l'éclairer. Souvent,

dans le compromis, les parties déterminent l'état de l'affaire,

les pièces, moyens et genres de preuves qui doivent être ad-

ministrés, le délai dans lequel ils doivent être produits;

quand ce délai est expiré, les arbitres sont tenus de juger sur

ce qui leur a été présenté.

1400. A défaut d'une conveiilion pailiculière ou présumée

par la qualification donnée aux arbitres d'amiables composi-

teurs, les parties sont censées avoir voulu qu'ils suivissent la

procédure usitée devant les tribunaux de commerce, et qu'ils p^c.

prononçassent dans les trois mois; alors, les pièces et movens 1^07,
.

-
>

' f j 1009,
doivent être fournis au moins quinze jours avant l'expiration joio.

du temps fixé pour le jugement. Nous avons vu, n" 1302,

que la renonciation à l'appel ne ferait pas présumer que les

arbitres ont été dispensés d'observer ces formes. Du reste, les

arbitres étant de véritables juges, ils peuvent, dans les mêmes
p^.^^^

cas que ceux-ci, être pris à partie (1). Ils sont aussi juges des 505.

difficultés sur l'étendue de leurs pouvoirs (2), sauf à celui qui

se prétendrait lésé par leur décision à user du droit dont

nous parlerons n" 1414; mais ils seraient, comme nous le

verrons, incompétents pour statuer sur la validité du com-

promis.

Lorsque, pour s'éclairer, les arbitres croient devoir recou-

rir à une enquête, à un interrogatoire, à une expertise, ils y pror.

procèdent ensemble, si le compromis ne les autorise pas à 1011.

déléguer un d'entre eux. Ils peuvent même donner des com-

missions à des juges de paix ou autres magistrats pour enten-

dre un témoin dont le domicile serait trop éloigné, sans avoir

besoin de s'y faire autoriser par les parties. Le jugement que

(1) Cass., 7 mai 1817, D. 17, 1, 370.

(2) Rej., 28juilletl818, D. 18, 1, 595.
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les arbitres rendent à cet effet, comme tous autres jugements

préparatoires ou interlocutoires, doit être déclaré exécutoire

dans la forme indiquée plus bas. Si les témoins refusaient de

^'^o* comparaître , il faudrait également s'adresser au tribunal,

264. pour qu'il prononçât les peines déterminées en pareil cas.

1401. Le pouvoir des arbitres ne s'étendant pas au delà

de l'intérêt civil des parties, toutes les fois que dans le cours

Pioc de l'arbitrage il est formé une inscription de faux, ou qu'il

s'élève quelque autre incident qu'il ne leur appartient pas

de juger, ils doivent renvoyer les parties à se pourvoir de-

vant les tribunaux compétents, qui prononcent suivant les

règles du droit, mais qui ne sont pas autorisés à juger ces

questions en dernier ressort par le seul motif que les arbi-

tres , devant qui elles se sont élevées , étaient autorisés à

prononcer sans appel (1). Le compromis n'en conserve pas

moins son effet, et lie toujours les parties; les délais de l'ar-

bitrage sont seulement suspendus pendant la poursuite de

l'incident, et ne recommencent à courir que du jour où il est

jugé définitivement.

1402. Nous avons dit que si les parties n'ont pas fixé le

Pior. délai dans lequel les arbitres devront prononcer, leur mission

100/.
jjg i]uve que trois mois à partir du jour du compromis; si

l'on craint que ce délai ne soit pas suffisant, on peut donner

aux arbitres le pouvoir de le proroger, si bon leur semble;

mais il ne leur appartient pas de le faire de leur propre au-

torité. Les parties peuvent aussi, pendant l'arbitrage et avant

l'expiration du temps dans lequel les arbitres ont encore

droit déjuger, convenir d'une prorogation, soit par un acte

particulier, soit par une déclaration devant ces arbitres (2);

la preuve de cette prorogation peut même résulter de leur

(1) Cass., 22 fructidor an xiii, D. 5, l, .545. Cass. , 15 juitlet 1818,

D. 18, 1, 484.

(2) Rpj., 13 mai 1828, Rogor, Annales de jur. com., 5, 453.
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comparution devant eux après le délai expiré (1). Mais un

niandalaire, fùl-ce celui (|ui aurnit souscrit le compromis,

ne le pourrait sans une autorisation nouvelle de son mandant, \;,n.

ni un seul des intéressés pour les autres (2).
l'.>89.

1403. Le jugement doit être rendu dans le délai indiqué,

soit par le compromis, soit par la prorogation, si les parties

en ont consenti , ou si les arbitres dûment autorisés en ont

ordonné une. Il ne peut être rendu que par ces arbitres; sans

doute il ne leur est pas déCendu de s'éclairer par les conseils

d'bommes prudents et instruits, surtout s'il se présente des

(juestions de droit difficiles : mais les personnes consultées ne

peuvent intervenir et figurer dans la délibération qui forme

le jugement. Ce jugement peut être prononcé un jour fé-

lié (3); il doit être rendu par tous les aibitres réunis, sinon
p,.„j.

la décision serait nulle, à moins que le compromis n'autori- 1010.

sàt la majorité des arbitres à juger en l'absence des antres (4j.

Mais on ne pourrait dire que b; jugement a été rendu en l'ab-

sence de quelques arbitres, si la majorité avait constaté que

les dissidents, après avoir concouru à rendre le jugement,

ont refusé de signer la délibération qui le contient (5) : ce cas

excepté, la sentence qui ne serait pas signée de tous les arbi-

tres serait nulle (6).

Quelque chose que décident les arbitres, leur décision est

un véritable jugement : ainsi, ils doivent observer les formes

indiquées n" 1379. Ce jugement n'a d'existence légale que

par la date et la signature; mais il fait foi de sa date, sans

(1) Rej., 17 janvier 1826, D. 26, 1, 120. Cass., 2 mai 1827, D. 27,

1, 224.

(2) Rcj., 18 août 1819, D. 19, 1, 5S6.

(:i| Rej., 22 novembre 1827, D. 28, 1, 30.

(4) Cass., 18 frimaire an vu, B. page 142. Cass., 8 fructidor an vu,

B. page 475.

|5) Cass., 8 vendémiaire an viii , D. 1, 280. Rej., 3 janvier 1826,

I). 26, 1, 103.

(6) Rej., 4 mai 1809, D. 9, 1, 190.
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(ju'aucune preuve contraire puisse être admise (1). L'usage

d'idiomes différents de la langue usuclie étant encore fré-

quent dans certaines provinces, il ne serait pas impossible

que les arbitres eussent employé un de ces idiomes dans la

rédaction du jugement. Il n'en résulterait aucune nullité; le

décret du 20 juillet 1794 (2 thermidor an il) se borne à pro-

noncer des peines contre les fonctionnaires publics qui rédi-

gent des actes autrement qu'en français (2).

1404. La décision termine entièrement l'arbitrage, si les

arbitres ont réellement statué; car, s'ils sont partagés, leurs

pouvoirs et leurs qualités continuent jusquà l'expiration des

pouvoirs du tiers arbitre (3). S'il s'élevait quelques difficultés

ultérieures, soit sur l'interprétation du jugement, soit sur

l'étendue des pouvoirs qu'avaient les arbitres, ce serait aux

juges ordinaires qu'il appartiendrait de prononcer.

L'arbitrage pourrait cesser avant que les arbitres eussent

jugé : nous en avons déjà vu plusieurs cas, n"' L391 et sui-

vants. Xous avons notamment indiqué la mort de l'une des

parties qui laisserait des héritiers mineurs; quant aux ma-

Proc. jeurs, ils doivent exécuter l'engagement du défunt, et la pro-

"^^* cédure continue avec eux, comme devant un tribunal ordi-

naire, pendant le délai de l'arbitrage.

La cessation de l'arbitrage n'anéantit pas tout ce qui a été

fait, et si quelque jugement, soit préparatoire, soit interlo-

cutoire, contenait des aveux ou quelque reconnaissance d'une

partie au profit de l'autre, si une expertise, une enquête, avait

été faite, ces actes pourraient être invoqués avec fondement

devant le tribunal ordinaire qui connaîtrait de la cause (4).

Xap. L'extinction de la chose qui fait la matière de l'arbitrage,

~"* la confusion des droits opposés et les divers autres moyens

(1) Rcj., 15 lliermidor an m, D. 4, l, 28. Rej. , :J1 mai 180!)

,

D. 1, 28.3.

(2) Rej., l" mars 1830, D. 30, 1, 144.

(3j Rej., 17 mais. 1824, D. 24, 1, 132. Cass., 16 décembre 1828,

D. 29, 1, 66.

(4) Rej., 6 novembre J8I."), I). 15, 1, 575.
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qui inetlent fin à une contestation, peuvent aussi terminer

l'arbitrage; nous ne croyons pas nécessaire de nous en occu-

per. Les principes cxplicjués n"' 103 et suivants doivent

suffire.

CHAPITRE m.
Du tiers arbitre.

140o. Lors(|ue les arbitres sont divii^és d'opinions, ils doi-

vent rédiger leur avis distinct et motivé, soit dans le même
j)rocès-verbal, soit dans des procès-verbaux séparés. L'arbitre

(jui ne remplirait pas cette obligation mériterait qu'on lui

appliquât ce que nous avons dit, n" 1305, sur ceux qui se dis-

pensent, sans moliis, d'exécuter la mission qu'ils ont ac-

ceptée.

Celte division d'avis produit des effets différents, selon les

clauses du compromis. Si les parties n'ont rien décidé pour le

cas de partage, cet événement fait cesser le pouvoir des ar- p,oc.

bitres, et le compromis finit. Les parties peuvent bien, par ^^*--

une nouvelle convention, ou cboisir un tiers arbitre, ou don-

ner aux arbitres le droit d'en cboisir un; mais c'est, en quel-

que sorte, un nouveau compromis. Si les parties ont prévu le

cas de division, la convention qu'elles ont faite à cet égard

doit être exécutée, quelle qu'elle soit; et alors, comme on l'a

vu n" 1404, le partage ne met pas fin au pouvoir des arbitres

divisés. Il s'ensuit que s'ils donnent, par quelque fait, motif

à récusation, ils peuvent être récusés (1).

Le plus souvent , les arbitres sont autorisés à nommer un
p,.,^^

tiers. S'ils s'accordent dans le cboix, ils l'expriment dans le 101".

procès-verbal qui annonce le partage; s'ils ne s'accordent

point, ils en font la déclaration; et alors, à la requête de la

partie la plus diligente, le tiers est nommé par le président

du tribunal qui doit ordonner l'exécution (2). La partie qui

(! Cass., 16 décembre 1828, D. 29, 1, 66.

{'h Prj., 14 fri.iifi- 1820, I). 2!) , I, ÏGO.
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comparaîtrait et dértMidrait devant ce tiers arbitre ne serait

plus admissible à contester la régularité de sa nomination (1).

1406. Les règles sur les qualités requises pour être arbi-

lie , la récusation, le droit de se déporter, l'obligation de ju-

ger, s'appli(juent au tiers arbitre. Alors, les parties doivent

en nommer un autre, ou il doit en être nommé un d'office si

elles ne peuvent s'accorder (2).

Proc. Le tiers arbitre doit prononcer dans le mois, à moins qu'il

n'ait été fixé un autre délai par l'acte de sa nomination. Ce

délai court du jour de l'acceptation de la fonction, quand

même , à l'expiration de ce second délai , celui qui a été dé-

terminé par le compromis ne serait pas encore expiré. Ainsi,

dans un compromis, on fixe un délai de quatre mois; un

mois après, la décision des arbitres, par laquelle ils annon-

cent le partage et nomment un tiers, est rendue : le tiers

accepte de suite. Quoique le délai stipulé par le compromis

ne doive expirer que dans trois mois, cependant le tiers

n'aura qu'un mois pour prononcer, à moins qu'un délai plus

long n'ait été fixé par l'acte de sa nomination. Alais à l'in-

verse, si le délai du compromis étant fixé à quatre mois , les

arbitres divisés, au cours du quatrième mois, nomment, sui-

vant l'autorisation qu'ils en ont reçue par ce compromis, un

tiers, à qui ils fixent un délai de deux mois, ce tiers arbitre

rendra une décision valable, quoiqu'elle soit postérieure à

l'expiration des quatre mois fixés par le compromis pri-

mitif (3).

1407. Le tiers arbitre ne peut juger sans avoir conféré

avec les arbitres divisés (4) ; mais, dès que cette conférence a

eu lieu, la circonstance que les parties auiaient comparu de-

puis devant le tiers arbitre ne rendrait pas indispensable

une nouvelle réunion de ce tiers avecles arbitres divisés : c'est

(1) Rcj., 17 janvier 182G, 1). 26, 1, 120.

(2) Cass., 16 décembre 1828, D. 29, 1, 66.

(3) Rej., 17 mars 182V, D. 24, 1, 132.

(4) Cass., 21 floréal an xi, D. 1, 271.
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une chose laissée à sa conscience (1). 11 n'est pas nécessaire

que les conférences du tiers arbitre avec les arbitres divisés

soient simultanées; il peut, s'il le jujje plus convenable, les

entendre séparément. Il y a plus : comme la mauvaise vo-

lonté d'un ou de (juelques arbitres ne peut suspendre le

cours de la justice, si, après que les arbitres divisés ont été

sommés de se réunir en conférence avec le tiers, ils ne s'y Proc.

rendent point, ce tiers peut prononcer seul. A plus forte
^^^'^'

raison, il le peut, si, après qu'il a entendu les arbitres divisés,

ceux-ci continuent à persister dans leur discord (2). Dans

le cas où tous les arbitres se réunissent avec le tiers, ils ren-

dent tous un seul jugement à la pluralité des voix, et rien

n'empêche que ce jugement n'adopte ni l'une ni l'aulrc des

opinions qu'avaient émises les arbitres divisés, quand même
il ne serait point rendu à l'unanimité, ou quand même l'ar-

bitre, dont l'avis aurait été rejeté ou modifié parle tiers, refu-

serait de signer le jugement (3). .Mais si les premiers arbitres

n'obtempèrent pas à la sommalion qui leur est faite de venir

juger avec le tiers arbitre, ce dernier prononce, et alors il

est tenu de se conformer à l'un des avis des arbitres divisés.

Il en est de même lorsque quel(|ucs arbitres seulement se

rendent auprès du tiers arbitre, et que les autres s'y refusent.

Le jugement réside dans l'une de ces opinions, et la fonction

du tiers ne consiste qu'à déclarer laquelle lui paraît préféra-

ble. Toutefois, cette obligation imposée au tiers arbitre

d'adopter l'avis de l'un ou de l'autre arbitre doit être saine-

ment entendue. Ainsi, lorsque, adoptant un des deux avis

dans lequel il reconnaît des erreurs matérielles de calcul, il

les rectifie, ce n'en est pas moins avoir accompli le vœu de la

loi. Ainsi, lorsque l'objet de la contestation est une liquida-

tion ou un compte, le tiers pourrait adopter, sur un point,

l'avis d'un des arbitres divisés, et sur un autre point l'avis de

(1) Rej., 11 février 1824, D. 24, 1, 498.

(2) Rej., 26 mai 1829, D. 29, 1, 25:i.

(3) Rej , 3 janvier 1826, D. 26, 1, 103.
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l'autre arbitre. Il y a même un cas où il peut n'adopter ni

l'un ni l'autre : supposons qu'un tiers arbitre, statuant sur

un compte, ait adopté sur certains points l'avis de l'un, sur

certains points l'avis de l'autre, il est évident que le total

auquel il s'arrêtera ne sera ni celui du premier ni celui du

second des arbitres (1).

CHAPITRE IV.

De l'exécution cl des effets de la sentence arbitrale.

1408. Le pouvoir des arbitres, tout illimité que soit le

compromis, ne saurait aller jusqu'à donner à leur décision

une force exécutoire. Il faut obtenir une ordonnance d'exécu-

Proc. tion du président du tribunal civil de première instance,

" dans le ressort duquel cette décision a été rendue, bien qu'il

s'agisse d'un -arbitrage entre commerçants (2). Si l'arbitrage

avait eu pour objet l'appel du jugement d'un tribunal de

commerce, le président de la cour impériale qui aurait dû

juger cet appel rend cette ordonnance. Il en serait de même

si l'objet de l'arbitrage était une demande en requête civile

contre un arrêt de cette cour. Comme il ne serait pas impos-

sible que l'arbitrage eût porté sur des chefs dont le jugement

aurait appartenu à la cour d'appel, et sur d'autres dont le

jugement aurait appartenu au tribunal de première instance,

nous croyons que dans ce cas c'est au président de ce tri-

bunal qu'on doit s'adresser pour obtenir l'ordonnance (3).

L'homologation ne donne point une nouvelle force au ju-

gement arbitral, qui existe par cela seul (jue les arbitres l'ont

rendu; mais il assure à ce jugement la force d'exécution qu'il

ne peut tenir que de la puissance publique.

1409. Pour obtenir cette ordonnance , deux formalités sont

(1) Rej., 11 février 1824, D. 24, 1, 498. Cas.s., l'-^ août 1825, D. 25,

1, 385. Rej., 29 mars 1827, D. 27, 1, 1S7. Rej., !7 novcml)re 1830,

D. 31, 1, 331.

(2) Cass., 14 juin J831 , D. 31 , 1, 210.

(3) Rej., 2Kjiuuier I8:',ô, I). 35, I, 125.
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nécessaires : la première est le dépôt de la minute du jujje- pioc

ment arbitral. Ce dépôt, qui n'enlriîne pas la nécessité de ^'^^^•

joindre à la minule les conclusions écrites et plus ou moins

développées des parties, lorsque ces conclusions sont suffi-

samment indiquées dans la sentence (1), doit être fait par

l'un des arbitres au greffe, dans les trois jours de sa date;

cependant, faute de dépôt dans ce délai, le jugement ne se-

rait pas réputé non avenu. La seconde est renregi.stremont :

l'ordonnance ne peut élre accordée avant le payement des

droits.

Le président met sur la minute du jugement, au bas ou en p,.oe

marge, son ordonnance d'exécution, sans qu'il soit besoin 1021.

d'en communiquer au ministère public; et c'est de ce mo-

ment seul que la décision arbitrale reçoit sa force. Il ne peut

refuser cette ordonnance, ni sur le fondement d'une oppo-

sition de l'une des parlies à ce qu'elle soit délivrée, ni sous

prétexte de mal jugé : elle n'est point susceptible d'appel (2),

sauf aux intéressés à se pourvoir par les voies que nous indi-

querons dans la suite.

On a vu ce qui rendait celle ordonnance nécessaire; la

conséquence toute naturelle est qu'il est toujours temps de la

requérir. Elle n'a, en effet, aucune influence sur la validité

du jugement arbitral; si donc ce jugement ne prononçait

point de condamnation, mais fournissait quelque exception,

par exemple un renvoi de demande ou autre semblable

moyen, il suffirait d'obtenir l'ordonnance à l'instant où on

voudrait se servir du jugement pour l'opposer à l'adversaire.

L'objet de cette ordonnance est de donner à la décision des

arbitres un caractère autbentique, qui permette aux parties

d'en faire tel usage qu'elles jugent à propos. Il s'ensuit que

si une partie, qui croit avoir intérêt à interjeter appel de la

décision des arbitres, ou à en demander la nullité, faisait le

(1) Rpj., 17 mai 1836, D. 36, 1, 359.

(2) Rej., 26 vendémiaire an xir, D. 4, I , 93. lîègl. de juges, l'^ fri-

maire an xir, D. '<-, l, 147,
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dépôt au greffe et requérait l'ordonnance, on ne pourrait lui

opposer cette démarche comme un acquiescement et une fin

de non-recevoir contre son pourvoi (1).

1410. Le jugement arbitral a la même force que s'il éma-

nait des tribunaux ordinaires, en ce qui touche les parties qui

ont compromis. Ainsi, la déclaration des arbitres que les

parties ont fait tel aveu, ou qu'il a été transigé entre elles de

telle ou telle manière, fait foi sans qu'il soit besoin de leurs

Proc. signatures; mais ce jugement ne peut, en aucun cas, être

1022. . 1 .•

oppose a des tiers.

Du reste, il est exécutoire par provision dans tous les cas

Vroc. où nous avons vu que les jugements des tribunaux de com-

merce jouissaient de cette faveur (2). Il produit l'hypothèque

judiciaire; mais il n'acquiert cette autorité que par l'ordon-

nance d'exécution. Ainsi , une inscription prise en vertu

d'une décision arbitrale, qui n'aurait pas encore été rendue

exécutoire, ne conférerait aucune hypothèque (.3).

Nous hésiterions à croire que des arbitres pussent pronon-

cer la contrainte par corps ; ce droit ne nous paraît appartenir

qu'à des juges qui tiennent leur pouvoir de la loi i^).

Les arbitres, s'ils en ont reçu le pouvoir, statuent sur les

dépens, comme ils le croient convenable, et en consultant

130 ï équité; autrement, ils doivent y condamner celui qui suc-

131. combe , à moins que ce ne soit le cas de les compenser, sui-

vant les principes expliqués n" 1379.

CHAPITRE V.

D('S voies pour faire rcTormei- une senlenco arliitrale.

ppoc. 1411. L'opposition n'est point admise contre un jugement

1016. arbitral, sous prétexte qu'on a été condamné sans avoir pro-

(1) Rcj-, 27 août 1835, D. .35, I, 376.

(2) Cass., 2 avril 1817, D. 17, 1, 223.

(3; Rpj., 2! pluviôse an x, D. 3, I, 587. Rej.*, 25 prairial an xi, D. 3,

1, 687.

(4, Mcj
,
I" juillet 1823, I). 23, I, 35S, parait contraire.
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duit ses moyens. Si le jugement a été rendu après les délais

accordés pour produire, il est juste qu'on ne soit pas reçu à

s'en plaindre; si au contraire il l'a été avant l'expiration de

ces délais, c'est une nullité qui peut être invoquée sans recou-

rir k la voie d'opposition.

On peut se pourvoir contre un jugement arbitral : 1" par

appel, quand même les arbitres auraient irrégulièrement

qualifié leur sentence de jugement en dernier ressort; 2° par

requête civile; 3° par demande principale en nullité. La cas-

sation n'est pas, à proprement parlei', une voie contre la dé-

cision arbitrale elle-même (1) ; mais les arrêts ou jugements Proc.

en dernier ressort qui ont prononcé sur l'appel, la requête

civile ou la demande en nullité, peuvent être attaqués par

voie de cassation.

1412. L'appel peut être interjeté lorsque les parties n'y

ont pas renoncé par le compromis ou depuis ; et cette renon- Proc.

ciation ne peut plus être révoquée par l'une des parties sans

le consentement de l'autre, tant que l'arbitrage subsiste.

Néanmoins, si l'arbitrage portait sur un appel ou sur une re-

quête civile, la décision serait sans appel, quand même les

parties s'en seraient réservé la faculté.

L'appel d'un jugement arbitral se porte devant le tribunal p,oc.

de commerce, pour les matières qui, s'il n'y avait point eu '^-'^

d'arbitrage, eussent été, soit en premier, soit en dernier res-

sort, de la compétence des conseils de prud'hommes; il se

porte devant la cour impériale, pour les matières qui eussent

été, soit en premier, soit en dernier ressort, de la compé-

tence des tribunaux de commerce.

Si l'appel est rejeté , l'appelant est condamné à une amende p,.(,c.

de cinq francs lorsqu'il succombe devant un tribunal de com- '^'[^

merce, et de dix francs lorsqu'il succombe devant une cour

impériale.

1413. La requête civile est la seconde voie pour faire ré-

former un jugement arbitral, dans les cas qui ne donnent pas

(1) Rpj., 1 8 décombrc 1810, I). i\, 1, 62.

TOM. IV. 7
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lieu à la demande principale en nullité. Celte requête civile

doit être portée devant le tribunal qui eût été compétent pour

connaître de l'appel si les parties n'y avaient pas renoncé.

Prnc. Les cas d'ouverture sont les mêmes que pour les jugements

1026,
(les tribunaux ordinaires, à l'exception de deux : 1° l'inobser-

vation des formes de la procédure; 2" s'il a été prononcé par

les arbitres sur choses non demandées. Ces deux cas ne don-

Proc. nent, comme on le verra plus bas
,
que le droit de demander

la nullité de l'acte (iuR]\f\èJu(jemenl arbitral. Un des moyens

de requête civile, qui peut se présenter fréquemment, a lieu

lorsque les arbitres ont omis de prononcer sur quelques chefs.

Une distinction devient alors nécessaire : lorsque les objets de la

contestation sont indépendants les uns des autres, et que les

arbitres, obligés de se renfermer dans le délai prescrit, pro-

noncent sur certains points, et déclarent que l'absence ou

l'insuffisance des documents les oblige à laisser tels ou tels

points indécis, on ne peut voir en cela un moyen de requête

civile (1).

1414. La demande en nullité est le troisième moyen : elle

s'introduit par une opposition à l'ordonnance d'exécution, et

fait l'objet d'une action en première instance devant le tribu-

nal dont le président a donné l'ordonnance ('2). On distingue

sept causes principales d'opposition :

\° Si le jugement arbitral a été rendu sans qu'il y ait eu

de compromis, parce que.les soi-disant arbitres, n'ayant point

reçu de mandat , ne pouvaient pas prononcer sur le différend
;

ou si la nature de l'affaire, ce qui est rare sans doute dans le

commerce, interdisait l'arbitrage.

2" Si le jugement a été rendu hors des termes du compro-

mis (3) : par exemple, si, ayant reçu le pouvoir de pronon-

cer sur une police d'assurance, les arbitres décidaient de la

propriété des choses assurées, ou s'ils avaient statué sur la

(i) lîej., '.W (Irci'inbre !S:3V, I). î]."), i, fil.

(2) Cass., 12 |)iaiii;)l au x, I). l], !, U^O.

(3) Hrj., 2:îjuin iSIO, I). 1<>, |, 524.
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récusation on le déport de l'un d'eux. La nature des questions

jugées et des clauses du compromis pourrait seule aider à

décider si l'appréciation des faits, dans ce cas, appartient

exclusivement aux Iriluinaux et cours (1), ou si la foi qui est

due aux actes ne constitue pas une violation de la loi. Ce se-

rait encore, de la part des arhilrcs, excéder leurs pouvoirs,

que de statuer sur la validité matérielle de l'acte qui les a

nommés (2).

3" Si le jugement a été rendu sur compromis nul (3) : par

exemple, si, rédige sous signatures privées, l'acte ne faisait

pas mention qu'il a été fait double; car ce ne serait pas le

cas d'appliquer ce que nous avons dit u" 245 , im compromis

n'étant pas considéié comme un acte de commerce : mais la

comparution des pailies devant les arbitres couvrirait cette

nullité.

ï" Si le délai fixé par le compromis, ou le délai. de trois

mois, au cas où les parties n'en ont pas stipulé, était expiré

avant le jugement (4), qui toutefois, comme on l'a vu n" 1 403,

ferait foi de sa date, quoique non enregistré. Mais il n'est pas

sans importance de déterminer quand ce délai commence à

courir. Il n'y a pas de doute lorsqu'une contestation étant

née, les parties nomment leurs arbitres pour la juger; le dé- p,.ûr.

lai part du jour du compromis. Mais si l'obligation de se 1007.

soumettre à un arbitrage a été contractée dans un contrat (jui

prévoyait la possibilité de contestations, il y a quelques dis-

tinctions à faire. Si les arbitres étaient nommés par ce con-

trat, le délai nous semblerait devoir commencer le jour où

l'une des parties a assigné l'autre à comparaiire devant les

arbitres; si le contrat établissait seulement un arbitrage, ce

délai ne commencerait qu'au jour où les arbitres, ayant été

réciproquement nommés, l'une des parties a assigné l'autre

(Il Up).,3I décembre J834, D. 35, !, 82.

(2) tlej., 3 août 1836, D. 30, 1, VÎT.

(3) Hej., 3 février 1807, I). 7, ! , 254.

'fi Roj., lu novemlirc 1829, D. W, 1, :577,
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Proc. (levant eux. Quant au délai pour le tiers arbitre, il commence
1018.

(]y JQyj.
j|g 5Qj^ acceptation.

5° Si le jugement n'a été rendu que par quelques arbitres

non autorisés à juger en l'absence des autres.

6° Si le tiers appelé pour départager les arbitres a pro-

noncé sans conférer avec eux, ou du moins sans qu'ils aient

été sommés de se réunir à cet effet; et encore si
,
prononçant

en l'absence des arbitres sommés, il a rendu une décision

qui n'adopte aucun des deu\ avis opposés, à moins qu'il

ne résulte des conventions des parties qu'elles ont dispensé

Proc. les arbitres, en les nommant amiables compositeurs, de

1019.
tQy^gg formalités et de constater leurs opérations (1).

7° Si les arbitres ont prononcé sur clioses non demandées :

par exemple, s'ils avaient accordé les intérêts d'une somme,

lorsque le principal seul était demandé.

Dans ce dernier cas, il n'y aurait de nullité que pour la

partie du jugement qui porterait sur l'objet non demandé.

Dans la plupart des autres cas énoncés ci-dessus, le jugement

serait nul pour le tout.

Ces moyens sont les seuls pour lesquels on puisse em-

ployer les voies que nous venons d'indiquer.

Proc. L'opposition peut être formée avant l'exécution, pour en

162. prévenir les effets, parce qu'elle est, de sa nature, suspensive

d'exécution. Mais il n'y a point de délai fatal; on peut donc

la former lors de l'exécution, par déclaration sur les com-

mandements, procès-verbaux de saisie, ou tout autre acte,

comme on l'a vu, n" 1381, pour les oppositions à des juge-

ments par déHuit. L'exécution donnée à la sentence arbitrale

pourrait rendre cette oi)p()sition non recevable.

Nous ne saurions croire que la renonciation des parties,

faite par le compromis, à ce droit de demander la nullité,

soit obligatoire
, du moins en ce qui concerne la première, la

quatrième, la cinquième et la sixième cause de nullité; les

motifs spéciaux pour lesquels cette voie a été ouverte, tenant

(I) Ilcj , is [ihvloi- IK:'..", T). :î5, I, \70.
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en quelque manière à l'essence des jugements, semblent jus-

tifier notre opinion (1).

C'est au tribunal dont le président a rendu l'ordonnance

d'exécution qu'il appartient de slaluor sur cette opposition.

Si plusieurs personnes condamnées par une sentence arbi-

trale en demandaient la nullité pour l'une des causes ci-des-

sus , mais que, par l'effet des clauses du compromis ou par

des acquiescements, soit au cours de la procédure , soit après

le jugement, une des parties ne fût pas fondée à invoquer la

nullité, la sentence arbitrale ne devrait pas être annulée à

son égard (2) ; à moins que la condamnation ne résultât d'une

obligation indivisible , et ne fût elle-même d'une cbose indi-

visible, seul cas dans lequel la force des cboses ne permet-

trait pas que le jugement fût valable à l'égard des uns, et nul

à l'égard des autres.

Si l'on reproche quelque autre vice à la décision , il faut

distinguer selon que les parties se sont ou non réservé l'ap-

pel. Si elles se le sont réservé, la violation des formes, l'inob-

servation des diverses règles de procédure, ou le mal-jugé au

fond
,
peuvent être invoqués , encore bien que la loi ne pro-

nonce pas de nullité. Si l'appel n'a pas été réservé, il n'y a

lieu qu'à requête civile, et la rescision ne peut être prononcée Pioc.

que dans les cas prévus par la loi,

TITRE V.

DE DIVERSES .ILRIDICTIOXS SPÉCIALEMENT ÉTABLIES

DAXS l'intérêt DL COMMERCE.

1419 (3). Les tribunaux de commerce et les arbitrages

,

dont nous avons parlé dans les titres précédents, ne sont pas

(1) Rej., 23 juin 1819, D. 19, 1, 524. Cass., 21 juin 1831, D. 31, 1,

211. Mais Rej., 15 thermidor an xi, D. 4, 1, 28, et Rej., 31 décembre

1816, D. 17, l, 285, sont contraires.

(2) Cass., 18 aoiil 1819, I). 19, 1, 586.

(3) On remarquera entre ce numéro et celui qui précède un intervalle

produit par la suppression du chapitre consacré, dans les éditions précé-
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les seules juiidiclions qui aient à décider des contestations re-

latives aux opérations commerciales. On a vu, n" 37, qu'il

pouvait s'en élever entre les manufacturiers ou fabricants

et les ouvriers qu'ils emploient, et il a paru important

d'en attribuer le jugement à une juridiction rapprocliée des

parties. C'est dans cette vue que les conseils de prud'bommes,

dont nous avons fait connaître, n" 108, les attributions ad-

ministratives, ont été investis, non-seulement du droit de

juger des questions pécuniaires, mais même de statuer par

voie de police.

Par suite de ce que nous avons dit, n"' 110, 11 J et 163, du

droit des inventeurs de découvertes ou des auteurs de pro-

ductions de l'esprit, de poursuivre ceux qui portent atteinte

à leur jouissance exclusive, nous croyons aussi devoir parler

des juridictions auxquelles le jugement de ces poursuites est

attribué.

Quelquefois, il est vrai, ces poursuites sont exercées de-

vant les juridictions criminelles ou correctionnelles, et, dans

le plan de travail que nous nous sommes tracé, nous n'avons

pas jugé convenable de nous occuper des cas dans lesquels un

crime ou un délit aurait été commis à l'occasion d'une négo-

ciation commerciale : mais il ne peut en être de même en ce

moment, parce que, par la nature des choses, les moyens du

demandeur et les exceptions du défendeur, en matière de

contrefaçon, résultent des lois et des règles que nous avons

expliquées, et dont le complément devient indispensable.

Enfin les équipages des navires de commerce peuvent com-

mettre, soit pendant les traversées, soit pendant lés séjours

dans les ports ou sur les rades de la France et de l'étranger,

des actes d'indiscipline, qui ne sont, à proprement parler,

ni des contraventions ni des délits ordinaires; il faut, pour

les définir, avoir recours à un langage inusité dans la loi

commun»', qui ne les a pas prévus, et on sent qu'ils doivent

(lentes, h rarbi(ra{][e ybrce. Nous l'avons laissé subsisler pour ne point

Irouhler roidie «jcnéral dos renvois, et surtout la concordance de la pré-

sente cdilion uvcc les éditions antérieures.

I
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échapper à la juridiction des tribunaux ordinaires pour tom-

ber dans le domaine d'un pouvoir disciplinaire, exercé par des

liomnies aptes à en a|)précier la nature et l'importance. Aussi

a-l-on institué pour les réprimer des tribunaux spéciaux pré-

sentant toutes les garanties désirables.

Dans un premier chapitre, nous parlerons de la juridiction

des prud'hommes; dans le second, de la juridiction relative

aux brevets d'invention; dans le troisième, de la juridiction

relative aux marques de fabrique et à la conlrelaçon d'ouvra-

ges imprimés, gravés ou sculptés; dans le quatrième, de la

juridiction relative à la police de la navigation commerciale.

CHAPITRE PllEAIIEK.

Des pi'ud'tiommes.

1420. On a vu, n" 10!S, qu'il existe deux espèces de

prud'hommes : les uns sont établis dans les lieux où le nom-

bre et l'activité des manufactures ou ateliers exigent une sur-

veillance particulière, et nécessitent une juridiction qui statue

promptement et sans frais sur les contestations entre les

maîtres et les ouvriers; les autres sont établis dans les villes

maritimes, et remplissent les mêmes fonctions relativement à

la pèche. Ce sera l'objet des deux seclions suivantes.

SECTiox" pri:mikre.

De la juridicliuii des piuiriioiiniics fabricaiils.

1421. X'ous avons fait connaître, n" 108, les fonctions de

police et en quelque sorte administratives des prud'liommes;

nous ne parlerons dans celte section que de leurs fonctions

judiciaires. Considérés à ce point de vue, les prud'hommes

agissent, tantôt comme conciliateurs, tantôt comme juges.

-Mais, de quelque manière qu'ils procèdent, leur juridiction

ne s'étend, d'après les décrets des li juin 1800 et 20 février

1810, que sur les marchands, fabricants, chefs d'atelier, con-

lie-msîtres, teinturiers, ouvriers compagnons ou ap|)rentis,

travaillant pour des fabriipies situées dans le t' rriloire pour
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lequel ils sont instiUiès par le décret qui les a créés, et

pourvu que les affaires soient relatives à la branche d'in-

dustrie exploitée, et aux conventions dont celte industrie a

été l'objet (1). Dans les autres cas, il faut s'adresser aux juges

ordinaires.

Il ne suffit pas que l'affaire soit commerciale par sa nature,

et même que la contestation se soit élevée entre des fabri-

cants, ou entre ces derniers et leurs ouvriers; il faut encore

qu'elle naisse des rapports particuliers qu'ont établis l'in-

dustrie de l'un , et l'usage que l'autre en fait pour son com-

merce. Ainsi, un fabricant de draps ne pourrait point être

poursuivi devant les prud'hommes, pour payement de la laine

qu'il a achetée (2) ; et, s'il a vendu du drap à un débitant, les

prud'hommes ne pourraient connaître de la livraison qu'il a

promise. Ainsi , lorsqu'un manufacturier a commandé à un

serrurier ou à tout autre ouvrier des réparations ou construc-

tions dans sa manufacture, les prud'hommes ne doivent pas

<onnaître de contestations qui pourraient s'élever à ce sujet.

Xous croyons qu'on peut en conclure que le maître qui a reçu

un ouvrier non muni d'un congé d'acquit ne peut être assi-

gné en dommages-intérêts devant les prud'hommes saisis de

la demande formée contre l'ouvrier par le maître qu'il a

quitté.

Dans les localités où il n'existe pas de prud'hommes, les

contestations, dont la connaissance leur est attribuée, sont por-

tées devant les juges de paix, conformément à la loi du 22 fé-

vrier 1851.

Xous subdiviserons celte section en quatre paragraphes.

Le premier traitera de l'organisation des conseils de prud'-

hommes; le deuxième de leurs fonctions comme concilia-

teurs; le troisième de leurs fonctions comme juges; le qua-

Irième de la procédure suivie devant eux, ainsi que de

l'exécutioti et des appels de leurs jugements.

(1) Kèjjl. déjuges, ô juillet 1821, B. pa^e255. Cass., !•• avril 1840,

I). 40, 1, 139.

(2) Cass., 2 février 1825, D. 25, 1, 15U,

I
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De l'onjunisulion des conseils de piud'hommes.

1422. Les consoils de, prud'hommes, ainsi qtic nous l'a-

vons dil n" 108, sont institués par des décrets rendus dans la

l'orme des règlements d'administration publique, après avis

des cliambres de commerce on des ciiambrcs consultatives des

arts et manufactures. Les décrets d'institution détiMininent le

nombre des membres de chaque conseil, qui ne peut être in-

i'érieur à six, non compris le président et le vice-président.

Les membres sont nommés par voie d'élection, suivant cer-

taines formes et conditions que nous allons faire connaître.

Les présidents et vice-présidents, au contraire, sont nommés

directement par rKmpereur; ils peuvent être choisis en

dehors des éligiblcs; leurs fonctions durent trois ans, mais, à

leur expiration, ils peuvent èlre nommés de nouveau. Les

secrétaires sont nommés et révoqués par les préfets, sur la

proposition des présidents.

Chaque conseil de prud'hommes doit être composé par

égale moitié de prud'hommes patrons et de prud'hommes ou-

vriers. Les prud'hommes patrons sont choisis directement par

les électeurs patrons réunis en assemblée particulière; les

])rud'hommes ouvriers sont de même choisis directement p;ir

les électeurs contre-maîtres, chefs d'ateliers et ouvriers, réunis

en assemblée particulière.

Les listes électorales sont formées par les maires des com-

munes de chaque circonscription, assistés de deux asses-

seurs, l'un patron, l'autre ouvrier; elles sont ensuite en-

voyées aux préfets, qui les arrêtent et les publient. En cas de

réclamation, le recours est ouvert devant les conseils de pré-

fecture ou devant les tribunaux civils, suivant les distinctions

établies par la loi sur les élections municipales.

Sont électeurs :
1° les patrons âgés de vingt-cinq ans ac-

complis et patentés depuis cinq années au moins, et depuis

trois ans dans la circonscription du conseil; 2° les chefs d'a-

teliers, contre-maîtres et ouvriers, âgés de vingt-cinq ans ac-
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complis, exerçant leur induslrie depuis cinq ans au moins, et

domiciliés depuis trois ans dans la circonscription du conseil.

Sont éligihles les électeurs âgés de trente ans, sachant lire

et écrire.

Les étrangers et tous les individus compris dans l'article

15 du décret organique du 2 février 1852 pour l'élection des

députés au corps législatif, ne sont ni électeurs ni éligihles.

1425. Les conseils de prud'hommes sont élus pour six

ans; ils se renouvellent par moitié tous les trois ans^ mais les

memhres sortants sont rééligihles; le sort désigne ceux qui

sont remplacés la première fois. Ces conseils peuvent être

dissous par décrets rendus sur la proposition du ministre du

commerce.

§ H-

Des fonctions des prudlwmmes comme conciliateurs.

1424. Chaque conseil de prud'hommes se divise en petit

et grand conseil. Le petit conseil ou hureau de conciliation

est chargé du soin de terminer les contestations par des voies

amiables. Il est composé de deux membres, l'un patron et

l'autre ouvrier. Il doit tenir une audience au moins par

semaine.

Les parties peuvent toujours se présenter volontairement

pour être conciliées. Dans ce cas, elles sont tenues d'en faire

une déclaration qui est signée par elles, ou mention est faite

au procès-verbal qu'elles ne peuvent ou ne savent signer. Si

elles ne comparaissent pas volontairement, le bureau, sur

l'exposé du demandeur, ordonne que le défendeur sera cité

de la manière qui sera indiquée ci-après.

Les parties sont tenues de s'expliquer avec modération , et

de se conduire avec lespect devant le bureau , sinon elles y

sont d'abord rappelées, et, s'il y avait récidive, le bureau pour-

rait les condamner à une amende qui ne doit pas excéder dix

francs, avec affiche du jugement dans la ville où siège le

conseil. En cas d'insulle ou d'iirévérence grave, le bureau en

dresse procès-verbal , (l peut condamner le coupable à un
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emprisonnement de trois jours au plus. Dans ces deux cas,

les jugements du bureau sont exécutoires par provision.

Le bureau de conciliation peut ordonner telles mesures

(ju'il juge nécessaires, pour empêcher le déplacement ou la

détérioration des objets qui donnent lieu à la réclamation

portée devant lui. Lorsque, après avoir entendu les parties

contradictoireraent, il n'a pu parvenir à les concilier, il les

renvoie devant le bureau général, qui statue sur-le-champ.

§ !"•

Dcf J'uncllons des prud liomiiies lovinic juges.

l42o. Le grand conseil ou bureau général est composé,

indépendamment du président et du vice-président, d'un

nombre égal de prud'hommes patrons et de prud'hommes

ouvriers; ce nombre est au moins de deux patrons et de deux

ouvriers, quel que soit du reste le nombre total des membres

qui composent le conseil.

Il se réunit au moins deux l'ois par mois. Ses fondions

consistent, d'après les décrets des 11 juin 1809 et .} août

1810, à prononcer, sauf i;ppel, sur toutes les affaires de la

compétence du conseil (jiii n'ont pu être terminées par la

voie de la conciliation, à (jiielquo somme qu'elles puissent

s'élever (1). Elles ont été étendues par la loi du 22 février

1851 , ainsi que nous l'avons dit, n"* 34, 521 et 522, à la

connaissance des demandes à fin d'exécution ou dé résolution

du contrat d'apprentissage, à la fixation des indemnités ou

des restitutions qui peuvent èlie dues à l'une ou à l'autre des

|)arties en cas de résolution de ce conlial, au jugement des

réclamations qui peuvent s'élever en cas de délournement

d'un apprenti de chez son niailre.

Dans le jugement des causes qui sont soumises à leur déci-

sion, les prud'hommes doivent suivre les mêmes principes

que les autres tribunaux, soit dans l'appréciation des faits,

soit dans l'application des lois et des règles d'équité.

Le bureau général connaît aussi des délits tendant à trou-

(l! Rcj., 28 avril 1830, 0. :îO, 1, 229.
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hier l'ordre et la discipline des ateliers, ainsi que des man-

quements ijraves des apprentis envers leurs maîtres, et peut

prononcer jusqu'à trois jours d'emprisonnement. L'expédi-

tion de son jugement est mise à exécution par tout agent de

la police et de la force publique requis à cet effet.

§ IV.

De la procédure , du jugement et des appels.

1426. Tout justiciable des prud'hommes, appelé devant

le bureau de conciliation ou général par une simple lettre du

secrétaire , est, d'après les disposilions des articles 20 et sui-

vants du décret du IJ juin 1800, tenu de s'y rendre en per-

sonne au jour et à l'heure fixés; s'il est absent ou malade , il

peut se faire représenter par un de ses parents , exerçant une

profession commerciale, porteur de sa procuration, et non

par une autre personne. S'il ne comparaît pas ,
il est cité par

l'huissier attaché au conseil ; la citation doit contenir la date

des jour, mois et an où elle est faite, et le lieu où les parties

devront comparaître; les noms, profession et domicile du

demandeur ; les noms
,

profession et domicile du défen-

deur, et renonciation sommaire des motifs qui le font ap-

peler. Elle est notifiée au domicile du défendeur : le délai

pour comparaître est d'un jour franc au moins, si le défen-

deur est domicilié dans la distance de trois myriamétres;

sinon , il est ajouté un jour par trois myriamétres. Quand les

délais n'ont pas été observés, et que le défendeur ne compa-

raît pas , les prud'hommes ordonnent qu'il lui soit envoyé

une nouvelle citation; mais alors les frais de la première

sont, dans tous les cas, à la charge du demandeur.

Les parlies plaidant devant un conseil de prud'hommes,

soit en bnieau de conciliation, soit en bureau général, ne

peuvent faire signifier aucune défense; la procédure est ex-

trêmement sommaire, et ressemble beaucoup à celle que

nous avons vu, n" 1361 et suivants, être observée devant les

liibunaux de commerce.

1427. 11 est permis de récuser un ou plusieurs prud'hom-
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mes : 1" quand ils ont un intérêt personnel à la contestation;

2" quand ils sont parents ou alliés jusqu'au degré de cousin

germain inclusivement ;
3° si dans l'année qui a précédé la ré-

cusation, il y a eu un procès criminel entre eux et l'une des

parties, son conjoint, ses parents et alliés en ligne directe;

4" s'il y a procès civil existant entre eux et l'une des parties

ou son conjoint; 5" s'ils ont donné un avis écrit dans Taffairo.

La partie qui veut récuser est tenue de former sa récusa-

tion et d'en exposer les motifs
,
par acte qu'elle fait signifier au

secrétaire du conseil, par le premier huissier requis; l'exploit

est signé sur l'original et la copie par la partie ou son fondé

de pouvoirs ; la copie est déposée sur le bureau du conseil, et

communiquée immédiatement au prud'homme récusé. Ce der-

nier est tenu, dans le délai de deux jours, de donner au bas

une déclaration écrite, portant son acquiescement à la récu-

sation, ou son refus de s'abstenir; dans ce dernier cas, la dé-

claration contient ses réponses aux moyens de récusation.

Dans les trois jours de la réponse négative du prud'homme,

ou faule par lui de répondre, une expédition de l'acte de ré-

cusation et de la déclaration de ce prud'homme, s'il a ré-

pondu, est envoyée par le président du conseil au président

du tribunal de commerce dans le ressort duquel le conseil est

situé; ce tribunal juge la récusation en dernier ressort, dans

la huitaine, et sans qu'il soit besoin d'appeler les parties.

1428. Si l'une des parties ne comparaît pas au jour indi-

qué , la cause est jugée par défaut, sauf le cas où il doit être

envoyé une seconde citation, comme on l'a vu n" 1426.

La partie condamnée par défaut peut former opposition,

dans les trois jours de la signification faite par l'huissier atta-

ché au conseil : cette opposition, qui doit être notifiée par le

même huissier, contient sommairement les moyens de la par-

tie, et assignation au premier jour de séance du conseil de

prud'hommes
, en observant toutefois les délais prescrits pour

les citations; elle indique en même temps les jour et heure

de la comparution.
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Si lo conseil sait par lui-même, ou par les représentalions

des proches voisins ou amis du défendeur, que celui-ci n'a

pu être instruit de la contestation, il peut, en adjugeant le

défaut, fixer, pour le délai de l'opposition, le temps qui pa-

rait convenable; et même, dans le cas où cette prorogation

n'aurait été ni demandée ni accordée d'office, le défaillant

peut être relevé de la déchéance et admis à former opposition

après l'expiration du délai, en justifiant qu'à raison d'absence

ou de maladie grave il n'a pu être instruit de la contestation.

La partie opposante, qui se laisse condamner une seconde fois

Proc. par défaut, n'est plus admise à former une nouvelle opposi-

^"^* tion
,
par suite de ce que nous avons dit n" J381.

Les jugements par défaut qui n'ont pas été exécutés dans

le délai de six mois sont réputés non avenus.

1429. En général, pour les enquêtes et autres espèces de

preuves, el pour les dénégations d'écritures, on doit suivre

les règles qui s'observent devant les tribunaux de commerce
,

telles que nous les avons exposées n" 1375.

Si un jugement préparatoire ordonne une opération à la-

quelle les parties doivent assister, il indique le lieu, le jour

et l'heure auxquels il y sera procédé ; et la prononciation vaut

citation. En conséquence, il n'est expédié et signifié de juge-

ment préparatoire que si le défendeur fait défaut; si même il

est jugé nécessaire qu'un ou plusieurs prud hommes se trans-

portent dans une manufacture ou dans un atelier, pour juger

par eux-mêmes de l'exactitude de quelques faits allégués, ils

sont accompagnés par le secrétaire du conseil, porteur de la

minute du jugement préparatoire qui a ordonné le transport.

1450. Les minutes de tous jugements sont inscrites par le

secrétaire sur la feuille de la séance, signées par les j)rud'-

hommes qui y ont été présents, et conlre-si;]nées par le se-

crélaiie. Les expéditions sont signées par îe président ou le

vice-président, et contre-signées aussi par le secrétaire. La

signification en est faite à la partie rondaninée par l'huissier

attaché au conseil.
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1431. Ces jugements sont définitifs et sans appel lors(|ue

le cliilTre de la demande n'excède pas deux cents francs en

capital. Au-dessus de deux cents francs, ils sont sujets à l'ap-

pel devant le tribunal de commerce dans le lessort du(|uel le

conseil est situé, et, à défaut de tribunal de commerce, de-

vant le tribunal civil. Cet appel n'est recevable que lorsqu'il

est interjeté dans les trois mois de la signification du juge-

ment, faite par riiuissier du conseil. Il n'y a lieu à l'appel

des jugements préparatoires qu'après le jugement définitif,

et conjointement avec l'appel de ce dernier; mais leur exécu-

tion ne porte aucun préjudice aux droits des parties sur l'ap-

pel ; elles ne sont pas obligées de faire, à cet égard, des pro-

testations ni réserves.

Lorsque le cjiiffre de la demande excède deux cenis francs,

le jugement de condamnation peut ordonner l'exécution im-

médiate et à titre de provision justju'à concurrence de celle

somme, sans qu'il soit besoin de fournir caution. Pour le

surplus, l'exécution provisoire ne peut être ordonnée qu'à la

cliarge de fournir caution.

On est recevable à se pourvoir en cassation contre les dé-

cisions des conseils de prud'bommes, et la loi n'ayant pas à

leur égard, comme elle l'a fait pour les jugements des juges

de paix, limilé les ouvertures à cassation, on peut invoquer

comme moyen de cassation toute violation de la loi.

1452. Toutes les fonctions des prud'bommes sont entiè-

rement gratuites. Quant aux frais de secrétariat et de signifi-

cations, et aux salaires des témoins, ils sont réglés par le.s

articles 59 et suivants du décret du 11 juin JSOD, que nous

croyons inutile de transcrire; quiconque serait convaincu

d'avoir exigé une taxe plus forle, sous quelque dénomination

que ce soit, serait poursuivi comme concussionnaire; le tim-

bre et l'enregistrement des actes a été réglé par la loi du

7 août 18.>0.
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SECTIOX II.

Des attributions judiciaires des prud'hommes pêcheurs.

1455. Les attributions des prud'hommes pêcheurs, dont

nous avons parlé n° 108, consistent à connaître des contesta-

tions nées entre les patrons pêcheurs au sujet de la pêche

maritime. Peu importe à quelle nation appartiennent les pa-

trons, il suffit qu'ils fassent habituellement la pêche dans les

limites du ressort des prud'hommes.

.Mais cette attribution exclusive ne ferait aucun obstacle

au droit du ministère public, de traduire devant les tribu-

naux correctionnels, ou même devant les cours d'assises, les

patrons pêcheurs qui commettraient des délits ou des contra-

ventions aux lois et règlements sur la pêche, aux lois sani-

taires et à toutes autres qui intéressent l'ordre oublie.

Les prud'hommes pêcheurs jugent, sans appel, les causes

de leur compétence.

Le pêcheur qui a quelque plainte ou demande à former

fait donner assignation par le garde de la communauté pour

le dimanche suivant. Les parties comparaissent en personne

sans autre procédure préalable; et les prud'hommes, après

les avoir entendues, prononcent leur jugement, qui doit s'exé-

cuter immédiatement. Faute par la partie condamnée de sa-

tisfaire à ce jugement, le garde procède à la saisie des filels

et de la barque de cette partie
,
qui ne peut obtenir mainlevée

qu'en exécutant la condamnation. Si l'exécution d'un juge-

ment ainsi rendu était empêchée par des voies de fait, l'auto-

rité locale chargée de la police devrait, sur la réquisition des

prud'hommes, faire lever l'obstacle.

Les prud'hommes pêcheurs ont, comme les prud'hommes

fabricants, certaines fonctions administratives ; elles consis-

tent à surveiller la (onduite des pêcheurs dans l'exercice de

leur profession et à rechercher le.s améliorations dont la pê-

che est susceptible.

1455 bis. La pêche que font les armateurs français à l'île

et au banc de Terre-Xeuve, sur laquelle nous avons donné
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quelques notions n" i)3('), pouvant faire naifre des contesta-

tions auxquelles il est urgent de pourvoir, le décret du 2 mars

]85'2 a institué une juridiction de prud'liouimcs, locale et

temporaire, dont nous croyons utile de parler sommairement.

D'après l'article 16, le capitaine le plus âgé doit remplir les

fonctions de prud'homme dans tous les havres et dans toutes

les haies communes; mais la priorité appartient toujours à

un capitaine au long couis sur un maîtie au cahotage. Ce ca-

pitaine est chargé spécialement par l'article 17 de m.iintenir

la discipline, la police et le bon ordre; d'assurei à chaque

capitaine la jouissance du havre, de la grève ou du mouillage,

qui lui ont été assignés, d'inspecter les filets, de veiller à la

sûreté des mouillages (-t des rades, de recevoir les plaintes

des capitaines pécheurs et d'y faire droit lorsqu'il est com'pé-

tent pour les juger, après avoir toutefois vérifié les faits et

acquis des preuves autant qu'il est possible.

Il préside toutes les réunions de capitaines qui peuvent

avoir lieu dans les havres et les baies; il termine comme

prud'homme arbitre les contestations qui s'élèvent entre les

capitaines, sans frais et sans pouvoir exiger aucune rétribu-

tion ni émoluments des capitaines pécheurs; garde minuté

des décisions qu'il prend; constate toutes les contraventions

commises pendant la pèche par des procès-verbaux qu'il signe

et fait signer par les officiers et le maître d'équipage, et à son

retour il remet le tout au commissaire de l'inscription mari-

time du port d'oii il est parti , avec un lapport détaillé sur la

navigation et sur tout ce qui j)eut intéresser l'amélioration

de la pèche.

Lorsque le capitaine piud'homme est lui-même intéressé

dans une contestation ou qu'il est absent, l'affaire est portée

et soumise au jugement du prud'homme du havre le plus

voisin.

Il est tenu de dénoncer les délits contre la discipline et les

contraventions contre les règles de la pèche aux commandants

des bâtiments de l'Etat qui sont chargés de maintenir le bon

ordre dans la station.

TOM. IV. 8
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S'il est commis des délits, qui, en France, sont du ressort

des tribunaux, le capliaine prud'homme remplit les fonctions

de juge de paix et fait la première instruction, veille à ce

que le prévenu ne puisse pas s'évader et soit remis au com-

mandant du navire en station , avec les pièces concernant le

délit.

CHAPITRE II.

De la juridiction relative aux brevets d'invention.

1454. Xous avons fait connaître, n°' 110, 163 et 173,

les droits qu'un brevet d'invention donne à celui qui l'a

obtenu ou à ses cessionnaires. Les actions qui peuvent

surgir à l'occasion de l'exercice de ces droits sont portées de-

vant les tribunaux civils, s'il s'agit d'actions en nullité ou

déchéance des brevets, et devant les tribunaux civils ou les

tribunaux correctionnels, au choix du propriétaire du brevet,

s'il s'agit d'actions en contrefaçon. En effet, la poursuite en

contrefaçon renferme à la fois une action publique et une

action privée ; mais le plaignant est libre d'en limiter les

effets au redressement du tort qu'il a éprouvé; et, par une dé-

rogation au droit commun qui donne au ministère public le

pouvoir de poursuivre d'office tous les délits, la loi du 5 juillet

18M n'autorise l'action correctionnelle en matière de contre-

façon que sur la plainte de la partie lésée.

Xous traiterons de ces deux sortes d'actions dans les deux

sections suivantes.

SECTIOX PREMIÈRK.

Des actions en tonlrefaçon,

143a. Xous avons exposé, n" 1G3, ce qui constitue le délit

de contrefaçon. Celui qui veut poursuivre, soit le contrefac-

teur , soit le débitant d'objets qu'il prétend avoir été contre-

faits à son préjudice, peut, en vertu d'une ordonnance du

président du tribunal de première instance, faire procéder

par huissier à la désignation et description, avec ou sans sai-
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sie, des objets prétondus contrefaits. L'ordonnance est rendue

sur simple requête et sur la représentation du brevet; elle

contient, s'il y a lieu, nomination d'un expert pour aider

l'huissier dans sa description. Elle peut imposer au requérant

l'obligation de consigner un cautionnement avant de faire

procéder à la saisie; et même cette obligation doit toujours

être imposée à l'étranger, quoique breveté en France. L'huis-

sier insirumentaire est tenu, sous peine de nullité et de dom-

mages-intérêts , de laisser copie au saisi tant de l'ordonnance*

(jue de l'acte de cautionnement, s'il en a été fourni un, ainsi

f|ue du procès-verbal de description et saisie.

Le requérant doit, dans le délai de huitaine, outre un jour

par trois myriainêtres de distance entre le lieu de la situa-

tion des objets saisis et décrits et le domicile de l'inculpé , in-

tenter son action, soit par voie civile, soit par voie correction-

nelle, faute de quoi la saisie est nulle de plein droit, et il

peut même être condamné à des dommages-intérêts envers le

saisi.

Le défendeur peut repousser l'action par des exceptions

de diverse nature. Ainsi, il peut prétendre que le brevet, dont

on l'accuse d'avoir contrefait les procédés, lui a été cédé par

une personne à qui il appartenait légitimement; ou qu'il a

obtenu antérieurement au demandeur un brevet pareil ; ou

qu'il a fabriqué les objets saisis sur lui, et qui paraîtraient

avoir quelque ressemblance avec les fabrications du poursui-

vant, par des procédés différents, qui lui sont propres; à plus

forte raison, peut-il contester la ressemblance de ses produits

avec ceux du demandeur. Il peut encore invoquer comme
moyens d'exception toutes les causes de nullité ou de dé-

chéance du brevet, que nous verrons dans la section suivante

pouvoir être produites comme demandes principales.

Quelles que soient les exceptions opposées par le défen-

deur, le tribunal de police correctionnelle a le droit d'en

connaître, même quand il eu résulterait une question de

propriété; parce qu'à moins d'une disposition législative con-

traire, le juge d'une action est compétent pour statuer sur

8.
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l'exception (1). Il peut s'éclairer par l'examen et Tapprécia-

lion des actes, par la comparaison des brevets invoqués et

produits de part et d'autre, par une enquête, souvent aussi

par un rapport d'experts, qui, outre l'obligation morale de

s'instruire par tous les moyens dont ils peuvent disposer, ne

sont pas assujettis à d'autres règles que celles des expertises

en droit commun (2).

Les contrefacteurs ou ceux qui leur sont assimilés, si la

poursuite est correctionnelle, sont punis d'une amende de

cent à deux mille francs, et eo cas de récidive d'un empri-

sonnement d'un à six mois. L'emprisonnement peut même

être prononcé, sans qu'il y ait récidive, si le contrefacteur

est un ouvrier ou un employé ayant travaillé dans les ateliers

ou dans l'établissement du breveté , ou s'il s'est associé avec

un ouvrier ou un employé du breveté, et s'il a eu connais-

sance par ce moyen des procédés décrits au brevet.

Outre l'amende et la prison, qui sont prononcées dans l'iu-

lérêt de la morale publique, le contrefacteur est puni , dans

l'intérêt de la partie lésée, de la conBscation des objets re-

connus contrefaits, et, le cas échéant, de celle des instru-

ments ou ustensiles destinés spécialement à leur fabrication;

cette confiscation est prononcée même en cas d'ac(|uittement

du contrefacteur. Les objets confisqués sont remis au proprié-

taire du brevet; et, s'il y a lieu, le tribunal lui accorde de

plus amples dommages-intérêts.

SECTIOX II.

Des actions pn iiullilé ou déchéance.

1430. Les demandes en nullité ou déchéance d'un brevet

peuvent être formées par toute personne y ayant intérêt;

elles doivent être portées devant les tribunaux civils, à moins

qu'elles ne soient produites sous forme d'exception , comme

nous l'avons dit dans le n" précédent, par le défendeur à une

plainte en contrefaçon. La demande dirigée en même temps

(1) Rej., V mai 18'f4, I). 4i, 1, 201.

(•2j Rpj., .") mai 1S22, I) 22, I, '.:;.".,
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confre le titulaire du brevet et contre un ou plusieurs ccssion-

iiaires partiels est portée devant le trihutial du domicile du

titulaire.

On peut demander la nullité dun brevet, ou se défendie

contre la plainte de son propriétaire , comme nous l'avons dit

n" 173, en soutenant que le procédé dont il consacre la jouis-

sance exclusive était connu et pratiqué avant son obtention.

Le propriétaire du brevet ne pourrait opposer qu'aucun autre

brevet n'avait été obtenu avant le sien, parce qu'il est pos-

sible que l'inventeur <lu procédé n'ait pas cru nécessaire à ses

intérêts de s'assurer un dioil exclusif sur sa découverte. Il

suffirait dans ce cas, pour établir la légitimité de la demande

ou de l'exception, que les faits fussent prouvés par les témoi-

f|nages de cbefs d'ateliers, de contre-mailres ou d'ouvriers,

instruits de la vérité (1).

Une cause plus générale encore de nullité résulterait de

cette circonstance qu'avant la délivrance du brevet la décou-

verte, invention, application ou perfectionnement, (|ui en est

l'objet, aurait reçu, soit en France, soit à l'étranger, une pu-

blicité suffisante pour pouvoir être exécutée. Le tribunal, qui

peut sans doute s'éclairer par une enquête ou une expertise,

doit plus particulièrement, dans ce cas, consulter les ou-

vrages qu'pn met sous ses yeux, et dans lesquels on prétend

que se trouve la description des procédés. Peu importe en

quelle langue ces ouvrages ont été écrits (2), peu importe

aussi quel en est l'auteui-, quand même ce serait celui qui

a obtenu le brevet (3). La cliose importante que le tribunal

doit vérifier, c'est, si les énonciations contenues dans les ou-

vrages produits sont une véritable description, que le breveté

aurait plus ou moins déguisée, ou si ce ne sont que des idées

scientifiques, dont sans doute il a profité, mais sans que

pour cela il puisse cesser de pouvoir être considéré comme

(1) Rej., 8 février 1827, D. 27, 1, 135.

(2) Cass , 9 janvier 1828, D. 28, 1, 83.

(3) Bej., 10 février 1806, I). 6, 1, 252.
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inventeur OU ciéateui des procédés pour lesquels il a obtenu

un brevet.

On peut aussi soutenir que les procédés énoncés dans le

brevet ne consistent que dans quelque changement ou addi-

tion à des procédés tombés dans le domaine public , lesquels

ne constituent pas une invention proprement dite. Le tribunal

aurait à prononcer entre ces allégations et les défenses du

propriétaire; car il ne suffirait pas d'opposer à celui-ci qu'il

a employé un procédé connu , s'il l'a appliqué à un usage

nouveau; ce qui peut, dans uu grand nombre de circonstan-

ces, constituer une véritable invention (1).

Une autre cause ds nullité peut être fondée sur ce que le

procédé pour lequel on a obtenu un brevet n'était pas, d'a-

près ce que nous avons dit n" 110, susceptible d'être breveté,

soit comme ayant pour objet une composition pharmaceu-

tique ou un plan de finance et de crédit, soit comme portant

sur des principes, méthodes, systèmes, découvertes et con-

ceptions théoriques et purement scientifiques , dont l'impé-

trant n'a pas indiqué les applications industrielles.

La nullité du brevet qui ne serait pas entaché de ces vices

peut encore être demandée , si le titre sous lequel il a été

obtenu indique frauduleusement un objet autre que le vérita-

ble, ou si la description jointe à ce brevet n'est pas jugée suf-

fisante pour l'exécuîion , ou n'indique pas d'une manière

complète et loyale les véritables moyens de l'inventeur. Il en

est de même lorsqu'il s'agit d'un brevet de perfectionnement
^

de changement ou d'addition . si ce brevet a été obtenu moins

d'un an après la délivrance du brevet principal; ou si les.

additions, changements ou perfectionnements ne se ratta-

chent pas à ce brevet.

On peut encore demander la nullité du brevet obtenu pour

une découverte, invention ou application, reconnue contraire

à l'ordre, à la sûreté publique ou aux lois. Mais, d'après

les principes expliqués n" 178, nous ne pensons pas que ce

C) Rcj., 11 jiitnid tSiî.'i, U. 25, 1, 68.
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moyen puisse être opposé comme exception par le défendeur

poursuivi pour contrefaçon
,
parce que ce serait de sa part

s'avouer coupable du tort qu'il reprocherait à son adversaire.

Une telle demande ne peut donner ouverture qu'à une action

du ministore public, ou, de la part d'une partie privée, qu'à

une action principale en nullité.-

On peut demander ou opposer la déchéance d'un brevet, si

celui qui l'a obtenu n'a pas acquitté à chacun des termes les

annuités dont il a été parlé n° 1 10 ; s'il n'a pas mis en exploi-

tation sa découverte ou invention , en France , dans le délai

de deux ans, à compter de la délivrance du brevet; ou s'il a

cessé de l'exploiter pendant deux années consécutives, à

moins que, dans l'un ou l'autre cas, il ne justifie les causes de

son inaction; ou s'il a introduit en France, sans y avoir été

autorisé par le gouvernement, des objets fabriqués en pays

étranger semblables à ceux qui sont garantis par son brevet.

Les demandes en nullité ou en déchéance sont instruites et

jugées de la même manière que les affaires sommaires, après

avoir entendu le ministère public, lequel a en outre le droit

de se rendre partie intervenante, et de faire toutes les réqui-

sitions qu'il croit convenables.

Dans aucun de ces cas , il n'y a lieu de revendiquer pour la

juridiction administrative la connaissance du procès, quand

même le moyen de nullité ou de déchéance serait de nature à

être vérifié ou déclaré par l'administration. Mais tous les faits

qu'elle aurait déclarés constants devront être admis par le

tribunal, sous peine de commettre un excès de pouvoir. Tel

serait le cas où l'administration aurait permis que le breveté

ne s'acquittât pas exactement des annuités à leur échéance, ou

ne mît pas son invention en activité dans le délai prescrit.

Lorsque la nullité ou la déchéance d'un brevet a été pro-

noncée par jugement ou an et ayant acquis force de chose

jugée, il en est donné avis au ministre du commerce, et

la nullité ou déchéance est publiée dans la forme usitée pour

la proclamation des brevets.
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CHAPITRE III.

De la juridiction relative aux marques de fabrique et à la contrefaçon

des ouvrages imprimés, yravés ou sculptés.

1437. On a vu, n" 163, que la contiefaçon des marques

était un faux; et, sous ce rapport, la poursuite en appartient

j Q aux cours d'assises. La partie lésée par ce faux peut réclamer

3. des dommages-intérêts devant la cour saisie de la poursuite.

Mais il arrive plus souvent qu'il n'y a lieu qu'à une pour-

suite en falsification contre celui qui est prévenu d'avoir sim-

plement fait apparaître, sur des objets fabriqués, le nom
d'un fabricant autre que le sien(l). Ce délit rentre dans le

domaine des tribunaux correctionnels; l'article P" de la loi

Péii. du 28 juillet 1824 le punit d'une détention de trois mois à un
'''''''

an, avec une amende qui ne peut être moindre de 50 francs,

ni excéder le quart des dommages-intérêts alloués au plai-

gnant, et, en outre, de la confiscation des objets du délit.

Le droit d'exercer les poursuites en faux ou contrefaçon

des marques appartient à quiconque en avait la possession,

encore bien qu'avant le trouble dont il se plaint il n'eût pas

fait le dépôt dont nous avons parlé n" 110 (2).

Dans l'un et l'autre cas, celui qui est poursuivi peut pré-

tendre que , loin d'être falsificateur, il est lui-même autorisé

à employer la marque qu'on l'accuse d'avoir falsifiée. Cette

exception serait appréciée par le tribunal saisi de la demande,

qui doit naturellement, pour s'éclairer, employer les moyens

de vérification analogues à ceux qui, comme on l'a vu n" 1352,

sont prescrits au tribunal de commerce, lorsqu'il est appelé

à prononcer sur les ressemblances de marques adoptées par

deux fabricants, ou sur la ressemblance qu'un fabricant pré-

fend exister entre sa marque et celle qu'un autre annonce

avoir l'intention de prendre.

(1) Rej., 8 décembre 182T, I). 28, 1. .ôS. Rej., 12 juillet 1845, D. 45,

1. :',7ô. Cass., 3 juin 18'ffi, I). 4f», 4, 295. Rej., 8 juin 1847, I). 47, 1,

i()4. ('ass. , 29 novcml)re 1847, I). 47, 1, .37.

(2) Rej., 28 mai 1822, D. 22, 1, 371. Rej. , 14 janvier 1828, 1). 28, 1, 87.
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En matière de contrefaçon d'ouvrages imprimés, gravés,

ou susceptibles de publication par la voie de la presse à im-

primer, graver ou litbograpbier, et des ouvrages de sculpture

susceptibles d'être reproduits à l'aide de moules ou formes

quelconques, la connaissance des plaintes ou poursuites laites,

soit par le ministère public
,
conformément à l'article 47 du

décret du 5 février 1810, soit par l'auteur, ses bériliers ou

ayants droit (1), appartient, d'après l'article 43 du même

décret, aux tribunaux correctionnels (2). Nous avons donné,

n" 164 et suivants, des notions sur les principes que les juges

doivent suivre dans l'appréciation de la plainte et des excep-

tions du prévenu. Lorsqu'il est déclaré coupable, il est con-

damné, savoir : si c'est comme contrefacteur, à une amende P<'n-

de 100 à 2,000 fr. ; si c'est comme débitant d'exemplaires r^ô',;'

contrefaits, à une amende de 25 à 500 fr. Les exemplaires •'*27,

saisis sur l'un et l'autre, ainsi que les planches, moules et
j^^y^

matrices qui ont servi à la contrefaçon, sont confisqués. Le

produit de ces confiscations ou les recettes confisquées sont

remis au plaignant, à compte sur l'indemnité qui est arbitrée

par le tribunal.

Xous ne saurions croire, néanmoins, qu'il soit interdit à

l'auteur ou à son cessionnaire de former une simple demande

en dommages-intérêts devant le tribunal civil (3). La contre- 1 fî-

façon est un fait : dans quelque intention qu'elle ait été com-

mise, elle apporte une lésion à la propriété, elle cause un

dommage matériel, dont la partie lésée peut réclamer la répa-

ration, sans provoquer une poursuite criminelle ou correc-

tionnelle.

Par une juste conséquence des principes expliqués n" 1-434-,

on ne saurait douter qu'il ne puisse être prononcé des dom-

mages-intérêts au profit de celui qui serait reconnu innocent

du fait de contrefaçon pour lequel il aurait été poursuivi.

(1) Cass., 7 prairial an xi, D. 3, 1, 667.

(2) Rej., 27 ventôse an is , D. 2, 1087. Rej., 16 germinal an x, Ques-
tions de droit, v^ Contrefaçon, § 1. Cass., 12 prairial an xi, D. 4, 1, 1.

^3) Cass., 10 janvier 1837, D. 37, 1, 218.
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Cette règle est incontestable lorsqu'une plainte en contrefaçon

de brevet d'invention est jugée sans fondement; nous n'hési-

\ap. tons pas à croire qu'il ne doive en être de même dans tous

1382. Jgs cas analogues.

CHAPITRE IV.

De la juridiction relative à la police de la navijjation commerciale.

i458. Il n'y a pas de nation civilisée qui n'ait reconnu la né-

cessité d'établir des lois de police spéciales pour la navigation

commerciale, et une juridiction exceptionnelle pour en assurer

l'exécution. En France, bien avant la célèbre ordonnance

d'août 1681, qui fut longtemps le droit commun de l'Europe,

l'ordonnance du 7 décembre 1373 avait attribué aux sièges

d'amirauté la connaissance des délits maritimes de toute na-

ture il) ; celle du mois de mars 1584 et quelques autres en-

core en avaient développé les dispositions. Ce droit était en

vigueur lorsque les lois des 7 septembre 1790 et 13 août

1791 supprimèrent les amirautés et répartirent leurs attribu-

tions judiciaires entre les tribunaux civils, les tribunaux de

commerce et les juges de paix, en même temps qu'elles trans-

féraient leurs attributions administratives aux agents de la

marine. Les décrets des 22 juillet et 12 novembre 1806 éta-

blirent, il est vrai, des conseils de justice et des conseils de

guerre pour l'armée navale et pour les arsenaux, mais ils ne

contenaient aucune disposition relative à la marine mar-

chande. Le décret du 15 août 1851 avait enjoint aux com-

mandants des bâtiments de l'Etat de veiller au maintien de

l'ordre et de la discipline à bord des navires do commerce,

mais il ne leur conférait qu'un droit de surveillance et non un

droit de juridiction. L'article 22 du titre I" du livre H de

l'ordonnance de 1681, que l'on considérait comme étant tou-

jours en vigueur, donnait bien au capitaine d'un navire mar-

chand un certain droit de juridiction disciplinaire sur les

(1) Cette ordonnance est presque toujours citée sous la date du 7 dé-

cembre 1400; c'est une erreur que nous avons eu loccasion de rectifier

dans notre Collection des lois maritimes , t. IV, p. 22'i-.
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hommes de son équipage, mais ce droit était d'une exécution

difficile à bord de navires montés par un petit nombre d'hom-

mes, et d'ailleurs il était limité à quelques fautes et délits

commis pendant le cours du voyage; dans les ports français

ou étrangers, il y avait absence totale de répression; le pou-

voir des commissaires de l'inscription maritime, borné à la

punition des fautes relatives au service de l'Ktat et à la j)olice

des classes, ne s'étendait même pas aux manquements inté-

ressant la marine marchande (1 ). En résumé, il ne restait

rien d'une législation, (|ui, avant 1790, était complète et très-

efficace; les lois de I7U0 et 17'Jl , en faisant rentrer les gens

<le mer dans le droit commun, avaient porté un coup fatal à

!a discipline, et depuis un demi-siècle les armateurs insis-

taient pour qu'on portât remède à cet état de choses.

Le décret du 24 mars 1852, élaboré par une commission

lormée en 1850, est venu combler sous ce rapport leslacunes

que présentait notre législation.

Aous n'avons pas l'intention d'énumérer ici toutes les in-

fractions prévues par ce décret et les peines qu'il leur appli-

(|ue ; nous en avons d'ailleurs fait connaître un grand nombuc

sous les n"' 630, (J37, 039, 043, 048, 650, 658, 667, 669

et 697. iVous ne nous occuperons dans ce chapitre que de

l'organisation des juridictions auxquelles est confié le main-

tien de la discipline à bord des navires de commerce, de leur

compétence et des formes de procéder qu'elles doivent obser-

ver. Ce sera l'objet des trois sections suivantes.

SECTIOX PREMIÈRE.
De l'organisation des Iribunaux institués pour la police de la navigation

commerciale.

Suivant l'ordre adopié dans le Code pénal, le décret du

24 mars 1852 classe les faits qu'il a pour objet de réprimer

d'après les pénalités qu'ils entraînent. Les infractions punies

de peines afflictives ou infamantes constituent la catégorie

des crimes; les infractions punies de peines correctionnelles,

(i) Rej., 13 décembre 1828, D. 28, 1, 63.
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celle des délits; enfin les infractions punies de simples peines

disciplinaires, celle des fautes de discipline. La connaissance

de ces trois sortes d'infractions est attribuée à trois juridic-

tions différentes. \ous les ferons connaître dans les trois pa-

lagraphes qui partageront cette section.

De la juridiction en malicre défailles de discipline.

Le droit de connaître des fautes de discipline commises à

bord des navires de commerce est attribué aux commissaires

de rinscription maritime, lorsque le navire où la faute a été

commise se trouve dans un port ou sur une rade de France,

ou dans un port d'une colonie française.

Il appartient au commandant du bâtiment de l'Etat présent

sur les lieux, ou à son défaut au commissaire de l'inscription

maritime, lorsque le navire se trouve sur une rade d'une co-

lonie française.

Il appartient au commandant du bâtiment de l'Etat présent

sur les lieux, ou, à son défaut au consul de France, lorsque

le navire se trouve dans des ports ou rades de pays étrangers.

S'il n'y a ni bâtiment de l'Etat ni consul, la juridiction dis-

ciplinaire appartient au plus âgé des capitaines au long cours,

et à leur défaut au plus âgé des maîtres au cabotage.

En mer et dans les lieux où il ne se trouve ni commissaire

de l'inscription maritime, ni commandant d'un bâtiment de

l'Etat, ni consul français, ni capitaine au long cours, ni

maître au cabotage, le capitaine du navire où la faute a été

commise prononce lui-même, et fait appliquer les peines dis-

ciplinaires; mais il en doit rendre compte dans le premier

port où il aborde, soit au commissaire de l'inscription mari-

time, soit au commandant du bâtiment de l'Etat, soit au

consul de Fiance.

Enfin, si la faute est peu grave et n'entraîne qu'une des

peines légères prononcées par l'article 53 du décret, le capi-

taine du navire où cette faute a été commise est compétent

pour en connaître et la punir, quoique les autorités mention-

nées plus baut soient présentes sur les lieux; mais dans ce cas
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il doit rendre compte dans le plus bref délai possible à celle

de ces autorités qui eût été compétente si lu faute avait eu plus

(le tjravité.

En résumé, la juridiction en matière de discipline mari-

time commerciale appartient, suivant les lieux et les cas, au.\

commissaires de l'inscription maritime, aux commandants

des bâtiments de l'Etat, aux consuls, aux capitaines au

long cours ou maîtres au cabotage commandant les rades

étrangères, et aux capitaines mêmes des navires où les fautes

sont commises.

§ II

De la juridiction en molUre de délits.

Si les infractions commises rentrent dans la classe de celles

qui sont punies de peines correctionnelles, et constituent par

conséquent des délits, la connaissance en appartient aux tri-

bunaux ordinaires, dans les cas que le décret du 24 mars 1852

n'a pas spécialement prévus, et dans les cas contraires aux

tribunaux maritimes commerciaux institués par ce décret.

Les tribunaux maritimes commerciaux doivent toujours

être composés de cinq membres.

Dans les ports et rades de France, et dans les ports des

colonies françaises, ces cinq membres sont: le commissaire

de l'inscription maritime, président; un juge du tribunal de

commerce désigné par le président de ce tribunal , ou , à son

défaut, le juge de paix; le capitaine du port, s'il est inférieur

en grade au commissaire de l'inscription maritime ou moins

ancien que lui dans le même grade, et, dans le cas où il

serait supérieur en grade ou plus ancien dans le même grade,

le lieutenant ou le maître du port; le plus âgé des capitaines

au long cours valides présents sur les lieux ; le plus âgé des

maîtres d'équipage des navires de commerce, ou, à son dé-

faut , le plus âgé des marins valides présents sur les lieux et

ayant rempli ces fonctions; ces deux derniers membres sont

désignés par le commissaire de l'inscription maritime. Les

fonctions de greffier sont remplies par le commis, et à son

défaut par l'écrivain de marine le plus ancien.
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Dans les rades des colonies françaises, le tribunal mari-

time commercial se compose : du commandant du bâtiment

de l'État, président; de l'ofGcier de vaisseau le plus élevé en

grade après le second, ou, à son défaut, du second lui-même
;

du plus âgé des capitaines des navires de commerce présents

sur les lieux; du plus âgé des officiers des navires de com-

merce présents sur les lieux; du plus âgé des maîtres d'équi-

page des navires de commerce présents sur les lieux. S'il n'y

a pas d'autre navire de commerce que celui à bord duquel le

délit a été commis, la composition du tribunal est nécessaire-

ment modifiée; il se compose alors du commandant du bâti-

ment de l'Etat, président; des deux plus anciens officiers de

vaisseau après le commandant; du plus ancien second naaître,

et d'un officier ou d'un matelot du navire à bord duquel le

délit a été commis. Les fonctions de greffier sont remplies

dans ces deux cas par l'officier d'administration. Enfin, s'il

ne se trouve dans la rade aucun bâtiment de l'Etat, lo tri-

bunal est composé comme il l'est dans les ports et rades de

France.

Dans les ports étrangers, et en l'absence d'un bâtiment de

gnerre français, les cinq membres du tribunal maritime com-

mercial sont : le consul de France, président; le plus âgé des

capitaines au long cours présents sur les lieux ; le plus âgé des

officiers des navires de commerce présents sur les lieux; un

négociant français désigné par le consul ; le plus âgé des

maîtres d'équipage des navires de commerce présents sur les

lieux. La présidence ne peut jamais être exercée par un vice-

consul ou un agent consulaire. Les fonctions de greffier sont

remplies par le chancelier, ou, à son défaut, par un employé

du consulat.

Dans les ports étrangers oii ne se trouvent ni bâtiment (h

l'Etat ni consul français, il ne peut être constitué de tribunal

maritime commercial. On a vu , dans le paragraphe précé-

dent, que dans ces localités les capitaines de navires de com-

merce commandant les rades avaient le droit de connaître des

fautes de discipline ; mais ce droit ne s'étend pas jti.squ'à la
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connaissance des délits. Le capitaine se borne à constater le

fait et à réunir les matériaux de l'instruction , comme nous

le dirons au § Il de la troisième section, et le jugement est

retardé jusqu'à ce que le navire aborde dans un port où le

tribunal puisse être constitué. Il en est de même pour les

délits commis en mer.

Le tribunal maritime commercial n'est pas permanent; il

ne se réunit que dans les cas de nécessité, et avec l'autorisa-

tion, suivant les lieux, du chef du service maritime, du com-

mandant de la rade, et probablement aussi, quoique le décret

ne le dise pas, du consul français.

Dans tous les cas , le président doit être âgé de vingt-cinq

ans , et les autres membres de vingt et un ans au moins.

Le capitaine du navire où le délit a été commis, et qui a

porté plainte, ne peut faire partie du tribunal. Il en est de

même de toute personne embarquée sur ce navire, qui aurait

été offensée ou lésée, ou qui serait partie plaignante.

Les parents ou alliés jusqu'aux degrés d'oncle et do neveu

inclusivement ne peuvent faire partie du même tribunal. La

parenté jusqu'aux mêmes degrés de l'un des membres du tri-

bunal avec l'un des prévenus est une cause de récusation.

§ III.

De la juridiction en mature de crimes.

Si les infractions commises rentrent dans la classe de celles

qui sont punies de peines afflictives ou infamantes, et consti-

tuent par conséquent des crimes, la connaissance en appar-

tient, sans exception, aux tribunaux ordinaires, c'est-à-dire

aux cours d'assises. Nous n'avons donc point à nous en

occuper ici.

SECTIOX II.

De la compétence des tribnnani institués pour la police <lc la navic|ation

commerciale.

En exposant, dans la section précédente, l'organisation

des tribunaux chargés du maintien de la police maritime

commerciale, nous ^vons fait connaître leur compétence re-
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lativement à la matière; il nous reste à faire connaître leur

compétence relativement aux personnes.

Cette compétence s'étend à tous les navires et bateaux fran-

çais appartenant à des particuliers ou à des administrations

publiques, qui se livrent à la navigation ou à la pèche, dans

les limites de l'inscription maritime, à l'exception des embar-

cations des douanes à manœuvres basses. Elle s'étend aussi

aux navires et bateaux qui ne sortent que momentanément

des limites de l'inscription maritime. En conséquence toutes

les personnes embarquées, employées ou reçues à bord de ces

navires ou bateaux, à quelque titre que ce soit, même à titre

de passagers, à partir du jour de leur inscription au rôle d'é-

quipage ou de leur embarquement en cours de voyage, jus-

ques et y compris le jour de leur débarquement administratif,

sont soumises aux règles d'ordre, de service, de discipline et

de police établies sur ces navires et bateaux; elles sont justi-

ciables des juridictions instituées par le décret du 24 mars

1852 , et passibles des peines déterminées pour les fautes de

discipline, les délits et les crimes y énoncés; elles continuent

d'être placées sous ce régime en cas de perte du navire par

naufrage, chance de guerre ou toute autre cause, jusqu'à ce

qu'elles aient pu être remises à une autorité française. Toute-

fois cette dernière disposition n'est pas applicable aux passa-

gers autres que les marins naufragés, déserteurs ou délaissés,

qui sur l'ordre d'une autorité française auront été embarqués

pour être rapatriés, à moins que ces passagers ne demandent

à suivre la fortune de l'équipage.

SECTIOX III.

Des formes de procéder en matière d'iiifraclions aux règles de la police

de la navigation commerciale.

En instituant des juridictions spéciales pour la répression

des infractions commises à bord des navires de commerce

,

le décret du 2i mars 1852 a prescrit certaines formes de

procédure, qui dilfèrent selon qu'il s'agit d'une faute de dis-

cipline ou d'un délit. Ilien (luil ait maintenu aux tribunaux
»
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ordinaires ]a connaissance des crimes, il a tracé quelques

règles sur la manière de les constater et d'en commencer

l'instruction. Enfin il a statué sur la (juestion de savoir si les

décisions rendues en matière de police maritime commer-

ciale seraient susceptibles d'appel ou de cassation.

Ces différents sujets seront traités dans les paragraphes

suivants.

Des formes Je procéder en matière de fautes de discipline.

Le capitaine doit tenir un livre spécial, dit livre de puni-

tion, coté et parafé par le commissaire de l'inscription mari-

time du port d'armement du navire, et qui est remis au com-

missaire de l'inscription maritime du port de désarmement.

Toute faule de discipline doit être mentionnée dans ce livre

par le capitaine ou l'officier de quart.

Si la faute est de celles dont les commissaires de l'inscrip-

tion maritime, les commandants des bâtiments de l'Etat, les

consuls ou les commandants des rades étrangères ont le droit

de connaître, conformément à ce que nous avons dit dans

le § 1" de la section I" de ce chapitre, le capitaine poile

plainte, et l'autorité qui statue, suivant les cas, inscrit sa

décision en marge de la mention.

Si la faute est de celles que le capitaine peut juger et punir

lui-même, il inscrit de même en marge la peine qu'il a

infligée.

11 mentionne et inscrit de la même manière les fautes de

discipline commises et les peines infligées pendant le voyage.

Le livre de punition est présenté au visa du commissaire

de l'inscription maritime ou du consul, suivant le cas, lors-

qu'une faute de discipline a été commise dans l'intervalle

compris entre le dernier départ et l'arrivée ou la relâche.

.§ H.

Des formes de procéder en matière de délits.

Si un délit a été commis à bord ou hors du bord , le rap-

port en est fait au capitaine par le second ou l'officier de
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quart. Si ce délit a été commis en présence du capitaine et en

l'absence du second et de l'ofOcier de quart , ou s'il parvient

à la connaissance du capitaine sans qu'il lui ait été signalé

par un rapport de l'un de ces deux officiers, le capitaine le

constate lui-même. Il procède ensuite, assisté, s'il y a lieu,

de l'officier qui a fait le rapport et qui remplit les fonctions

de greffier, à une instruction sommaire; il reçoit les déposi-

tions des témoins à charge et à décharge, et dresse du tout

un procès-verbal, qu'il signe avec les témoins et l'officier

faisant fonctions de greffier. Les circonstances du délit et la

mention du procès-verbal sont consignées sur le livre de pu-

nition.

Dans les trois jours qui suivent la constatation du délit, le

capitaine adresse sa plainte avec les pièces à l'appui au com-

missaire de l'inscription maritime, au commandant du bâti-

ment de l'Etat ou au consul, suivant les lieux, conformément

à ce qui a été dit dans le § II de la section I" de ce chapitre.

Si le délit a été commis en mer ou dans une localité étrangère

où ne se trouve ni bâtiment de l'Etat ni consul, le capitaine

remet sa plainte à l'une des trois autorités que nous venons de

nommer, dans le premier port où il aborde. Lorsque le capi-

taine est lui-même l'auteur du délit, les poursuites ojit lieu,

soit sur la plainte des officiers et marins de l'équipage ou des

passagers, soit d'office.

L'autorité saisie de la plainte doit avant tout examiner si le

fait est de ceux que le décret du 24 mars 1852 n'a pas spé-

cialement prévus, et qui sont par conséquent demeurés dans

les attributions des tribunaux ordinaires; dans ce cas, elle

transmet la plainte au procureur impérial du lieu. Si le fait

est de ceux que le décret a prévus et dont la connaissance est

attribuée au tribunal maritime commercial, l'autorité saisie

constitue le tribunal, désigne un des juges pour rapporteur,

et 6xe le jour de l'audience dès que l'affaire est suffisamment

instruite.

L'incompétence peut n'être reconnue qu'apiès que le tri-

bunal est assemblé; c'est alors le liibunal lui-même qui la
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déclare et la motive. Mais s'il vient à reconnaître, au cours

des débats
,
que le fait incriminé n'a pas le caractère d'un

délit et constitue seulement une faute de discipline, il retient

néanmoins la connaissance de l'affaire; seulement il ne pro-

nonce qu'une des peines infligées à cette sorte d'infractions.

Les séances des tribunaux maritimes commerciau.x sont

publiques; leur police appartient au président, qui est investi

d'un pouvoir discrétionnaire pour la direction des débats et

la découverte de la vérité. Xous croyons inutile de transcrire

toutes les dispositions du décret du 24 mars 1852 sur le ser-

ment que doivent prêter les membres du tribunal, l'interro-

gatoire et la défense de l'accusé, l'audition des témoins, les

formes dans lesquelles la délibération a lieu et le jugement

est rendu. Il nous suffira d'ajouter que ce jugement doit être

rédigé en trois expéditions, dont une, servant de minute, est

signée par le président et les membres du tribunal; une

autre est adressée au ministre de la marine, et la troisième

reste annexée au livre de punition
,
pour être remise au com-

missaire de l'inscription maritime du port de désarmement.

En outre, le jugement est transcrit sur le livre de jjunition

,

à la diligence du capitaine, et la transcription est certifiée

parle greffier; si c'est le capitaine lui-même qui est con-

damné, la transcription a lieu par les soins du président du

tribunal, et mention en est faite sur le rôle d'équipage du

navire.

Le président est chargé de prendre les mesures nécessaires

pour assurer resécution du jugement.

§ III.

Desformes de procéder en matiire de crimes.

Quoique la connaissance des crimes commis à bord des

navires de commerce soit réservée aux tribunaux ordinaires,

la nature des choses a forcé le législateur de confier aux au-

torités maritimes le commencement de l'instruction.

Aussitôt qu'un crime a été commis à bord , le capitaine le

constate î-t procède à une instruction sommaire, comme nous
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avons vu dans le paragraphe précédent qu'il devait le faire

pour les délits. Il saisit en outre les pièces de conviction et

fait arrêter le prévenu.

A son arrivée dans un port ou sur une rade de France ou

d'une colonie française, il remet le prévenu et les pièces du

procès au commissaire de l'inscription maritime, qui com-

plète au besoin l'instruction , transmet les pièces au procu-

reur impérial, et pourvoit au transport et à la remise du

prévenu entre les mains de l'autorité judiciaire.

Si le navire arrive dans un port étranger, c'est au consul

ou, à son défaut, au commandant du bâtiment de l'Etat que

le capitaine remet le prévenu et les pièces. Ces fonctionnaires

complètent au besoin l'instruction, et font débarquer le pré-

venu, s'ils le jugent nécessaire
,
pour l'envoyer au port d'ar-

mement.

§ IV.

Dex roies de recours rontre les dècisiont rendues en matière de police maritime

commerciale.

Les décisions rendues en matière de fautes de discipline ne

sont susceptibles ni d'appel ni de recours en révision ou cas-

sation. Il en est de même des décisions rendues en matière

de délits par les tribunaux maritimes commerciaux. Dans le

premier cas, la pénalité est légère et doit atteindre instanta-

nément le coupable. Dans le second cas, on manquerait pres-

que toujours des éléments nécessaires pour former un tribu-

nal de révision, et d'autre part le pourvoi, en suspendant

l'exécution, ferait perdre le salutaire exemple d'une punition

immédiate.

I Q Toutefois, le ministre de la marine peut, dans les cas pré-

**!• vus par l'article 441 du Code d'instruction criminelle, trans-

mettre au ministre de la justice, pour être déférés à la cour

de cassation , dans l'intérêt de la loi, les jugements des tri-

bunaux maritimes commerciaux qui violeraient les disposi-

tions du décret du i2i mars 18")"2
, relatives à la composition

de ces tribunaux, à la publicité des séances, à la prestation

de serment, à la (léron>;(', à la rédaction de» procès-verb;iux.
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Les décisions rendues par les tribunaux correctionnels ou

par les cours d'assises, en matière de délits ou de crimes ma-

ritimes, demeurent évidemment soumises à toutes les voies

de recours qui sont ouvertes contre les décisions rendues par

ces différentes juridictions en matière de délits ou de crimes

ordinaires.

TITRE VI.

DES CONSULS E\ PAYS KTUA\GEK.

1450. On nomme consuls les délégués qu'un souverain

entretient dans les places de commerce, et principalement

dans les ports de mer d'un autre souverain, pour protéger

ses sujets qui y résident ou y voyagent, pour veiller à la con-

seivdtion de leurs droits et privilèges, et même pour remplir

à leur égard certaines fonctions d'administration et de juri-

diction volontaire ou contentieuse.

Le souverain qui veut avoir des consuls dans un pays

étranger doit s'en procurer le droit par une convention avec

le souverain de ce pays. In traité de commerce, quelque

étendu qu'il fût, s'il ne contenait celle faculté singulière ou

réciproque, n'emporterait pas par lui-même le droit pour

l'une des paities contractantes d'établir des consuls dans le

territoire de l'autre.

La nomination d'un consul est notifiée au gouvernement

dans le territoire duquel il doit résider, suivant les formes

usitées ou réglées par les traités; et ce gouvernement lui dé-

livre dans les mêmes formes une déclaration d'autorisation

pour le reconnaître en cette qualité.

En général, un consul doit être sujet du souverain qui

l'institue et l'envoie. Il est rare que ce souverain choisisse un

étranger, et surtout un homme de la nation chez laquelle son

consul exercera les fonctions. Quoiqu'il n'existe pas de pro-

hibition formelle à cet égard dans les lois et règlements ac-

tuels, nous ne croyons pas qu'on put légalement conférer les

fonctions de consul de France à un homme qui ne serait pas
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Nap. citoyen français, ou qui serait dans quelque cas de suspen-

^"- sien des droits attachés à cette qualité.

L'article 8 de la loi du 2 octobre 1705 (lU vendémiaire

an 4j place les consuls dans la dépendance du ministre des

affaires étrangères. Ils ont, avec les autres ministres, les

rapports que peuvent rendre nécessaires les intérêts du com-

merce et de la navigation. Dans l'état actuel de la législation,

les sources principales des règles sur cette matière sont le

titre I.\ du livre I" de l'ordonnance du mois d'août 1681
,

l'édit du mois de juin 1778, l'ordonnance du 3 mars 1781
,

celles des 2U, 23, 24 août, 23, 24, 25, 26, 21) octobre et

7 novembre 1833, la loi du 28 mai 1836, les ordonnances

des 5 juillet et 6 novembre 1842, 26 avril 1845 et 4 août

1847, la loi du 8 juillet 1852, le décret du 25 août de la

même année, et celui du 22 septembre 1854. La loi du

28 mai 1836 et l'ordonnance du 3 mars 1781 sont spéciale-

ment relatives aux consulats de France dans les échelles du

Levant et les côtes de Barbarie.

Aous diviserons ce titre en quatre chapitres. Le premier

traitera du caractère des consuls et de leurs prérogatives; le

second, de l'organisation des établissements consulaires de

France; le troisième, des attributions politiques ou adminis-

tratives des consuls; le quatrième, de leur juridiction.

CHAPITRE PREMIER.

Du caractère des consuls et de leurs prérojjalivcs.

1440. Le souverain qui reçoit un consul dans ses Etals

s'engage tacitement, par cela même, à lui donner toute la

liberté et toute la sûreté nécessaires pour remplir convena-

blement les fonctions dont il consent qu'il ait l'exercice (1);

et ce principe est reconnu en France par le décret du 3 mars

1794 (13 ventôse an ii). C'est pour un consul un devoir

impérieux envers son gouvernement, de réclamer tous les

(1; Cass., ^mais ISOU, D •), J, 135.
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droits, prérogatives, honneurs et privilèges qui sont assurés

à son caractère, d'après les traités et conventions, ou d'après

les principes du droit des gens, l'usage et la réciprocité. Dans

les cas où ils ont quelques réclamations de ce genre à faire

valoir, ils doivent en donner avis au ministre et même à

l'ambassadeur français, et faire, s'il y a lieu, suivant que

la prudence le permet, les protestations convenables.

1441. On ne peut pas dire cependant que les consuls re-

présentent leur souverain comme des ambassadeurs, des mi-

nistres publics ayant une mission politique : celle des consuls

est trop bornée pour leur attribuer ce caractère, et par con-

séquent pour leur procurer l'inviolabilité, et l'indépendance

absolue dont jouissent les ambassadeurs ou autres ministres

publics. Assez généralement, ils ont le droit de placer à la

porte extérieure de la maison qu'ils habitent un écusson ou

tableau indiquant leur qualité, sans toutefois qu'on puisse, à

moins que des capitulations spéciales ne l'aient déterminé,

en induire aucun droit d'asile, ni la faculté de soustraire les

individus qui y résident ou qui s'y réfugieraient aux recher-

ches de la justice locale.

Quant à leur personne, les règles sur les poursuites qui

pourraient être intentées contre eux, pour les cas dans les-

quels ils seraient prévenus d'avoir troublé l'ordre public, ou

d'avoir commis tout autre délit, dépendent des traités faits

entre les Etats respectifs, ou de l'usage auquel il n'a pas été

dérogé par des traités particuliers. Il en est de même des ac-

tions que des particuliers auraient à former contre eux.

Ces privilèges sont beaucoup moins étendus dans les États

chrétiens que dans les pays raahométans. Dans ces derniers,

les consuls ont le privilège de ne payer aucune taxe ni im-

pôt, et de ne pouvoir être emprisonnés pour quelque cause

que ce soit; sauf à demander justice contre eux à la Porte.

A l'égard des actions qu'un Français aurait à former contre

le consul ou vice-consul de sa nation, il ne doit, dans la

règle, le poursuivre qu'en France, Ce n'est pas que les tribu-
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naux du lieu fussent absolument incompétents, comme dans

les mêmes cas ils le sont à l'égard des ambassadeurs : cette

incompétence n'existerait qu'autant que des traités leur in-

terdiraient la connaissance de cette contestation, ou qu'au

lieu de simples intérêts pécuniaires il s'agirait de faits rela-

tifs à l'exercice des fonctions du consul (1). Mais il n'est pas

douteux que les tribunaux français, devant lesquels on vou-

drait faire valoir une condamnation obtenue contre un consul

en pays étranger, pourraient n'y avoir aucun égard
,
puis-

qu'ils ont ce droit, comme on le verra n" 1488, relativement

à des condamnations contre de simples particuliers.

Néanmoins, comme il est juste de laisser à ceux qui vou-

draient poursuivre le consul devant les tribunaux français

le droit de constater l'objet de leurs demandes, nous n'hési-

loiis point à croire que, dans tous les consulats, il n'y ait

lieu d'appliquer ce qui a été réglé pour les consulats des

échelles du Levant et des cotes de Barbarie par l'article 114

du titre l" (\e l'ordonnance du 3 mars 1781. En conséquence,

le chancelier ne pourrait se dispenser de dresser acte des

protestations ou réquisitions qu'un Français voudrait adres-

ser au consul, pour servir à telles fins que de raison devant

les tribunaux français. En cas de refus, le particulier aurait

la faculté de recourir aux officiers ministériels des lieux.

CHAPITRE II.

De l'organisalion des établissements consulaires.

1442. Les ports des villes commerçantes d'un Etat ont

une importance plus ou moins grande : de là est venue la

division des établissements consulaires français en consulats

généraux , consulats de première et de seconde classe. Le

besoin du service exige souvent aussi que les consuls aient

des agents dans les localités de peu d'importance, où l'on n'a

pas cru devoir établir des consulats; ce même besoin exige

(1) Cass, , l^j vendémiaire «n ix, I). 1, lOl,
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aussi qu'auprès de chaque consul il existe un chancelier;

enfin, dans les pays mahométans, des hesoins spéciaux ont

fait étahlir des employés connus sous le nom de drogmans.

\ous allons faire connaître, dans quatre sections, les dis-

positions des lois, ordonnances et décrets, sous ces différents

points de vue.

SECTIO.V PRIvMlÈRi;.

Des consuls de tout yrade.

1443. Le corps des consuls se compose de consuls «jéné-

raux, de consuls de première classe, de consuls de seconde

classe et d'élèves consuls. L'article 2 de l'ordonnance du

20 août 1833 établissait entre les postes consulaires une clas-

sification analogue, et les divisait en consulats généraux,

consulats de première et consulats de seconde classe. .Mais

cet article a été modifié par l'ordonnance du 4 août 1847,

qui attache la classe à la personne de l'agent, indépendam-

ment de la résidence à laquelle il est appelé. 11 n'existe donc

plus que deux catégories de consulats, les consulats généraux

et les consulats proprement dits, tandis (|u'il y a toujours

trois classes de consuls.

Le consul général surveille et dirige les consuls établis

dans l'arrondissement dont il est le chef; tous relèvent de

lui au même degré , sans distinction de grade. Dans les Ktats

où le gouvernement français ne juge pas à propos d'établir

un consul général , ses attributions sont réunies à celles de

l'envoyé diplomatique.

Les conditions d'admission et d'avancement dans la car-

rière des consulats ont été réglées par l'ordonnance du

26 avril 1845. D'après cette ordonnance, les fonctions de

consul général peuvent être conférées :
1" aux consuls de

première classe après deux ans de service dans leur grade
;

2" aux sous-directeurs du ministère des affaires étrangères;

3" aux premiers secrétaires d'ambassades, après cin(| ans de

service, dont trois au moins dans leur grade. Les fonctions

de consul, avec le titre de première classe, peuvent être con-
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fêlées : 1" aux consuls de seconde classe, après deux ans de

service dans leur grade ;
2° aux chefs de bureau et rédacteurs

du ministère des affaires étrangères; 3° aux secrétaires de

légations ou seconds secrétaires d'ambassades, après cinq ans

de service , dont trois au moins dans leur grade. Les fonctions

de consul, avec le litre de seconde classe, peuvent être con-

férées :
1" aux élèves consuls, après cinq années de services;

2" aux commis principaux du ministère des affaires étran-

gères, après cinq ans de services rétribués, dout trois au

moins dans leur grade ;
3° aux attachés payés ou troisièmes

secrétaires d'ambassades, après cinq ans de services rétri-

bués en cette qualité; 4" aux agents consulaires ou vice-con-

suls, dont il sera question n" 1-445, après cinq ans de ser-

vices et de résidence en cette qualité , lorsque leur nomination

a été confirmée depuis trois ans par le chef de l'Etat;

5° aux chanceliers des ambassades ou légations, après huit

ans d'exercice, dout quatre au moins en vertu d'un bre-

vet impérial; 6" aux chanceliers des consulats généraux et

consulats, après dix ans d'exercice, dont cinq au moins en

vertu d'un brevet impérial, pourvu qu'ils aient en outre géré

pendant douze mois au moins un poste consulaire ;
7° aux

premiers drogmans des consulats généraux et au second

drogman de l'ambassade française à Constantinople, après

vingt ans de services dans la carrière du drogmanat, dont

trois au moins dans leur grade. Toutefois les fonctionnaires

de l'administration centrale, les secrétaires d'ambassades ou

de légations, les chanceliers et les drogmans, no peuvent

concourir avec les consuls et les élèves consuls (jue pour les

deux cinquièmes des postes vacants.

En cas de vacance d'un consulat général ou d'un consulat

par décès, maladie ou départ du titulaire, ou par toute autre

cause imprévue, l'officier le plus élevé en grade de la rési-

dence remplit provisoirement le poste, jusqu'à la décision du

ministre des affaires étrangères, ou jusqu'à ce que le consul

général y ait pourvu de la manière qu'il juge la plus conforme

au bien du service.
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1144. Les aspirants au grade d'élève consul doivent èlre

âgés de vingt ans au moins et de vingt-cinq ans au plus

,

licenciés en droit et bacheliers es sciences physiques. Ils sont

soumis à un examen devant une commission spéciale, com-

posée des directeurs du ministère des affaires étrangères , du

directeur du commerce extérieur au ministère de l'agriculture

et du commerce, d'un commissaire de marine et d'un consul

général ou de première classe. L'examen se compose d'une

épreuve écrite et d'une épreuve orale ; il porte sur les lan-

gues étrangères, l'organisation des consulats, les attributions

et devoirs des consuls, leurs relations avec les gouvernements

étrangers, leurs rapports avec la marine militaire et la marine

marchande, le droit des gens, et les principes consacrés par

les traités généraux ou les conventions particulières de navi-

gation et de commerce, les notions fondamentales de l'éco-

nomie politique, et les éléments de la statistique commerciale.

Le nombre des élèves consuls est fixé à quinze^ ils sont

attachés aux consulats généraux ou consulats que désigne le

ministre des affaires étrangères; ils sont placés sous l'autorité

et la direction immédiate des consuls auprès desquels ils

jésident.

1444 his. Les consuls généraux, consuls ou élèves consuls,

doivent s'abstenir de faire aucun commerce, soit directement,

soit indirectement; cette défense leur est faite sous peine de

révocation. Il en est de même pour les chanceliers et les

(Irogmans.

La peine de la révocation est également encourue par tout

agent qui quitte son poste sans autorisation ou sans motifs

légitimes, ou qui se marie sans l'agrément du chef de l'État.

Enfin cette peine est applicable aux élèves consuls, chan-

celiers ou drogmans, qui se rendent coupables d'insubordi-

nalion à l'égard de leurs chefs.

Les congés demandés par les consuls généraux, consuls,

élèves consuls, chanceliers ou drogmans, leur sont accordés

directement par le ministre des attaires étrangères, confor-
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mément à l'ordonnance du 20 août 1833 en ce qui concerne

les uns, et au décret du 31 juillet 1855 en ce qui concerne

les autres.

SECTIOX II.

Des ajjenls consulaires cl ïice-coiisuls.

•l44o. Conformément au titre VI de l'ordonnance du

20 août 1833, les consuls sont autorisés à nommer des dé-

légués dans les lieux de leur arrondissement où ils le croient

utile, après en avoir reçu l'agrément du ministre des affaires

étrangères. Ces délégués portent le nom de vice-consul ou

celui d'iigent consulaire, suivant l'importance du service et

le titre de leur nomination; ils agissent sous la responsabilité

du consul qui les a nommés, et ne peuvent, sans l'autorisa-

tion du ministre, accepter le même titre d'une autre puis-

sance; il leur est défendu de nommer des sous-agents et de

déléguer leurs pouvoirs, sous quelque titre que ce soit; ils

doivent se conformer entièrement à la direction du consul qui

les a délégués, et l'informer de tout ce qui peut intéresser le

service de l'Etat ou le bien des nationaux; ils ne peuvent

correspondre avec le minisire des affaires étrangères que

lorsqu'ils y sont spécialement autorisés ; enfin ils peuvent être

suspendus par le consul , mais l'autorisation du ministre est

nécessaire pour leur révocation.

Les agents consulaires ou vice-consuls sont choisis, autant

que possible, parmi les Français notables établis dans le pays

de leur résidence, et à leur défaut parmi les négociants ou

habitants les plus recommandables du lieu. Leurs fonctions

ne donnent lieu à aucun traitement, et ne confèrent aucun

droit de concourir aux emplois de la carrière consulaire.

1445 bis. L'article 3 de l'ordonnance du 26 avril 1845

permet en outre au ministre des affaires étrangères de nom-

mer directement des agents consulaires ou vice-consuls dans

les lieux oii il n'existe pas de poste consulaire, et où les be-

soins du service l'exigent.

Ces agents diffèrent de ceux qui sont délégués par les con-
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suis en ce qu'ils correspondent direclement avec le ministre,

touclient un traitement de l'Etat, et concourent pour le grade

de consul de seconde classe, comme nous l'avons vu n° 1443;

leurs fonctions cessent si dans le délai de cinq ans leur nomi-

nation n'a pas été confirmée par un décret impérial.

1445 ter. Les agents consulaires ou vice-consuls doivent

rendre aux Français tous les bons offices qui dépendent d'eux,

sans exiger aucun droit ni émolument pour leur intervention.

Ils visent les pièces de bord et délivrent les manifestes

d'entrée et de sortie; ils peuvent, s'ils y ont été autorisés par

le ministre de la marine, remplir en tout ou en partie les

fondions conférées aux consuls comme suppléant à l'étranger

les administrateurs de la marine; ils instruisent les capitaines

de navires de l'état du pays; ils les appuient pour assurer le

maintien de l'ordre et de la discipline, et peuvent, d'accord

avec eux, consigner les équipages à bord; ils veillent, dans

les limites des pouvoirs à eux conférés par le ministre de la

marine, à l'exécution des lois, décrets et règlements sur la

police de la navigation; toutefois ils ne peuvent jamais prési-

der les tribunaux maritimes commerciaux institués par le dé-

cret du 24 mars 1852 pour juger les délits commis à bord

des navires de commerce.

Ils n'ont point de chancelier, et n'exercent aucune juridic-

tion civile; ils peuvent cependant, ainsi que nous l'avons dit

n" 910, autoriser des emprunts à la grosse, parce qu'une

pareille autorisation ne saurait être considérée comme un

acte de juridiction (1). Ce droit leur est d'ailleurs spéciale-

ment accordé par le décret du 22 septembre 1854. Ce décret

leur permet encore, lorsqu'un navire de commerce français

relâche, avec ou sans avaries , dans le port de leur résidence,

et que ces attributions leur ont été spécialement conférées,

de recevoir, comme les consuls , tous rapports de mer et pro-

têts d'avaries; de nommer et commettre, sur la requête des

capitaines, tous experts pour visiter, sous la foi du serment,

(1) Cass. , 24 août 1847 , I). 47, 1
,
2T7.
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les navires et constater leur état d'avaries; de donner aux

capitaines l'autorisation de vendre ou mettre en gage la partie

des cargaisons nécessaire pour acquitter les dépenses résul-

tant de leurs relâches. Ils peuvent enfin, aux termes de l'ar-

ticle 2 du même décret, sur le vu du rapport d'experts con-

statant l'état d'innavigabilité d'un bâtiment de commerce, en

autoriser l'abandon et la mise en vente.

En cas de décès d'un Français, ils se bornent à requérir,

s'il y a lieu, l'apposition des scellés de la part des autorités

locales , à assister à toutes les opérations qui en sont la con-

séquence, et à veiller à la conservation de la succession, en

tant que l'usage et les lois du pays l'autorisent; ils rendent

immédiatement compte aux consuls des mesures qu'ils pren-

nent dans ce cas, et ceux-ci leur adressent, s'il y a lieu , des

pouvoirs spéciaux pour administrer la succession.

Ils ne doivent recevoir aucun dépôt, et ne font aucun des

actes attribués aux consuls en qualité d'officiers de l'état civil

et de notaires, à moins d'y être spécialement autorisés; ils

peuvent toutefois, délivrer des certificats de vie, des passe-

ports et des légalisations, mais ces actes doivent être visés

par le consul, chef de l'arrondissement, sauf dans le cas

d'exceptions spécialement autorisées.

Lorsqu'ils sont autorisés à faire des actes de la compétence

des notaires et des officiers de l'état civil, ils doivent afficher

dans leurs bureaux une copie des arrêtés rendus à cet effet,

et se conformer pour la tenue des registres aux prescriptions

générales, ainsi qu'aux instructions spéciales qui leur sont

transmises.

SECTIOX m.

Dos ciiancelier;; des conciliais.

1446. Il existe auprès de chaque consul un chancelier.

Cet officier est nommé et breveté par le chef de l'État, dans

tous les postes consulaires où l'utilité en est reconnue, d'après

l'imporlance des établissements et le mouvement des affaires.

Lorsque l'intérêt du service l'exige, il est aussi nommé, de
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la même manière, des chanceliers près des ambassadeurs ou

ministres qui réunissent à leurs attributions celles du con-

sulat général. Le souverain peut, lorsqu'il le juge convena-

ble, leur conférer le titre honorifique de consul de seconde

classe.

Dans les autres postes, le consul commet à l'exercice de sa

chancellerie, sous sa responsabilité, la personne qu'il juge la

plus capable, qu'il doit l'aire agréer par le minisire des af-

faires étrangères. Il a incontestablement le même droit dans

le cas de décès, absence ou autre cause d'empêchement du

chancelier nommé par le souverain.

Les chanceliers doivent être Français, et âgés de vingt-cinq

ans accomplis. Ils ne peuvent être parents du chef de la mis-

sion diplomatique ou du consul sous lequel ils sont placés,

jusqu'au degré de cousin germain exclusivement.

Dans les consulats du Levant, ils sont choisis par les con-

suls parmi les drogmans ou interprètes de leur. échelle , sans

toutefois que le service de chancelier les dispense de celui de

drogman.

Ils prêtent entre les mains de leur chef le serment de rem-

plir avec fidélité les obligations de leur emploi.

Ils ne sont admis à concouiir aux emplois de la carrière

des consulats, que dans la proportion indiquée n° L443.

1447. Indépendamment des diverses attributions des chan-

celiers, dont il sera question dans la suite, l'ordonnance

du 24 octobre 1833 les charge de la conservation des dépôts,

d'après les règles particulières que nous allons faire connaître.

Toutes les sommes d'aigent, valeurs, marchandises ou

effets mobiliers, qui sont déposés en chancellerie, sont consi-

gnés par les consuls aux chanceliers, qui en demeurent

comptables sous leur contrôle et surveillance. Les chance-

liers peuvent également, après en avoir préalablement obtenu

l'autorisation des consuls, recevoir le dépôt d'objets litigieux,

ainsi que de tous antres effets mobiliers, sur la demande qui

leur en est faite par leurs nationaux, ou dans leur intérêt.
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Tout dépôt, ou retrait de dépôt eu chancellerie , doit être

constaté dans un acte dressé par le chancelier, en présence

du consul, sur un registre spécial, coté et parafé par ce

dernier.

Un lieu de la maison consulaire fermant à deux clefs diffé-

rentes, l'une desquelles demeure entre les mains du consul et

l'autre entre celles du chancelier, doit être spécialement

affecté à la garde des marchandises ou effets déposés. Les

sommes d'argent, matières précieuses ou valeurs négocia-

bles , sont gardées dans une caisse placée dans la maison

consulaire , après avoir été préalablement renfermées dans

des sacs ou enveloppes, sur lesquels sont apposés les ca-

chets du consul et du chancelier, et qui portent des étiquettes

indiquant les noms des propriétaires, et, suivant le cas, la

nature des objets, ou l'espèce et le montant des monnaies ou

valeurs déposées. Cette caisse est également fermée à deux

clefs différentes, dont l'une reste entre les mains du consul,

et l'autre entre celles du chancelier.

Le consul peut ordonner la vente aux enchères des mar-

chandises ou effets volontairement déposés, lorsqu'il s'est

écoulé deux ans sans qu'ils aient été retirés; il peut même
ordonner la vente avant ce terme, lorsqu'un procès-verbal

d'experts déclare qu'elle est nécessaire pour prévenir la perte

de ces effets ou marchandises par détérioration ou autre

cause : cette double faculté laissée aux consuls doit en consé-

quence être énoncée dans les actes de dépôt. Le produit de

la vente est versé dans la caisse des dépôts en chancellerie.

Les consuls, lorsque les intéressés se trouvent en France

et qu'il n'existe aucune opposition entre leurs mains, doivent

transmettre immédiatement à la caisse des dépôts et consi-

gnations établie à Paris, par l'intermédiaire du ministre des

affaires étrangères, la valeur des dépôts opérés d'ofGce dans

sa chancellerie. Aucun dépôt fait d'office ou volontairement

ne peut être conservé dans les caisses consulaires au delà de

cinq ans à compter du jour du dépôt : à l'expiration de ce

délai, la valeur en est également transmise, pour le compte
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de qui de droit, à la caisse des dépôts et consignations de

Paris. Cette disposition doit être relatée dans les actes de dé-

pôts volontaires.

Les chanceliers dressent tous les trois mois , en double ex-

pédition, un état des dépôts existants dans leurs chancelle-

ries; ils font mention dans cet état du nom des déposants,

de la date et de la nature ou de la valeur des dépôts. Lors-

qu'il n'existe aucun dépôt, ils dressent également en double

des états pour néant. Ils émargent dans ces états les articles

qui ont été retirés ou vendus dans les trois mois, en indi-

quant la date du retrait ou de la vente, le prix de vente, le

nom de la personne à qui la remise en a été faite et les titres

qu'elle a produits à l'appui de sa réclamation; ils indiquent

aussi la date des envois à la caisse des consignations. Ces

états sont visés et certifiés par les consuls, qui les transmet-

tent au ministre des affaires étrangères.

Hors le cas où les dépôts ont lieu d'office, le recours contre

les chancelleries consulaires n'est assuré aux déposants qu'au-

tant qu'ils se présentent munis d'un extrait de l'acte de dépôt,

délivré par le chancelier et visé par le consul. Toutes les rè-

gles du droit commun sur les obligations et la responsa-

bilité des dépositaires sont d'ailleurs applicables aux dépôts

faits dans les chancelleries. En cas d'enlèvement ou de perte

du dépôt par force majeure, il est dressé par le chancelier un

procès-verbal, qui doit être certifié par le consul, et transmis

par ce dernier , avec ses observations et toutes les pièces à

l'appui , au ministre des affaires étrangères.

1448. Les chanceliers sont chargés de diverses recettes,

(jui se composent du produit des droits fixés par les tarifs,

lesquels doivent être constamment affichés dans les chancel-

leries.

Une ordonnance du 6 novembre 1842 a déterminé le mon-

tant de ces droits, selon la catégorie dans laquelle chaque pays

est classé. Cette ordonnance admet trois catégories : dans la

première, elle comprend les Klats d'Italie, l'Autriche, la Tur-

rou. 11'. 10
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quie, les États barbaresques et la Grèce; dans la seconde, l'Es-

pagne, le Portugal, la Belgique, la Hollande, la Prusse, les

États de la Confédération germanique, le Danemark, la Suède,

la Russie, Alalte et les îles Ioniennes; dans la troisième, la

Grande-Bretagne, les possessions anglaises en Afrique, en

Asie et en Amérique, Gibraltar, les États de l'Amérique

septentrionale et méridionale, Haïti, les possessions espa-

gnoles en Asie et en Amérique, et la Chine. A cette ordon-

nance est joint un tarif général
,
qui fixe, dans chaque caté-

gorie, les perceptions exigibles pour chaque nature d'actes,

savoir : 1° les actes de l'état civil; 2° les actes de la juridic-

tion civile et commerciale ;
3° les actes de la juridiction cri-

minelle; 4° les actes notariés; 5° les actes relatifs à la navi-

gation ;
6" les actes administratifs; 7° les actes divers. Comme

on a cherché à rendre ce tarif aussi complet que possible, on

y trouve énoncées plusieurs sortes d'actes que les consuls ne

peuvent recevoir en tous pays; il est clair que ces énoncia-

tions n'autorisent pas ces agents à franchir les limites que les

traités ou les usages ont tracées, dans chaque pays, à leurs

attributions. D'un autre côté ce tarif ne fait pas mention de

certains actes propres à quelques localités ou destinés à rému-

nérer des services spéciaux, tels que ceux d'experts , de mé-

decins
, etc. , etc. Les actes de cette nature peuvent être sou-

mis, sous forme de tarif annexe, à une taxe proposée par les

consuls et approuvée par le ministre des affaires étrangères.

Enfin les droits à percevoir dans les chancelleries peuvent

toujours, en cas d'urgence, être modifiés provisoirement par

une décision ministérielle. Mais on peut poser comme prin-

cipe dans cette matière que tout acte non porté au tarif gé-

néral ou au tarif annexe doit être délivré gratis, et que réci-

proquement aucun acte taxé ne peut être délivré gratis sans

l'autorisation du consul. Ce fonctionnaire est chargé de

veiller à ce qu'il ne soit fait aucune perception plus forte que

celles qui sont déterminées par les tarifs.

La comptabilité des recettes opérées dans les chancelleries

a été réglée par rordonnance du 2;{ août IH.]."}.
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Aux termes de eeUc ordonnance, les perceptions sont faites

et les dépenses acquittées parle chancelier exclusivement, sous

Ja surveillance et le contrôle du consul. Les chanceliers sont

seuls compiables. Lorsqu'ils sont chargés de la gestion des

consulats, ils délèguent un commis qui les remplace sons

leur responsabilité personnelle.

Les recettes des chancelleries sont afiéctées :

1° à l'acquiltenient des frais des chancelleries;

'2" à l'allocation des remises proportionnelles accordées

aux chanceliers
;

3" à la formation d'un fonds commun.

Les frais de chancellerie sont réglés annuellement et à

l'avance, pour chaque poste, par le ministre des affaires

étrangères, sur un rapport du chancelier adressé au consul,

et transmis par ce dernier avec ses observations.

Les chanceliers sont autorisés à prélever sur les fonds exis-

tant en caisse :

1° les dépenses de la chancellerie, d'après le taux fixé pour

l'année
;

2" leurs émoluments de chaque mois , suivant les propor-

tions déterminées.

Toutefois, si le service des chancelleries vient à exiger

quelques dépenses d'une nature imprévue et urgente , au delà

du taux auquel le ministre des affaires étrangères les a réglées,

les consuls peuvent, sous leur responsabilité, et sauf à en

rendre compte immédiatement, autoriser provisoirement les

chanceliers à en prélever également le montant sur les fonds

existant en caisse.

Les consuls donnent aux excédants restant en caisse à la

fin de chaque année, après les prélèvements qui viennent

d'être indiqués, la destination qui leur est ordonnée par le

ministre des affaires étrangères; et, en attendant ses instruc-

tions, ils les conservent avec les formes prescrites pour les

dépôts faits en chancellerie.

En cas de changement des titulaires des chancelleries, pour

quelque cause que ce soit, le conipte des recettes et dépenses

io.
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est arrêté au jour de la cessation des fonctions. Les émolu-

ments prélevés par le dernier titulaire pour le mois com-

mencé lui demeurent acquis; et, d'un autre côté, il ne peut

réclamer aucun rappel sur les recettes ultérieures.

Les chanceliers tiennent un registre de recettes coté et pa-

raphé par le consul , et chaque perception y est inscrite par

ordre de date et de numéro, avec l'indication du paragraphe

de l'article du tarif qui l'autorise, et l'énoncé sommaire de

l'acte qui y a donné lieu, ainsi que des noms et qualités des

requérants. Il est également fait mention, sur les minutes et

sur chaque expédition des actes, du montant du droit ac-

quitté , du paragraphe de l'article du tai'if qui l'autorise, ainsi

que du numéro sous lequel la perception a été inscrite sur le

registre. Lorsque les actes sont délivrés gratis, mention doit

en être faite sur les actes.

Les chanceliers inscrivent leurs dépenses de toute nature,

au fur et à mesure qu'elles sont faites , sur un registre spécial

,

également coté et paraphé par le consul , et qui doit être tenu

par articles de dépenses.

Les registres de recettes et de dépenses sont arrêtés tous

les trois mois, et clos à la fin de chaque année par les consuls.

Les agents des consulats perçoivent, pour les actes qu'ils

sont autorisés à délivrer ou à viser, les droits indiqués par le

tarif des consulats dont ils dépendent. Un extrait de ce tarif,

comprenant les actes de leur compétence, et certifié conforme

par le consul , doit être constamment affiché dans leur hii-

reau. Ils se conforment aux dispositions énoncées ci-dessus

pour l'inscription de leurs receltes sur un registre spécial, et

pour la mention du payement des droits sur les actes qui y

ont donné lieu. Ils conservent, tant pour leurs frais de bureau

que pour leurs honoraires, la totalité des droits qu'ils perçoi-

vent. Ils doivent envoyer à la fin de chaque mois, au consul

dont ils relèvent, une copie certifiée par eux de leur registre

de perception, ainsi ([u'une déclaration de la retenue qu'ils

ont faite de leurs recettes.

Au commencemenl de chaque trimestre, les chanceliers



DKS CII.ANCKLIKRS DES CONSULATS. H<j

dressent des étals présentant la récapitulation des recettes et

dépenses eflectiiées dans leurs chancelleries et dans les agen-

ces qui dépendent du consulat pendant le trimestre précédent.

Ces états sont accompagnés des pièces justificatives des dé-

penses, et certifiés par les consuls, qui les font parvenir au

ministre des affaires étrangères.

Les chanceliers établis près des missions diplomatiques qui

réunissent à leurs fondions celles du consulat général doivent

se conformer sous tous ces rapports aux obligations prescrites

aux autres chanceliers , et les états qu'ils rédigent sont certi-

fiés et adressés au ministre des affaires étrangères par les

chefs des missions diplomatiques sous les ordres desquels ils

sont placés.

Le ministre des affaiies étrangères fait vérifier et contrôler

les bordereaux trimestriels (pie les chanceliers lui adressent

appuyés de pièces justificatives. Les redressements dont ils

sont reconnus susceptibles sont immédiatement opérés, et il

en est donné avis aux chanceliers, afin qu'ils y conforment la

minute des bordereaux restée entre leurs mains. Les résultats

des bordereaux, après avoir été rectifiés, s'il y a lieu, sont

inscrits sur deux registres, présentant : l'un, le développement

par trimestre des recettes et des dépenses effectuées par tous

les postes consulaires; l'autre, le même développement ^rt/-

chancellerie ^ pour chacun des trimestres de l'année.

Les chanceliers sont représentés auprès de la Cour des

comptes par un agent spécial, désigné par le ministre des

affaires étrangères. Dans les derniers mois de chaque année,

cet agent spécial récapitule en un seul bordereau les quatre

bordereaux trimestriels adressés par chaque chancelier pour

l'année précédente, et y joint les pièces justificatives de dé-

penses qui ont été déterminées par le ministre des affaires

étrangères. Il forme ensuite de tous ces bordereaux annuels

un compte général, qui est soumis au jugement de la Cour

des comptes avec les pièces à l'appui. L'arrêt à rendre sur ce

compte général est collectif, mais les charges et injonctions

y sont rattachées à la gestion du chancelier qu'elles concer-
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uenl. L'agent spécial demeure charge de satisfaire aux dispo-

sitions de l'arrêt, et de les notifier à chacun des chanceliers.

1449. Les remises dont les chanceliers doivent jouir sur

les receltes qu'ils opèrent, conformément à ce que nous avons

dit dans le numéro précédent, ont été fixées par l'ordonnance

du 24 août 1833.

Elles sont pour chaque année :

1° De la totalité des droits que perçoit le chancelier jusqu'à

concurrence d'une somme égale au cinquième du traitement

du consul sous les ordres duquel il est placé;

2° De cinquante centimes par franc sur les premiers mille

francs qui excèdent ce cinquième, de quarante-cinq centimes

sur les seconds, de quarante centimes sur les troisièmes, et

ainsi de suite, d'après la même proportion décroissante, de

manière qu'elles ne soient plus que de cinq centimes par franc

sur les dixièmes mille francs.

Ce taux une fois atteint, les remises continuent d'être uni-

formément de cinq centimes par franc.

Lorsque les recettes sont entièrement absorbées par les

frais, ou lorsque après l'acquittement des frais les remises ne

se sont pas élevées, dans le courant de l'année, à deux mille

francs au moins pour les chanceliers brevetés, et à mille francs

pour les chanceliers nommés par les consuls, cette somme de

deux mille francs ou de mille francs est complétée à leur pro-

fit, eu vertu de décisions du ministre des afi'aires étrangères,

sur le fonds commun.

Les sommes restées disponibles sur ce fonds, après les paye-

ments qui viennent d'être indiqués, sont versées au trésor.

Dans le cours de chaque année, le ministre des affaires

étrangères présente à l'approbation du chef de l'Etat un état

de l'emploi qui a été fait du fonds commun pendant l'aunée

précédente.

Les drogmans qui remplissent les fonctions de chancelier

dans les consulats du Levant et de Barbarie , et les chance-

liers institués près des missions diplomatiques qui réunissent
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à leurs fonctions celles du consulat général, ont droit aux

remises proportionnelles ci-dessus indiquées, sauf que la pre-

mière est pour eux de la totalité des droits qu'ils perçoivent

jusqu'à concurrence d'une somme égale à la moitié du traite-

ment qui leur est accordé sur les fonds du département des

affaires étrangères.

SECTIO\ IV.

Des spcrélairps interpn-d's pour les langues orientales el des tlro;[mans.

14o0. Les secrétaires interprètes et les drogmans sont

nommés par le chef de 1 Etat sur la présentation du ministre

des affaires étrangères.

Les places de secrétaires interprètes pour les langues orien-

tales sont fixées à trois; l'un de ces officiers porte le titre de

premier secrétaire interprète de l'Empereur. Ils sont choisis

parmi les drogmans du Levant et de Barbarie. Le titre de se-

crétaire interprète, avec l'augmentation de traitement qui s'y

trouve attachée, peut être accordé à chacun des deux drog-

mans qui se sont le plus distingués dans leur emploi, après

dix années au moins de services effectifs dans les Echelles. Ce

titre et cette augmentation de traitement ne peuvent être ac-

cordés ou conservés qu'aux drogmans en activité.

Le nombre et la résidence des drogmans sont fixés suivant

les besoins du service. Ces officiers sont choisis parmi les

élèves drogmans employés dans le Levant.

Les élèves drogmans sont nommés par arrêté du ministre

(les affaires étrangères
,
parmi les élèves de l'école des langues

orientales de Paris, à'ite des Jeunes de langues.

Les jeunes de langues sont nommés par arrêté du ministre

tics affaires étrangères, et choisis principalement parmi les

(ils et petits-fils, ou, à défaut de ceux-ci, parmi les neveux

des secrétaires interprètes et des drogmans. Ils ne peuvent

être admis que depuis l'âge de huit ans jusqu'à l'âge de

douze ans.

Les élèves dioguiaus el les jeunes de langues peuvent étie

révoqués ou rendus à leur famille
,
par arrêté spécial du mi-
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nistre des affaires étrangères, pour cause d'inconduite ou

d'inaptitude.

Le nombre total des élèves drogmans employés dans le Le-

vant, et des jeunes de langues entretenus à Paris, n'excède

pas celui de douze.

Il est interdit aux drogmans de visiter les autorités du pays

sans les ordres ou la permission de l'ambassadeur ou des

consuls. Il leur est également interdit de prêter leur ministère

dans les affaires des particuliers, sans en avoir été requis par

eux, et sans y être autorisés par l'ambassadeur ou les consuls.

CHAPITRE III.

Des atlributions politiques ou administratives des consuls.

14ol. Les consuls ont un grand nombre d'attributions, qui

tiennent aux droits et aux intérêts de leur gouvernement, et

qui les rapprochent souvent des agents diplomatiques. C'est

ce qui a lieu principalement lorsqu'il s'agit de réclamer les

droits et les privilèges de leurs concitoyens, fondés, soit sur

le droit des gens et de la réciprocité entre les nations, soit

sur les traités, et de remplir ainsi le devoir de protection

pour lequel ils sont principalement institués.

Il est naturel que pour jouir de la protection du consul

le Français établi en pays étranger se fasse connaître à lui, en

se faisant inscrire sur un registre d'immatriculé tenu à la

chancellerie, dont les articles 12 du décret du 18 octobre

1793 (27 vendémiaire an ii) et 16 de l'arrêté du gouverne-

ment du 22 mai 1803 (2 prairial an xi) supposent et attes-

tent l'existence.

Si la protection et quelquefois même l'intervention du con-

sul pouvaient être réclamées, sans qu'il ait le moyen de s'as-

surer que celui qui les réclame est réellement Français, n'a

pas perdu cette qualité, et a conservé ce que nos lois appel-

yjjp. lent Vesjxn't de retour, les inconvénients seraient trop nom-

17. breux. Il est même naturel que cette immatricule soit refusée

à ceux qui, dans les circonstances prévues par les lois fran-
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çaises, ou déterminées par l'usage, n'auraient pas voulu le-

connaître l'autorité et le caractère du consul.

C'est dans le même esprit ([ue l'article 2 de l'ordonnance

du 25 octobre 18S3 prescrit, ainsi qu'on le verra n" li53,

aux Français voyageant en pays étranger, de se présenter à

leur arrivée dans le lieu où réside un consul, et d'y faire viser

leurs passe-ports.

i4o2. Du reste , la protection que les consuls doivent à

leurs nationaux étant toute politique, ne s'étendrait pas jus-

(|u'à la défense particulière des intérêts d'un individu assigné

devant un tribunal. Sans doute, si cet individu était absent,

le consul pourrait fournir des notes, éclairer les juges, pro-

voquer le zèlfe et l'intervention des autorités locales que les

lois ou règlements cbargent de veiller aux intérêts des ab-

sents; il pourrait même, si la demande intéressait son gou-

vernement, ou si, à l'occasion de quelque affaire particulière,

il en avait reçu la commission expresse du ministre, agir

diplomatiquement. Mais il serait essentiellement contraire à

la dignité des fonctions du consul de se présenter devant un

tribunal, pour y plaider, en quelque sorte, la cause d'un par-

ticulier.

Dans ces différents cas, les consuls ne doivent jamais

perdre de vue qu'ils ne sont point et ne peuvent être des char-

gés d'affaires, et qu'en agissant ils doivent se considérer

comme les défenseurs d'un intérêt général menacé dans la

cause ou dans la personne d'un particulier.

Quoique les consuls français ne doivent protection qu'à

leurs nationaux, nous ne croyons pas qu'il leur soit interdit

de rendre de semblables offices à des étrangers sujets d'une

nation qui n'aurait pas de consul dans le lieu de leur rési-

dence, ou dont le consulat serait vacant, pourvu qu'ils ne

s'exposent pas à se compromettre, que ce service ne puisse

nuire en aucune manière à des Français en particulier, ou

aux intérêts généraux de la France, et principalement qu'il

soit une suite de la considération dont jouit leur gouverne-
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ment. Toutefois, il est convenable qu'ils rendent, le plus

promptement possible, compte des faits au cbef dont ils relè-

vent ou au ministre, et à la cbarge de se conformer à leurs

instructions ultérieures.

Dans les consulats du Levant et de Barbarie, cet usage de

la protection donnée par les consuls français à des étrangers

est beaucoup plus étendu ; il a été stipulé par les capitulations,

dont nous indiquerons les dates n° 1472. Mais lorsqu'ils ac-

cordent cette protection , ils ne doivent , conformément aux

articles 144 et suivants du titre I" de l'ordonnance du 3 mars

1781 , le faire qu'en prenant les précautions énoncées dans

ces articles ou consacrées par l'usage.

14o5. Les consuls sont autorisés à délivrer des passe-ports

aux Français qui se présentent pour en obtenir, après s'être

assurés de leurs qualité et identité. Ils les délivrent dans les

formes prescrites par les lois et règlements en vigueur en

France : ils y énoncent le nombre des personnes auxquelles

ils sont remis, leurs noms, âge, signalement, et font signer

celles qui le peuvent, tant sur le registre constatant la déli-

vrance que sur le passe-port.

Tout Français voyageant en pays étranger doit, à son arri-

vée dans les lieux où résident les consuls, présenter son passe-

port à leur visa, afin de s'assurer leur protection ; le visa n'est

accordé qu'autant que le passe-port a été délivré dans les

formes déterminées par les lois et usages de l'État.

Les consuls, devant lesquels des militaires français isolés

se présentent pour retourner en France, leur donnent gratui-

tement les feuilles de roule nécessaires.

Ils sont autorisés, dans tous les cas où les lois et usages du

pays dans lequel ils sont établis n'y font pas obstacle, à déli-

vrer des passe-ports pour la France aux étrangers qui leur en

demandent, en se conformant toutefois, à cet égard, aux

instructions particulières du ministre des affaires étrangères.

Ils visent, en se conformant également à ces instructions, les

passe-ports délivrés pour la France à des sujels étrangers.
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par (les autorilés étran;j('ios , lorsque tes passc-poils leur pa-

raissent expédiés dans les lornws régulières.

1434. Les consuls sont souvent appelés à légaliser des

actes délivrés en pays étranger, dont les parties intéressées se

proposent de faire usage devant les autorités françaises. Ils

doivent s'assurer et attester que les fonctionnaires dont l'acte

présenté à leur légalisation est émané ont ou avaient, au

temps de sa rédaction, la qualité publique ou la fonction en

vertu (le laquelle ils ont rédigé cet acte.

En général, ils ne sont pas obligés de légaliser des actes

sous signatures privées, les parties ayant la possibilité de passer

leurs actes devant des officiers publics ou des fonctionnaires

du pays, ou dans la chancellerie du consulat : cas dans les-

(|uels le consul n'a aucun prétexte pour refuser la légalisation.

.Alais lorsque des actes sous signatures privées ont déjà été lé-

galisés par des fonctionnaires publics ou des agents diploma-

tiques (lu pays où ils résident, ils ne peuvent refuser une lé-

galisation qui ne porte plus sur les signatures privées, mais

qui attesie seulement le caractère public des personnes qui

les ont légalisées.

Si l'on veut ensuite faire usage en France des actes ainsi

légalisés, la signature du consul doit être légalisée par le mi-

nistre des affaires étrangères. C'est aussi par ce ministre que

doivent être légalisés tous les actes passés en France, dont on

voudrait faire usage devant un consul français.

Toutes ces dispositions sont contenues et développées dans

le titre II de l'ordonnance du 2Ô octobre 1833.

l4do. Xos lois ont prévu, dans un grand nombre de cir- Proc.

constances, que des assignations peuvent être données ou des ^'•*-

significations laites à des parties résidant en pays étranger.

Lorsque les fonctionnaires qui ont reçu ces exploits les ont

transmis au ministre des affaires étrangères, le consul à qui

celui-ci les adresse doit les faire parvenir directement aux

parties intéressées, ou, s'il n'a reçu d'ordres contraires, par

l'intervention officieuse des autorités locales, sans frais ni for-
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raalilés de justice, et à litre de simple renseignement. Il rend

compte du tout au ministre, ^t lui renvoie les actes dont il

n'a pu opérer la remise, en lui faisant connaître les motifs

qui s'y sont opposés.

14i>6. Les lois et règlements relatifs aux encouragements

pour le commerce de la pèche, connus sous le nom de pri-

mes, imposent aussi des obligations aux consuls, ainsi qu'on

l'a vu n" 93G. Il en est de même des lois et règlements sur

les douanes, lorsqu'il s'agit de certifier l'origine de certaines

marchandises, qui jouissent de plus ou moins de faveur à leur

entrée en France , selon qu'elles proviennent de tels ou tels

pays. Mais tout ce qui concerne ces objets étant de sa nature

très-variable, nous devons nous borner à cette simple indi-

cation.

14»7. Ln consentement unanime des gouvernements re-

connaît aux consuls le droit de constater les naissances , ma-

Xap. riages et décès des individus de leur nation qui résident dans

.f^' les lieux où ils exercent leurs fonctions. Mais il faut remar-
J4O.

^ .

quer qu'un consul de France ne serait pas compétent pour re-

cevoir l'acte de mariage entre un Français et une étrangère

,

. ou entre un étranger et une Française. Il faut que les deux

futurs soient Français (Ij.

Ils se conforment, pour la réception et la rédaction de ces

actes, aux règles prescrites par le Code Xapoléon et par les

lois sur cette matière. Ces actes , sans distinction , sont tous

inscrits de suite et sans aucun blanc
,
par ordre de date , sur

un ou plusieurs registres tenus doubles
,
qui sont cotés par

première et dernière, et paraphés sur toutes les pages par le

consul, l ne expédition en est en même temps dressée et im-

médiatement transmise au ministre des affaires étrangères.

Les expéditions des actes de l'état civil, faites par les

chanceliers et visées par les consuls , font la même foi que

(1) Cass., 10 août 1819, D. 19, 1, 478.
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celles qui sont délivrées en France par les dépositaires de

l'état civil.

Les consuls se font remettre, par les capitaines des bâti- Xap.

nients qui abordent dans le port de leur résidence, deux ex- j._'

péditions des actes de naissance ou de décès qui ont pu être

rédigés pendant le cours de la navigation , et ils se confor-

ment, dans ce cas, aux articles GO et 87 du Code Xapoléon.

Lorsqu'ils reçoivent le dépôt d'un acte de naissance ou de dé-

cès survenu pendant une traversée , ils ont soin , dans leur

procès-verbal, de constater, à telles fins que de droit, les dif-

férentes irrégularités qu'ils y ont remarquées. S'ils décou-

vrent , soit par le rapport, soit par l'interrogatoire des gens

de l'équipage, ou par tout autre moyen, qu'un capitaine a

négligé de dresser des actes de naissance ou de décès arrivés

pendant la traversée, ils en rédigent procès-verbal, dont ex-

pédition est envoyée au ministre de la marine, pour être pris,

à l'égard du contrevenant, telles mesures qu'il appartient. Ils

recueillent aussi les renseignements qui peuvent servir à

constater ces naissances ou décès, font signer le procès-

verbal par les témoins qui leur ont révélé les faits, etl'adres-

sent au ministre des affaires étrangères, pour que les avis

nécessaires soient donnés, par ses soins, aux personnes inté-

ressées.

Aucun acte de l'état civil reçu dans les consulats ne peut

,

sous prétexte d'omission, d'erreur ou de lacune, être rectifié

que d'après un jugement émané des tribunaux compétents.

De même, lorsque, par une cause quelconque, des actes

n'ont pas été portes sur les registres, le consul ne peut y sup-

pléer, sauf également à être statué ce que de droit par les

tribunaux compétents. Toutefois les consuls recueillent avec

soin, et transmettent au ministre des affaires étrangères, soit

au moyen d'actes de notoriété, soit de tout autre manière,

les renseignements qui peuvent être utiles pour rectifier les

actes dressés dans leurs consulats, ou pour y suppléer. Ils

inscrivent sur les registres courants les jugements de recti-

fication, aussitôt (ju'ils leur sont parvenus , et mention en est
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faite pn marge del'acle rectiBé. Le ministre des affaires étran-

gères doit tenir la main à ce que la mention de la reclification

soit faite d'une manière uniforme sur les deux registres tenus

en double, et, s'il y a lieu, sur les registres de l'état civil de la

commune française où une expédition de l'acte a été transcrite.

Le 1" janvier de chaque année, les consuls arrêtent, par

procès-verbal, les doubles registres des actes de l'état civil de

Tannée précédente. L'un de ces doubles reste déposé à la

chancellerie, et l'autre est expédié dans le mois, si faire se

peut, au ministre des affaires étrangères. S'ils n'ont rédigé

aucun acte dans le courant de l'année, ils en dressent cerlifi-

cat, qu'ils transmettent de même. Lorsque l'envoi est fait par

voie de mer, ils consignent les registres entre les mains du

capitaine; ils font mention du dépôt sur le rôle d'équipage, et

procès-verbal en est dressé en chancellerie. Lorsque les en-

vois ont lieu par la voie de terre, ils prennent les précautions

qui leur sont spécialement indiquées, suivant les lieux et ics

circonstances.

Le ministre des affaires étrangères charge un ou plusieurs

commissaires de dresser des procès-verbaux de vérification

des registres de l'état civil déposés à ses archives, et, en cas

de contravention, il prend contre le consul qui l'a commise

telle mesure qu'il appartient.

En cas d'accident qui aurait détruit les registres, le consul

en dresse procès-verbal, et il l'envoie au ministre des affaires

étrangères, dont il attend les in.=itructions sur les moyens à

prendre pour réparer cette perte.

14i58. Ouelqucs règles spéciales, et du reste analogues à

celles qu'a établies le Code Xapoléon, concernent les actes de

mariage :

Les publications et affiches prescrites par le Code sont faites

dans le lieu le plus apparent de la chancellerie du consulat.

Les publications sont transcrites à leur date sur un registre

coté et paraphé comme il est dit plus haut. .Aucun consul ne

peut célébrer un mariage, s'il ne lui a été ju.^tifié des publi-
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rations faites dans le lieu de la résidence, en outre des publi-

cations faites en France, lorscjiie les deux futurs, ou l'un

d'eux, ne sont pas résidants et immatriculés depuis six mois

dans le consulat, si les parents, sous la puissance desquels

l'une ou l'autre des parties se trouve relativement au maria're,

ont leur domicile en France. Les procurations, consenlemeuls

et autres pièces qui doivent demeurer annexées aux Sctes de

l'état civil, apiès y avoir été énoncées, sont paraphés par la

personne qui les a produits et par le consul
,
pour rester dé-

posés en la chancellerie du consulat.

Les consuls sont autorisés à dispenser, pOur des cas graves,

dont l'appréciation est confiée à leur prudence, de la seconde

publication, lorsqu'il n'y a pas eu d'opposition à la première,

ou qu'une mainlevée leur a été représentée.

Les consuls généraux résidant dans des pays situés au delà

de l'océan Atlantique sont également autorisés h accorder des

dispenses d'âge, à la charge de rendre compte immédiate-

ment au ministre des affaires étrangères des motifs (|ui les

ont portés à accorder ces dispenses. Les mêmes pouvoirs peu-

X'ént être conférés aux consuls die première et de seconde

classe résidant au delà de l'océan .'itianlique, lorsque le gou-

vernement le juge nécessaire.

1459. Les consuls sont, par la nature et l'objet de leurs

fonctions, appelés à avoir assez souvent des rapports avec la

marine militaire de leur nation. Une ordonnance du 7 no-

vembre 1833, qui généralise et complète celle du 3 mars 1 781

,

faite uniquement pour les consulats du Levant et de Barbaiie,

contient des dispositions relatives au passage des consuls

français sur les bâtiments de l'Etat; à leurs relations avec les

chefs d'escadre ou de bâtiment séjournant dans les ports de

leur résidence; aux circonstances dans lesquelles il y a lieu,

de leur part, à faire un appel aux forces navales; aux me-

sures qu'ils sont tenus de prendre après le départ des navires

de l'Etat, ou dans les cas de naufrage et auti es accidents sur-

venus à ces navires.
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Xous allons faire connaître les règles à ce sujet.

1460. Le passage sur les bâtiments de guerre n'est ac-

cordé aux consuls qui se rendent d'un port de France à leur

destination que d'après une demande adressée par le minis-

tre des affaires étrangères au ministre de la marine. Il en est

de même lorsque les consuls ont à demander passage sur les

bâtiments de guerre, soit pour satisfaire à des ordres de per-

mutation, soit pour revenir en France. La correspondance

constatant le fait de cette demande officielle doit être exhibée

aux officiers commandants. Toutefois, en ras de décès des

consuls à l'étranger, aucune justification analogue ne peut

être exigée pour assurer, s'il y a lieu, le retour de leur fa-

mille dans un port de France ou dans une colonie française.

Les consuls généraux et consuls admis à prendre passage

sur les bâtiments de guerre y sont traités selon leur rang d'as-

similation avec les officiers de la marine impériale, qui est

réglé ainsi qu'il suit : le consul général a rang de contre-

amiral ; le consul de première classe, rang de capitaine de

vaisseau ; le consul de seconde classe , rang de capitaine

de frégate. Les allocations pour le passage de ces agents sont

payées aux officiers commandants sur les fonds de la marine,

à charge de remboursement par le département des affaires

étrangères, immédiatement après vérification.

Les consuls qui croient devoir réclamer, en faveur de

tierces personnes, le passage sur les bâtiments de guerre,

pour revenir en France ou pour se rendre d'un point à un

autre hors de France, doivent toujours faire ces demandes

pai- écrit. Toute dépense de cette nature qui ne serait pas

justifiée par une demande écrite des consuls demeurerait au

compte de l'officier commandant. Les frais de passage , dû-

ment justifiés , sont supportés par le département de la ma-

rine , s'ils concernent des hommes de mer, et, pour tous

autres individus, ils sont remboursés par le ministère des

affaires étrangères, sauf recours contre qui de droit. Lors-

qu'un passage annoncé n'a pas eu lieu, il est payé à l'officier
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commandant, ou, selon le cas, à l'état-majoi- du hàliment,

une indemnilê égale à la moilié de l'allocalion qui aurait été

due, d'après les tarifs, si le fait du passage se fût accompli.

Cette dépense est supportée par le département des affaires

étrangères, dans le cas où l'incident résulte, soit d'une révo-

cation de ses ordres, soit de ce que le passager annoncé n'au-

rait pas été rendu à bord à l'époque indiquée pour le départ;

elle demeure à la charge du département de la marine, si le

bâtiment a mis à la voile avant cette époque, ou si la desti-

nation a été changée.

1461. Les consuls ne peuvent obtenir aucune allocation

directe ou indirecte sur le budget de la marine, pour le ser-

vice dont ils sont chargés en ce qui concerne les bâtiments de

l'Etat. Cependant, le ministre des affaires étrangères, après

s'être concerté avec le ministre de la marine, peut faire les

propositions qu'il estime justes et convenables, à l'effet d'in-

demniser les consuls que le séjour prolongé des escadres ou

divisions aurait pu constituer en dépenses extraordinaires.

Les visites officielles entre les consuls et les offlciers de la

marine impériale sont réglées ainsi qu'il suit : les consuls gé-

néraux et consuls font la première visite aux commandants

et chefs de stations, escadres ou divisions, pourvus de com-

missions. Cette visite est faite aux consuls généraux et consuls

par tout officier commandant un bâtiment isolé ou détaché.

Si le commandant est capitaine de vaisseau, les officiers du

consulat le reçoivent au débarcadère. La visite officielle n'a

lieu de part et d'autre qu'à la première arrivée des bâtiments

dans la rade ou le port de la résidence des consuls. Elle est

rendue dans les vingt-quatre heures, toutes les fois que le

temps le permet. Quant aux honneurs à rendre aux consuls

en fonctions, lorsqu'ils viennent à bord des bâtiments pour la

visite, ils sont réglés par l'ordonnance du 31 octobre 1827.

Lorsque les bâtiments de l'Etat se disposent à entrer dans

une rade ou dans un port étranger, le consul, s'il y règne

quelque maladie épidémique ou contagieuse, doit en donner

TOU. IV. Il
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promptement avis aux officiers commandants. II fait d'ail-

leurs toutes les démarches nécessaires pour préparer et

maintenir le bon accord entre les officiers commandants et

les autorités locales. Il éclaire les commandants sur les hon-

neurs qui seraient à rendre à la place, d'après les règlements

ou les usages, et les instruit de ce que font aussi à cet

égard les principaux pavillons étrangers. Si , malgré ces ex-

plications officieuses , le salut n'est pas fait ou rendu à la

commune satisfaction , les officiers commandants et les con-

suls en informent les ministres de la marine et des affaires

étrangères.

Les consuls et les officiers commandants doivent avoir soin

de se communiquer réciproquement tous les renseignements

qui pourraient intéresser le service de l'Etat et le commerce

maritime.

Les consuls doivent remettre le droit de police sur les na-

vires de commerce français en rade aux officiers comman-

dants des bâtiments de l'Etat, qui apparaissent dans leur rési-

dence. Toutefois, si l'officier commandant, ayant à reprendre

la mer dans un délai de moins de huit jours, s'abstient de

revendiquer l'exercice de cette attribution, les consuls en de-

meurent investis , à moins que , dans l'intérêt de la discipline

et du bon ordre, ils ne croient indispensable que le comman-

dant en soit chargé, auquel cas ils doivent lui en faire la de-

mande officielle. Il en serait de même si les consuls croyaient

devoir, pour des motifs analogues, inviter le commandant à

les seconder dans l'exeicice de leur droit de police sur les

navires de commerce stationnés dans le port.

Dans le cas de relâche, ainsi que dans les cas où les bâti-

ments de guerre viennent en mission ou en station, le consul,

comme suppléant l'administration de la marine, fait pourvoir

à leurs besoins de toute nature. Il ne procède à ce service que

sur des états de demandes <lressés , soit par le conseil d'ad-

ministration du bord pour les bâtiments armés avec des équi-

pages de ligne, soit par l'agent chargé de la comptabilité et

par l'officier en second pour les bâtiments qui ne seraient pas
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armés de cette manière. Les demandes doivent être approuvées

par l'officier commandant. Après avoir examiné les demandes

des bâtiments, le consul se met en mesure d'y satisfaire dans

les limites fixées par les règlements de la marine. Il passe

tous marchés nécessaires en présence de l'agent chargé de la

comptabilité, et des officiers désignés par le commandant

pour assister à cette opération. Les marchés doivent être

visés par le commandant. Le consul se conforme et veille à

ce que l'on se conforme pour le nombre, la nature et la forme

des pièces justificatives de la dépense, aux règlements et

instructions sur la conij)lal)iIilé de la marine.

A la fin de chaque trimestre, le consul dresse un compte,

qu'il transmet par les voies les plus promptes au ministre

de la marine, avec les pièces justificatives à l'appui. A la

même époque, et pour payer les fournisseurs ou pour se rem-

bourser des payements directs qu'il a pu leur faire, il émet,

jusqu'à concurrence du montant de la dépense constatée, des

traites sur le trésor public à viser pour acceptation par le mi-

nistre lie la marine, en se conformant, quant à cette émission

de valeurs, aux instructions qui lui sont adressées par ce

même ministre.

Si des hommes désertent des bâtiments de guerre, le con-

sul, sur la dénonciation qui lui en est faite dans les formes

prescrites par les lois et règlements, intervient auprès de l'au-

torité locale pour qu'ils puissent être poursuivis et arrêtés. En

cas d'arrestation, la prime est immédiatement payée par ses

soins aux capteurs, s'ils la réclament. Le déserteur est recon-

duit à son bord, si le bâtiment auquel il appartient n'a pas

repris la mer. Si ce bâtiment est parti et qu'il y ait sur rade

d'autres bâtiments de guerre, il est mis à la disposition de

l'officier commandant en chef. A défaut de bâtiment de guerre,

le consul le renvoie en France sur un navire du commerce,

avec ordre écrit au capitaine de le remettre en arrivant à la

disposition de l'administration de la marinp ,
et il en rend

compte au ministre.

11.
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1462. Lorsque, d'après la situation politique du pays, le

consul le croit nécessaire dans l'intérêt de 1 Etat, ou par suite

de danger manifeste, soit pour la sûreté des personnes, soit

pour la conservation des propriétés françaises, il peut faire

appel aux forces navales qui se trouvent en rade ou dans des

parages peu éloignés. Si les bâtiments sont réunis en escadre

ou division, cet appel, toujours appuyé d'une communication

en forme de note, est adressé à l'officier général ou supérieur

commandant en chef. Si l'appel est adressé à un bâtiment

détaché d'une escadre ou division , l'officier commandant

doit en référer à l'officier général ou supérieur commandant

en chef, à moins d'obstacles causés par l'éloignement ou par

l'urgence. Lorsque, par l'effet de ces obstacles, le comman-

dant d'un bâtiment détaché est forcé de prendre sous sa res-

ponsabilité personnelle une détermination immédiate, il a

soin d'en informer, par les voies les plus promptes, l'officier

général ou supérieur commandant en chef l'escadre ou divi-

sion , et le ministre de la marine. L'officier commandant un

bâtiment isolé, qui se trouve dans une situation analogue,

rend compte directement des faits au ministre.

Dans les communications qui sont échangées entre les

agents des deux ministères pour les cas d'appel aux forces

navales, les officiers de la marine doivent avoir soin de faire

connaître officiellement et par écrit aux consuls si des ordres

antérieurs leur ont ou non assigné des missions, que cet appel

serait de nature à retarder ou à compromettre. Si les bâti-

ments doivent être retenus dans les pays au delà des époques

fixées par les ordres et instructions du ministre de la marine,

l'officier général ou supérieur commandant en chef, et, selon

le cas, l'officier commandant un bâtiment isolé, se hâte d'en

rendre compte à ce ministre, afin qu'il se mette en mesure

d'assurer par d'autres combinaisons l'ensemble du service,

et qu'il avise, s'il y a lieu, de concert avec le ministre des

affaires étrangères, aux moyens de subvenir à l'excédant de

dépenses. Le consul rend compte de son côté au ministre
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(les affaires étrangères de toutes les circonstances (|iii l'ont

obligé à provo(|iier cette prolongation de séjour.

14G3. 11 peut y avoir aussi lieu par le consul à prendre

(juelques mesures après le départ des bâtiments de gueiie

français : lorsque des marins appartenant à ces bâtiments ont

été laissés à terre pour cause de maladie , il pourvoit à l'ac-

quittement de la dépense qu'ils ont occasionnée. A défaut

d'autres bâtiments de guerre présents on annoncés pour

une époque rapprocbée, il assure leur retour en France par

la voie des navires du commerce. Il se rembourse de toutes

ses avances sur le ministère de la marine.

Si un bâtiment de guerre a été contraint par un appareil-

lage subit, ou par toute autre cause, d'abandonner des an-

cres, des chaînes, des embarcations, ou de laisser à terre

des effets et munitions qnelconques, le consul prend sur-le-

champ telles mesures que lui indiquent ses instructions, soit

pour ce cas particulier, soit pour les faits de l'espèce en gé-

néral , et, à défaut d'instructions , il ."^e guide d'après ce que

la prudence lui suggère pour le bien du service. II doit rendre

compte des faits et des résultats an ministre de la niaiine. Si,

d'après les instructions qui lui auront été données, on d'après

la détermination qu'il aura cru devoir prendre lui-même, en

raison soit de l'état de dépérissement, soit de la cherté ou de

la difflcnlté du transport, les objets provenant des bâtiments

de guerre devaient être vendus sur les lieux en tout ou en

partie, la vente ne pourrait se faire que par voie d'adjudica-

tion publique. Dans ce cas, il est fait un procès-veibnl détaillé,

que le consul adresse, avec toutes les pièces justificatives , au

ministre de la marine. Il transmet aussi le produit de la

vente au même ministre, qui en fait effectuer le versement au

trésor, conformément aux prescriptions sur la comptabilité

publique. Ces règles sont également applicables aux objets

provenant d'un bâtiment de guerre qui aurait fait naufrage

ou qui aurait été condamné pour cause d'innavigabilité.

1464. Des prises peuvent être faites par les bâtiments de
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la p.iariiic impériale. Dans ces cas, si les naviici caplurès re-

lâchent dans un port étranger , le consul pourvoit à leurs be-

soins , sur la demande de l'officier conducteur, dans les

formes prescrites à l'égard des bâtiments de l'Etat. Si ces

navires sont hors d'état de reprendre la mer, il fait constater,

suivant les formes légales, le fait d'innavigabilité , et pro-

céder à la vente desdits navires, ainsi qu'au débarquement

de la cargaison. Il en rend compte au minisire de la marine,

et lui transmet les pièces de bord et les pièces relatives à

l'instruction préparatoire. Jusqu'à ce qu'il ait été statué par

les tribunaux compétents sur la validité de la prise , les fonds

provenant de la vente sont conservés, à titre de dépôt, dans

la caisse de la chancellerie. Il en est de même du produit des

marchandises, dans le cas où leur état de détérioration oblige

à en faire la vente.

Nous ne disons rien des devoirs imposés aux consuls par

les arrêtés des 27 mars 1800 ((> germinal an viii) , 28 fé-

vrier 1801 (9 ventôse an ix) et 22 mai 1803 (2 prairial

an xi), ainsi que par les articles 78 de l'ordonnance du 21>

octobre 1833 et 31 de l'ordonnance du 7 novembre de la

même année , en cas de prises opérées par des particuliers

,

parce que le gouvernement français, par la déclaration du

16 avril 1856, a renoncé, vis-à-vis des puissances signataires

du traité du 30 mars de la même année, au droit de délivrer

des lettres de marque et d'autoriser les armements en course.

14Go. Les consuls remplissent des fonctions aussi multi-

pliées qu'importantes à l'égard de la marine comnjerciale,

dont nous avons eu l'occasion de donner quelques indications

dans la quatrième partie. Les principes à ce sujet, qui étaient

disséminés dans plusieurs règlements, et notamment dans

l'ordonnance du 3 mars 1781, ont été réunis et complétés

dans celle du 29 octobre 1833, que nous croyons devoir

analyser :

Les consuls doivent tenir la main à ce que le pavillon fran-

çais ne soit employé que conformément aux lois et lègle-
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mcnts. Ils ne peuvent accorder aucune dispense ou exception

à ces règlements, sous quelque prétexte que ce soit, cl doi-

vent dénoncer les abus qui pourraient exister ou s'introduire

à cet égard.

Ils assurent, par fous les moyens qui sont en leur pouvoir,

l'exécution de la proclamation du 1" juin 1791, qui défend

l'importation des navires de construction étrangère en France,

ainsi que de la loi du 27 vendémiaire an iM 18 octobre 1793),

dont l'objet est d'empèclier que des navires étrangers, ou des

navires français réparés en pays étranger, bors le (as d'ex-

ception prévu par l'article 8 de la même loi, ne soient admis

aux privilèges des navires français. Ils donnent au ministre de

la marine les renseignements propres à l'éclairer sur les ten-

tatives faites dans le but d'éluder ou de violer ces dispo-

sitions.

Dans le cas où des congés en blanc leur sont envoyés pour

servir éventuellement à des expéditions maritimes françaises,

ils ont soin d'y insérer la clause que ces congés ne sont que

provisoires, et valables seulement jusqu'à l'arrivée des na-

vires dans le premier port de France , où il est statué ainsi

qu'il appartient sur la demande de nouveaux congés.

Si un consul découvre qu'il se fait dans les ports de sa ré-

sidence des importations ou des exportations de nature à

blesser les lois françaises rendues en matière de doua-

nes, il a soin d'en informer le ministre des affaires étran-

gères.

Les consuls concourent, en ce qui les concerne, à l'exé-

cution des lois relatives aux pèches lointaines, et se confor-

ment à cet égard aux instructions spéciales qui leur sont

adressées par les ministres des affaires étrangères et de la

marine.

Ils sont expressément chargés d'assurer
,

par tous les

moyens qui sont en leur pouvoir, l'exécution des lois qui

prohibent le commerce des esclaves et le transport pour le

compte d'autrui d'individus vendus ou destinés à être vendus

comme esclaves. Ils se conforment, pour constater les contra-
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venlions, à tontes les instructions qui leur sont transmises par

les ministres des affaires étrangères et de la marine.

Ils tiennent registre des mouvements d'entrée et de sortie

des navires français qui abordent dans les rades et ports de

leur arrondissement. — Tous les trois mois, ils adressent au

ministre de la marine le relevé de ce registre. Ils prennent les

mesures nécessaires pour être promptement instruits de l'ar-

rivée des navires. Si quelque maladie contagieuse ou épidé-

mique règne dans le pays, ils ont soin d'en faire avertira

temps le capitaine.

Tout capitaine, arrivant au lieu de sa destination, est tenu,

conformément à ce que nous avons dit n" 647, après avoir

pourvu à la sûreté de son bâtiment, et au plus tard dans les

vingt-quatre heures de son arrivée, de faire devant le consul

un rapport qui doit énoncer : 1° les nom, tonnage et car-

gaison du navire; 2" les noms et domiciles de l'armateur et

des assureurs, s'ils lui sont connus, le nom du port de l'ar-

mement et celui du lieu du départ ;
3° la route qu'il a tenue;

4° les relâches qu'il a faites, pour quelque cause que ce soit;

5° les accidents qui ont pu arriver pendant la traversée;

0" l'état du bâtiment; les avaries, les ventes d'agrès ou mar-

chandises, les emprunts qu'il a pu faire pour les besoins

du navire ; les achats de vivres ou autres objets nécessaires

auxquels il a été contraint. Le rapport du capitaine doit

énoncer en outre : les moyens de défense du bâtiment; l'état

des victuailles existant à bord; la situation de la caisse des

médicaments ; les écueils qu'il a pu découvrir ou dont il a rec-

tifié le gisement; les vigies, phares, balises, tonnes, qu'il a

reconnus ou dont l'établissement ou la suppression est par-

venue à sa connaissance ; les navires et barques abandonnés

(ju'il a reconnus et les objets pouvant provenir des jets, bris

ou naufrages, qu'il a recueillis ou aperçus; les flottes, esca-

dres, stations, croisières françaises ou étrangères ; les navires

de tout genre, suspects ou autres; les corsaires ou pirates

qu'il a rencontrés; les bâtiments avec lesquels il a raisonné;

les faits qui lui ont été annoncés dans ces communications;
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los changements apportés aux règlements de santé, de

douane, d'ancrage, dans les ports où il a relâché; enfin tout

ce qu'il a pu apprendre qui pourrait intéresser le service et la

prospérité du commerce français. Ce rapport, après avoir été

affirmé par le capitaine, est signé de lui, du chancelier et du

consul. Le capitaine dépose à l'appui de son rapport :
1" l'acte

de propriélé du navire; 2" l'acte de francisation ;
'{" le congé;

i° le rôle d'équipage; 5" les acquits-à-caution, connaisse-

ments et chartes-parties ; G" le journal de bord ou registre Con,.

prescrit |)ar l'article 224 du Code de commerce; 7" les pro- -2'•'•

cès-verbau\ dont la rédaction est prescrite par les lois et rè-

glements comme venant à l'appui des faits énoncés dans le

rapport. Il remet également au consul, conformément à l'ar- Com,

ticle 2i4 du Code de commerce , un manifeste ou état exact -'*'^-

des marchandises composant son chargement, certifié et signé

par lui.

En cas de simple rchidie dans un port où il existe un con- Com.

sul , le capitaine lui remet, conformément à l'article 2i5 du
^*"*'

Code de commerce, une déclaration qui fait connaître les

causes de sa relâche. Si la relâche se prolonge au delà de

vingt-quatre heures, le capitaine est tenu de remettre au

consul son rôle d'équipage.

Dans les lieux, soit de destination, soit de relâche, où le.s

capitaines ne sont pas astreints à faire des déclarations rela-

tives à la santé publique devant les autorités locales connues

sous le nom de conservateurs de la santé, bureaux ou magis-

trats de santé et autres semblables dénominations, le capitaine

présente au consul sa patente de santé, et fait connaître, in-

dépendamment des détails contenus dans son rapport, quel

était l'état de la santé publique du lieu d'où il est parti et de

ceux où il a relâché, au moment oîi il a mis à la voile; s'il a

fait viser en quelque lieu sa patente de santé; s'il a eu
,
pen-

dant la traversée ou dans ses relâches, des malades à bord,

et s'il en a encore ; comment ces malades ont été traités
;

quelles mesures de purification il a prises par rapport aux

couchage, bardes et effets des malades ou morts; s'il a cora-
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lîuiniqué avec quelques navires; à quelle nation ils apparte-

naient; à quelle époque a eu lieu celte communication, en

quoi elle a consisté; s'il a eu connaissance de l'état sanitaire

de ces navires ou de toute autre circonstance y relative; si

dans ses relâches, ou même dans sa traversée, il a embarqué

des hommes, des bestiaux, des marchandises ou effets. Le

consul peut aussi interroger sur les mêmes objets les hommes

de l'équipage et les passagers, s'il le juge convenable.

Si un capitaine a engagé, en cours de voyage, des gens de

mer, dans un pays étranger où il n'y avait pas de consul, il en

rend compte à celui qui reçoit son rapport ou sa déclaration.

Il remet an consul , dans les lieux de destination et dans

ceux où la relâche se serait prolongée au delà de vingt-quatre

heures, les procès-verbaux qu'il a dressés contre les marins

déserteurs, et les informations qu'il a faites à l'occasion des

crimes ou délits commis par des matelots,ou passagers pen-

dant le cours de la navigation, conformément à ce que nous

avons dit n" 1438. Si la gravité du délit ou la sûreté de l'équi-

page a forcé le capitaine à ne pas laisser les prévenus en état

de liberté, le consul prend telles mesures qu'il appartient à

l'effet de les faire traduire devant les tribunaux compétents.

S'il découvre que le capitaine a négligé de dresser acte des

crimes ou délits commis à bord, il en rédige procès-verbal,

dans lequel il réunit, autant qu'il dépend de lui, tous les ren-

seignements propres à les constater, et il en adresse une expé-

dition aux ministres des affaires étrangères et de la marine.

Le capitaine remet en même temps deux expéditions des

actes de naissance ou de décès qui ont été rédigés, ainsi que

les testaments des individus décédés qui ont été reçus pen-

dant le cours de la navigation. Leurs effets ou le prix de ceux

qui ont été vendus et payés comptant sont, ainsi que leurs pa-

piers, déposés à la chancellerie du consulat. Un procès-verbal

de ce dépôt est rédigé, et une expédition en est donnée au ca-

pitaine pour sa décharge. Si l'individu décédé est un marin,

le consul fait parvenir, par la voie la plus prompte, une expé-

dition (le l'acte mortuaire à l'administration 4u port où l'em-
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l>ai(|iuMiioi)l (le ce ni;iiiii <i en lien, on, s'il av.iil élc enj^agé

hors de France, à l'administration du port auquel il appar-

tenait. Il adresse de pins au ministre de la marine tons les

avis convenables.

Lorsqu'un capitaine a éprouvé une capture en temps de

l!|uerre, ou un pillage de la part d'un pirate, il doit en faire

un rapport circonstancié ; il en a;jit de même s'il a été ol)li<jé

d'abandonner son navire par Ibrtuïie de mer ou pour cause

d'innavigabilité. S'il a clé capturé par un bâtiment ennemi,

il déclare quel en était le pavillon , et dans quels parages il a

été pris. Si son bâtiment a été relâché par l'ennemi, il exhibe

le traité de rançon et toutes les pièces tendant à éclairer le

consul sur les circonstances de sa navigation et la date de sa

capture. Si, après avoir été capturé par l'ennemi, le bâiiment

a été l'objet d'une recousse, il en est fait mention. Dans le

cas où le bâtiment a été pillé et l'écjuipage maltraité par un

pirate, le capitaine donne Ions les détails propres à signaler

ce pirate, et, s'il est possible, à le faire capturer par les bâti-

ments de guerre français, auxquels le consul s'efforce de faire

parvenir promptement, à cet effet, les commnnicalions néces-

saires. Si le navire a été abandonné par fortune de mer, le capi-

taine fait connaître les circonstances et le lieu de l'événement.

S'il a été obligé de le vendre pour cause d'innavigabilité, il pro-

duit les procès-verbaux et les autorisations du magistrat local.

Si un capitaine ne s'est pas présenté au consul dans les dé-

lais déterminés, ce dernier constate les faits par un procès-

verbal, que le chancelier signifie au capitaine, à bord ou en

personne; au bas de cette signification
, le chancelier constate

la réponse du capitaine, et le consul rend compte de cette in-

fraction aux minisires des affaires étrangères et de la marine.

Les consuls exercent la police sur les navires de commerce

français dans fous les ports de leur arrondissement et dans

les rades sur lesquelles il ne se trouve pas de bâtiment de

l'Etat, en tout ce qui peut se concilier avec les droits de l'au-

torité locale, et en se dirigeant d'après les traités, conventions

cl usages, ou le principe de la réciprocité.
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En cas de conleslalion cndc les capitaines et leurs équi-

pages ou les passagers, ils essayent de les concilier. Ils reçoi-

vent les plaintes que les passagers peuvent avoir à faire contre

les capitaines ou les é()uipages, et les adressent au ministre

de la marine. Ils lui signalent également les capitaines, qui,

par inconduile, imprévoyance ou ignorance, auraient notoi-

rement compromis la sûreté de leurs équipages et les intérêts

des armateurs.

Lorsque des voies de lail, délits ou crimes ont été commis

à bord, en rade ou dans le port, par un homme de l'équipage

envers un homme du même équipage ou d'un autre navire

français, le consul réclame contre toute tentative que pourrait

faire l'autorité locale d'en connaître, hors le cas où par cet

événement la tranquillité du port aurait été compromise. Il

invoque la réciprocité des principes reconnus en France à cet

égard, et lait les démarches convenables pour obtenir que la

connaissance de l'affaire soit remise aux autorités françaises,

(jui statuent dans les formes que nous avons indiquées n° 1438.

Lorsque les hommes de l'équipage se sont rendus coupables

de quelques voies de fait, délits ou crimes, hors du navire ou

même à bord , mais envers des personnes étrangères, si l'au-

torité locale les arrête ou procède contre eux, le consul fait

les démarches nécessaires pour que les Français ainsi arrêtés

soient traités avec humanité, défendus et jugés impartia-

lement.

Coin. Les consuls doivent tenir la main à la stricte exécution de

"'
l'article 270 du Code de commerce, qui interdit aux capi-

taines de congédier leurs matelots en pays étranger. Ils dres-

sent procès-verbal de tous les faits de cette nature qui par-

viennent à leur connaissance, en donnent avis au ministre de

la marine, et pourvoient au rapatriement des matelots délais-

sés. Ils peuvent néanmoins, sur les plaintes ou demandes du

capitaine ou des matelots, et après les avoir entendus contra-

dictoirement , ordonner ou autoriser le débarquement d'un ou

j)lusieurs matelots, pour des causes graves, sauf à en rendre

compte au ministre de la marine. Ils décident, dans ce cas.
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si les frais de retour îles matelots seront à la cliartje de ces

<lerniers ou à celle du capitaine, et, dans tous les cas, ils

prennent des mesures pour effectuer leur renvoi en France.

Lorsqu'un homme de l'équipage déserte, le capitaine doit

remettre au consul une dénonciation indiquant ses nom, pré-

noms et signalement. Celte dénonciation est certifiée par trois

des principaux de l'équipage. Sur le vu de cette dénonciation,

le consul réclame auprès des autorités locales l'arrestation et

la remise des déserteurs, et, s'ils ne lui sont pas remis avant

le départ du navire, il donne au capitaine tous les certificats

nécessaires, et signale les coupables à l'administration de la

marine du port de l'armement. Dans le cas où le consul

éprouve des refus ou des difficultés de la part des autorités

locales, il fait les représentations ou protestations convena-

bles, et il en rend compte aux ministres des aÛ'aires étran-

gères et de la marine.

Lorsque, par les ordres d'un gouvernement étranger, des

navires français ont été retenus et séquestrés, les consuls em-

ploient les moyens convenables pour obtenir leur relaxation

et des indemnités, s'il y a lieu; ils font, en attendant l'issue

de leurs démarches, tout ce que peuvent nécessiter la conser-

vation des équipages et leur police à boid , ou la sûreté des

hommes qui descendent à terre. Ils informent de ces événe-

ments l'ambassadeur ou le chef de mission près du souverain

territorial, et ils en rendent compte aux ministres de la ma-

rine et des affaires étrangères.

Lorsqu'il y a lieu de procéder à un règlement d'avaries

communes, les consuls se conforment avec exactitude aux dis-

positions du Code de commerce pour la vérification, l'estima-

tion et la répartition, et veillent, d'une manière spéciale, à

la conservation des droits des propriétaires, chargeurs et assu-

reurs absents. Ils recueillent tous les renseignements qui leur

paraissent utiles pour découvrir si les jets et autres pertes

sont véritables et ne masquent pas quelque fraude ou acte ré-

préhensible de la part des capitaines et équipages. Dans le

cas où un capitaine s'adresse au consul pour déclarer des
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avaries el se faire autoriser à les réparer, cet agent s'assure

(le la réalité de la dépense avant de donner ses autorisation
,

visa ou aj)probation. Si le consul découvre qu'un capitaine,

en procédant à des réparations d'avaries, ou à toute autre

opération à la charge des armateurs ou des assureurs, a com-

mis quelque fraude à leur préjudice, il recueille les rensei-

gnements propres à constater la vérité, et les fait parvenir aux

ministres des affaires étrangères et de la marine. Il est auto-

risé, en cas d'urgence, à donner directement les avis conve-

nables aux pariîès intéressées, sous l'obligation d'en rendie

compte comme dessus.

Lorsqu'un capitaine veut faire des avances ou payer des à-

compte aux gens de son équipage, pour achats de vèlemehls

ou pour tout autre besoin, le consul ne donne son autorisa-

tion qu'après s'être assuré de la nécessité de ces paj^ements;

ii les fait faire en sa présence, il veille à ce que la monnaie

du pays ne soit évaluée qu'au prix réel du change, et il insiiil

le montant des payements sur le livre de bord ci sur le rôle

d'équipage. Ces payements ne sont admis en compte, lois du

désarmement, qu'autant qu'ils ont été apostilles par le con-

sul sur le rôle d'équipage.

Cnm. Lorsque le consul a donné à un capitaine l'autorisation,

"^^ soii d'emprunter à la grosse sur le corps et quille ou sur les

apparaux du bâtiment, soit de mettre en gage ou de vendre

des marchandises pour les besoins du navire, il en donne sur-

le-champ avis au commissaire chargé des classes dans le port

d'armement, qui en prévient les parties intéressées.

Com. Pour assurer l'exécution de l'article 2rj7 du Code de com-

merce
,
qui interdit au capitaine de vendre son navire sans

|)Ouvoir spécial des propriétaires, hors le cas d'innavigabililé

bien constatée, le capitaine, s'il ne fait pas cette vente dans

la chancellerie du consulat, doit préalablement se munir d'un

certificat du consul attestant que le pouvoir est régulier. Le

consul signale au ministre des affaires étran^fères toute con-

travention à cette règle. Lorsque les venles sont faites à la

chancellerie du consulat, le pouvoir de vendre donné au ca-

^O I .
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pilaine est annexé au contrat, après avoir été par lui certifié.

Le chancelier se dirige, pour les formes de la vente, d'après

les dispositions de la loi du 27 vendémiaire an il (18 octobre

1793), et le consul en donne sur-le-cliamp avis à Tadmitiis-

tration de la marine du port où le navire était immatriculé.

Si l'acheteur du navire est étranger, ou n'est pas du nomhre

des Français établis en pays étranger à qui la loi permet de

posséder des navires jouissant des privilèges de la francisa-

tion, le consul n'accorde son visa pour passer la vente hors

de sa chancellerie qu'en se faisant remettre les actes de fran-

cisation, passe-ports, congés et autres pièces constatant la

nationalité. Il retient également ces pièces si le contrat est

passé dans sa chancellerie. Dans l'un et dans l'autre cas, il

les renvoie à l'administration du port où le navire était im-

matriculé. Lorsqu un navire français, par quelque cause que

ce soit, a été vendu, démoli ou détruit, le consul en donne

avis au ministre de la marine. Dans ce cas, et dans celui de

désarmement, il passe la revue de l'équipage, veille à ce que

le décompte soit fait et payé, s'il est possible, avec le produit

du navire et des débris, ensemble le fret acquis. Les sommes

revenant aux équipages pour leurs salaires sont versées à la

caisse de la chancellerie, et transmises aussitôt au trésorier

général des invalides, caissier des gens de mer, chargé d'en

faire acquitter le montant aux marins dans les quartiers où ils

sont respectivement classés. Indépendamment de la solde due

aux marins de l'équipage, le consul prélève sur les produits

ci-dessus mentionnés la somme estimée nécessaire pour leurs

frais de rapatriement. Il adresse, pour toutes ces opérations,

au ministère delà marine, des comptes établis dans les formes

prescrites par les instructions.

Quant aux marins étrangers provenant des navires français

vendus, démolis ou détruits, le consul, après s'être as.>uré s'il

a été possible d'acquitter leurs salaires et de pourvoir à leurs

frais de retour, les dirige vers leurs consuls respectifs.

Dans tous les cas où un consul doit assurer le rapatriement

de marins français, il pourvoit à leurs besoins les plus ur-
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gents, tant en subsistances que vêlements, chaussures et autres

objets indispensables, et donne sur-le-champ avis de cette

dépense au ministre de la marine, sur lequel il se rembourse,

sauf le recours de droit à exercer ultérieurement par ce mi-

nistre dans l'intérêt de l'Etat.

Quelle que soit la provenance des marins , si le retour a

lieu par terre, les frais de conduite sont réglés conformément

à l'arrêté du 5 germinal an xii (26 mars 1804j. S'il s'effectue

sur des navires de commerce français, et que les hommes ne

puissent pas être embarqués comme remplaçants , il est payé

au navire, après l'arrivée dans un port de France ou dans une

colonie française, savoir : uu franc trente centimes par jour

pour chaque capitaine, et un franc pour les autres personnes

de l'équipage. En ce qui touche les marins naufragés ou dé-

laissés, si le retour a lieu sur des bâtiments de l'Etat, le pas-

sage est gratuit. A défaut de navires français, le consul peut

faire embarquer ces marins sur un navire étranger prêt à

faire voile pour la France ou pour une colonie française; il

règle alors le prix du passage , fait les avances et passe tout

acte nécessaire pour que le capitaine qui aura ramené ces ma-

rins soit, à son arrivée en France, payé du prix de transport

par les soins de l'administration du port où il abordera.

Lorsqu'un marin français est décédé, soit à terre, soit sur

le navire dans le port, le capitaine est tenu d'en donner sur-

le-champ avis au consul, qui dresse l'acte de décès. Dans ce

cas et dans celui où , le marin étant décédé en rade, le capi-

taine aurait dressé l'acte mortuaire, le consul fait les com-

munications indiquées ci-dessus. Il prend de plus les mesures

convenables pour qu'il soit fait dépôt en chancellerie des effets

appartenant au décédé, donne au capitaine toutes les dé-

charges nécessaires constatant cette remise, et envoie une

copie de l'inventaire au ministre de la marine, qui fait donner

les avis et communications utiles à la famille des intéressés.

Si, un an après le dépôt, la famille des marins décédés ne

réclame pas les effets en nature , ils sont vendus aux enchères

publiques. Le consul peut toutefois faire vendre sur-le-champ
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les elfels dépéiissal>les, en rendant préalablement une déci-

sion motivée, «|iii est inscrite sur ses registres Les fonds

provenant de ces ventes sont versés à la caisse de la diancel-

lerie, et transmis aussitôt au trésorier général des invalides,

caissier des gens de mer.

liC capitaine qui veut engager des gens de mer pendant le

<*oiirs d'un voyage est Iciui de les présenter au consul, (]ui in-

terpelle les parties de lui déclarer si elles sont bien d'accord.

Si aucune ne réclame, il inscrit le résultat de la convention

sur le rôle d'équipage. Il ne peut régler ou modifier les con-

<lili()ns des engagements, et doit laisser aux parties une en-

ticre liberté de l'aire telles conventions qu'elles jugent à |)r()-

pos. En cas de contestation, il essaye de les concilier, et, s'il

n'y peut parvenir, il en fait mention dans son procês-verbal,

sauf aux parties à se pourvoir devant les tribunaux compé-

Icnls.

Lorsqu'il y a lieu , en pays étranger, au remplacement du

capitaine pour cause de maladie ou autre, le consul, sur la

requête à lui présentée par le consignataire ou par l'équi-

j)age , et après avoir pris tous les renseignements qu'il juge

convenables, approuve ou rejette la requête par une ordon-

nance, qui est signifiée tant au capitaine remplacé qu'au de-

mandeur. Dans ces cas, et lorsqu'il est nécessaire de rem-

placer un capitaine décédé, les consuls n'admettent, autant

<|ue faire se peut, pour remplaçauls, que des gens de mer

ayant les qualités requises pour commander un bâtiment de

commerce

Lorsque des navires français destinés pour le long cours

-arment ou réarment dans leur arrondissement, les consuls

tiennent la main à ce que ces navires, avant de prendre
^^^j^^

charge, soient soumis à la visite prescrite par l'article 225 du 22.5.

Code de commerce et par la loi du i) août ITîll

.

Tout capitaine français prêt à quitter un port étranger re-

met à la chancellerie du consulat un état exact des marchan-

ilises composant le chaiîTcment de son navire, sijmé et cer- ^,

lihé par lui. Il doit aussi, conformément à l'article 244 du 22'k

ro.M. IV. 12
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Code de commerce, prendre un certificat du consul consta-

tant l'époque de son arrivée et celle de son départ, ainsi que

la nature et l'état de son chargement. Le consul s'assure de

plus si le capitaine a envoyé à ses propriétaires, ou à leurs

(]o^ fondés de pouvoirs, le compte prescrit par l'article 235 du

235. même Code. Il est tenu , sous sa responsabilité, de délivrer,

en ce qui le concerne, les expéditions aux bâtiments prêts à

faire voile, dans les vingt-quatre heures qui suivent la remise

des manifestes. Les capitaines qui ont remis leur manifeste

les premiers sont les premiers expédiés.

Corn. Le consul, en délivrant ses papiers au capitaine, le prévient

' *^' qu'aux termes de l'article 345 du Code de commerce tout

homme de l'équipage et tout passager qui apporte des pay&

étrangers des marchandises assurées en France est tenu d'en

laisser au consul un connaissement dans le lieu où le charge-

ment s'effectue. Il l'interpelle eu même temps de lui déclarer

s'il connaît, parmi les gens de son équipage et ses passagers,

des personnes qui soient dans ce cas, et lui prescrit de leur

donner les avis nécessaires pour l'accomplissement de cette

obligation.

Lorsqu'un consul apprend qu'im navire français, en re-

lâche dans un port de son arrondissement, se dispose à se

rendre dans un lieu dont l'accès offre de graves dangers par

suite de l'élat de la santé publique, d'une interdiction de

commerce, d'un blocus ou autres obstacles, il en prévient le

capitaine, el lui fait connaître s'il y a quelque autre port

de la même nation oii il puisse aborder en sûreté.

S'il existe dans le pays des administrations sanitaires, qui

,

d'après les règlements locaux, doivent délivrer aux capitaines-

partant des certificats ou patentes de santé, le consul veille à

ce (|ue le capitaine remplisse les formalités convenables, et

vise la patente ou le ceitificat. S'il n'existe point d'administra-

tion de ce genre, le consul délivre une patente de santé, con-

formément à l'article 15 de l'ordonnance du 7 août 1^22.

Le capitaine qui se croirait obligé de laisser dans un port

étranger des gens de mer atteints de maladies contractées
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pendant le voyage en demande l'aiilorisalion an consul. Si

ceUe autorisation lui est accordée, il dépose à la chancellerie

la somme déterminée par le consul , à l'effet de couvrir les

frais éventuels de maladie et de sépulture, comme aussi de

mettre, selon le cas, les marins laissés à terre en état de re-

joindre leur quartier. Au lieu d'eUectner ce dépôt, le ca[)itain('

peut, avec l'agrément du consul, donner une caution solva-

hle, qui prend l'engagement écrit de subvenir à ces différentes

charges. En cas de contravention à ces dispositions, le consul

en dresse procès-verbal et le transmet au ministre de la ma-

rine. Il pourvoit aux besoins des malades abandonnés, et il

se rembourse de ses frais et avances sur le ministère de la

marine, chargé d'exercer ou de faire exercer, s'il y a lieu
,

dans l'intérêt de l'Etat, tout recours de droit contre les véri-

tables débiteurs.

Tout navire français prêta faire voile pour un des ports de

l'Empire, ou pour une colonie française, est tenu, à la réqui-

sition du consul, de recevoir les matelots naufragés ou dé-

laissés à rapatrier; les conditions du passage sont réglées

comme il a été dit ci-dessus. Le capitaine est tenu également

de recevoir les marins ou passagers prévenus de délits ou de

crimes, qui devraient être conduits en France. Le consul fait

avec lui les conventions qu'il juge les plus convenables pour

régler les frais de passage de ces prévenus. 11 lui remet copie

de ces conventions, afin que les armateurs se pourvoient pour

le payement auprès du ministre de la marine, s'il s'agit de

marins, et pour tous autres auprès du ministre des affaires

étrangères. Le consul fait même, si cela est nécessaire, des

avances, dont il se couvre sur les fonds du ministère des

affaires étrangères, chargé d'exercer la répétition contre qui

de droit. Pour le placement sur les navires français des hom-

mes à renvoyer en France, dans les divers cas prévus, les

consuls se guident d'après la prudence et l'équité. En cas de

représentations de la part des capitaines, ils dressent un pro-

cès-verbal, qu'ils transmettent au ministre de la marine.

Tout capitaine partant d'un port étranger est tenu de rece-

12
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voir, jusqu'au moment de mellre sous voile, les dépêches ou

aulres envois de papiers adressés par les consuls aux ministres

o[ administrations publiques avec lesquelles ils doivent être ou

sont autorisés à correspondre. Les capitaines qui se rendent

dans un port élranger sont également obligés de recevoir,

jusqu'au moment de mettre sous voile, les dépêches et envois

adressés aux consuls et aux ambassadeurs ou chefs de mission

dans les pays où ce port est situé. La remise des dépêches est,

dans ces deux cas, mentionnée au rôle d'équipage. A l'égard

(le celles dont ils sont chargés par la direction générale des

postes , ils se conforment aux règlements parliculiers sur cet

objet.

Lorsqu'un marin qui se serait trouvé absent au moment de

l'appareillage de son navire se présente volontairement devant

1(! consul, dans le délai de trois jours, cet agent lui délivre

un certificat constatant le fait, et en rend compte au ministre

de la marine.

Lorsqu'un capitaine arrive dans un port où se trouve un

consul, après avoir éprouvé un naufrage ou un échouement

avec bris, il doit en faire un rapport circonslancié. En cas de

naufrage, il indique avec délails le lieu du sinistre : il donne les

noms des marins ou passagers qui ont péri ; il fournit des expli-

cations sur l'état du navire et des barques ou embarcations qui

on dépendaient; sur les effets, papiers et sommes qu'il a pu

sauver. S'il y a eu un échouement avec bris, le capitaine fait

la même déclaration, et en outre il est tenu d'indiquer tout

<e qui peut faciliter le sauvetage du navire et de la cargaison.

Il doit énoncer toutes les circonstances, telles que les cas de

fortune de mer, de voie d'eau, d'incendie, de poursuite par

I ennemi ou par un pirate, qui l'ont forcé ou déterminé à jeter

le navire à la côte. Aussitôt qu'un consul est informé de cette

manière , ou jinr quebjue autre voie que ce soit , du naufrage

DU échouement d'un navire français dans son arrondissement,

il se hâte de prendre ou de provoquer les mesures convena-

bles pour qu'il soit porté secours aux naufragés et procédé au

sauvetage. Si les premiers avis |>arviennent à un vice-consul
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OU agent consulaire, il est tenu , en prenant des mesures pro-

visoires, (le rendre compte de l'événement au consul sous la

direction diupiel il est placé, et de se conformer ultérieure-

ment aux ordres et instructions qui lui sont adressés. Les

consuls doivent se conformer, dans cette matière, aux con-

ventions faites ou usages pratiqués entre la France et les pays

où ils résident , relativement aux soins à donner et aux me-

sures à prendre pour les secours et les sauvetages. Ils ont à se

guider en outre d'après les règlements et les instructions

du ministère de la marine. Dans les pays oii ils sont autorisés

à donner exclusivement des or<lres en matière de bris et nau-

frage, ils font auprès de l'autorité locale, qui les aurait de-

vancés , les réquisitions nécessaires pour être admis à opérer

directement et en toute libellé, et pour que toute personne

non agréée par eux soit immédiatement obligée de se retirer.

Ils se font remettre les objets déjà sauvés. Ils s'entendent avec

l'autorité locale pour connaître les premières circonstances de

l'événement et rembourser les frais qu'elle aurait déjà faits.

Ils font administrer tous les secours nécessaires aux personnes

blessées ou noyées. Dans le cas où on ne pourrait les rap-

peler à la vie, ils font ou invitent l'autorité locale à faire tous

procès-verbaux et enquêtes pour connaître l'identité de ers

personnes, et donnent leurs soins pour que l'inhumation ait

lieu après qu'un acte de décès a été rédigé. S'ils trouvent ou

découvrent quelques papiers, tels que chartes-parties, con-

naissements, patentes de santé ou autres renseignements

écrits, ils les recueillent pour ètie déposés en leurs chancel-

leries, après les avoir cotés el paraphés. Du reste ils reçoivent

tous rapports ou déclarations, font subir d'office tous interro-

gatoires nécessaires aux capitaines, gens de l'équipage ou

passagers qui ont échappé au naufrage. Dans les recherches

qu'ils font des causes du naufrage et de l'échouement, ils s'oc-

cupent spécialement du soin de connaître si l'accident peut

ou non être attribué à quelque crime , délit ou autre baraterie

de patron, ou à quelque connivence, dans la vue de tromper

des assureurs, et transmettent tous les renseignements néces-
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saires au ministre do la marine, qui les fait communiquer au

procureur général près telle cour qu'il appartient. Ils nom-

ment, en se conformant aux conventions ou usages , tous sé-

questres
,
gardiens ou dépositaires des objets sautés, et font

les marchés nécessaires avec les hommes du pays, soit pour

obtenir leur assistance, soit pour se procurer des magasins où

les objets sauvés puissent être mis en dépôt. Aussitôt qu'ils

peuvent connaître les noms du navire, du capitaine, et les

autres renseignements qu'il leur parait utile de communiquer

au public , ils prennent les mesures convenables pour avertir

les intéressés. Ils donnent avis, par les voies les plus promp-

tes, au ministre de la marine et à l'administration du port de

départ et du port de destination.

Si, lors de Féchouement ou après, les propriétaires ou

assureurs du navire et des marchandises y chargées, ou leurs

correspondants, munis de pouvoirs suffisants, se présentent

pour opérer le sauvetage par eux-mêmes, en acquittant les

frais déjà faits et donnant caution pour ceux qui resterai^t à

faire, le consul peut leur laisser le soin de gérer le sauve-

tage. Il en est de même lorsque le capitaine, le subrécargue

ou quelque passager, justi6ent de pouvoirs spéciaux pour pro-

céder au sauvetage en cas de sinistre. Si le consul refuse

d'obtempérer à ces demandes, sa décision doit être motivée,

et il est donné acte des dires et réquisitions des parties.

Le consul se concerte avec l'autorité locale pour qu'elle lui

prête son appui dans toutes les circonstances qui pourraient

exiger l'emploi de la force publique. En cas de vol ou de ten-

tative de vol, il signale les coupables à la justice du lieu.

Si, à l'occasion du naufrage et des mesures de conserva-

tion et de sauvetage auxquelles le consul doit se livrer, il est

nécessaire de prendre quelques précautions à l'égard des

administrations sanitaires du pays, ou de leur donner des

avis, il veille à ce que tout ce qui est convenable ou obliga-

toire soit exactement observé.

Les consuls interposent leurs soins et leurs bons offices

auprès des autorités du pays pour obtenir la réduction ou la
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«lispense des taxes sur les marchandises qui se trouveraient

avariées par l'effet du naufrage, ou que les circonstances

oldigeraient de vendre dans le pays.

En cas d'écliouement sans bris , le consul prend les me-

sures nécessaires pour faciliter au capitaine les moyens de

remettre le navire à flot. Il peut ordonner que le navire soit

démoli , si la nécessité de désobstruer l'entrée du port ou le

lieu de l'écliouement est reconnue indispiîosable, ou si l'état

des lieux, les règlements locaux, les déclarations ou réquisi-

tions des autorités du pays ne permettent pas qu'on ait le

temps suffisant pour relever et dégager le navire. Dans

les décisions et déclarations relatives à ces cas, il pro-

cède, comme dans toute autre circonstance où il s'agit de

statuer sur l'innavigabilité d'un navire, d'après lavis d'ex-

perts assermentés, dont le procès-verbal est annexé à la

décision.

Il pourvoit au payement des frais de sauvetage d'après une

fixation amiable avec ceux qui y ont travaillé. En cas de dif-

ficultés, il en fait la taxe, si les soins ont été donnés par l'équi-

page du navire, et se conforme à celle qui a été faite par

l'autorité locale compétente, si les soins ont été donnés par

des étrangers; il pourvoit également aux dépenses de nourri-

ture et autres frais indispensables pour la conservation de

l'équipage et son renvoi en France.

Lorsque des propriétaires assureurs, ou leurs fondés de

pouvoirs, se présentent pour obtenir la remise d'objets à l'égard

desquels ils justifient de leurs droits, la délivrance leur en

est faite par ordre du consul, moyennant l'acquittement pro-

portionnel des frais.

Afin d'acquitter les frais et dépenses du sauvetage, le con-

sul fait procéder, selon que l'uigence ou les circonstances

peuvent l'exiger, à la vente publique de tout ou partie des

débris, garés et apparaux sauvés. Il peut également, en cas

d'avarie, et après avoir fait constater par des experis asser-

mentés l'état des marchandises, faire procéder à la vente de

celles qu'il y aurait de l'inconvénient à garder en magasin.
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Il est iiilcrdit aux consuls et chanceliers de se rendre direc-

tement ou indirectement acquéreurs ou adjudicataiies de

quelque partie que ce soit de ces objets et de fous autres ven-

dus d'après leurs ordres ou par leur entremise.

Dans le cas oii aucune partie de la cargaison n'ayant pu

être sauvée, le seul produit des débris du navire ne suffi-

rait pas pour acquitter les dépenses du sauvetage ainsi que les

secours indispensables aux naufragés, et, s'il y a lieu, leurs

frais de conduite, le consul avance le complément nécessaire,

et s'en rembourse aussitôt par des traites sur le trésor public,

à viser pour acceptation par le ministre de la marine. S'il y

a eu des marchandises sauvées, il peut en faire vendre aux

enchères jusqu'à concurrence de la part incomhnnt à ces

marchandises dans les frais généraux de sauvetage, d'après

les comptes de liquidation.

Si, contrairement soit aux traités ou conventions, soit au

principe de la réciprocité, les autorités locales, dans les pays

où elles sont en possession de donner exclusivement leui.'?

soins au sauvetage des navires, exigent des droits autres que

ceux fixés par les tarifs ou par l'usage, ou que de toute

autre manière il soit porté atteinte aux droits de propriété

des Français, les consuls font les représentations ou protes-

tations convenables, lis agissent de même si l'autorité locale

leur conteste le droit de gérer librement le sauvetage des na-

vires français dans les pays où ce droit leur est accordé, soit

par les traités ou conventions, soit en vertu du principe de la

réciprocité.

Lorsque les consuls et chanceliers sont obligés de se dépla-

cer pour des opérations relatives à un naufrage, il leur est

alloué des frais de voyage et de séjour, conformément aux

tarifs de chancellerie : toute autre perception
,
sous quelque

forme ou dénoniination (jue ce puisse être, pour leurs soins

et leur travail, comme remplissant à l'étranger les fonctions

dont les commissaires des classes sont chargés en France,

leur est interdite.

Tous les trois mois, les consuls doivent adresser au minis-

J
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lie (le la marine un compte présentant par bâtiment le résul-

tat (les opérations relatives au service des bris et naufrages.

Ce compte est appuyé de tous les procès-verbaux de sauvetage

et de vente, ensemble de tontes les pièces justificatives con-

cernant les recettes et les dépenses propres à ciiaque bâtiment.

Le solde du compte est remis sur-le-cbamp au ministre de la

marine, soit en traites de toute solidité, soit en numéraire,

s'il n'a pas été possible de se procurer des traites. Les traites

ou connaissements sont à l'oidre du trésorier général de

l'établissement des invalides, qui est cbargé d'en encaisser le

montant et de le faire parvenir, sans retard et sans frais, au

domicile des parties intéressées.

CHAPITHK IV.

De la juridiction des consuls.

1466. Le droit d'instituer des bommes publics cliargés

d'exercer le pouvoir judiciaire déiive de la souveraineté. C'est,

comme on l'a vu n" 140i2, par suite de ce principe que les

sentences arbitrales ne peuvent être mises à exécution qu'avec

l'attache du magistrat.

Il s'ensuit (ju'un souverain ne peut, par sa seule autorité,

conférer aux ambassadeurs, ministres, consuls, qu'il entre-

lient en pays étranger, le pouvoir de rendre, même entre ses

sujets qui y résident, des jugements ayant force exécutoire

dans ce pays. Le consentement du souverain local est néces-

saire. Tout dépend donc des conventions ou des usages de

réciprocité.

L'extrême différence des mœurs et des institutions entre

les pays éclairés par le christianisme et ceux qui suivent

d'autres religions en a produit une très-grande en ce qui con-

cerne la juridiction des consuls. Xous envisagerons dans ce

chapitre, divisé en trois sections, l'un et l'autre rapport, et

nous donnerons d'abord quelques notions sur la juridiction

volontaire des consuls, qui, dans l'une et l'autre situation ,

est réglée par les mêmes principes.
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SECTIOX PREMIÈRK.

De la Jui'iilictioii lolontaiic des consuls.

1467, On connail la différence essentielle qui existe entre

ia juridiction volontaire et la juridiction contentieuse. Dans

la première, l'homme public ne l'exerce qu'autant qu'il y est

invité par le consentement de toutes les parties : il constate

plutôt leurs volontés qu'il ne leur impose les siennes. Dans la

seconde , l'homme public statue sur un différend entre des

personnes qui ne sont poiut d'accord; et sa volonté, qu'on

appelle jugenieiii , impose au condanmé une obligation que

celui-ci n'a pas consentie volontairement.

Les considérations dont nous parlerons n" 1 4G9, d'après

lesquelles les gouvernements, en pays de chrétienté, se prê-

tent rarement à ce que les consuls exercent la juridiction con-

tentieuse, font moins d'obstacle à leur juridiction volontaire.

Ainsi nous n'hésitons pas à croire que la disposition des ar-

ticles 24 et 2.> du titre IX du livre I" de l'ordonnance du mois

d'août 1681, qui reconnaissent aux chanceliers des consulats

le droit de recevoir les actes que des Français veulent passer

entre eux, et accordent en France à ces actes les mêmes effets

qu'à ceux des notaires, ne soit toujours en vigueur. Quoi-

que les ordonnances de 183-3 aient été en général rédigées

avec un esprit extrêmement timoré en ce qui concerne les

points de collision entre lautorité française et l'autorité étran-

^gère, l'article 8 de celle du 25 octobre constate ce droit des

chanceliers, en se l)ornant à reconnaître, ce qui est juste,

que les Français ont la liberté de s'adresser aux notaires et

officiers publics du pays où ils résident. L'article 8 de l'or-

donnance du 2G octobre suppose même cette capacité dans

les agents consulaires. Une instruction ministérielle du 30 no-

vembre de la même année trace aux uns et aux autres les

formes qu'ils doivent suivre dans l'exercice de leurs fonctions

notariales, et le tarif général annexé à l'ordonnance du 6 no-

vembre 18i-2 comprend, sous le titre d'actes notariés, la plu-

part des contrats usités dans la pratique de la vie civile.
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On a élevé, depuis la proraulgalion du Code Xapolcou, la

t|nes(ioD de savoir si le droit des consuls de recevoir les testa-

ments était toujours en vigueur, et la raison de douter a été

«léduilo de ce que le Code permet aux Français, en pays Ya».

étrangers, de lester suivant les formes usitées dans le lieu où ils ^^•'•

résident. C'est précisément, selon nous, cette disposition qui

établit la légalité d'nu testament reçu par le consul
,
puis<jue

l'ordonnance de 1G81
,

qui a élé promulguée dans toute

l'étendue du royaume par son enregistrement dans tous les

parlements, est le litre d'exislence des consulats auxquels

elle a élé envoyée.

L intérêt des Français est évident. Ils peuvent ignorer la

langue du pays , et la ressource d'employer un interpréle a

des dangers faciles à apercevoir. Ils sont plus sûrs d'èlre

compris, et même éclairés sur le sens des dispositions qu'ils

enleodent faire, par un Français instruit des lois françaises.

On ne résoudrait pas mieux la question en disant que le

Français peut l'aire un testament olographe, car la maladie

ou toute autre cause peut le mettre dans l'impossibilité

d'écrire. \ous ne pensons pas que ce soit par des inductions

qu'on puisse admettre l'abrogation d'une disposition aussi

essentielle que celle de l'article 2i du titre IX du livre 1"^ de

l'ordonnance de 1681. Du reste il n'est pas douteux que le

consul, investi pour ce cas spécial de la qualité de notaire, y
<loive écrire le testament en entier de sa main , et se conl'or- 072.

mer aux autres règles du Code iVapoléon.

1467 bis. On a vu , n" 1 i57, que les consuls pouvaient

rédiger les actes de décès des Français morts en pays étran-

ijer : lenrs droits s'étendent quelquefois jusqu'à apposer les

scellés et faire inventaire des objets délaissés parle défunt.

Alais, à cet égard
, il faut d'abord distinguer entre les pays

où le droit d'aubaine est aboli , soit par des traités positifs,

sort par l'usage, qui, même en certains pays où ce droit

existe, en excepte les commerçants; car, si par les lois du

pays les successions des étrangers étaient attribuées au fisc

,
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toute intenention du consul serait sans objet. Lorsque le

droit d'aubaine n'existe pas, il n'est besoin de prendre des

mesures qu'en cas d'absence des héritiers ou de leurs fondée

de pouvoirs.

II est certains pays où le consul jouit de toute la plénitude

des droits attribués en France aux juges de pais pour apposer

les scellés, aux notaires pour faire les inventaires, et aux

'tribunaux civils pour ordonner les dépôts et séquestres. Dans

l'empire ottoman, l'art. 22 des capitulations de 1673 et 1740

leur reconnaît tous ces droits; en conséquence, les art. 85 cl

suivants du titre II de l'ordonnance du 3 mars 1781 décident

qu'en cas de décès d'un Français le consul ou vice-consu!

doit mettre le scellé sur ses meubles et effets, empêcher que

le scellé des officiers de la justice du pays n'y soit apposé, faire

procéder incessamment à l'inventaire des biens et effets du

Français qui serait décédé sans héritiers sur les lieux , et en

charger le chancelier au bas de l'inventaire, en présence de

deux principaux négociants qui le signent. Si toutefois le dé-

funt avait constitué un mandataire pour recueillir ses effets,

ils lui seraient remis. Le consul ou vice-consul est tenu

d'envoyer promptement une copie de l'inventaire des biens

du décédé au ministre des affaires étrangères, et une autre a

la chambre de commerce de .Marseille, pour qu'ils puissent

faire avertir les intéressés.

Dans d'autres pays, ces appositions de scellés et inventaires

ont lieu par un notaire accompagné d'un magistrat, en pré-

sence du consul et île deux personnages dignes de foi; et les

sommes ou valeurs sont déposées, soit dans un établissement

public, soit dans les mains de deux ou trois commerçants

nommés par le consul. C'est ce qui se pratique en Russie, le

traité du 11 janvier 1787 rendant applicable aux Français

cette règle établie par l'art. 20 du traité du 1^' novembre 178"»

entre celte puissance et l'Autriche.

On peut dire d'une manière générale que les consuls doi-

vent prendre tous les moyens ([ue les lois du pays où ils rési-

dent , les traités o\i conventions, l usage ou la réciprocité.
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lour pfirmeUenl d'employer pour conserver l'inlégralité de la

succession du défunt dans T intérêt des héritiers absents ou

mineurs, l rie instruction ministérielle du 2i) novembre 1833

leur en fait un devoir, et Icui' enjoint en même temps de re-

cueillir et de faire parvenir au ministre des affaires étrangères

tous les renseignements nécessaires.

Ii07 /cr. Le défunt pouirait avoir l'ail un testament, et

institué un exécuteur testamentaire ou un légataire universel.

Les cas dans lesquels le testament ne peut avoir son elTet , .Vap.

sans ordonnance de justice, s'il est olographe, et sans envoi \*^^^'-

on possession ,
si le défunt a laissé des héritiers à réserve

,

présentent qucUjues difficultés. Les ordonnances nécessaires

à ce sujet doivent être rendues par le tribunal du domicile du

décédé, s'il n'avait qu'une simple résidence en pays étranger;

et alors le consul ou les autorités locales ne peuvent se dis-

pcûser de faire les actes conservatoires que nous venons d'in-

diquer. Si au contraire le Français décédé avait véritable-

ment fixé son domicile en pays étranger, ce pays devant cire

considéré comme le lieu d'ouverlure de su succession, il fau-

drait s'adresser au tribunal de ce lieu, à moins que le consul

n'eût droit de juridiction reconnu par des traités ou capitula-

tions, comme dans le Levant et en Barbarie.

Dans les pays où le consul jouit de la plénitude de la juri-

diction , il pourrait , comme un tribunal français, ordonner

l'exécution du testament olographe, envoyer, s'il y avait lieu,

le légataire universel en possession, et, s'il s'élevait des con-

testations sur la validité du testament, les titres et les droits

des héritiers, statuer comme les tribunaux ordinaires de

France. ALiis, dans les pays où les décisions des consuls n'ont

point d'exécution parée, il est évident qu'on doit s'adresser

aux juges locaux.

SECTIOX II.

De la juridiction conlentrcuse des consuls en paj's de clirélicuté.

1-468. On doit admettre pour principe général, en pays

de chrétienté, ({ue les consuls français n'ont aucune juridic-
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tion sur leurs compatriotes, en ce qui concerne la répression

des délits et des crimes.

L'action publique, c'est-à-dire la poursuite qui a pour hul

I. C. l'application des peines ,
appartient au gouvernement dans le

^' territoire duquel un délit a été commis. Si des considération?

politiques ont dicté quelques exceptions à ces principes, rela-

tivement aux ambassadeurs et à leur suite, ellos ne font que

confirmer la règle.

L'exercice de cette action est confié à des fonctionnaires

publics, et l'on ne distingue point si le délit offense un indi-

vidu sujet du prince dans le territoire duquel il a été commis,

1. c. ou un étranger; du reste, l'action civile, qui n'a pour objet

- que la réparation du dommage , appartient toujours aux par-

ties lésées.

Quelque étendue de pouvoir judiciaire qu'un consul ait

reçue par des traités, ce pouvoir ne va point jusqu'à la juri-

diction criminelle, sans une stipulation bien expresse, et

dont on ne connaît pas d'exemple chez les nations chrétiennes.

Le consul doit donc laisser aux fonctionnaires du lieu

l'exercice de cette juridiction; il peut seulement, lorsque

l'honneur ou l'intérêt de son gouvernement lui paraît l'exiger,,

appuyer de sa recommandation la partie plaignante qui éprou-

verait quelques obstacles dans l'exercice de ses droits, ou bien

aider le prévenu de son intervention officieuse. Il peut quel-

quefois aussi provoquer l'action publique, ou poursuivre di-

rectement, si la loi ou l'acte de son institution lui en impose

le devoir. Par suite du même principe, il doit exercer la

même provocation dans d'autres cas, lorsqu'il en a reçu

l'ordre de son gouvernement.

Cependant un usage général , appuyé souvent de conven-

tions , attribue aux consuls le droit d'exercer sur les navires

de leur nation un pouvoir de police et de répression. C'est

sur cet usage qu'est fondé le droit attribué aux consuls par le

décret du 2\ mars 1852, de connaître et de punir les fautes

de discipline et les délits commis à bord des navires de com-

merce français dans les ports et rades des pays étrangers.

4
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il 110 faut pas croiie néanmoins que le consul puisse (ou-

joui's agir sans le concours de l'autorilc locale. La recher-

che, l'arrestation, la détention du prévenu, lorsqu'il s'est

évadé du navire, sont des actes extérieurs d'autorité, (|ui ne

peuvent être exercés que par des agents de la force pul>lique;

et cette force ne p<'ut être légalement requise que par les

officiers du souverain à (|ui elle appartient. Le consul doit

donc adiesser sa demande par écrit à l'autorité compétente,

qui lui accorde aide et assistance pour la recherche, saisie et

arrestation du prévenu , suivant les formes usitées dans le

pays, ou déterminées par les traités.

1460. Il s'en faut de beaucoup qu'il existe des principes

uniformes au sujet de la juridiction des consuls en matière

civile.

Si nous consultons l'article \2 du titre IX du livre I" de

l'ordonnance de 1G81 , et ledit du mois de juin 1778, nous

voyons clairement que l'intention des législateurs français a

été que leurs consuls en pays étrangers fussent juges des con-

testations entre ceux de leurs nationaux qui habitent dans le

pays où ils sont établis. Ils ont imposé à ceux-ci l'obligation

de ne porter leurs causes devant aucune autre autorité étran-

gère : l'art. 2 de Tédit du mois de juin 1778 punit même
l'infraction à cette défense d'une amende de 1,.")00 fr. , et

l'art. 3 permet aux consuls de constater les infractions à leur-

juridiction par des procès-verbaux ou des informations, qu'ils

doivent adresser au ministre des affaires étrangères et aux

procureurs généraux des cours dont ils ressortissent. Nous ne

saurions même douter que ces lois n'aient eu en vue les con-

suls en pays de chrétienté , comme ceux des pays du Levant

et de lîarbarie
,
puisque, s'occupant de régler où les appels

seraient portés, elles ont déterminé les divers parlements du

royaume qui devaient en connaître.

In grand intérêt, qui mériterait d'être apprécié par tous les

souverains, paraît avoir inspiré ce système. Il est naturel de

croire que les sujets d'une nation qui se rencontrent sur un
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lenitoire étranger, el y font des conventions entre eux, se

reportent plutôt aux lois et aux usages de leur pays natal qu'à

ceux du pays qu'ils habitent temporairement. Les législateurs

français ont envisagé quelle était la force de l'habitude, et

considéré que l'amour de la patrie serait mieux conservé dans

le cœur de leurs sujets, s'ils en retrouvaient les formes et les

institutions en pays étranger. Obliger les Français à recon-

naître, dans leurs contestations entre nationaux, la juridiction

du consul, était une sorte de conséquence du principe général,

d'après lequel un souverain conserve ses droits sur ses sujets,

même résidant en pays étranger, tant qu'ils entendent con-

^. server cette qualité par ce qu'on appelle esprit de retour; et

17. assurer l'exercice de ces droits, ce n'est point excéder les

limites que la sagesse et la raison apportent naturellement à

l'exercice de la souveraineté. C'est à cette condition que le

Français est réputé avoir obtenu l'autorisation d'habiter en

pays étranger, sans perdre sa qualité, et qu'il jouit du droit

d'invoquer l'aveu et la protection des envoyés nationaux ; on

ne peut méconnaître (jue l'art. 2 de l'ordonnance du 25 oc-

tobre 1833, cité n'' 1451 , et l'art. 8 du décret du 18 oc-

tobre 1793 (27 vendémiaire an il), cité n" 51)9, ne se réfèrent

à ce principe.

Mais la juridiction que l'ordonnance de 1G81 et l'édit du

mois de juin 1778 attribuent aux consuls français sur leurs

nationaux n'est, par la nature des choses , susceptible d'ap-

plication qu'en pays étrangers; il est donc nécessaire que

l'exercice de ce droit soit coordonné avec l'autorité des souve-

rains de ces pays. Kien ne serait plus facile et plus simple, si

des traités, ou une réciprocité offerte el acceptée par l'usage
,

avaient fait, des principes contenus dans les deux lois fran-

çaises qui viennent d'être citées, un véritable droit public in-

ternational. L'autorité locale n'y perdrait aucune de ses pré-

rogatives. Le jugement rendu par un consul fiançais, entre

deux ou plusieurs de ses nationaux, n'aurait pas, dans le pays

étranger
,
plus de force que n'en ont dans ce pays les juge-

ments rendus en iMance. Il serait soumis au\ mêmes condi-

1
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lions de révision ou d'e.veqiiotnr. Mais il en résulterail poui-

le Français l'avantage inaj)pré<iablp d'avoir obtenu contre

son adversaire un titre qui, émané d'un juge français, au-

rait la même force en France que tout autre jugement rendu

par les tribunaux fronçais.

Les mêmes avantages s'offriraient aux étrangers. Le juge-

ment rendu en France par un consul anglais, entre ses na-

tionaux, serait soumis aux conditions que la loi française

exige, ainsi qu'on le verra n" 1487; et, à moins d'un Irailé

par lequel la France accorderait à l'Angleterre l'exécution

parée, sans révision , des jugements émanés des juges de fc

pays, le jugement du consul anglais ne pourrait être exéculé

en France qu'avec l'attaclie des juges français. Mais l'Anglais,

qui voudrait, dans sa pairie, poursuivre son débiteur con-

damné par leur consul commun, aurait un litre égal à celui

que lui procurerait un jugement rendu par un tribunal anglais.

Beaucoup d'obstacles s'opposent jusqu'à présent à l'adop-

tion d'un système de réciprocité, qui aurait tant d'avan-

tages. L'organisation consulaire d'un grand nombre de pai^s

est loin d'avoir la perfection de l'organisation française,

dont les bases, posées par l'ordonnance de 1G81 , n'ont cessé

de se développer d'une manière satisfaisante. Les consuls d'un

grand nombre de pays sont des bommes exclusivement cliai-

gés d'affiiircs diplomatiques ou d'affaires commerciales, pour

la nomination desquels on n'exige pas, comme le pres-

crivent les règlements français, des connaissances de légis-

lation privée. Dans d'autres pays, les principes du gouverne-,

ment ne permettraient pas que le même individu cumulât des

attributions diplomatiques, administratives et judiciaires : ce

qu'ils n'auraient aucun intérêt à demander à la France pour

leurs consuls, les souverains de ces pays ne croient pas de-

voir l'accorder aux consuls français.

Ainsi , les usages sont très-variés. Dans plusieurs pays, le

seul fait qu'un consul exercerait dans sa maison consulaire

une juridiction, même entre ses nationaux
,
pourrait être con-

sidéré comme une entreprise sur la juridiction locale; et les

TO.M. II. 13
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consuls de France doivent s'en abstenir, sauf au gouverne-

ment à opposer des représailles de réciprocité à l'Etat qui

refuse de laisser au consul le libre exercice d'une juridiction,

qui ne porte d'ailleurs aucune atteinte à sa souveraineté,

puisqu'il ne s'agit pas de rendre 1rs jugements du consul exé-

cutoires dans son ressort. H est évident que dans une telle

position le Français, qui pour ne pas perdre l'avantage de

preuves susceptibles de disparaître aurait obtenu contre un

de ses compatriotes un jugement en pays étranger, et vien-

drait ensuite demander devant les tribunaux français l'exécu-

tion de ce jugement, ou qui l'assignerait directement devant

ces tribunaux, ne pourrait être repoussé par le motif qu'il

.lurait dû, conformément à l'ordonnance de 1681 et à l'édit

du mois de juin 1778, porter en première instance son action

devant le consul. Les lois doivent être sainement entendues,

et ne pas recevoir une application qui contrarierait l'inten-

tion du législateur. Dès que la nature des relations politiques

entre la France et un autre pays ne permet pas au Français

résidant dans ce pays d'obtenir contre son compatriote une

condamnation prononcée parle consul, on ne peut le punir

d'avoir eu recours en première instance aux tribunaux fran-

çais , ni même d'avoir porté sa demande devant le tribunal

étranger du lieu , sauf au Français condamné à réclamer le

bénéfice de la révision en France, comme on le verra n" 1 188.

Dans d'autres pays, le droit des consuls de rendre des ju-

gements sur des contestations entre leurs nationaux est re-

connu, ou du moins toléré, mais à la condition que ces juge-

ments n'obtiendront aucune force exécutoire dans ces pays

sans un pcireatis ou exeqiiatur donné en connaissance de

cause. Dans cette hypotbcse, le Français, qui, au lieu de for-

mer sa demande en première instance devant le consul de

France, la porterait directement devant un tribunal français,

semblerait être en contravention à l'édit du mois de juin

1778; rien ne s'opposant à ce qu'il obtînt un jugement, qui,

tout en n'étant pas exécutoire en pays étranger , le serait cer-

tainement en France, comme on le verra n" 1473.

I
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Mais on ne pourrait en dire aillant s'il avait assigné son

compatriote devant le tribunal étranger du lieu, car il a pu

avoir intérêt à y obtenir une exécution ; et, dès que la tolérance

accordée à la juridiction du consul ne va pas jusqu'à recon-

naître force exécutoire à ses jugements, on ne peut blâmer le

demandeur d'avoir eu recours au tribunal étranger, qui seul

lui offrait cet avantage. A plus forte raison un Français, por-

teur contre un de ses compatriotes d'un titre exécutoire en

France, a-t-il droit de s'adresser à un juge étranger pour

obtenir cette exécution dans son ressort (1).

1470. Quoique, d'après ce (|ui vient d'être dit, la juri-

diction des consuls en matière civile ne soit point en général

reconnue d'une manière satisfaisante dans les pays de chré-

tienté, il est cependant des cas, où, sans qu'on ait eu besoin

de s'entendre expressément par des traités, une sorte de con-

sentement unanime des nations en autorise l'exercice.

C'est d'abord lorsqu'il s'agit de contestations relatives aux

salaires et aux conventions d'engagements entre les capitaines

et leurs équipages, même à des difficultés entre les capitaines

et leurs passagers, relativement au transport effectué de per-

sonnes ou de marchandises. En général, les juges du lieu, de-

vant Ies(juels on porte ces sortes d'affaires, les renvoient de-

vant le consul de la nation dont le navire porte le pavillon,

et, lorsqu'il a prononcé, ils prêtent le secours de leur auto-

rité pour faire exécuter sa décision. Dans les lieux même où

il n'y a pas de consul , ils renvoient les parties à se pourvoir

«levant les juges du lieu d'où le navire a été expédié, en se

bornant à des mesures provisoires pour assurer l'exécution

des ordres donnés par le capitaine, sans s'immiscer dans le

jugement du fond.

Les intérêts respectifs des souverains ont introduit cet usage,

pour prévenir, soit les mutineries des gens de l'équipage contre

leur capitaine, soit leur refus de continuer le î-oyage , ou,

après une relâche , de retourner sur le navire au moment du

(1) Rej
, 11 décembie 1809, D. 10, 1, 238.
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départ. On nVxige pas même, pour appliquer ces règles, que

les gens de l'équipage soient de la nation dont le navire porte

le pavillon. La présomption est que, s'étant engagés au ser-

vice du navire, ils ont, pour ce service, entendu contracici

les oltligations des tiutres nationaux. Il ne pourrait y avoir

d'exception que pour le cas où un homme en contestation

avec le capitaine serait de la nation même sur le territoire de

laquelle s'élèverait la contestation. Il existe à cet égard, pour

la France, une loi positive, qu'i constate la compétence des

consuls français : c'est l'ordonnance du 28 février 1687.

Il est bien vrai que l'ariicle 20 de l'orclonnance du 29 oc-

tobre 1833 paraît ne reconnaître aux consuls qu'une entre-

mise de conciliation. .Mais cet article n'est évidemment appli-

cable qu'aux pays où l'autorité locale ne permet point aux

consuls de statuer sur ces matières, et se réserve le droit de

juger, en vertu de sa compétence territoriale.

\ous serions porté à en conclure que, si une des parties ir.-

téressées dans une contestation de celte soi te déférait la cause

à un tribunal français, ce tribunal aurait le droit de repous-

ser le demandeur pour n'avoir pas saisi le consul de France

en première instance, dès (|'.i'il serait prouve que la loi du pays

011 ce consul a été établi ne s'opposait jas à ce qu'il jugeai la

conleslation.

1470 bis. IVous avons vu, n" 74G, que les règlements

d'avaries relatifs à des navires français étaient faits en pays

étranger par le consul de France, et c'est également ce que

détermine l'article 28 do l'ordonnance du 20 octobre 1833.

Ces règlements peuvent (jiielqiiefoHS donner lieu à des ques-

tions de compétence, qu'il est convenable d indiquer ici. Poiiil

de doute que si tous les inléressés au chargement sont Fran-

çais, le règlement fait j)ar le consul ne soit obligatoiic pour

eux, soit que leur intérêt fût dans la propriété du navire ou

du chargement, so.il qu'ils en fussent simplement assureurs.

Ce que nous venons de dire sulfit pour juslifier notre proposi-

tion : le consul a un caractère légal de juge envers tous ses
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nalionaiix ; si le rèjjleinont blesse leurs inlèrèls, ils ont Ja

voie d'appel devant une cour de France, ainsi qu'on le veira

n» l Al 3 bis.

Alais si les intéresses dans le navire ou le cliargement ap-

partiennent à d'autres nations, le consul français perd-il le

droit de rêjjler les avaries? lue distinction nous semble

d'abord nécessaire. Si parmi les intéressés il s'en trouve (jui

appartiennent à la nation sur le territoire de laquelle le con-

sul français est établi, les principes du droit des gens, à

moins d'une stipulation contraire dans les traités, paraissent

s'opposer à ce que le consul français procède à une opération,

ilont le résultat serait que les sujets de cette nation fussent

obligés de plaider devant un consul étranger. Le souverain

<jui admet un consul est présumé avoir fait la léserve des

droits de sa propre souveraineté, dont l'un des attributs les

plus imporlanis est d'être juge de ses sujets. Dans ce cas, il

nous semble que le règlement d'avaries doit être fait par le

juge local, attendu l'indivisibilité de cette opération.

Mais si aucun des intéressés n'appartient à la nation où lé-

side le consul français, rien ne s'oppose à ce qu'il procède

au règlement, quelle que soit la nationalité diverse de ces

intéressés. Chacun d'eux, en chargeant des marchandises sur

un navire français, en les assurant, ou en assurant ce navire,

n'a pu laisonnablement enlendie qu'il serait intenté autant

de procès qu'ils étaient d'individus; ils ont évidemment en-

tendu que le règlement d'avaries serait fait, et que toutes les

demandes en contribution seraient portées , ainsi que nous

l'avons ditn° 1353, au lieu du débarquement (1). Seulement,

comme on le verra n" 1488, si on les poursuit dans leur pays

on payement de quelques sommes résultant de ce règlement,

ils auront le droit de débattre de nouveau la cause, chacun

dans sou intérêt.

Les cas dans lesquels les consuls en pays de chiétienté

exercent la juridiction contentieuse étant très-rares, nous ne

(1) Rcj., 26 avril 1832, D. 32, l, 18 V.
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Q'oyons pas nécessaire de parler de la procédure. II suffit de

dire qu'il y aurait lieu de se conformer, autant que les cir-

constances et l'usage le permettraient, à ce qui sera dit

n" 1 iT3.

1471. Il peut arriver que des Français, soit pour des con-

testations avec d'autres Français, soit pour des contestations

avec des étrangers, s'en remettent au jugement d'arbitres.

Dans le cas où il y a lieu d'exécuter la sentence arbitrale en

pays étranger, nous n'avons rien à dire : c'est d'après la lé-

gislation du pays oii l'exécution est demandée qu'il faut se

décider. La précaution de (aire rendre la sentence exécutoire

par le consul de la nation à qui appartient la partie condam-

née ne serait utile qu'autant que cette formalité serait au-

torisée ou requise par les lois ou les usages des tribunaux

étrangers, devant lesquels on demande l'exécution de cette

sentence.

Lorsqu'il s'agit de faire exécuter la sentence en France,

nous n'Iiésitons point à croire que l'ordonuance d'exécution

rendue par le consul français du lieu oii celte sentence a été

prononcée n'ait le même effet qu'une pareille ordonnance

rendue par le président d'un tribunal français, ainsi qu'on l'a

vu n° 1402. C'est ce que décide une instruction ministérielle

du 29 novembre 1833, laquelle engage les consuls à se cliar-

ger eux-mêmes des arbitrages qui leur sont déférés par les

Français voyageant ou résidant en pays étranger, et leur re-

commande, afin d'éviter que leurs actes ne soient soumis à des

débats devant l'autorité territoriale, de faire insérer dans les

compromis la renonciation à tout appel et recours devant les

tribunaux du lieu, ainsi que l'autorisation d'agir comme amia-

bles compositeurs sans formalités de justice.

SECTIOX m.
De la juridiction des consuls français en pays hors clirétienlé.

1472. Il existe pour les consulats de France dans le Levant

et en Barbarie des règles spéciales, contenues dans l'ordon-

nance du 3 mars 1781. On peut croire que ses dispositions
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sont maintenues en tout ce qui n'est pas formellement con

traire aux ordonnances de 183.{.

En ce qui concerne la juridiction, les consuls ont des droits

l)€auconp plus étendus que dans les pays de clirètienlé. Au

moyen de capitulations avec la Porte Ottomane, conclues en

1535 et renouvelées ou augmentées successivement en 1<)04,

1078 et 17i(), les rois de France se sont procuré dans ces

pays une sorte d'extraferritorialité, en vertu de laquelle les

Français sont réputés !ial)itor une colonie française, et ne

sont soumis qu'aux lois françaises, sauf l'obligation de res-

pecter l'autorité publique et la paix du pays.

L'article 26 de la rédaction des capitulations avec l'empire

ottoman faite en 1740 déclare que pour aucune affaire ci-

vile les juges locaux ne peuvent statuer sur des contestation?

entre Français, et en réservent le jugement au consul fran-

çais de l'arrondissement.

Le consul est donc, à l'égard do ses nationaux, constitué

juge, comme le sont en France les tribunaux de première

instance envers les habitants de leur ressort. Cette compé-

tence n'est pas même réduite par l'article cité, et ne paraît

pas limitée par ledit du mois de juin 1778, qui a réglé la

procédure, aux seules contestations commerciales. Xous no

dissimulons pas ce que cet ordre de choses peut avoir d'incon-

vénients, si on l'applique à des procès d'état, de propriété,

de successions, donations, droits d'époux et autres sembla-

bles. Mais, d'un côlo ,
la loi ne distingue pas : de l'autre, la

ressource de liappel empoche les erreurs d'être iriéparables
;

et enfin il faut croire que le gouvernement mettra, dans lo

choix des consuls investis de ce droit de juridiction, assez do

soins pour s'assurer qu'ils possèdent les lumières néces-

saires.

Ce n'est pas même à la juridiction civile que ce pouvoir

des consuls est borné ; ils sont aussi juges en matière de délits

de police , et ils préparent les informations relativement à la

répression des crimes. Les mêmes capitulations décident que

pour tons les délits et crimes commis par un Français envers
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un autre Français rautorité locale ne peut en connaître, et

«jiie ce droit appartient au consul.

Les codes et les lois françaises envoyés aux consulats sont

donc la règle des jugements; et pour ce qui tient au droit

commercial, le seul qui nous occupe, tout ce qui a été dit

dans les six précédentes parties doit être observé, comme il

le serait par les tribunaux français, à moins que quelques cir-

constances de force majeure n'aient créé une impossibilité.

Ainsi , dans les lieux oii l'autorité publique ne permet pas

(ju'il y ait des journaux, il est évident qu'on ne peut user de

cette voie pour rendre notoire un contrat de mariage, un acte

de société entre Français, la déclaration de faillite d'un

Français et les actes qui s'y rattacbent. Cette modification,

(jue la droite raison indique suffisamment, est la conséquence

de ce qui sera dit plus bas sur l'exécution des jugements.

D'après l'objet spécial de notre ouvrage, nous allons trai-

ter, dans un premier paragrapbe, de la procédure à suivre

devant les consuls en matière commerciale; et pour compléter

les notions sur les établissements consulaires , nous expose-

lons , dans un deuxième paragrapbe, ce qui concerne la ré-

pression des délits et des crimes.

De la procédure ilciaiit les consuls /iaii<;ais en matière commerciale.

1473. Lorsqu'une contestation est portée devant le consul,

ce fonctionnaire, ou celui qui le remplace, stfitue , en vertu

de l'art. 6 de ledit de juin 1778, assisté de deux Français

cboisis parmi les plus notables, résidant depuis deux ans dans

l'étendue du consulat, âgés de vingt-cinq ans au moins, con-

formément à l'art. .")0 du litre II de l'ordonnance du 3 mars

1781 , et désignés d'avance pour toute l'année. Ces notables

ont voix délibérative : à l'effet de quoi ils prêtent, la première

fois qu'ils sont appelés, sans èlre obligés de le réitérer, le ser-

ment exigé des juges. .Néanmoins, d'après l'art. 7 de ledit,

le consul peut rendre seul toute sentence dans les Éclielles où
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il est impossible de se procurer des notables, à la char'je

par lui de faire mention de cette impossibilité, l'ne ordon-

nance du 5 juillet 1842 a rendu cette organisation applicable à

réclielle de Conslnnfinople; les fonctions judiciaires y sont

remplies par le chancelier de l'ambassade, et, en cas d'ab-

sence ou d'empêchement, par l'officier ou toute autre per-

sonne appelée à le remplacer, suppléer ou représenter; celles

<le greffier et d'huissier par un chancelier substitué, désigné

à cet effet par l'ambassadeur parmi les drogmans de l'ambas-

sade. La loi du 8 juillet 1852 a étendu les mêmes disposi-

tions à la Chine et aux Ktats de l'iman de Alascate ; le dé-

cret du 25 août de la même année, rendu en conformité de

cette loi, attribue les fonctions judiciaires au chancelier de la

légation française à Catilon ou à Macao , et, en cas d'absence

ou d'empêchement, à l'ol'ficier ou à toute autre personne ap-

pelée à le remplacer, suppléer ou représenter, et celles de

greffier et d'huissier à un chancelier substitué, désigné par

le chef de la légation parmi ses employés ou interprètes.

La procédure devant les consuls français, en matière com-

merciale, est réglée par les art. 9 jusques et y compris -{S de

ledit de 1778.

La demande est introduite par une requête, que la partie

présente elle-même ou par un fondé de pouvoirs. Cette partie

peut aussi se borner à faire à la chancellerie du consulat

une déclaration circonstanciée, et un exposé de ses conclu-

sions, dont il doit lui être délivré expédition pour tenir lieu

de requête. Sur cette requête ou déclaration, le consul or-

donne que les parties comparaîtront en prrsonne, aux lieux,

jours et heures qu'il indique, suivant l'éloignement et les cir-

constances ; il peut même ordonner que les parties comparaî-

tront d'heure à autre, dans les cas (|ui lui semblent requérir

<'élérité; et sa décision est exécutée, nonobstant opposition

ou appel, comme dans le cas prévu n" 13G7. Si l'action

était intentée contre le chancelier, le consul devrait prendre les

mesures nécessaires pour lui substituer une personne qui en

exercerait les fonctions, de la même manière que le ferait un
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tribunal en Fiance, si son greffier était partie dans le procès

porté devant lui.

La requête ou déclaration est signifiée par le chancelier ou

celui qui en remplit les fonctions, avec les pièces au soutien

delà demande; néanmoins, si elles sont trop longues, lapai-

lie peut les déposer à la chancellerie, en sommant le défen-

deur d'en venir prendre communication. Cette signification con-

tient en outre assignation à comparaître devant le consul, aux

lieux, jours et heures indiqués par son ordonnance. Elle doit

être faite en parlant à la personne du défendeur, ou à son do-

micile , s'il en a un connu dans le consulat , et par affiche.->

dans la cliancellerie du consulat pour ceux qui n'y ont pas

de domicile, qui se sont absentés, ou qui ne peuvent être

rencontrés. Quant aux navigateurs et passagers, qui n'ont

d'autre demeure nue leur navire, on doit suivre, à leur

égard, les règles que nous avons données n" 1366. Il doit

être fait mention, dans l'original et dans la copie, du nom
du défendeur, de la personne à laquelle la signification a été

laissée, ou de l'affiche qui en a été faite ; l'original et la copie

sont signés de l'officier qui fait la signification. Il n'est pas

besoin d'observer d'autres formalités, mais elles sont pres-

crites à peine de nullité.

Les parties doivent se présenter en personne devant le con-

sul ; elles peuvent , en cas de maladie, d'absence ou autres

empêchements, déposer ou faire déposer à la chancellerie

des mémoires signés d'elles, contenant le développement de

leurs demandes et défenses, en y joignant leurs titres; elles

peuvent aussi
,
par procuration ou déclaration spéciale dé-

posée à la chancellerie, constituer des mandataires pour les

représenter.

Sur ces comparutions, mémoires, titres ou déclarations,

le consul doit rendre sur-le-champ une sentence définitive,

si la cause lui paraît suffisamment instruite. Lorsqu'il juge

nécessaire d'entendre l'une des parlies, qui aurait quelque

empêchement légitime de se présenter en personne, le consul

commet un des officiers du consulat ou des notables de la
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nation pour interroger cette partie sur les faits susceptibles

d'éclaircissements ; le chancelier ou rofficier qui en fait fonc-

tions l'assiste et rédige l'interrogatoire.

S'il y a nécessité de faire une descente sur les lieux ou à bord

d'un navire, le consul peut ordonner qu'il s'y transportera en

personne, ou nommer à cet effet un commissaire; et l'on

observe les formalités indiquées, n° li^TS, pour de sembla-

bles opérations devant les tribunaux de commerce.

JLiOrsqu'il s'agit seulement de connaître la valeur, l'état ou

le dépérissement de quelques effets ou marcbandiscs, le consul

peut se borner à nommer d'office, parmi les Français qui so

trouvent dans son consulat, des experts, qui, après avoir prêté

le serment requis (Ij
,
procèdent en présence des parties, on

elles dûment appelées, aux visites et estimations ordonnées;

leur procès-verbal doit être déposé à la chancellerie, pour en

être délivré aux parties des expéditions, sur lesquelles elle.^

peuvent fournir leurs observations. Il n'est pas nécessaire de

faire signifier ce procès-verbal pour que le consul rende son

jugement.

Si les parties sont contraires en faits dans quelques cas oi!

la preuve testimoniale est admissible, elles doivent indiquer

sur-le-champ leurs témoins; et le consul ordonne qu'ils soient

assignés à comparaître devant lui aux jours et heures fixés par

la même sentence ou ordonnance.

Les parties qui étaient présentes au jugement par lequel la

preuve a été ordonnée sont tenues, sans qu'il soit besoin d'as-

signation nouvelle, de comparaître devant le consul pour

faire l'enquête. Quant à celles qui ont envoyé leur mémoire,

ou qui se sont fait représenter par des fondés de pouvoirs, la

seule signification de l'ordonnance vaut à leur égard somma-

tion d'indiquer leurs témoins, et assignation pour être pré-

sentes à l'enquête.

Les Français indiqués pour témoins doivent être assignés

par le chancelier en vertu de la sentence et de l'ordonnance

(1) Cass., 9 mars 1831, D. 3J , J, 86.
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(lu consul. Ils sont tenus de se présenter exactement sur l'as-

signation ; les défaillants, qui n'ont pas fait apparaître d'excuse

légitime au consul, doivent être condamnés à 30 francs d'a-

mende pour le premier défaut, et à 100 francs pour le se-

cond : ces amendes sont applicables à la caisse des pauvres.

En cas de désobéissance réitérée par le même témoin, l'a-

mende est double pour chaque récidive, encore que ce soit

dans différentes affaires. Le consul peut aussi prendre des

mesures, autant que la prudence et les conventions diploma-

tiques le permettent, pour que le gouvernement du lieu lui

accorde main-forte, à l'effet de contraindre par corps le té-

moin français, qui fait défaut, à venir déposer.

Quant aux étrangers, le consul français doit faire vis-à-vis

de leurs consuls les réquisitions d'usage, pour obtenir l'ordre

de les faire comparaître et les entendre suivant les formes

convenues. En ce qui touche les sujets des puissances dans

lesquelles les consulats sont établis, il doit se conformer, pour

les faire comparaître, ou du moins pour obtenir leur décla-

ration, aux capitulations et usages observés dans les diffé-

rents lieux. Ces régies et usages sont arbitraires, parce qu'ils

sont toujours subordonnés au principe que le consul
,
quel

(jue soit d'ailleurs le droit qui lui a été concédé sur les indi-

vidus de sa nation, n'en a aucun de contraindre les étrangers

à comparaître devant lui.

Lorsque parmi les étrangers témoins il s'en trouve à qui la

langue française est inconnue , ou emploie le ministère d'un

interprète, qui fait au préalable devant le consul léseraient

on tel cas requis, à moins que ce ne soit le drogman ou autre

interprète officiel attaché au consulat, qui aurait prêté ser-

ment lors de sa réception.

Tout ce que nous avons dit, n" 1375, sur les enquêtes devant

les tribunaux de commerce, reçoit son application : c'est seu-

lement ici le lieu de remarquer plus particulièrement que le

serment des témoins doit être prêté par eux et reçu par le

consul, suivant les formes consacrées par la religion que pro-

fesse celui qui dépose. Les règles sur la procédure ordinaire
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peuvent servir de supplément à celles que nous venons d'in-

diquer, mais on ne pourrait aigiier d'aucune nullité pour le

cas où elles n'auraient pas été appliquées par le consul , si ces

différentes lois, quoique promulguées en France, n'avaient

point été déclarées exécutoires dans les consulats (Ij : en

effet, il n'y a pas lieu d'appliquer à ces établissements en

pays étrangers la règle du droit civil qui concerne l'exécution |

'

des lois dans le territoire français.

1473 his. La seule signification faite au\ parties condam-

nées, dans la forme ci-dessus prescrite pour les assignations,

des sentences définitives, tient lieu de toute autre signification

et de commandement. Il est néanmoins permis à la partie

présente de former opposition par une requête adressée au

consul dans les trois jours de la signification ; si elle est

absente et n'a pas de fondé de pouvoirs présent, le délai de

l'opposition ne court contre elle (jue du jour où elle a pu en

avoir connaissance. Ce que nous avons dit, n" 1381, sur la

nature des poursuites ou des actes qui pouiraient faire présu-

mer que la partie condamnée a eu cette connaissance, serait

ici applicable.

Les sentences des consuls sont exécutoires en France, con-
l•^.^y^.

formémcnt à l'article 35 de l'éditdu mois de juin 1778. Au- •^''^'•

cun mandement de justice n'est nécessaire, parce que les

consuls ont caractère public et délégation du souverain pour

rendre la justice , sauf les voies de droit ouvertes au profit des

parties qui prétendraient que le consul élait incompélent.

Les appels des sentences rendues par les consuls, tant aux

Echelles du Levant et de Constantinople qu'aux côtes d'Afri-

que, ressortissent à la cour impériale d'Aix ; et quant aux

autres consulats, à celle des cours (jui est la plus proche du

lieu où la sentence a été rendue, conformément à l'article 37

du même édit. C'est ainsi que la loi du 8 juillet 1852 décide

que les appels des jugements rendus parle tribunal consulaiie

établi en Chine seront portés devant la cour impériale de

(1) Cass., 24 juillet 1811, D. 1, 175.
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Pondicliéry , et ceux des jugements rendus par le tribunal

consulaiie établi dans les lilats de l'inian de Alascate devant

la cour impériale de l île de la Réunion.

1473 ter. Les consuls peuvent ordonner que leurs sen-

l'roc. lences fondées sur des lettres de change, billets, comptes ar-

'^

rêtés ou autres ol)ligations par écrit, seront exécutées par

provision, nonobstant opposition ou appel, et même sans

caution, dans les cas prévus n" 1383. Si la sentence est rela-

tive à des conventions verbales ou à des comptes courants, le

consul peut ordonner qu'elle sera exécutée nonobstant l'appel,

mais en donnant caution.

Celui qui veut faire ainsi exécuter une sentence, dont la

partie condamnée a fait signifier l'appel, doit présenter au

consul une requête, par laquelle il indique sa caution; le con-

sul ordonne que les parties viendront devant lui aux jours et

heures qu'il désigne, pour être procédé, s'il y a lieu, à la ré-

ception de celte caution ; la requête et l'ordonnance rendue

sont signifiées au défendeur dans les formes prcsciilesn" 1383.

Il suffit, pour admettre la caution, qu'elle soit notoirement

solvable, sans être obligée de fournir un état de ses biens; la

partie qui a obtenu le jugement peut d'ailleurs y suppléer en

déposant le montant des condamnations dans la caisse du

consulat; et la signification faite de la reconnaissance rem-

place la présentation de caution.

Ce qui vient dètre dit est particulièreiueul relatif à l'exé-

cution des sentences des consuls dans les pays soumis à la

<lomination française. Quant à l'exécution dont ces mêmes

sentences pouriaient être susceptibles en pays étranger, elle

<lépend des relations diplomatiques et des principes du droit

commun sur la force exécutoire des actes de juridiction d'un

pays dans un autre. Xous avons donné à ce sujet quelques

notions n" 14GG. Il peut résulter de l'extrême variété des con-

ventions diplomali(]ues que la décision rendue par un consul

n'ait, dans le pays où il réside, aucune force exécutoire, tan-

<lis que dans un autre pays elle aurait ce caraclèn'.
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Après avoir, par une procédure aussi bien tracée qu'il esl

possible, et même très-analogue à celle qu'on suit devant les

tribunaux français, fourni les moyens de rendre un jugement,

ledit de 1778 autorise, par l'article 3G, le consul à pronon-

cer la contrainte par corps dans tous les cas où les lois fran-

çaises permettent aux juges de la prononcer (1). Comme nous

n'avons, dans cet ouvrage, l'intention de traiter que des

alfaires commerciales, il suffit de renvoyer à ce qui sera dit

n" 15U2 et suivants. Quant aux modes d'exécution, nous

ne saurions donner de lègles, parce qu'ils dépendent des

usages autorisés par la puissance où le consul est résident :

c'est ce qu'ont très-sagement prévu les articles 27 et -iô de

l'èdit de 1778. Celte réflexion s'applicjiie aux saisies-exécu-

tions, saisies-arrèls, saisies d'immeubles ou autres droits

immobiliers.

Comme l'édit de 1778 n'acrorde point le droit de dernier

ressort aux consuls, il s'ensuit que l'appel des jugements

rendus par eux est recevable , à quelque somme que monte la

condamnation. Alais les tribunaux consulaires établis en Cliine

et dans les Etats de l'iman de Mascate sont soumis, sous ce

rapport, à une législation particulière. En effet, la lui du

8 juillet 1852 permet aux premiers déjuger en dernier res-

sort toutes les demandes personnelles ou mobilières dont le

principal n'excède pas trois mille francs ; les demandes re-

conventionnelles ou en compensation, lors même. que réunies

à la demande principale elles excèdent trois mille francs; les

demandes en dommages-intérêts qui sont fondées exclusive-

ment sur la demande principale; quant aux seconds, elle

limite leur compétence en dernier ressort à la somme de

(1) Il est bien vrai (jue, d'aptes l'art. 82 de la loi du 28 mai 1836 , les

art. 30 à 81 de l'edit du mois de juin 1778 paraissent abroges. Jlais il y
a évidemment une erreur de ciiiffrc dans cet art 82 : la loi a eu pour

objet unique de remplacer la partie criminelle de l'édit de 1778, qui coii;-

iiieuce seulement à l'art. o9. Les art. 36, 37 et 38 sont relatifs à la pro-

cédure civile, et même c'est dans l'art. 37 qu'il est question de l'altribulidn

aux cours supérieures de France de l'appel des jugements rendus par les

consuls.
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quinze cents francs pour la demande principale. La même loi

permet encore à ces tribunaux de juger en dernier ressort

toutes les demandes dans lesquelles les parties auraient spon-

tanément déclaré vouloir être jugées définitivement et sans

appel; mais cette disposition, qui existe en faveur des tiilni-

naux de commerce, comme nous l'avons vu n" 1358, nous

paraît, malgré le silence de l'édil de 1778, applicable à tous

les tribunaux consulaires.

Les. formes de l'appel sont évidemment les mêmes que

celles des assignations; les délais nous paraissent devoir être

de trois mois, avec la prorogation suivant les distances, qui a

lieu dans la procédure devant les tribunaux français.

Quant aux recours en cassation, la loi du 8 juillet 1852

décide, à l'égard des jugements en dern'er ressort rendus par

les tribunaux consulaires établis en Chine ou dans les Etals

de Timan de Mascate, qu'elle n'est ouverte aux parties que

pour cause d'excès de pouvoir.

§ II.

De la jiiiidicliiin des coiisuts en matière criminelle.

147-4. Les lois du 28 mai 183G et du 8 juillet 1852 sont

aujourd'hui celles qui règlent cette matière, et remplacent à

cet égard la partie de l'édit du mois de juin 1778 qui con-

cernait les poursuites pour crimes et délits. \ous ne pouvons

mieux faire que d'analyser leurs dispositions.

Dans les cas prévus par les traités et capitulations ou auto-

risés par les usages, les consuls des Echelles du Levant et

de lîarbaiie informent, soit sur plaintes ou dénonciations,

soit d'office et sans qu'il soit besoin de ministère public, sur

les contraventions, délits et crimes, commis par des Frauça's

dans l'étendue des dites Echelles.

En cas de vacance des consulats , d'absence ou d'empc-

cbement des consuls, les officiers ou autres personnes appe-

lées à remplacer, suppléer ou représenter les consuls, exer-

cent les fondions qui sont attribuées à ces derniers.
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Toule personne qui se prélend lésée par un crime, un délit

ou une contravention, peut en rendre plainte; elle peut, si

bon lui semble, se constituer partie civile. La partie civile,

qui ne demeure point dans le lieu de la résidence du consul

saisi de la poursuite, est tenue d'y élire domicile par déclara-

tion faite à la chancellerie du consulat, faute de quoi elle ne

peut se prévaloir du défaut de signification d'aucun des actes

de l'instruction.

Sur la plainte portée au consul, soit par requête, soit pai

déclaration faite à la clianccllcrie , ou sur la connaissance

qu'il obtient par la voix publique d'un crime ou délit qui au-

rait été commis par un Français, le consul se transporte, s'il

y a lieu
, avec toute la célérité possible, assisté de l'ofHfier

qui remplit les fonctions de greffier, sur le lieu du crime ou

du délit, pour le constater par un procès-verbal. Il saisit les

pièces de conviction, et peut faire toutes visites et perquisi-

tions aux domicile et établissement de l'inculpé.

Lorsqu'il s'agit de voies de fait ou de meurtre, le consul

se fait assister d'un officier de santé, qui, après avoir prêté le

serment en tel cas requis, visite le blessé ou le cadavre, con-

state la gravité des blessures ou le genre de mort, et fait sur

le tout sa déclaration au consul. Cette déclaration est insérée

au procès-verbal , lequel est signé du consul, du greffier cl

de l'officier de santé.

Le consul entend, autant qu'il est possible, les témoins sui-

le lieu même du crime ou du délit, sans qu'il soit besoin

d'assignation.

Les agents consulaires doivent donner immédiatement avis

au consul des contraventions , délits et crimes, qui seraient

commis dans leur circonscription; ils reçoivent aussi les

plaintes et dénonciations, et les transmettent à cet officier. Ils

dressent, dans tous les cas, les procès-verbaux nécessaires;

ils saisissent les pièces de conviction et recueillent, à titre de

renseignements, les dires des témoins; mais ils ne peuveiil

faire, si ce n'est en cas de flagrant délit, des visites et per-

quisitions aux domiciles et établissements des inculpés qu'a-

TOM. II. 14
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près avoir reçu à cet effet une délégation spéciale du consul

ou de celui qui en remplit les fonctions.

Le consul peut, selon la nature des faits constatés par son

procès-verbal, rendre une ordonnance pour faire arrêter le

prévenu, de la manière usitée dans le pays de son consulat.

Le prévenu ne peut èlre mis en détention que dans les cas

suivants :
1° s'il s'agit d'un crime; 2° s'il s'agit d'un délit

emportant la peine d'emprisonnement, et si , dans ce dernier

cas, il n'est pas immatriculé, soit comme chef actuel ou an-

cien, soit comme gérant d'un établissement commercial.

En cas de prévention de délit, la mise en liberté provisoire

peut être accordée en tout état de cause à l'inculpé, s'ilofiFre

caution de se représenter, et s'il élit domicile au lieu où siège

le tribunal consulaire. Le cautionnement, dans ce cas, est

fixé parle consul. S'il y a partie civile, le cautionnement doit

être augmenté de toute la valeur du dommage présumé, telle

qu elle est provisoirement arbitrée par le consul. Les vaga-

bonds et les repris de justice ne peuvent, en aucun cas, être

mis en liberté provisoire.

Le prévenu, contre lequel il n'a pas été décerné d'ordon-

nance d'arrestation, est assigné aux jours et heures que le con-

sul indique par son ordonnance, pour être interrogé.

Lorsqu'un Français prévenu de crime ou de délit est arrêté

et mis en lieu de sûreté, soit à terre, soit dans un navire fran-

çais de la rade, le consul l'interroge dans les vingt-quatre

heures au plus tard. L'interrogatoire est signé par l'inculpé
,

après qu'il lui en a été donné lecture; sinon, il est fait men-

tion de son refus de signer ou des motifs qui l'en empêchent.

Cet interrogatoire est coté et paraphé à chaque page par le

consul
,
qui en signe la clôture avec le greffier.

Le consul peut réitérer l'interrogatoire du prévenu autant

de fois qu'il le juge nécessaire pour l'instruction du procès.

Lorsqu'il découvre des écritures et signatures privées dont

il pourrait résulter des preuves ou des indices, il les joint au

procès, après les avoir parapliées; elles sont représentées au

prévenu lors de son interrogatoire; le consul lui demande s'il
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les a écrites ou signées, ou bien s'il veut ou s'il peut les re-

connaître; il est, dans tous les cas, interpellé de les para-

pher. Dans le cas où le prévenu refuse de reconnaître les

écritures et signatures saisies, le consul se procure, s'il est

possible, des pièces de comparaison, qui sont par lui para-

phées et jointes au procès, après avoir été représentées au

prévenu dans la même forme et avec les mêmes interpella-

tions. La vérification de ces écritures et signatures est faite

devant les juges qui procèdent au jugement définitif, tant sur

les pièces ci-dessus (jue sur toutes autres qui pourraient être

produites avant le jugement. Les écritures et signatures sai-

sies parle consul sont aussi représentées, lors de l'informa-

tion , aux témoins, qui sont interpellés de déclarer la con-

naissance qu'ils peuvent en avoir.

En matière de faux, le consul se conforme aux dispositions

indiquées ci-dessus, sauf à être suppléé, autant que faire se

peut, aux autres formalités, parles juges du fond.

Tous les objets pouvant servir à la conviction de l'inculpé

sont déposés à la chancellerie, et il est dressé de ce dépôt un

procès-verbal, qui est signé du consul et du greffier. La re-

présentation des dits objets est faite à l'inculpé dans son inter-

rogatoire, et aux témoins dans les informations; les uns et les

autres sont interpellés de déclarer s'ils les reconnaissent.

Pour procéder à l'information, le consul rend une ordon-

nance portant fixation du jour et de l'heure auxquels les té-

moins se présenteront devant lui , excepté dans le cas où il les

entend sur le lieu du crime ou du délit. En vertu de celte or-

donnance, les Français indiqués pour témoins sont cités par

l'officier faisant fonctions de chancelier. Quant aux étrangers,

le consul fjiit vis-à-vis des consuls étrangers les réquisitions

d'usage pour obtenir l'ordre de les faire comparaître; et, en

ce qui touche les sujets des puissances dans le territoire des-

quelles les consulats sont établis, il se conforme aux capitu-

lations et usages observés. Avant sa déposition, chaque témoin

p:éte serment de dire toute la vérité, rien que la vérité; le

consul lui demande ses nom, prénoms, âge, qualité, demeure^

14.
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s'il est domestique, serviteur, parent ou allié de la paitio

plaignante ou de celle ijui a éprouvé le dommage, ou de l'in-

culpé. Il est fait mention de la demande et des réponses du

témoin. Dans le cas oii la croyance religieuse d'un témoin

s'oppose à ce qu'il prête le serment prescrit, ou à ce qui!

fasse aucune espèce d'affirmation, le procès-verbal le con-

state, et il est passé outre à son audition. Les témoins dépo-

sent oralement et séparément l'un de l'autre. Chaque déposi-

tion est écrite en français par le greffier; elle est signée, tar.l

par le témoin, après que lecture lui en a été donnée et qu il

a déclaré y persister, que par le consul et le greffier; si le

témoin ne peut ou ne veut signer, il en est fait mention.

Les procès-verbaux d'information sont cotés et paraphés â

chaque page par le consul, et sont clos par une ordonnance

qu'il rend, soit pour procéder à un supplément d'informa-

tion, soit pour renvoyer à l'audience, dans le cas où il s'agit

d'une peine correctionnelle ou de simple police, soit aux fii's

de procéder au récolement et à la confrontation, lorsqu'il y ;i

indice de crime passible d'une peine afflictive ou infamantr.

Néanmoins le consul peut, dans tous les cas où il le jugt^

convenable, confronter les témoins au prévenu.

S il y a lieu de récoler les témoins en leurs dépositions, et

de les confronter au prévenu, le consul fixe, dans son ordoM-

nance, les jours et heures auxquels il y procédera. Cetteordoii-

nance est notifiée au prévenu trois jours avant celui qu'ell*»^

aura fixé, avec copie de l'information. Le prévenu est averti

de la faculté qu'il a de se faire assister d'un conseil lors de

la confrontation; s'il n'use point de cette faculté, il peut lui

en être désigné un d'office par le consul. Ce conseil peut con-

férer librement avec lui. Le consul fait comparaître les té-

moins devant lui au jour fixé. Il peut se dispenser d'appeler

ceux (|ui ont déclaré, dans l'information, ne rien savoir; tou-

tefois, il les appelle si l'inculpé le requiert. Les témoins fran-

çais sont tenus, dans tous les cas, de satisfaire à la citation.

Les défjiillants peuvent être condamnés à une amende (|ui

n'excède pas cent francs. Ils sont cités de nouveau; s'ils pro-
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iluisent des excuses léjjilimes, le consul peul les dccliarjjcr de

oelte peine. Il a toujours le droit d'ordonner, même sur le

premier défaut, que les défaillants seront contraints par corps

à venir déposer, l'our procéder au récolement, lecture est

laite, séparément et en particulier, à chaque témoin, de sa

déposition par le greffier, et le témoin déclare s'il n'y veut

lien ajouter ou retrancher, et s'il y persiste. Le consul peut,

lors du récolement, faire des questions aux témoins pour

éclaircir ou explicjucr leurs dépositions. Les témoins signent

leurs récolements, après (|ue lecture leur en a été donnée, ou

déclarent qu'ils ne savent ou ne peuvent signer. Chaque ré-

colement est en outre signé du con.iul et du greflier. Le

procès-verbal est coté et paraphé sur toutes les pages par le

consul. Après le récolement', les témoins sont confrontés au

prévenu. A cet etfct, le consul fait comparaitie ce dernier, en

présence duquel chaque témoin prête de nouveau serment de

dire toute la vérité, rien que la vérité. La déclaration du té-

moin est lue au prévenu ; interpellation est faite au témoin de

déclarer si le prévenu est bien celui dont il a enfenilu parler.

Si le prévenu ou son conseil remarquent dans la déposition

quelque contradiction, ou quelque autre circonstance qui

puisse servir à le justifier, l'un et l'autre peuvent requérir le

consul d'interpeller le témoin à ce sujet. Le prévenu et son

conseil ont le droit de faire au témoin, par l'organe du con-

sul, toutes les interpellations qui sont jugées nécessaires pour

léclaircissement des faits ou pour l'explication de la déposi-

tion. Ils ne peuvent interrompre le témoin dans le cours de

ses déclarations. Le conseil du prévenu ne peut répondie

pour celui-ci ni lui suggérer aucun dire ou réponse. Lors-

qu'un témoin ne peut se présenter à la confrontation, il y est

suppléé par la lecture de sa déposition. Celte lecture est faite

en présence de l'inculpé et de son conseil, dont les observa-

tions sont consignées dans le procès-verbal.

Le prévenu peut, par lui-même ou par son conseil, fournir

des reproches contre les témoins. Il lui est permis de les pro-

poser en tout état. de cause, tant avant qu'après la connais-
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sance des charges. S'il en est fourni au moment de la con-

frontation, le témoin est interpellé de s'expliquer sur ces re-

proches, et il est fait mention, dans le procès-verbal, de ce

que le prévenu et le témoin auront dit réciproquement à cet

égard.

S'il y a plusieurs prévenus, ils sont aussi confrontés les uns

aux autres, après qu'ils ont été séparément récolés en leurs

interrogatoires, dans les formes employées pour le récolement

des témoins.

Les confrontations sont écrites dans un cahier séparé, coté

et paraphé à toutes les pages par le consul. Chaque confron-

tation, en particulier, est signée par le prévenu et le témoin,

après que lecture leur en a été faite par le greffier; s'ils ne

peuvent ou ne veulent signer, il est fait mention de la cause

de leur refus. Chaque confrontation est également signée par

le consul et par le greffier.

L'inculpé a, en tout état de cause, le droit de proposer les

faits justificatifs, et la preuve de ces faits peut être admise,

bien qu'ils n'aient été articulés ni dans les interrogatoires ni

dans les autres actes de la procédure. Dès qu'ils ont été pro-

posés, le prévenu est interpellé de désigner ses témoins; il

est fait mention du tout dans un procès-verbal, au bas duquel

le consul ordonne d'office que les témoins soient appelés et

par lui entendus aux jours et heures qu'il indique. Dans l'infor-

mation à laquelle il est procédé, les témoins sont d'abord in-

terpellés de s'expliquer sur les faits justificatifs énoncés dans

le procès-verbal; le consul peut ensuite leur faire les ques-

tions qu'il juge nécessaires à la manifestation de la vérité.

Il est procédé aux informations , récolements et confronta-

tions, avec les témoins qui n'entendent pas la langue fran-

çaise
,
par le secours d'un interprète assermenté du consulat

,

ou de tel autre interprète commis par le consul. Dans ce der-

nier cas, le consul fait prêter à l'interprète le serment de tra-

duire fidèlement; il en dresse procès-verbal, qui est joint aux

pièces; ce serment sert pour tous les actes de la même pro-

cédure qui requièrent le ministère de l'interprète. Les infor-
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mations, récolements et confrontations sont signés par l'in-

terprèle dans Ions les endroits où le témoin a signé ou déclaré

ne le pouvoir. Dans le cas on la croyance religieuse d'un

interprète s'oppose à ce qu'il prête le serment rcfpiis, ou à

ce qu'il fasse toute autre affirmation , le procès-verbal con-

state cet empêchement.

En cas de fuite ou d'évasion de l'inculpé, le consul dresse

un procès-verbal , signé de lui et du greffier, pour constater

qu'il a fait d'inutiles perquisitions , et qu'il ne lui a pas été

possible de s'assurer de l'inculpé; ce procès-verbal, joint aux

pièces, tient lieu de toute autre formalité pour justifier de la

contumace.

Le consul s'assure de tous les elfets, titres et papiers, ap-

partenant à l'inculpé fugitif, après en avoir fait faire inven-

taire et description par le greffier.

La procédure par contumace s'instruit, avec toute la célé-

rité possible
,
par des informations

,
par le récolement des té-

moins , et par la représentation aux dits témoins des titres

et autres objets qui peuvent servir à conviction.

L'instruction terminée , l'affciire est soumise au tribunal

consulaire, qui prononce ainsi qu'il suit : si le fait ne pré-

sente ni contravention, ni délit, ni crime, ou s'il n'existe pas

de charges suffisantes contre l'inculpé, le tribunal déclare

qu'il n'y a pas lieu à poursuivre. S'il est d'avis que le fait

n'est qu'une simple contravention , l'inculpé est renvoyé à

l'audience. Dans les deux cas ci-dessus, l'inculpé, s'il est en

état d'arrestation , doit être mis en liberté, et s'il avait fourni

un cautionnement, il lui en est donné main-levée.

Si le tribunal reconnaît que le fait constitue un délit, et

qu'il y a charges suffisantes , le prévenu est également ren-

voyé à l'audience. Dans ce dernier cas, si le délit peut entraî-

ner la peine d'emprisonnement, le prévenu, s'il est en étit

d'arrestation, y demeure provisoirement, à moins qu'il ne soit

admis à fournir caution. S'il est immatriculé, ou si le délit ne

doit pas entraîner la peine d'emprisonnement, il est mis en

liberté, à la charge de se représenter au jour de l'audience.
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Si le fait emporte peine affliclive on infamante, et si la

prévention est suffisamment étal)lie, le tribunal consulaire

décerne une ordonnance de prise de corps contre le prévenu,

et il est procédé comme nous le dirons plus bas.

Lorsque le tribunal a déclaré qu'il n'y a pas lieu à suivre, ou

lorsqu'il a renvoyé à la simple police un fait dénoncé comme
crime ou délit, ou enfin lorsqu'il a attribué à la police correc-

tionnelle un fait qui aurait les caractères d'un crime, la

partie civile a le droit de former opposition à l'ordonnance, à

la charge par elle d'en faire la déclaration à la chancellerie

du consulat, dans le délai de trois jours à compter de la si-

gnification qui lui est faite de cette ordonnance. Elle doit no-

tifier son opposition au prévenu dans la huitaine suivante
,

avec sommation de produire devant la chambre d'accusation

tels mémoires justificatifs qu'il juge convenables. Cetle oppo-

sition n'empêche pas la mise en liberté de l'inculpé, si elle a

été ordonnée avant l'opposition de la partie civile, ou si elle a

été prononcée depuis, sans préjudice de l'exécution ultérieure

de l'ordonnance de piise de corps qui pourrait être rendue

par la chambre d'accusation. Le droit d'opposition appar-

tient, dans tous les cas, au procureur général près la cour

impériale compétente pour connaître des ordonnances du tri-

bunal consulaire.

Ce tribunal est saisi de la connaissance des délits, soit par

citation directe, soit par suite du renvoi qui lui est fait. Le

consul statue seul en matière de simple police.

Le jour de l'audience est indiqué par ordonnance du con-

sul ; il doit y avoir au moins un délai de trois jours entre la

citation et le jugement, lorsque le prévenu réside dans le lieu

où est établi le consulat. S'il n'y réside pas, l'ordonnance dé-

termine, d'après les localités, le délai pour la comparution.

La personne citée comparait par elle-même ou par un

Ibndé de procuration spéciale. Toutefois, en matière correc-

tionnelle , lorsque la loi prononce la peine de l'emprisonne-

ment, le prévenu doit se présenter en personne , et, dans les

autres cas , le tribunal peut ordonner sa comparution.
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L'insliuctioii à l'audience se fail dans l'ordre suivant : les

procès-verbaux cl rapports sont lus; les témoins pour ou

«•outre prêtent serment et sont entendus ; les reproches pro-

posés sont jugés; lecture est faite des déclarations écrites de

ceux des témoins, qui, à raison de leur éloignement, ou pour

toute autre cause légitime, ne peuvent comparaître. Les pièces

pouvant servir à conviction ou décharge sont représentées aux

témoins et aux parties ; la partie civile est entendue; le pré-

venu ou son conseil, ainsi que les parties civilement respon-

sables
,
proposent leurs défenses; la réplique est permise à la

])artie civile, mais le prévenu ou son conseil ont toujours la

parole les derniers; le jugement est prononcé immédiatement,

ou, au plus tard, à l'audience qui est indiquée, et qui ne

jir'ut être différée au delà de huit jours. Le jugement coutient

mention de l'observation de ces formalités; il doit être mo-

tivé , et, s'il prononce une condamnation, les termes de la

loi appliquée y sont insérés. Si le prévenu est acquitté, il est

mis en liberté sur-le-champ, ou il lui est donné main-levée

de son cautionnement.

Dans le cas où par suite de rinslruction à l'audience il

serait reconnu que le fait imputé au prévenu a les caractères

du crime, il est procédé de la manière suivante : si le prévenu

a été cité directement, il est renvoyé devant le consul
,
qui pro-

cède aux informations, interrogatoires, récolement et con-

frontation, dans la forme indiquée ci-dessus. Si le prévenu a

été traduit à l'audience par suite d'ordonnance, il est ren-

voyé devant le même consul
,
qui procède à tel siipplémeut

d'information que bon lui semble, et aux formalités du ré-

colement et de la confrontation. Enfin, si le prévenu n'a été

soumis aux débats qu'à la suite d'une instruction complète,

le tribunal consulaire décerne contre lui une ordonnance de

])rise de corps , et il est procédé de la manière qui sera expli-

quée plus bas. Dans le cas où par suite de l'instruction à

l'audience il serait reconnu que le fait ne constitue qu'une

contravention, le tribunal consulaire prononce sans appel.

Les condamnations par défaut, qui interviennent en matière
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correctionnelle et de simple police, sont considérées comme
non avenues, si, dans les huit jours de la signification qui en

est faite à la personne du condamné, à son domicile réel ou

élu, même à sa dernière résidence, lorsqu'il n'a plus ni do-

micile ni résidence dans le ressort du consulat, il forme op-

position par déclaration à la chancellerie du consulat. Toute-

fois, le tribunal peut, suivant la distance du dernier domicile

et le plus ou moins de facilité des communications, proroger,

par son jugement, ce délai, ainsi qu'il lui paraît convenable.

En cas d'acquittement prononcé par le jugement définitif, les

frais de l'cspédilion , de la signification du jugement par dé-

faut et de l'opposition peuvent être mis à la charge du prévenu.

L'entrée du lieu où siège le tribunal consulaire ne peut

être refusée aux Français immatriculés, durant la tenue des

audiences, si ce n'est dans le cas où le droit commun de la

France autorise le huis-clos. Le consul a la police de l'au-

dience.

Dans les affaires correctionnelles, le procès-verbal d'au-

dience énonce les noms, prénoms, âges, professions et de-

meures des témoins qui ont été er^tendus ; leur serment de

dire toute la vérité, rien que la vérité ; leurs déclarations s'ils

sont parents, alliés, serviteurs ou domestiques des parties, et

les reproches qui auraient été fournis contre eux; il contient

le résumé de leurs déclarations.

En matière de simple police, le consul prononce définitive-

ment et sans appel, comme nous l'avons dit plus haut. S'il y a

partie civile, et que la demande en réparation excède cent

cinquante francs , il renvoie cette partie à se pourvoir à fins

civiles, et néanmoins statue sur la contravention.

En matière correctionnelle, les jugements sont suscepti-

bles d'appel. Les appels sont portés à la cour impériale

d'Aix, pour les jugements rendus par les tribunaux consu-

laires des Échelles du Levant et de Constantinople, et aux

cours impériales de Pondicliéry et de l'île de la Réunion, pour

les jugements rendus par les tribunaux consulaires établis en

Chine ou dans les Etats de l'iman de iMascate. La faculté
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(l'appel appartient tant au prévenu et aux personnes civile-

ment responsables qu'aux procureurs générau.x. Elle appar-

tient également à la partie civile, quant à ses intérêts civils

seulement.

La déclaration d'appel est faite à la chancellerie du consulat

par l'appelant en personne ou par son fondé de pouvoirs,

dans les dix jours au plus lard après la prononciation du ju-

gement , s'il est contradictoire. l'endanl ce délai et pendant

l'instance d'appel, il est sursis à l'exécution du jugement de

condamnation. L'appel n'est point reçu contre les jugements

par défaut de la part du défaillant. Ces jugements ne peuvent

être attaqués par lui rjue par la voie du recours en cassation,

s'il y a lieu.

La déclaration d'appel doit contenir élection de domicile

dans la ville où siège la cour impériale, faute de quoi les no-

tiûcalions à faire à l'appelant peuvent être faites au parquet

des procureurs généraux , sans qu'il soit besoin d'aucune

prorogation de délai à raison des distances. La déclaration

d'appel de la partie civile est, dans la huitaine, notifiée au

prévenu, avec citation à comparaître devant la cour. L'appel

du procureur général est déclaré dans les formes et délais que

nous verrons ci-après.

La procédure, la déclaration d'appel et la requête, s'il en

est déposé une par l'appelant, sont immédiatement transmise.^

au procureur général; le condamné, s'il est détenu, est em-

barqué sur le premier navire français destiné à faire route

pour la France ou pour le lieu où siège la cour, et , à défaut

de navire français, sur un bâtiment étranger , et il est con-

duit dans la maison d'arrêt de la cour. La loi du 8 juillet 1852

lui accorde cependant, s'il le demande, la faveur de demeurer

en état au lieu de sa détention ; mais le procureur général et

la cour peuvent toujours ordonner sa translation.

Si la liberté provisoire est demandée en cause d'appel , le

cautionnement doit être au moins égal à la totalité des con-

damnations résultant du jugement de première instance, y

compris l'amende spéciale dont nous parlerons ci-après.
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Immédialement après l'arrivée des pièces et celle du con-

(laiiiné, s'il est détenu, l'appel est porté à l'audience de la

cour, et l'affaire est jugée comme urgente.

S'il s'agit de l'appel de la partie civile , l'original de la no-

tilication de la déclaration d'appel, contenant citation, est

joint aux pièces qui doivent être transmises à la cour.

Dans tous les cas, l'appel est jugé suivant les formes pres-

crites par le Code d'Instruction criminelle. Néanmoins, le

condamné non arrêté, ou celui qui a été reçu à caution, peut

se dispenser de paraître en personne à l'audience et se faire

représenter par un fondé de procuration spéciale.

Lorsque la cour, en statuant sur l'appel, reconnaît que le

i lit sur lequel le tribunal consulaire a statué comme tribunal

correctionnel constitue un crime, elle procède ainsi qu'il

suit : si l'information préalable a été suivie de récolement et

de confrontation, elle statue comme chambre d'accusation, et

décerne une ordonnance de prise de corps. Dans tous les au-

tres cas , elle ordonne un complément d'instruction, et, à cet

effet, elle délègue le consul, sauf ensuite à prononcer, lors-

que la procédure est complète.

Lorsqu'il a été déclaré par le tribunal consulaire que le fait

emporte peine afflictive ou infamante, l'ordonnance de prise

de corps est notifiée immédiatement au prévenu. Celui-ci est

embarqué sur le premier navire français ou étranger, comme

il est dit plus liaut, et il est renvoyé avec la procédure et les

pièces de conviction au procureur général près la cour com-

pétente. Dans le plus bref délai, le procureur général fait son

rapport à la chambre d'accusation, laquelle procède ainsi

(ju il est prescrit par le Code d'Instruction criminelle.

Le prévenu peut dans ce cas , comme en matière correc-

tionnelle, obtenir de demeurer au lieu de sa détention , sauf

toujours le droit de la cour et du procureur général d'ordon-

ner la translation.

Si la chambre d'accusation reconnaît que le fait a été mal

(jualifié et ne constitue qu'un délit, elle annule l'ordonnance

de prise de corps , et renvoie le j)révenu et la procédure de-
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vant les tribunaux de première instance d'Aix, de Pondicliéry

ou de Saint-Denis , selon les lieux ; elle maintient en même

temps l'état d'arrestation ou ordonne la mise en liberté du

prévenu. Le tribunal saisi procède suivant les dispositions du

Code d'Instruction criminelle, sauf les exceptions ci-après. Il

est donné lecture à l'audience de la procédure écrite; les té-

moins, s'il en est produit, sont entendus sous la foi du ser-

ment. Le prévenu , s'il a été mis en liberté, a le droit de se

faire représenter jiar un mandataire spécial. Le tribunal pro-

nonce correctionnellemenl et sauf a|)pel; il a la faculté de

convertir la peine d'emprisonnement en une amende spéciale.

Si la mise en accusation est ordonnée, l'arrêt et l'acte

d'accusation sont notifiés à l'accusé, et celui-ci est tradiiil

devant la première cbambrc et la chambre des appels de po-

lice correctionnelle réunies de la cour, lesquelles statuent

dans les formes ci-après, sans que jamais le nombre des juges

puisse être moindre de douze. Lorsque la mise en accusation

a été prononcée par la chambre des appels de police correc-

tionnelle , cette chambre est remplacée pour le jugement du

fond par celle des mises en accusation.

Dans le cas d'opposition formée à l'ordonnance du tribunal

consulaire par la partie civile ou par le procureur général

,

les pièces de la procédure sont transmises et la chambre

d'accusation statue comme ci-dessus. Xéanmoins, si la cham-

bre d'accusation met l'inculpé en simple prévention de délit,

elle le renvoie devant le tribunal consulaire.

L'accusé subit un premier interrogatoire devant un des

conseillers de la cour, délégué par le premier président; co-

pie de la procédure lui est délivrée en même temps; il est in-

terpellé de faire choix d'un conseil; fau!e par lui de faire ce

choix, il lui en est désigné un d'office, et il est fait mention

du tout dans l'interrogatoire.

Le ministère public, la partie civile et l'accusé ont le dioit

de faire citer les témoins pour le jour de l'audience. Xéan-

moins, ils ne peuvent user de ce droit qu'à l'égard de ceux

qui seraient présents sur le territoire français, sur le lei ri-
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toire de Pondichéry ou sur celui de l'île de la Réunion. Les

noms, professions et résidences des témoins cités sont notifiés,

vingt-quatre heures au moins avant l'audience, à l'accusé par

le procureur général ou la partie civile, et au procureur gé-

néral par l'accusé.

Huitaine au moins après l'interrogatoire, et au jour indi-

qué pour le jugement, le rapport est fait par l'un des conseil-

lers; la procédure est lue devant la cour séant en audience

publique, l'accusé et son conseil présents. Le président inter-

roge l'accusé. Les témoins, s'il en a été appelé, sont ensuite

entendus. Néanmoins, l'accusé et le procureur général peu-

vent s'opposer à l'audition d'un témoin, qui n'aurait pas été

indiqué, ou qui n'aurait pas été clairement désigné dans la

notification. Le président peut aussi, en vertu de son pouvoir

discrétionnaire, faire comparaître toutes personnes dont il

juge les déclarations utiles à la manifestation de la vérité, et

la cour doit les entendre. Les témoins cités et les témoins

appelés en vertu du pouvoir discrétionnaire prêtent le ser-

ment prescrit.

La partie civile ou son conseil et le ministère public sont

entendus en leurs conclusions et réquisitions. L'accusé et son

conseil proposent leur défense. La réplique est permise, mais

l'accusé et son conseil ont toujours la parole les derniers. Le

président, après avoir demandé à l'accusé s'il n'a plus rien à

dire pour sa défense, pose les questions, et en fait donner

lecture par le greffier. La cour statue sur les réclamations

auxquelles peut donner lieu la position des questions. Les

questions posées sont successivement résolues; le président

recueille les voix. La décision, tant contre l'accusé que sur

les circonstances atténuantes, ne peut être prise qu'aux deux

tiers des voix, et, dans le calcul de ces deux tiers, les frac-

tions, s'il s'en trouve, sont comptées en faveur de l'accusé.

Il en est de même pour l'application de toute peine afflictive

ou infamante. L'arrêt est prononcé publiquement; il contient

les questions qui ont été posées, les motifs de la décision et

le texte de la loi qui a été appliquée. Il constate l'existence
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<le la majorité requise. S'il porte condamnation à une peine

afflictive ou infamante, il est affiché dans les chancelleries

des consulats.

Si l'accusé est contumace, il est procédé conformément aux j. c.

articles 4G5 et suivants du Code d'Instruction criminelle. ''*'^-

Xéanmoins, lorsque l'accusé est domicilié dans une des cir-

conscriptions consulaires auxquelles s'appliquent les lois des

"J8 mai 1836 et 8 juillet 1852, l'ordonnance de contumace

est notifiée tant à son domicile qu'à la chancellerie du consu-

lat, où elle doit être affichée.

Les contraventions, les délits et les crimes commis par des

Français dans les circonscriptions consulaires ci-dessus dési-

gnées sont punis des peines portées par les lois françaises.

Toutefois, en matières correctionnelle et de simple police,

après que les juges ont prononcé la peine de l'emprisonne-

ment, ils peuvent, par une disposition qui doit être insérée

dans l'arrêt ou jugement de condamnation, convertir cette

peine en une amende spéciale, calculée à raison de dix francs

au plus par chacun des jours de l'emprisonnement prononcé.

Cette amende spéciale est infligée indépendamment de celle

<jui aurait été encouiue par le délinquant aux termes des lois

pénales ordinaires. Les contraventions aux règlements faits

par les consuls pour la police de leurs territoires sont punies

d'un emprisonnement qui ne peut excéder cinq jours, et

d'une amende qui ne peut excéder quinze francs. Ces deux

peines peuvent être prononcées cumulalivement ou séparé-

ment.

Les arrêts des cours impériales rendus dans les cas ci-

dessus mentionnés peuvent être attaqués par la voie de cassa-

tion
,
pour les causes et selon les distinctions énoncées au

titre III du livre II du Code d'Instruction criminelle. Si la cas-

sation d'un arrêt est prononcée, l'affaire est renvoyée devant

une autre cour, pour être procédé et statué de nouveau dans

les formes spéciales que nous avons indiquées.

Les consuls doivent envoyer au ministère des affaires étran-

gères un extrait des ordonnances rendues par eux, et des ju-
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gements correctionnels prononcés, un mois au plus laid

après que ces ordonnances ou jugements sont intervenus.

Le dit extrait est transmis par le ministre des affaires étran-

gères au ministre de la justice. L'ol'Gcier qui exerce la juii-

diction consulaire en Chine doit de plus , aux termes de la loi

du 8 juillet 185:2, adresser directement un pareil extrait au

procureur général près la cour de I*ondicliéry.

Sur les instructions qui leur sont transmises par le minisirc

de la justice, les procureurs généraux ont le droit de se faire

envoyer les pièces et procédures. Lorsqu'ils exercent leur

droit d'opposition ou d'appel, ils doivent en faire la déclara-

tion au greffe des cours. S'il s'agit d'une opposition, ils la

font dénoncer à la partie, avec sommation de produire so!>

mémoire, si elle le juge convenable. S'il s'agit d'un appel, ils

font citer la partie. Les déclaration, notiûcation et citation

ci-dessus ont lieu dans le délai de six' mois à compter de la

date des ordonnances ou jugements, sous peine de dé-

chéance.

Lorsqu'il y a lieu de faire embarquer un condamné ou nu

prévenu , ainsi que des pièces de procédure et de conviction,

les capitaines de navires français sont tenus d'obtempérer aux

réquisitions du consul, sous peine d'une amende de ciix}

cents francs à deux mille francs, qui est prononcée par b-

consul, à charge d'appel devant la cour. Ils peuvent eu

outre être interdits du commandement par arrêté du minisire

de la marine. Toutefois ils ne sont pas tenus d'embarquer des

prévenus au delà du cinquième de l'équipage de leurs navire.^.

Les frais de justice, dans lesquels doit être comprise l'in-

demnité due aux capitaines pour le passage des prévenus,

sont avancés par l'État; les amendes et autres sommes ac-

quises à la justice sont versées au trésor public.

Les art. 8"2 et 83 de l'édit du mois de juin 1778 autori-

sent les consuls dans les l'ichelles du Levant et de Barbarie

à faire arrêter et renvoyer en France le Français, qui, par sa

mauvaise conduite, ses intrigues ou toute autre cause, expo-

serait l'honneur de la nation ou la sûreté de ses compatriotes.
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La loi du 8 juillet 1852 atlrihue le même droit aux consuls

(le Frauce en Chine et dans les Etats de l'iman de Mascatc.

TITRE VIL
DE l'effet des lois, ACTES ET JUGEMENTS ÉTRAXGERS

,

DEVANT LES TRIBUXAUX FRANÇAIS.

147o. Il n'est point d'État dont les tribunaux ne puissent

avoir à décider quelques contestations relatives à des conven-

tions faites, à des actes rédigés, ou à des jugements rendus en

pays étranger : ce qui nécessite l'application de lois étrangè-

res. Nous croyons donc utile d'exposer les principales règles

suivant lesquelles les tribunaux français doivent, lorsque des

contestations commerciales sont portées devant eux, apprécier

les demandes ou les exceptions des parties, dont le jugement

dépend de l'application de lois étrangères.

Nous diviserons ce titre en deux chapitres. Dans le pre-

mier, nous indiquerons les diverses causes qui peuvent

donner lieu à invoquer devant les tribunaux français des

lois, actes ou jugements étrangers; dans le second, par quels

principes les tribunaux français doivent se diriger.

CHAPITRE PREMIER.
Dans quels cas les tribunaux fiançais ont à statuer d'après les lois,

actes ou jugements étrangers.

1476. Un tribunal français peut avoir à prononcer entre

deux étrangers, ou entre un Français et un étranger, ou

même entre deux Français
,
qui ont contracté en pays étran-

ger d'après des lois étrangères.

Dans ces cas, on doit, pour ce qui tient à l'application des

règles que nous allons offrir, considérer comme étranger le

Français devenu étranger par l'une des causes prévues par les

lois; et comme Français, non-seulement l'étranger naturalisé, \ap,

ce qui ne peut faire l'objet du plus léger doute (1) , mais en- l^-

(1) Rej., 27 mars 1833, D. -33, 1, 172.

TOM. IV. 15
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Xap. core l'étranger légalement admis à fixer son domicile en

*^- France (1). De plus, lorsque l'étranger débiteur ou créan-

cier est décédé, les principes qui lui auraient été applicables

le sont à ses héritiers (2).

jVous diviserons ce chapitre en trois sections.

SECTIOX PREMIÈRE.

Des contestations entre deux étran'jers.

1477. Si un étranger en poursuit un autre , soit de sa

nation, soit d'une nation différente, devant un tribunal fran-

çais, pour une affaire commerciale, que la loi attribue spécia-

lement à ce tribunal, ou que les contractants lui ont attribuée

par une élection de domicile légale ou conventionnelle, sui-

vant ce que nous avons dit à ce sujet n" 1353, le défendeur

ne peut décliner la juridiction , sous le seul prétexte qu'il est

étranger, et qu'il n'a pas de domicile en France.

Lors même que ces circonstances ne se rencontrent pas, un

étranger peut encore en traduire un autre devant un tribunal

français, accessoirement ou incidemment à une contestation

dont ce tribunal serait légalement saisi (3) , suivant les règles

expliquées n° 1356.

Hors ces cas, la règle, d'après laquelle, en toute action per-

p^jjg sonnelle ou mobilière, le demandeur doit suivre la juridiction

59. du défendeur, semblerait devoir conserver toute sa force, et

par conséquent l'étranger ne devrait être traduit que devant

les tribunaux de sa patrie. Mais l'intérêt du commerce a in-

Proc. troduit deux exceptions à cette règle : 1° lorsque la promesse
*'""• de l'étranger envers l'autre étranger a été faite en France, et

que la marchandise qui en était l'objet y a été ou a dii y être

livrée; 2° lorsque le payement de la chose promise ou livrée

par le créancier a diî être fait en France.

La compétence des tribunaux de commerce, fondée sur

(1) Rej., 30 novembre 1814, D. 15, 1, 144.

(2) Rej., 1" juillet 1829, D. 29, 1, 405.

(3) Rej., 22 janvier 1806, D. 6, 1, 160. Rej., 19 mai 1830, D. 30,

1, 245.
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l'une OU l'autre de ces circonstances, embrasse toutes per- Com.

sonnes : c'est en quelque sorte une loi de police, à laquelle les

étrangers n'ont pas le droit de se soustraire; de manière que

celui qui est assigné devant un tribunal français, dont la com-

pétence est assurée par l'effet de l'une ou de l'autre de ces

règles de compétence, ne peut en décliner la juridiction (1).

Ces deux causes, qui donnent lieu à la compétence des tri-

bunaux de commerce français sur les étrangers, ne doivent

pas être confondues.

Pour l'application de la première, il faut la réunion de

deux circonstances, savoir : la promesse faite en France et la

livraison convenue pour y être faite également. Ainsi , lors-

qu'il sera intervenu en France , entre deux étrangers , une

convention relative à des marcbandises qui doivent être li-

vrées en pays étranger, le seul fait de la convention en

France ne rendra pas les tribunaux français compélenls pour

connaître de la livraison ; réciproquement, le seul fait que la

marchandise a été livrée en France , si la convention avait

été faite en pays étranger, ne donnerait point lieu à la com-

pétence. Mais quelque part que la convention ait été faite,

«juelque part même que la marchandise ait été livrée,

(et à bien plus forte raison si elle a été livrée en France) , le

seul fait que le payement devait y être effectué rendra les

tribunaux français compétents.

Xous allons présenter quelques exemples, à l'aide desquels

on pourra décider les questions, souvent très-variées, qui

peuvent naître dans ce cas.

Un Anglais prétend avoir vendu des marchandises à un

autre Anglais, ou à tout autre étranger, et pour l'exécution

de cette vente il le traduit devant un tribunal français. Ce

tribunal n'étant pas celui du domicile du défendeur, puisque

nous supposons que celui-ci n'a pas été admis au domicile en

(1) Rcj., 6 février 1822, D. 22, 1, 118, semblait décider le contraire.

Mais l'affirmative est établie par Rej., 24 avril 1827, D. 27, 1, 214;

Cass., 26 novembre 1828, D. 29, 1, 36; Rej., 26 janvier 1833, D. 33,

1, 54.

15.
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France , ne pourra se déclarer compélent
,
quand même la

promesse aurait élé faite en France , s'il n'est pas prouvé en

outre que la marchandise devait y être livrée, ou qu'elle l'y a

été. Il ne sera pas davantage compétent, si, cette première

condition manquant, il n'est pas prouvé que le payement,

quelque part qu'ait été faite la convention, devait être fait en

France (1).

Pour établir sa compétence, il faudra donc qu'il acquière

la preuve de l'une ou de l'autre condition, d'après les règles

que nous avons expliquées n" 1354.

En ce qui touche la première, savoir, la promesse et la li-

vraison en France , c'est un fait facile à vérifier.

En ce qui touche la seconde, il peut y avoir de l'incertitude,

( liaque fois que les contractants ayant gardé le silence sur le

lieu du payement, on restera réduit à la seule présomption

expliquée n"' 186 et 201, que celui qui s'oblige est réputé

avoir promis de payer à son domicile, à moins de circonstan-

ces contraires.

l ne distinction nous parait propre à résoudre les incerti-

tudes, en conciliant les principes avec l'intérêt du commerce.

Ou l'étranger défendeur n'a en France qu'une simple habi-

tation momentanée ou d'occasion , tandis que sa maison de

commerce est dans sa patrie; alors, il est incontestable qu'il

ne peut être présumé avoir promis le payement en France.

Ou il a en France une maison, un établissement commercial
;

alors, quoique cet établissement, cette maison de commerce,

ne constituent point un domicile proprement dit , la raison

veut que l'étranger, qui, s'éloignant de sa patrie, est venu en

Xap. France placer le siège de son commerce , soit censé avoir

^'- entendu et annoncé au public, dont la foi ne doit pas être

trompée, qu'il entendait y faire ses payements. En agissant

ainsi, il a donné droit de l'actionner en France, non-seu-

lement chaque fois qu'il n'a pas fait d'autre indication de

payement dans ses obligations, mais encore lorsque ayant fait

{Ij Rij., 28 juin 1820, D. 20, J, .552.
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une indication hors de France, le créancier, après avoir re-

quis inutilement satisfaction dans le lieu indiqué, vient le,

poursuivre dans son étalilisscment commercial en France. La

même présomption aurait lieu, si, depuis qu'il est établi en

France, il avait lait en pays étranger la promesse pour la-

quelle il est poursuivi, pourvu qu'on prouve que les marchan-

dises ont été appliquées à son établissement français.

1477 bis. Ce que nous venons de dire pour les négocia-

tions du genre de la vente s'appliquerait à des promesses de

payer des sommes d'argent, même souscrites hors de France;

parce que l'étranger, qui a formé un établissement commer-

cial en France, est réputé y avoir sa caisse et les fonds néces-

saires pour acquitter ses dettes. Il faut dire seulement que si

l'obligation indi(|uait un lieu de payement en pays étiangor,

le demandeur devrait j)rouvcr qu'il a inutilement réclamé son

payement au lieu indiqué, avant de poursuivre son débiteur

devant le tril)nnal français dans le territoire duquel celui-ci a

formé son établissement commercial.

Nous n'avons pas besoin de nous expliquer sur les obliga-

tions résultant d'effets de commerce négociables; les règles

développées n" 421 seraient incontestablement applicables à

des étrangers signataires de ces effets.

On peut, d'après ce que nous avons dit, résoudre de mémo
d'autres questions analogues. Ainsi, deux commerçants étran-

gers, établis en France, quoique sans autorisation de domi-

cile, se sont liés d affaires en compte courant; celui des deux

qui se prétend créancier pour solde a le droit d'assigner son

adversaire devant le tribunal français où réside ce dernier.

Un commerçant, qui fait des affaires par compte courant en

France, y a évidemment sa caisse; c'est au lieu où il a ainsi

établi son commerce qu'il est réputé avoir promis de payer

ses soldes et balances : prétendre qu'il a entendu renvoyer ses

créanciers commerciaux à le poursuivre au lieu de son domi-

cile légal, et que ceux-ci sont présumés y avoir consenti, lors-

qu'ils entraient en compte courant avec lui, ce serait une

prétention aussi extravagante que déloyale.
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Les questions qui naîtraient d'une obligation de faire peu-

vent être éclaircies avec le secours des mêmes principes. Deux

étrangers ont chacun une maison en France; l'un charge

l'autre d'une commission ou de tout autre mandat salarié : le

créancier aura le droit d'assigner son débiteur devant le tri-

bunal français où celui-ci a établi sa maison de commerce.

Mais si le débiteur n'a point de maison de commerce en

France, le créancier, s'il n'est pas dans l'hypothèse prévue

n" 1355, ne pourra saisir de sa demande un tribunal fran-

çais, sauf à lui à conserver par voie de rétention les valeurs

ou objets entrés dans ses mains par suite de la préposition ou

commission; et par la même raison, lorsqu'il sera assigné,

il pourra faire valoir ses réclamations par voie d'exception.

1477 ter. Hors les cas que nous venons d'indiquer, et ceux

que l'analogie fera aisément résoudre, les tribunaux français

ne doivent point connaître de contestations entre étrangers,

quand même il s'agirait d'affaires commerciales (1). Mais nous

devons faire remarquer que cette incompétence ne tenant

qu'au droit des personnes, et non à la matière, l'étranger

assigné en France, qui, pour avoir défendu au fond devant

un tribunal français, verrait son déclinatoire rejeté, ne pour-

rait se pourvoir devant la cour de cassation pour faire ren-

voyer la cause devant le tribunal étranger de son domicile,

parce que l'institution de cette cour ne lui permet de pro-

noncer de règlement de juges qu'entre des tribunaux fran-

çais (2). Cet étranger n'aurait d'autre voie que l'appel; et si,

au lieu d'invoquer rincompéicnce en appel, il défendait au

fond , il ne pourrait se faire un moyen de cassation de ce que

le tribunal n'était pas compétent (3) : ce qui ne ferait aucun

(1) Rej., 28 juin 1820, D. 20, 1, 552.

(2) Rej., 25 janvier 1825, D". 25, 1, 61.

(3) Rej. , 7 messidor an xi , et 27 germinal an xiii , Répertoire de ju-

risprudence , \° lllranjji'r, t. VI, p. 315, 5*^' édition. Rej., 5 frimaire

an .viv, U. 6, 2, 21. Rej., 4 septembre 1811, D. 12, 1, 96. Rej.,

30 juin 1823, D. 23, 1, 338. Rej., 29 mai 1833, D. 33, 1, 252.
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préjudice au droit des Iribunaux français de se dessaisir d'of-

fice en tout état de cause (1).

Il faut cependant faire une exception pour les cas où, ce

qui doit être très-rare , il serait convenu entre le gouverne-

ment français et une puissance étrangère que les tribunaux

de France ne connaîtront pas même des contestations com-

merciales entre deux sujets de celle puissance. L'incompé-

tence prendrait un caractère, qui pourrait autoriser le défen-

deur à l'invoquer, même après avoir défendu au fond, comme

nous avons vu, n° 1370, que pouvait l'être une incompétence

d'attribution
,
parce que l'ordre public est intéressé au main-

tien des traités. Mais il est évident que si un étranger avait

été condamné, sans avoir invoqué ce moyen à quelque époque

de la procédure que ce fût, la décision qui aurait acquis l'au-

torité de la chose jugée serait irrévocable. Aucune autorité ne

pourrait en arrêter l'exécution en France.

A la vérité, une difficulté assez sérieuse se présenterait. La

partie condamnée pourrait avoir porté la cause devant un

tribunal étranger, et y avoir obtenu une décision diamétrale-

ment contraire à celle des tribunaux de France. Dans cette

position il faut distinguer. Si le jugement étranger n'est pas

exécutoire en France par suite de quelque convention diplo-

matique, lorsqu'on viendra en demander l'exécution, elle

devra être refusée
,
précisément par le motif que tout est jugé

par les tribunaux français. Si, ce qu'on peut difficilement

supposer, un arrêt autorisait celte exécution, il devrait être

cassé pour violation de l'autorité de la chose jugée; et si

enfin, ce qui est encore moins supposable, le défendeur à

cette demande en exécution était si mal éclairé sur ses droits

qu'il laissât passer en force de chose jugée la décision qui

rendrait exécutoire le jugement étranger, contraire à celui

qu'il avait obtenu en France, il serait réputé, conforraé-

(1) Rej., 8 avril 1818. D. 22, 1, 117. Rcj., 14 avril 1818, D. 19, 1,

103. Rej., 30 juin 1823, D. 23, 1, .338. Rej., 2 avril 1833, D. .33,

1, 250.
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ment à raiticle 88 de la loi du 18 mars 1800 (27 ventôse

an viii), avoir transigé, sans préjudice du droit qu'aurait le

procureur général près la cour de cassation de provoquer

l'annulation de cet arr»ît dans l'intérêt de la loi.

Si le jugement étranger, diamétralement contraire à celui

qui a été rendu en France, y est exécutoire en vertu d'une

convention diplomatique, la difficulté est plus grande; car il

se trouvera qu'à l'occasion de la même question une décision

exécutoire déclarera qu'une partie a des droits, et une déci-

sion également exécutoire déclarera que l'autre a ces mêmes

droits. .Mais puisque la législation positive garde le silence,

on peut y suppléer à l'aide des principes généraux. Il est évi-

dent que, dans cet état, celui que le jugement français a con-

damné opposera à l'exécution de ce jugement l'exception

fondée sur sa libération résultant du jugement étranger. Le

tribunal saisi de cotte opposition devra prononcer, et ordonner

que celui des jugements diamétralement contraires, qui a ac-

quis le premier l'irrévocabilité attacliée à la cbose jugée, soii

.

exécuté; car le droit était acquis avant le jugement contraire

que l'adversaire peut opposer. Si le tribunal ne l'ordonnait

pas , son jugement devrait être infirmé , ou , s'il était en der-

nier ressort, il devrait être cassé.

1477 quater. Ce qui vient d'être dit ne s'applique point

à l'étranger défendeur, qui, ayant en France'unc résidence

autorisée, jouirait des droits civils. Les effets de cette qualité

sont actifs et passifs; et par cela seul qu'il est admis à exercer

les droits civils en France, et qu'il peut invoquer le droit d'être

jugé par les tribunaux français, comme on l'a vu n" 1470, il

doit subir leur juridiction, lorsqu'il est assigné devant eux,

quoique, s'il était simple étranger, il fût autorisé à la dé-

cliner. Ce principe nous parait vrai
,
quand même la cause de

la demande serait antérieure à l'autorisation (1).

Cette exception peut encore être étendue d'après les cir-

constances : ainsi, l'étranger, qui, de fait, a formé un éla-

(i) Rej
, 27 mars 18:53, D. :î:J , 1, 172.
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blissement commercial en France, sans qu'il ait précisément

ohtrnu l'autorisation de s'y fixer, peut (1), surtout s'il a déjà

dans d'autres affaires de même nature reconnu la compé-

tence des tribunaux français, être traduit devant eux par un

autre étranger, qui lui aurait expédié des marchandises à titre

de vente, de commission, de participation; ainsi, l'étranger

qui n'aurait pas cette résidence ou cet établissement, mais

qui ne serait traduit devant un tribunal français que pourvoir

rendre exécutoire le jugement rendu contre lui dans son pays,

suivant les règles que nous donnerons dans le chapitre sui-

vant, ne pourrait en décliner la juridiction.

SECTIOX II.

Contestations entre un Français et un étranyer.

1478. Tout Français qui aurait à exercer des droits contre

un étranger, soit en vertu de conventions expresses ou tacites,

soit par l'effet de quasi-contrals, soit pour réparations pécu-

niaires des suites d'un délit ou d'un quasi-délit, peut le tra-
y^

duire devant un tribunal fiançais (2). Ce n'est plus ici le IV.

cas de distinguer si la négociation a été contractée, ou si le

fait s'est passé en France ou en pays étranger, avec ou sans

élection de domicile ; s'il existe ou non des traités qui

accordent l'exécution parée aux jugements rendus par les tri-

bunaux du pays dont le défendeur est sujet : la seule qualité

de Français suffit. Peu importe que l'obligation ait été ou

n'ait pas encore été reconnue par l'étranger défendeur, puis-

que, s'il avait, parla dénégation de sa qualité d'obligé, la fa-

culté de décliner la juridiction française, le but que le légi.^-

lateur s'est proposé d'être favorable aux Français serait sans

peine éludé. La circonstance que le Français demandeur avait

un domicile dans le pays de l'étranger qu'il assigne, à l'épo-

que où est née l'obligation, et même qu'il aurait conservé ce

domicile, sans toutefois avoir abdiqué la qualité de Français,

ne nous paraîtrait pas un obstacle à l'exercice de cette faculté.

(1) Rej., 26 fcvril 1832, D. 32, 1, 184.

(2) Cass., 13 décembre 1842, D. 43, I, 15.
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Il pourrait y avoir plus de difficulté dans le cas où un en-

gagement contracté par un étranger envers un autre étranger,

et non payable en France, aurait été cédé à un Français.

D'abord la question ne sera jamais douteuse si la cession a

eu lieu pour un effet négociable, puisqu'on devrait observer

dans ce cas les règles données n°' 428 et suivants. Dans les

autres cas, nous pensons que la compétence du tribunal fran-

çais ne pourrait être déclinée par l'étranger débiteur cédé, à

moins qu'il ne parût par les circonstances que cette cession

lut frauduleuse, et ait eu pour seul objet de distraire le débi-

teur de ses juges naturels (1)

.

Mais cette faculté qu'a un Français, d'assigner un étranger

devant les tribunaux français, est modifiée dans les cas où

des conventions diplomatiques légalement formées assurent

aux étrangers, qui ont contracté avec des Français, et par

réciprocité aux Français dans la même position, le droit de

ne pouvoir être traduits que devant leurs juges naturels; alors

le traité fait loi (2).

Toutefois, nous n'hésitons pas à penser que cette déroga-

tion ne peut concerner que les actions principales , et non

celles qui résulteraient de la garantie ou de la solidarité, et

que, nonobstant des traités, l'étranger, qui serait assigné en

France avec des justiciables des tribunaux français en paye-

ment d'une lettre de change ou de tout autre eCfet négociable,

ne pourrait décliner la juridiction française; il en serait de

même du cas où cet étranger ferait partie d'une société, dont

îe siège serait établi en France.

1478 bis. Il reste à déterminer quel doit être le tribunal

de France qui connaîtra de l'action intentée contre un étran-

ger par un Français qui a droit de l'assigner en France. Les

règles, que nous avons données n"' 1361 et suiv., doivent

être observées ; et par conséquent il ne peut jamais y avoir

(1) Rej., 25 septembre 1829, I). 29, 1, 3G4.

(2) Cass., 12 novembre 1832, D. 33, 1, 109.
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de difficulté sérieuse quand l'étranger est assigné en vertu de

la solidarité ou do la garantie (1).

Mais lorsqu'il s'agit d'une demande principale, il peut ar-

river que les moyens que nous avons indiqués, pour détermi-

ner le tribunal français compétent, manquent, et (jue la

cause n'étant pas de nature à être portée ailleurs que devant

le tribunal du défendeur, on ait à rechercher le tribunal fran-

çais, présumé, à l'égard de cet étranger, être celui de son

domicile. Il est naturel, si cet étranger défendeur a une habi-

tation quelconque en France, qu'on puisse le traduire devant proc.

le tribunal auquel ressortit cette habitation, laquelle devient ^^•

une sorte de domicile de juridiction (2) , ainsi que nous l'a-

vons expliqué n" 13G5. Si, ce qui doit être rare, ce dernier

moyen manquait encore, le demandeur pourrait porter la

cause au tribunal dont il est lui-même justiciable, et devant

lequel son adversaire pourrait l'assigner, s'il avait quelques

demandes à diriger contre lui (3).

Xous n'avons rien de particulier à dire des actions dans

lesquelles l'étranger serait demandeur contre un Français.

S'il le traduit devant un tribunal de commerce de France , il

doit observer les mêmes règles et obtenir le même accueil

qu'un Français , sans être astreint à fournir caution comme
en matière civile, ainsi que nous l'avons vu n" 1362. Mais x^p,

cette dernière faveur ne pourrait pas être invoquée par l'é- ^^•

trangcr, qui, incidemment, formerait une demande en vérifi-

cation d'écritures ou en faux incident, dont le renvoi serait

porté au tribunal civil, suivant ce qui a été dit n" 1373. Il de-

vient en quelque manière demandeur, non plus devant un

tribunal de commerce pour une opération commerciale, mais

devant un tribunal civil pour une contestation purement civile;

et d'ailleurs il peut résulter de pareils incidents des doni-

(1) Rcj., i" juillet 1829, D. 29, 1, 405.

(2) Rèjjl. déjuges, 8 thermidor an xi, D. 3, 1, 738. Rej., 27 juin 1809,
D. 9, 2, 114.

(3) Rej., 7 septembre 1808, D. 8, 1, 449.
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raages-intérêts d'une grande importance, qu'il faut assurer

par une caution préalable.

Lorsqu'un Français use du droit dont nous venons de par-

ler, de traduire un étranger devant les tribunaux français,

celui-ci ne peut décliner la juridiction, sous prétexte que la

même cause est déjà pendante devant un tribunal étrangei',

quand même il y aurait été assigné à la requête de ce Fran-

çais. Mais si le tribunal étranger avait rendu son jugement,

le Français ne pourrait plus assigner de nouveau son adver-

saire devant un tribunal français (1). Il lui resterait seule-

ment , s'il avait succombé , le droit de réclamer la révision du

jugement étranger, comme on le verra n° 1488, lorsque

l'exécution en serait demandée contre lui
,
par voie d'action

ou d'exception, devant les tribunaux français.

1479. Dans tous les cas, l'étranger serait fondé à récla-

mer, pour le succès de sa demande ou de son exception,

\ap. tous les droits civils qu'un traité accorderait aux Français

^*- dans son pays ; mais il peut être repoussé par une sorte de

représailles, si les lois de son pays dénient, dans les mêmes

circonstances, aux Français, les droits qu'il veut exercer.

Il pourrait aussi, dans les mêmes cas, invoquer les droits

qu'on appelle communs , et qui, tenant moins aux lois pri-

vées ou politiques qu'à la loi naturelle, sont accordés, en tous

pays policés, aux étrangers, sans stipulation expresse.

C'est par suite de ce principe qu'une convention diplomati-

que n'est pas nécessaire pour qu'un étranger ait le droit

d'ester en jugement, ou d'être entendu comme témoin, ou

enfin d'acquérir par vente ou par écliange. C'est aussi par la

même raison que les divers moyens de garantir la propriété

indusirielle , dont nous avons parlé n"' 100 et suiv.
,
quoique

appartenant entièrement au droit privé, et même variant

suivant la différence des législations, peuvent, conformément

à ce qui a été dit n" 111 , être invoqués par les étrangers,

sans qu'aucun traité soit nécessaire pour leur en assurer

(1) Rej., l.j novoml)rc 1827. I). 28 , 1 . 2-3.
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l'exercice. Ainsi, quoique les rèjjles sur la manière (rélahlir

et d'acquérir des privilèges ou des hypollièques soient arbi-

traires, l'étranger, créancier d'un Français, doit jouir en

France des mêmes avantages que si sa créance appartenait à

nu Français.

Il est vrai que dans tous ces cas, et dans tous autres sembla-

bles, l'exercice de ces droits est assujetti aux conditions que

les lois françaises imposent aux Français, et que l'étranger

doit s'y soumettre
,
quand même un Français n'y serait pas

obligé dans le pays de cet étranger. Mais c'est un inconvé-

nient qui naît de la nature desclioses; et en général on ne peut

pas dire qu'un gouvernement soit injuste, et s'expose à des

représailles méritées, quand il ne fait aucune acception des

personnes, et qu'il place les étrangers, pour l'exercice de

leurs intérêts privés , dans la même position que ses natio-

naux (1).

SECTIOX III.

Drs contestulions eiiUc deux Français qui oui contracté sous l'empire

(le lois élrauyères.

1480. Aucune des dillitullés, qui ont fait l'objet des deux

sections précédentes, ne peut s'élever lorsqu'il s'agit de ju-

»ger, en France, entre deux Français, ou entre un Français et

un étranger admis à résider en France , ou entre des étran-

gers ainsi admis, une contestation à laquelle donne lieu \y.,

une convention passée sous l'empire de lois étrangères. On 15-

observe toutes les règles sur la compétence territoriale, expli-

quées n"' 1353 et suivants.

Mais il peut se présenter des difficultés sur la manière

d'appliquer ces lois ou d'interpréter ces actes, rédigés en un

style et d'après des usages étrangers. Ces difficultés étant

communes à tous les cas qui ont fait la matière des deux sec-

tions précédentes, nous allons nous en occuper dans le clia-

pitre suivant.

<1) Rej., 10 août 1813, D. i:i, l, 500.
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CHAPITRE II.

Par quels principes les tribunaux français peuvent juger les actes

passés en pays étranger.

1481. Tout tribunal saisi d'une contestation doit la juger,

à moins qu'il ne se déclare incompétent; il ne peut, sans déni

Nap. de justice, refuser de prononcer, sous prétexte du silence, de

*• l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi.

Mais quelles lois les tribunaux français peuvent-ils appli-

quer, chaque fois que, par suite de ce qui a été dit dans le

chapitre précédent, ils ont à statuer sur des conventions ou

des faits passés en pays étranger
,
qui se réfèrent à des dispo-

sitions de lois étrangères? Investis, en vertu des lois françai-

ses, du droit de juger, il semble qu'ils ne peuvent, sans

manquer à leurs devoirs, suivre dans leurs jugements d'au-

tres lois que celles de la France; qu'agir autrement, ce ne

serait pas seulement s'écarter de leur institution, ce serait en-

core s'exposer à commettre des injustices. Quelques connais-

sances théoriques qu'on leur suppose des lois étrangères , ils

auront à se défier des difficultés que présente l'interprétation

de la loi, même la plus claire, et de celles qui résultent d'u-

sages, d'idiomes, de termes locaux, qui nécessairement leur

sont peu connus. Cependant, une application rigoureuse et

indéfinie de ces principes, vrais en eux-mêmes, conduirait à

trop d'inconvénients. Ils sont modifiés par un grand nombre

d'exceptions, que la nature des choses commande, et que la

législation française a elle-même consacrées.

Les principaux objets de ces modifications se trouvent dans

ce qui concerne la capacité des parties contractantes , la

forme, le caractère exécutoire des actes qui servent de fonde-

ment à une demande, et les effets de ces actes.

Nous allons en faire l'objet de trois sections.

SECTION PREMIÈRE.
De l'application des lois élraugèrcs relativciucnl à la capacité des coniractanis.

1482. Un acte, quel qu'il soit, ne peut être stipulé que

par des personnes capables de s'engager; et le consentement
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général des nations civilisées a voulu que ce qui concerne la

capacité d'un individu fût réglé par les Idis du pays auquel il ^'*P-

appartient. Une personne déclarée incapable par la loi du

pays dont elle est sujette ne peut être relevée de cette inca-

pacité par l'application d'une loi française. Elle n'est capable

que dans les limites de sa loi nationale (1) ,
pour les actes

qu'elle lui permet, et même qu'en rcmjilissant les conditions

prescrites par cette loi Ainsi, les Français mineurs, incapa-

bles de s'obliger pour engagements de commerce, s'ils n'ont

été émancipés et autorisés, comme on l'a vu n" 57 , ne peu-

vent s'obliger pour affaires commerciales en pays étranger,

quand même la loi de ce pays n'exigerait pas ces conditions.

Ainsi, la femme d'un Français, qui ne serait point marchande

publique, n'est pas réputée avoir valablement contracté des

engagements, même pour le commerce, si elle n'était auto-

risée par son mari. L'incapacité de ces personnes les suit par-

tout. Peu importerait, dans ce dernier cas, que<;ette femme

eût contracté dans son pays d'origine, dont la loi n'exigerait

pas cette autorisation. En épousant un Français , elle est de-

venue Française, et sa capacité est réglée par les lois fran- 12.

çaises.

1482 bis. Par le même motif, les tribunaux français ne

peuvent considérer comme valables les engagements commer-

ciaux qu'auront souscrits, on France, des mineurs ou des

personnes du sexe, à qui la loi de leur pays en aurait refusé la

capacité , lors même que les lois dont ces individus sont su-

jets exigeraient des conditions autres que celles que prescri-

vent les lois françaises; car l'intérêt d'un gouvernement est

de faire respecter, en faveur du sujet d'un autre, lorsqu'il est

traduit devant les tribunaux de son territoire, les lois sur la

foi desquelles cet étranger a contracté, et môme de ne pas to-

lérer qu'il se soustraie, en changeant de juridiction, aux lois

qui règlent sa capacité, et auxquelles le soumet, quelque part

qu'il habite, la fidélité qu'il doit à son souverain. Sans cela,

(1) Cass., 1" février 1813, D. 13, i, 130.
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ce gouvernement exposerait ses propres sujets à ce que d'au-

tres les traitassent avec la même injustice, en usao» (J«>
ro:

(ju'on nomme droit de rclorsion ou de ry^ié^xillôi,

Alais aussi, l'étranger, né sous une législation qui n'exige

pas autant de formalités que celle de France pour qu'un mi-

neur ou une personne du sexe soit autorisé à faire le com-

merce , ne pourrait pas s'étayer de nos lois pour se soustraire

à son engagement. On ne peut avoir le droit d'invoquer sur le

même objet deux législations différentes. La loi qui règle la

capacité de l'étranger le suit partout ; il serait contraire à la

justice qu'il puisât dans une législation, à laquelle il n'est pas

soumis, un avantage que ne lui accorde pas la sienne propre.

1483. Toutefois, les règles que nous venons d'exposer ne

doivent pas s'appliquer à certaines prohibitions particulières,

par exemple à celles qui sont faites aux personnes nobles ou

constituées eu dignité, de souscrire des lettres de change ou

autres engagements qui entraînent la contrainte par corps. En

vain dira-ton que c'est une loi personnelle, qui suit l'étranger

partout où il peut aller; qu'il en est dans ce cas comme d'un

mineur, d'une femme en puissance de mari, et qu'on doit

connaître l'état et le pouvoir de la personne avec qui on traite!

Ce principe ne peut s'appliquer qu'à l'état universel, comme

celui de majeur ou de mineur, de femme en puissance de

mari ou libre de cette puissance. Toutes les nations civili-

sées se sont accordées à ne reconnaître la capacité qu'à un

certain âge, à placer la femme dans la dépenilance plus ou

moins élroile de sou mari. Ouiconque traite avec un individu

peut donc lui demander la preuve qu'il est majeur, et, s'il

est mineur, s'éclairer sur les conditions d'après lesquelles il

peut s'engager valablement; quiconque contracte avec une

personne du sexe peut s'assurer si elle est ou non mariée.

Dans l'un et l'autre cas , on peut prévenir le danger des fausses

allégations, en demandant des garanties, en exigeant que la

personne se fasse certifier; ce qui n'est pas [)lus difficile que

l'atleslalion d'identité exigée dans un grand nombre de cir-
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constances. Au contraire, les prohibitions faites à raison des

(jualitês sont plus arliitrairos ; elles sont londées sur une utilité

moins générale, et nous ne pensons pas qu'elles puissent être

invoquées plus que celles dont nous avons parlé n"' 72 et sui-

vants. Au moins, cette exception ne serait-elle susceptible d'ad-

mission qu'entre les sujets du même Etat, ou chaque fois que

l'incapacité aurait été connue de celui qui a traité avec l'inca-

pable, et seulement si la loi qui crée cette incapacité pronon-

çait la nullité de l'obligation.

On peut, à l'aide de ces principes, résoudre la question à

laquelle donnerait lieu un payement fait, en pays étranger, par

un Français dont la faillite ouverte en France serait régie par

les lois françaises. Xous n'hésitons point à croire que, s'il a

été fait à un Français, ce payement ne soit susceptible d'an-

nulation par les tribunaux français, dans les cas prévus

n" 1139. Il est plus douteux que l'étranger qui l'aurait reçu

fût tenu au rapport. Du reste, nous pensons que l'étranger

déclaré failli dans son pays ne pourrait obtenir sa réhabilita-

tion des tribunaux français, et que la réhabilitation obtenue

par un failli français, en pays étranger, serait sans effet en

France.

1484. Les divers obligés à une même dette peuvent être

soumis, en ce qui touche la capacité, à des législations diffé-

rentes; ce qui doit produire un conflit chaque fois qu'il faut

considérer les effets des actes entre les créanciers et les

débiteurs.

La règle la plus sûre qu'on puisse offrir est que, si plusieurs

personnes sont tenues de la même obligation, les exceptions,

que l'une d'elles puise dans la loi à laquelle elle est spéciale-

ment soumise , ne sont qu'en sa faveur, et ne peuvent être \ap

étendues à ses codébiteurs, qui ne sont point soumis à une loi 2012.

semblable : c'est la conséquence des principes expliqués n" 1 82.

Il en serait de même dans les recours que les divers coobligés

pourraient exercer les uns contre les autres : ils auraient le

droit de faire valoir mutuellement les exceptions qui leur sont

TOU. IV. 16
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personnelles, d'après les législations particulières des pays

auxquels chacun d'eux appartient.

SECTIOX II.

De l'application des lois étrangères relatives à la forme et au caractère

exécutoire des actes.

1485. Lors même que les contractants sont capables de

s'obliger, l'acte qui constate leurs conventions ne peut être

rédigé qu'avec certaines formes extérieures, pour lesquelles

il est naturel de croire qu'ils n'ont pu consulter ni voulu

suivre d'autres lois que celles du lieu de cette rédaction.

Quand ils ne feraient qu'user du droit incontestable de choisir

cette forme plutôt qu'une autre
,
par cela seul qu'ils l'ont em-

ployée, les tribunaux français, saisis des contestations qui

naissent de ces actes, ne peuvent les déclarer irréguliers, pour

défaut de conformité à la loi française.

Il importe toutefois de faire observer que souvent un titre

de créance, par exemple une lettre de change, est l'objet de

contrats successifs, tels qu'acceptation, négociation par en-

dossement, etc. Chacune de ces négociations étant indépen-

dante de l'acte principal , si elle a été faite dans un lieu parti-

culier de rédaction, c'est d'après la loi de ce lieu qu'elle doit

être appréciée. Nos lois offrent de fréquentes applications du

jV'a»). principe que la forme de chaque contrat est réglée par la loi

131/. jIq ligu où il est passé.

148o bis. Il ne faut pas confondre, comme nous l'avons

dit n" 191, dans la rédaction d'un acte, les expressions qui

constituent l'essence du contrat avec celles qui n'attestent que

les formes particulières dont il peut être revêtu. Ces dernières

peuvent être arbitraires, tandis que les premières sont telle-

ment indispensables, qu'il n'y a pas d'acte, ou qu'il y a une

autre espèce d'acte produisant des effets différents.

Déjà , d'après celte distinction , nous avons fait remarquer,

n" 462
,
que l'omission de certaines énonciations dans une

lettre de change pourrait faire qu'il n'en résultat aucune obli-

gation ,
si ces énonciations étaient indispensables pour l'exis-
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tcnce et la validité d'un engagement quelconque. Il n'est pas

douteux que des lettres de change, quoique tirées en pays

étranger, qui ne contiendraient pas des énonciations de cette

espèce, ne dussent être déclarées nulles en France, parce que

les règles sur la validité intrinsèque des conventions dérivent

du droit naturel , et sont de toutes les législations. Ainsi , con-

formément à ce qui a été dit n° 9 lU et suiv.
,
pour qu'un con-

trat à la grosse , souscrit par un capitaine dans un pays où l'on

n'exige pas les formalités prescrites par les lois françaises , fût

valable, il faudrait que la nécessité du prêt fût constatée par

un moyen quelconque (1) ; car cette nécessité seule a pu l'au-

toriser.

Mais il est d'autres conditions qui, sans être indispensables

pour l'existence de tout engagement en général, distinguent

celui auquel elles se rapportent de ceux d'une autre espèce.

On peut donner pour exemple, dans la lettre de change, Cdiu.

la nécessité qu'elle soit tirée d'un lieu sur un autre. L'écrit ^*^-

qui ne contiendrait pas cette condition serait valable , si la loi

du pays où il a été fait ne l'exigeait pas; à plus forte raison

pour ce qui concerne la date, et même l'expression de la va-

leur reçue. Si la loi du pays où la lettre a été rédigée n'exige

pas ces indications , comme nous avons vu , n" 331
,
que cela

était exigé en France, les tribunaux français doivent la con-

sidérer comme une lettre de change véritable, lorsque, par

l'effet du recours en garantie contre un endosseur français, ou

delà solidarité, ils sont appelés à prononcer. La même règle

s'appliquerait aux acceptations et aux endossements (2).

i486. Mais il faut avant tout s'assurer que l'acte a été

passé dans le lieu régi par les lois auxquelles on veut le sou-

mettre. Sur ce point, il ne peut jamais y avoir de doute, quand

il s'agit d'un acte présenté comme authentique : il est impos-

sible que les énonciations qu'il contient, ou le lieu de résidence

du fonctionnaire par qui on prétend qu'il a été reçu , ne lèvent

(1) Cass., 5 janvier 18V1, D. 41, 1, 80, paraît contraire.

(2) Rej., 25 septembre 1829, D. 29, 1, 364.

16.
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pas toute incertitude D'ailleurs, celui qui prétend qu'un acte

est aullienlique doit prouver que l'officier qui l'a reçu avait

caractère pour le recevoir. On peut, avec ce secours, vérifier

facilement si les formes exigées par les lois du lieu et du

temps où l'acte a été passé ont été observées.

Il se présente plus de difficultés lorsqu'il s'agit d'actes sous

signatures privées. Si l'acte contient la date d'un lieu , il est

naturel de croire que les parties ont voulu en suivre les

formes-, car, l'un des contractants pouvant ignorer la loi en

vigueur dans le domicile de l'autre, tous sont présumés vou-

loir suivre celle du pays où ils ont traité. Si néanmoins l'acte

était conforme à la loi du domicile de celui qui s'est obligé

,

l'équité ne permettrait pas à ce dernier d'invoquer le défaut

de conformité à la loi du lieu où il a été passé.

Si l'acte ne contient pas d'indication de lieu, l'aveu des

parties, les preuves extrinsèques, les circonstances, dissiperont

le doute et apprendront où il a été fait. S'il existe une incerti-

tude absolue ,
il sera présumé souscrit au domicile de l'obligé.

Il faut encore s'assurer de la vérité extérieure de l'acte, et

,

à cet égard, on distingue entre les actes authentiques et les

actes privés. On a, comme nous l'avons vu n" 1454, la pré-

caution de faire attester la signature de l'officier public qui

certifie la copie de l'acte authentique, par une légalisation,

c'est-à-dire par la déclaration d'un fonctionnaire
, à laquelle

le gouvernement français ajoute foi
,
que celui qui a signé

cette copie a bien réellement la fonction qu'il dit avoir, et que

sa signature est véritable.

Si l'acte est sous signatures privées, la même précaution
,

qu'on prend quelquefois, est moins utile, puisque celui contre

qui on en fait usage peut le dénier, si l'on prétend qu'il en

Nap. est l'auteur, ou ne pas le reconnaître, si l'écrit est présenté

comme signe par un autre.

A l'aide de ces principes, on pourrait décider facilement ce

qui devrait être jugé relativement à des actes de formation ou

de dissolution de société, consentis par un Français dans un

pays où ces actes ne sont pas assujettis aux formes indiquées
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n"* 1005 et suiv. Si une contestation à ce sujet se trouvait, par

quelque circonstance, portée devant un tribunal français, il

ne pourrait déclarer ces actes nuis comme non revêtus des

formes requises par la loi française.

1487. Tout ce que nous venons de dire des actes authen-

tiques est uniquement relatif à la preuve que fait l'acte. Si

l'on veut en user, soit pour exercer ce qu'on appelle une cxr-

cution parée, c'est-à-dire faire un commandement, des sai-

sies, soit pour obtenir hypothèque, les actes passés en pays

étranger ne donnent pas plus ce droit que des actes sous si-

gnatures privées ne le donnent eux-mêmes en France.

Le droit de contraindre un débiteur à exécuter ses obliga-

tions par l'emploi de la force publique est une émanation de

la souveraineté. Tous les Etats sont intéressés à maintenir

cette règle, tous la respectent et l'invoquent au besoin.

Les cours, les tribunaux, les officiers publics, à qui est con-

fié l'exercice de la juridiction contentieuse ou volontaire,

n'ont ce pouvoir que par délégation; et encore, dans les légis-

lations qui ont le mieux observé les vrais principes, ce n'est

pas le magistrat qui commande l'exécution de ses actes; le

titre, en vertu duquel on procède à cette exécution parée, est

revêtu d'une formule intitulée au nom du souverain, portant Proc.

ordre d'exécuter l'acte par l'emploi de la force publique, s'il |;*6,

est nécessaire.

Les actes authentiques passés en pays étranger ne peuvent

donc servir en France qu'à former une action; et lorsqu'elle

aura donné lieu à une condamnalion, c'est le jugement fran-

çais qui produira l'exécution ou l'hypollièque.

L'acte exécutoire dans le pays soumis au souverain qui en

a commandé l'exécution ne peut jouir de la même autorité

dans l'étendue d'une autre souveraineté. Le souverain qui

élèverait la prétention que les actes dont il a mandé l'exécu-

tion la reçussent dans un Etat autre que celui qu'il gouverne

s'arrogerait une autorité qu'il n'a pas : ce serait, de sa part,

prétendre qu'il peut exercer des actes de puissance publique

hors de son territoire.
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Quelquefois des traités entre deux puissances portent que

les actes exécutoires chez l'une seront réciproquement exé-

cutoires chez l'autre; mais précisément la nécessité de ces

conventions diplomatiques confirme le principe. Ce n'est plus

par la puissance du souverain qui a mandé l'exécution que

l'acte sera exécuté dans l'étendue des Etats de l'autre : ce sera

parce que celui-ci, en faisant le traité, a consenti que le man-

dement d'exécution donné par l'autre fût considéré comme

donné par lui-même; et quand ses officiers de justice exécu-

teront un tel acte, c'est à leur prince qu'ils obéiront, et non

au prince étranger qui n'a aucune autorité sur eux.

On voit par là que si un souverain ordonnait que tous actes

exécutoires en pays étranger recevront l'exécution parée dans

ses Etats, d'autres souverains, quand même leurs sujets tire-

raient de grands avantages de cette concession, ne commet-

traient aucune injustice en se refusant à la réciprocité. Une

telle concession ne peut être que le libre effet des conventions

diplomatiques; elle ne saurait être commandée par consé-

quence de ce qu'un seul souverain a jugé à propos de la per-

mettre dans son territoire.

1488. Quant aux jugements des tribunaux, il n'est pas

une seule législation qui ne les mette au rang des actes au-

thentiques. Mais, à moins qu'une convention diplomatique ne

leur assure en France l'exécution parée , ils n'y ont d'autre

efiet que de servir de fondement à une action devant les tri-

bunaux, sans l'autorisation desquels ils ne peuvent être exé-

cutés.

A cet égard , on peut distinguer si le jugement a été rendu

contre un étranger justiciable du tribunal qui l'a prononcé,

ou s'il a été rendu contre un Français. Au premier cas, le

tribunal français, à qui l'exécution est demandée, peut, même
par des moyens du fond, refuser d'ordonner l'exécution (1) ;

mais s'il ne croyait pas devoir se livrer à cet examen, son ju-

gement ne serait pas attaquable en cassation, parce que cette

(1) Rcj., 19 avril 1819, D. 19, 1, 257.
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révision, facultative pour le tribunal qui croit devoir s'éclai-

rer avant d'ordonner l'exécution, n'est pas établie dans l'in-

térêt privé de l'étranger, condamné par un tribunal dont il

était naturellement justiciable, mais dans l'intérêt de la sou-

veraineté territoriale (1) , intéressée au maintien du droit

public.

Au second cas, c'est-à-dire quand le jugement rendu en

pays étranger l'a été contre un Français , il est nécessairement

soumis à la révision des juges de France. Quand même ce ju-

gement aurait été rendu sur la provocation d'un Français,

et serait employé comme exception à sa nouvelle demande,

il faut de nouveau débattre le fond comme s'il n'y avait rien

de jugé (2). Ce Français, en recourant à la juridiction étran-

gère, pour avoir le moyen d'exercer ses droits sur les pro-

priétés de son débiteur situées dans le territoire de cette juri-

diction , a voulu , comme nous l'avons dit n" 1454, se procurer

des moyens de poursuites utiles dans le pays auquel appartient

son débiteur; mais il n'a pas renoncé à ceux qu'il pourrait

avoir en France , et il est toujours censé s'être réservé la fa-

culté de recourir aux tribunaux français, pour obtenir d'eux

une justice qui lui aurait été déniée en pays étranger.

En vain dirait-on, dans ce cas, qu'il est contradictoire

qu'une même cause soit jugée deux fois, dans deux tribunaux

différents, entre les mêmes parties et pour le même objet! »,

Cela est vrai en général, mais ici l'exception est commandée 1351.

par la nature des choses.

Puisque la révision, ou, si l'on veut, le droit de juger de

nouveau la cause par le tribunal français, est établie dans

l'intérêt de la souveraineté et des particuliers, il s'ensuit

qu'on ne doit pas y soumettre un jugement étranger, qui, pré-

cisément pour assurer l'exécution d'un jugement français,

aurait validé une saisie-arrêt faite dans son territoire, et or-

(i) Rej., 7 janvier 1806, D. 6, 1, 11-3. Rej.. 15 novembre 1827, D. 28,

1, 23.

(2) Cass. , 18 pluviôse an xii , D. 4, 1, 302.
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donné un payement dans les termes mêmes de la condamna-

tion prononcée en France (1).

De même, la loi politique, qui ne permet pas que les juge-

ments étrangers soient considérés comme chose jugée en

France, ne fait point obstacle à la faculté qu'aurait un tribu-

nal français de considérer un jugement étranger comme ren-

seignement ou comme présomption susceptible de l'éclairer

dans l'appréciation de circonstances dont il serait juge.

Cependant la nécessité d'un nouveau débat devant les tri-

bunaux français n'a pas lieu lorsqu'un traité accorde aux ju-

gements des tribunaux d'un pays la même autorité qu'aux

jugements français (2j.

Quelque précises que puissent être les clauses de ces sortes

de traités, et quand même elles porteraient que l'exécution

devra être ordonnée à la première réquisition, sans aucune

discussion , nous aurions peine à croire qu'elles liassent les

magistrats français à un point tel qu'ils dussent nécessaire-

ment assurer en France l'exécution d'un arrêt étranger qui

violerait les principes de notre droit public. De trop graves

inconvénients pourraient en résulter. Il nous semble donc que

les magistrats français, auxquels celte exécution est demandée,

car elle ne saurait avoir lieu sans leur attache, pourraient la

refuser par les motifs que nous venons de donner. Si, abusant

de ce pouvoir de refuser leur ministère à des jugements étran-

gers qui leur paraissent violer les principes du droit public de

la France , ils ne se décidaient à ce refus que par des causes

d'un prétendu mal-jugé, leur décision devrait être cassée,

conformément à ce que nous dirons n" 1-494. Si au contraire

l'intérêt et Tordre public justifiaient leur refus, elle devrait

être maintenue (3}.

(1) Rcj., 14- fcvi-iei- 1810, D. 10, 1, 236. Rej., 30 juiUet 1810, D. 2,

1274.

(2) Rcj., 28 décembre 1831, D. 32, 1, 47. Cass., 23 juillet 1832,

D. 32, 1, 311.

(3) Rej., 14 juillet 1825, D. 25, 1 , 36V. Rej., 17 mars 1830, Sirey,

30, 1, 95.
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Jl est facile, à l'aide de ces principes, de décider une ques-

tion de nature à se présenter fréquemment. Lu étranjjer fait

assurer des marchandises en France, il fait périr malicieuse-

ment les choses assurées, ou commet des suppositions qui ont

le caractère de faux, d'après les notions données n" 884. Le

gouvernement français, instruit de ce crime, le dénonce aux

tribunaux de son pays, et leur transmet même la procédure

instruite en France; néanmoins cet assuré est acquitté. Il

vient former une demande en France contre l'assureur, par

suite de délaissement ou d'action en avaries. Celui-ci est fondé

à lui opposer l'exception expliquée n° 771 , où l'on a vu que

les pertes et dommages provenant du fait de l'assuré ne sont

point à la charge de l'assureur. \ ainement cet assuré soutien-

dra-t-il qu'il a été, dans son pays, déclaré innocent de ces

faits. Les tribunaux français n'en doivent pas moins accueillir

l'exception: d'un côté, parce que, suivant qu'on l'a vu n^SiJi

et 88G, la chose jugée entre le ministère public et l'accusé

n'est pas chose jugée avec l'assureur qui excipe du fait de

l'assuré, non comme crime, mais comme fait matériel ser-

vant à sa décharge; de l'autre, parce que le jugement étran-

ger n'a aucun effet obligatoire en France.

1488 bis. Les faillites peuvent fournir quelquefois l'oc-

casion d'appliquer ces principes, et produire des questions

assez intéressantes.

Un Français est déclaré failli par le tribunal de son domi-

cile, et toutes les opérations dont nous avons parlé n" 1184

et suivants y ont été faites. Si ce failli possède des biens dans

un pays étranger, les syndics pourront-ils les administrer et

les faire vendre, comme ils en auraient le droit pour des biens

situés en France, mais dans un arrondissement autre que ce-

lui du tribunal qui a déclaré la faillite? \ous ne le pensons

pas, à moins qu'il n'existe un traité qui ait accordé force

exécutoire aux jugements français dans ce pays.

Les créanciers devront agir devant le tribunal étranger où

se trouvent les biens de leur débiteur, suivant les lois de ce
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pays. Ils pourront y faire déclarer sa faillite , conformément

à ces lois ; il pourra même arriver que le refus de ce tribunal

de faire cette déclaration présente le résultat, bizarre en ap-

parence , mais cependant très-légal , d'un homme déclaré

failli en France , et non failli en Angleterre ou en Belgique.

Ce résultat est inévitable. Les successions peuvent souvent

en présenter du même genre. Qu'un homme meure, laissant

des biens meubles ou immeubles , en France et en Angle-

terre : celui qui se présente pour recueillir sa succession peut

y être admis en France, tandis que la qualité d'héritier peut

lui être déniée en Angleterre !

Par la même raison , un concordat homologué en France

,

un sauf-conduit accordé en France, n'a aucune force en pays

étranger; dans ces cas, comme dans tous autres semblables,

ce qui a été jugé en France est sans autorité dans un pays

étranger. Les juges de ce pays, en méconnaissant l'autorité

des jugements rendus en France, en prononçant de nouveau,

comme si ces jugements n'existaient pas, et d'une manière

diamétralement opposée à ces mêmes jugements, ne font

qu'user d'un droit qu'ils tiennent essentiellement de la sou-

veraineté de leur pays.

Ce que nous venons de dire dans l'intérêt de la juridiction

étrangère recevrait son application en sens inverse, si les

déclarations de faillite, concordats, sauf-conduits accordés

en pays étranger, étaient invoqués en France (1).

i488 ter. Si le jugement, dont on réclame ainsi l'exécu-

tion, était rendu par des arbitres, il faudrait faire une dis-

tinction. Ou le jugement arbitral a été homologué et déclaré

exécutoire par une ordonnance du consul français, et alors ce

jugement n'a plus besoin d'une nouvelle sanction, comme

nous l'avons vu n° 1471 : ou bien il a été homologué par les

juges locaux, et alors il faut solliciter en France une or-

donnance d'exécution, comme dans le cas prévu n° 1402.

Mais, dès que le juge aurait la preuve de l'authenticité de

(1) Rej., 29 août 1826, D. 30 , 1 , 404.
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l'homologation faile en pays étranger, il ne pourrait refuser

Vexequaiur, sous prétexte du droit de révision, parce que les

arbitres ne sont pas ce qu'on peut appeler une autorité judi-

ciaire, et qu'ils tiennent uniquement leurs droits du choix des

parties.

Le refus ne pourrait être fondé que si la sentence arbitrale

contenait des dispositions portant atteinte aux principes du

droit public en France, ainsi qu'on l'a vu n" 1488; ou si elle

statuait, à l'égard d'un Français, sur une question d'état ou

sur toute autre, au sujet de laquelle on ne peut compromettre

en France.

i480. Il n'est pas moins aisé de se décider sur ce qui con-

cerne les assignations et autres actes extra-judiciaires. Quand

il serait vrai que toutes les législations n'auraient pas donné

le même nom aux actes par lesquels une personne est requise

de remplir une obligation, ou de comparaître en justice, il

n'en est aucune qui n'ait prévu ces cas et prescrit des règles à

cet égard. D'ailleurs, à défaut de loi positive, la raison vou-

drait que la demande et le refus de celui à qui elle est adres-

sée fussent constatés par un officier ayant caractère et foi en

justice pour des actes de cette nature; ou, s'il n'en existait

pas, par des témoins. La forme de tels actes se règle par la

loi du lieu où la réquisition est faite, parce qu'en fait de for-

malités, on suit la loi et le style du lieu où l'acte est passé (1).

Par suite des mêmes principes, les enquêtes, rapports

d'experts et autres procès-verbaux de vérification, faits en pays

étranger, feraient foi devant les tribunaux français, pourvu

qu'ils fussent dressés dans les formes prescrites par les lois du

pays et par l'autorité compétente, et ne présentassent, en

eux-mêmes, aucun motif de les repousser.

1490. Mais souvent on n'a pas d'actes authentiques, ni

même d'écrits privés, pour prouver des conventions ou des

faits; c'est alors que peut se présenter la question de savoir

(1) Rcj., 5 juillet 1843, D. 43, 1, 463.
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si les tribunaux Irançais ailmcltront la preuve testimoniale,

ou les présomptions qui en tiennent lieu, contre un étran-

ger devenu leur justiciable. Il faut distinguer. S'il s'agit de

conventions faites en France, peu importe que les contrac-

tants soient étrangers; les genres de preuves autorisés par

les lois françaises seront seuls admis. S'il s'agit de conven-

tions faites en pays étranger, le principe est qu'il ne faut

admettre que les preuves autorisées par la loi du lieu où

l'engagement a été fait(l)
,
une convention étant réputée,

pour tout ce qui tient à sa preuve, soumise aux lois que les

parties étaient censées connaître en contractant. On com-

prend toutefois que nous parlons de l'admissibilité de la

preuve ; car, quant à la forme de l'enquête, on devrait se con-

former à la procédure du lieu où l'on plaide.

SEGTIOX III.

Application des lois étrangères aux dispositioDS des aclcs.

1491. Les difficultés qui peuvent s'élever en France, dans

les contestations où l'on invoque des actes passés en pays

étranger, sont nombreuses. Les plus habiles jurisconsultes ont

émis les opinions les plus oppo.«ées ; et cette matière est la par-

tie la plus difficile que nous ayons eue à traiter dans le cours

de notre travail. Nous essayerons toutefois de présenter un

aperçu général des principales questions. Elles peuvent con-

cerner l'interprétation des actes ou leur exécution : ce sera

l'objet de deux paragraphes.

§ I"-

De finterprétation des aclcs j)assès en pays étranger.

1492. On peut établir, comme principe certain, que la loi

(lu lieu où un acte a été passé doit servir à déterminer l'éten-

due de l'obligation qui en résulte. Peu importerait que les lois

de ce pays fussent différentes de celles du pays où l'acte doit

cire exécuté. Ainsi, pour nous borner à un exemple emprunté

(le l'un des contrats commerciaux qui , le plus souvent, après

(!) Rej., 18 novembre 1806, D. 6, 1, 639.
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avoir été passé en pays étranger, peut donner lieu à des ac-

tions ou à des exceptions devant les tribunaux français , lors-

qu'une lettre de change, de quelque lieu qu'elle ait été tirée,

a été acceptée dans un pays où la loi décharge l'accepteur de

son engagement, si, aumoment de l'acceptation, le tireur était

en faillite, ou quand la signature du tireur est fausse, l'ac-

cepteur pourra invoquer cette exception devant les tribunaux

français : dans quelque pays que la lettre ait été tirée ou en-

dossée
,
par quelque législation qu'elle soit régie, l'accepla-

tion qui y est apposée est un acte indépendant, qui ne peut

être soumis à cette législation, ainsi qu'on l'a vu n" 1 i85.

La loi du lieu où l'acte a été passé est le moyen le plus Xap.

naturel d'expliquer ce que les parties ont laissé d'obscur ou

d'incertain dans leurs conventions. En général, elles sont pré-

sumées n'avoir pas voulu en adopter d'autre. Ainsi, un Alle-

mand s'oblige envers uu Hollandais à payer 2,000 florins,

sans que l'acte porte quels florins les parties ont entendu; les

florins d'Allemagne et ceux de Hollande ayant une valeur

diCTérenté, on doit, lorsque tous les autres moyens d'interpré-

tation manqueront, suivre la valeur des florins du lieu où le

contrat a été passé. Il est même difficile qu'il n'en soit pas

ainsi dans tous les cas où le droit résultant de l'obligation

est susceptible de négociation par voie d'endossement : car

le lieu où seront jugées les contestations qui naîtront du dé-

faut de payement est incertain, lorsque la convention se forme
;

il dépend des motifs et des circonstances qui décideront le

porteur à s'adresser à tel plutôt qu'à tel autre des coobligés.

Il ne faut pas néanmoins se dissimuler que cette règle ne

s'appliquerait pas toujours à deux Français qui auraient con-

tracté en pays étranger; les tribunaux français, saisis légale-

ment de leur contestation, pourraient, d'après la nature ou

l'objet de la convention
,
présumer qu'ils ont voulu suivre les

règles admises en France.

Mais on peut se demander si des Français qui auraient fait,

en pays étranger, une convention contraire aux lois de ce

pays pourraient venir en demander l'exécution devant les
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tribunaux français
,
par exemple à la suite d'une opération

fondée sur la contrebande. \ous le pensons. Dans le for exté-

rieur, la contrebande n'est un délit que de la part des sujets,

en ce qu'elle porte atteinte aux droits du fisc. Les gouverne-

ments vivent, à cet égard, dans une espèce d'hostilité per-

manente; et, sans favoriser ouvertement des entreprises qui

ont la contrebande étrangère pour objet, ils ne les proscri-

vent pas. Ainsi, nous avons vu, n° 772, qu'on pouvait assu-

rer des navires destinés à un commerce interlope ; et de même

que de pareils contrats , lorsqu'ils sont faits en France, rece-

vraient leur exécution , il n'est pas douteux qu'ils la rece-

vraient aussi
,
quoique souscrits en pays étranger. Xous

croyons de même qu'un tribunal français ne devrait pas an-

nuler une convention faite entre deux étrangers, et contraire

aux lois prohibitives du pays où l'acte a été passé, si cette

convention n'était pas contraire aux lois françaises.

Yap. 1493. Quelquefois la loi n'est pas assez précise pour offrir

1159, des décisions susceptibles de résoudre toutes les difficultés

qui naissent d'un contrat ; l'usage est alors d'un grand se-

cours , comme nous l'avons vu n" 191 , et les tribunaux suivent

les règles données n° 1377.

Mais on entrevoit comment elles seraient modifiées, si l'acte

passé en pays étranger l'avait été par des Français , à qui on

pourrait supposer l'intention de se reporter, ne fût-ce que par

leurs habitudes , aux lois ou aux usages de leur patrie.

Si l'on trouve que ces règles n'évitent point le danger de

rendre les magistrats français interprètes des lois qu'ils n'ont

peut-être jamais étudiées, et dont une traduction leur ferait

difficilement connaître le sens et le véritable esprit, nous ré-

pondrons qu'il faut opter entre le moindre des inconvénients;

que si les juges peuvent se tromper sur le sens de quelques

expressions , il serait plus embarrassant de réduire les étran-

gers à l'impossible, en forçant ceux qui souscriraient un acte

destiné à être accompli en France, ou susceptil)le d'être pro-

duit devant les tribunaux françaic^, à faire la recherche et
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l'étude des lois françaises, et à se procurer des instructions

difficiles à obtenir.

Cette soumission aux lois étrangères n'entraîne pas plus

d'inconvénients que si les parties en avaient transcrit les dis-

positions dans leur convention, et en avaient composé le texte

de leur contrat; le risque de les voir mal interpréter est un

de ces dangers communs, inévitables, dont les parties ne

peuvent se plaindre
,
parce qu'elles ont dû s'en rapporter aux

lumières des tribunaux appelés à juger leurs différends.

1494. Il suit de là qu'une fausse application, ou même la

violation des lois étrangères par les tribunaux français , ne

serait qu'un mal-jugé, et n'autoriserait point un pourvoi

devant la cour de cassation (1).

Cette cour est instituée pour conserver dans leur intégrité

les lois françaises; son existence est toute politique, et son

intervention toute dans l'intérêt public. La violation des lois

étrangères n'a rien qui blesse cet intérêt; et puisque ces lois

ne sont appliquées à la décision des contestations entre les

parties que comme texte ou supplément de leur volonté, la

cour de cassation, qui ne connaît pas de ce qu'on nomme vio-

lation de la loi du contrat, ne pourrait annuler un jugement

qui aurait méconnu cette volonté.

On sent cependant que si des lois étrangères avaient été

rendues obligatoires en France par des conventions diploma-

tiques officiellement promulguées, ou même par des lois de

l'Etat, la cour de cassation devrait examiner si ces lois étran-

gères ont été, ou non, violées, parce qu'alors il y aurait vio-

lation indirecte de la loi française (2).

§ II.

De l'exécution des acten passés en pays étranger.

149o. Il nous reste à exposer par quels principes on doit

décider ce qui concerne l'exécution des actes. Xous avons vu,

(1) Rej., 25 septembre 1829, D. 29, 1, 364.

(2) Cass., 7 fructidor an iv, D. 1, 1395. Gass., 18 février 1807, B,

p. 53. Cass., 15juiUet 1811, D. 11, 1, 468.
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n" 18G, que le payement devait être fait au domicile indiqué

par la loi ou par la convention : c'est là aussi qu'il doit être

exigé. Ainsi , c'est par la loi du lieu où demeure celui sur qui

une lettre de change est tirée, que seraient déterminés les

délais dans lesquels l'acceptation doit être requise par le por-

teur, parce qu'elle est une partie de l'exécution des obliga-

tions contractées par le tireur et les endosseurs de faire accep-

ter. C'est par la loi du lieu où une lettre de change est payable

que se calculent les délais de grâce admis par certaines légis-

lations, le caractère de ces délais, selon qu'ils sont dans l'in-

térêt du porteur, ou qu'ils appartiennent au débiteur (1) , en

un mot tout ce qui tient à la faculté d'exiger le payement

d'une créance ou l'exécution d'un engagement quelconque,

lorsque les parties n'ont fait aucune convention différente.

Peu importe que celui qui demande le payement soit le

créancier qui a stipulé dans la convention , ou qu'il ne soit que

cessionnaire du droit , tel qu'est un porteur de lettre de change

par endossement. Cette circonstance ne peut apporter de chan-

gement au sort du débiteur; et, d'un autre côté, le cession-

naire n'a pu entendre exiger le payement que de la manière

qu'il étaitexigible parle créancier primitif. On ne peut pas dire

que le preneur , instruit des lois de France
,
qui n'accordent

point de délai de grâce, ait cru qu'en pays étranger il serait

payé le jour précis de l'échéance. Il doit s'imputer d'avoir

confondu un fait facile à vérifier, et qui d'ailleurs tient

uniquement à l'exécution matérielle de la convention, avec ce

qui, étant des formes de l'acte, est, comme on l'a vu n" 1-485,

régi par les seules lois du lieu où il est passé ; à son tour il n'a

pas pu transmettre aux endosseurs, et ceux-ci au porteur,

plus de droits qu il n'en avait lui-même.

14Do his. C'est ici que nous sommes naturellement con-

duit à traiter la question indiquée n* 206; elle peut se pré-

senter, lorsque le payement a été stipulé en monnaie étran-

gère, et que, dans l'intervalle du jour de l'obligation à celui

(Ij Rcj., 18 brumaire an \i, D. 1, 1461.
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du payement, la monnaie de ce pays a éprouvé des variations

dans sa valeur nominale. Si entre les sujets du même État

ratlribulion de valeur que la loi locale donne aux monnaies

est obligatoire , il n'en est pas de même à l'égard des monnaies

étrangères, soit que ni le créancier ni le débiteur ne soient

sujets de l'Etat dont la monnaie a été stipulée, soit même que

le débiteur soit sujet de cet Etal, mais non le créancier. Ce

n'est pas la dénomination légale, à une époque ou à une autre,

qui a pu et dû être considérée, c'est la valeur intrinsèque.

Par exemple : Pierre, Espagnol, promet de payer à Paul,

qui est Français, 500 piastres. Paul a entendu recevoir une

certaine quantité de pièces ayant tel poids, et contenant telle

portion d'argent, telle autre d'alliage; son calcul n'a pu se

fixer que sur les pièces qui existaient lors de la convention. Il

ne doit pas fidélité au gouvernement d'Espagne, et ne peut

être tenu de croire, sur l'ordre de ce gouvernement, que le

papier imprimé portant les mots : Bon pour 0OO piastres , les

vaille réellement. La présomption est que Paul veut employer

son argent hors d'Espagne,, où le papier-monnaie sera sans

valeur.

A la vérité , si Paul est obligé de poursuivre Pierre en

Espagne, les tribunaux espagnols ne pourront accueillir ces

raisons
,
parce que la loi qui les a institués ne le permet pas.

lAIais alors il usera du droit qu'il a d'appeler son débiteur j..

devant les tribunaux français , où l'Espagnol sera certainement 14.

condamné à payer, en monnaie française, une somme égale

à la valeur de la matière que contiendraient les 500 piastres

promises , suivant leur titre et poids au temps de la conven-

tion. Il est encore vrai que- si cet Espagnol n'a pas de biens en

France, le jugement ne produira aucun avantage; car, lorsque

le créancier ira en Espagne pour le faire exécuter, le tribunal

espagnol, jugeant de nouveau la cause, déclarera que le pa-

pier vaut de l'argent, et le sort du créancier français sera le

même.

Un premier remède à cet inconvénient est dans la stipula-

tion faite entre les gouvernemenls
,
que les jugements de com-

roji. IV. 17
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merce seront réciproquement exécutoires, de même que s'ils

étaient rendus par leurs propres tribunaux. A défaut d'une

telle stipulation , celui à qui un jugement étranger cause

ainsi préjudice porte ses plaintes à son gouvernement, qui,

s'il en a la force et s'il croit que sa politique ne s'y oppose

pas, fait demander réparation de la lésion au gouvernement

dont le débiteur est sujet. S'il ne l'obtient pas, il délivre au

créancier des lettres de représailles , c'est-à-dire une autori-

sation de prendre où il pourra une propriété appartenant à un

sujet du gouvernement qui a refusé la réparation demandée.

C'est en quelque sorte une guerre privée
,
qui amène quelque-

fois une véritable guerre.

Le plus souvent, le gouvernement, qui n'a pas d'abord ac-

cordé justice, cède à de nouvelles représentations, et fait

alors, soit des conventions poliliques, soit des lois d'excep-

tion ,
relativement aux rapports commerciaux avec les nations

étrangères. C'est ce qui arriva sous Louis XV par le règle-

ment du 27 mai 1719; c'est aussi ce qu'a fait la loi du 19 jan-

vier 1796 (29 nivôse an iv) pendant l'existence du papier-

monnaie en France (1).

Ces règles sont les mêmes lorsque le titre de créance est

un effet négociable. Ainsi, en continuant l'bypothèse ci-dessu.s,

le porteur, qui n'aura pu être payé en Espagne qu'en une

monnaie affaiblie ou de simple confiance, valant par exem-

ple vingt pour cent de moins que celle qui a été promise, con-

state ce fait de la manière qui lui est possible , eu égard à la

législation espagnole ; il exerce ensuite son recours contre les

cédants de la même manière que le porteur à qui l'on ne paye

qu'un à-compte. Les cédants, ainsi poursuivis, ne peuvent

éviter d'être condamnés à payer le supplément, puisqu'ils

ont garanti la vente d'une certaine quantité de pièces de mon-

naie, qui ne sont pas livrées à l'écbéance, au titre existant lors

de la vente; et s'ils ont mis en cause le débiteur principal, ils

(1) Cass. , 17 frimaire an v, B, n" 8
, p. 182. Cnss., Il prairial an v,

B, u" 10, p. 237. Cass., 27 lévrier 1810, U. 10, 1, 98.
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obtiennent un recours contre lui. A la vérité, il pourrait arri-

ver par l'événement que, s'ils ne sont pas soutenus parleur

gouvernement, comme nous l'avons dit, ils se trouvent ex-

posés à subir une garantie, dont peut-être ils ne pourront se

faire indemniser. Mais l'injustice n'est (ju'apparente; ce sera

la conséquence d'un principe vrai et invariable, que le ven-

deur d'une créance, quoiqu'il n'ait aucune ressource en dé-

finitive contre ses cédants ou contre le débiteur, n'en doit

pas moins garantir le transport qu'il a l'ait avec clause de

fournir et faire valoir.

Du reste, il résulte nécessairement des principes ci-dessus

que la loi du lieu où le payement doit être fait servirait de

règle sur les offres de payement et les consignations (1).

Nous avons cboisi , comme plus faciles à comprendre, des

exemples tirés des lettres de cliange ; mais on voit comment

ces principes peuvcntêfrc appliqués ;i tout autre contrat, pour

ce qui en concerne l'exécution. Ainsi, la législation du lieu

où un contrat de société a été passé doit servir à déterminer,

non-seulement les effets des engagements entre associés, mais

encore les droits que des tiers peuvent exercer contre les asso-

ciés, pour les obligations souscrites par un seul d'entre eux,

avec ou sans le nom social (2). Ainsi, lorsqu'un débiteur op-

pose la prescription, le droit d'user de ce moyen, la durée de

cette prescription, seront réglés par la loi du lieu où il a pro-

mis de payer, ou, s'il ne l'a pas déterminé, par celle du do-

micile qu'avait ce débiteur lorsqu'il s'est obligé; parce que la

prescription étant une exception qu'il lui est permis d'opposer

à la demande de son créancier, c'est naturellement dans sa

propre législation qu'il doit trouver ce secours. A plus forte

raison le débiteur doit-il puiser dans la législation du pays

dont il est sujet les exceptions fondées sur son incapacité,

d'après les règles expliquées n"' 1 482 et suivants.

Ces règles s'appliquent même au cas où plusieurs garants

(1) Cass., 5 octobre 181 'f, D. 14, 1, 520.

(2) Rpj., 13 fnicli(ioi-an i\ , D. 2, 127:3.

17.
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de robligatiorj demeureraient dans des lieux où les lois sur la

prescriplion ne seraient pas semblables ; chacun , en se por-

\'<ip. tant caution, a voulu jouir de toutes les exceptions réelles

dont la dette était susceptible en faveur du débiteur principal,

saut" à invoquer la prescription particulière qui éteindrait le

cautionnement, et qui se réglerait d'après la loi de son do-

micile au moment où il l'aurait souscrit.

1^06. Le payement peut être refusé, et ce refus peut
,
par

plusieurs causes et circonstances déjà expliquées, donner lieu

à une demande devant un tribunal français. Sans doute on

instruira cette demande dans les formes de procédure usitées

devant ce tribunal, qui jugera d'après les principes que nous

avons indiqués; mais en outre la condamnation entraînera

la contrainte par corps, si la loi française l'autorise, encore

que celle du lieu de la convention ne la permette pas. L'ar-

restation d'un débiteur est une mesure accordée au créancier,

pour forcer ce débiteur à l'exécution de ses engagements ; et

l'exécution d'un acte est régie par la loi du lieu où elle se

fait(l).

1497. Ce refus de payement peut avoir d'autres résultats
,

et donner lieu à l'exercice de recours contre des coobligés,

des garants, recours qui doivent être précédés d'actes attes-

tant le non-payement. Ces actes sont en général l'ouvrage

d'offlcieis ministériels, qui doivent suivre les seules formes

avouées par la loi de laquelle ils tiennent le droit d'instrumen-

ter. Ainsi, les protêts faute d'acceptation, de payement, les

sommations et réquisitions délivrer ou de faire une chose pro-

mise, doivent, comme nous l'avons vu n° 1489 , être rédigés

suivant la forme exigée par la loi du lieu où on les fait; et

quand même la loi locale aurait établi un mode de réquisition

qui n'exigerait pas le concours d'officiers publics , comme

l'exigent les lois françaises, cette loi étrangère devrait seule

être observée.

(1) Rej. ,
1*' avril 1817, D. 17, 1, 295. Rcj , 12 juin 1817, D. 18,

1 , 333.

^
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Alais lorsqu'il s'agit de la nécessilé de ces actes, pour con-

server ou exercer des recours contre ceux qui sont garants du

payement, il faut suivre la loi sous l'empire de laquelle a été

faite la convention qui donne lieu à cette garantie. Par exem-

ple : nous avons vu, n" 42i, qu'en France il est nécessaire

de prolester une lettre de change, même en cas d'insolvabi-

lité notoire ou de faillite du tiré; si une lettre tirée d*; France

était payable en pays étranger, il faudrait, quoi(juc la loi du

lieu dispensât du protêt contre un failli, faire cet acte de pro-

têt, sous peine d'être déclaré déchu de tout recours contre le

tireur français. Celui qui a cédé un droit, qui a promis le fait

d'un autre, n'a entendu qu'on le poursuivit qu'après avoir

constaté linexécution du payement ou du fait qu'il a garanti
;

il était libre de déclarer qu'il ne s'obligeait qu'autant que ce

refus serait constaté dans un ceilain délai : s'il ne s'est pas

expliqué, il s'en est référé à la loi du lieu où il contractait, loi Xaj>.

qui devenait le supplément de sa convention. On doit en dire **"'^-

autant pour l'exercice des recours contre les endosseurs.

Il pourrait cependant arriver que les actes constatant le re-

fus de payement fussent défendus par la loi du pays. Ainsi,

supposons qu'une lettre de change ait été tirée de France,

payable en numéraire , dans un pays oi'i existerait un papier-

monnaie déprécié, et que le refus du tiré de payer en numé-

raire ne puisse être constaté par un ofticier public, parce que

la législation locale punirait sévèrement ceux qui ne vou-

draient pas reconnaître, comme valeur réelle, la valeur no-

minale du papier-monnaie. Le porteur devrait en pareil cas

faire constater ce refus de la manière possible, soit par des

certificats de commerçants, soit par un acte de notoriété at-

testant l'existence de la législation.

Ces principes servent à régler ce qui doit avoir lieu lors- Com.

qu'une lettre de change, tirée de France ou d'une possession l*''^

irançaise quelconque, sur un pays étranger, donne sujet a des

recours contre les garants domiciliés, soit en France , soit en

quelque possession française. Le porteur, qui n'en a pas exigé

le payement ou l'acceptation dans le délai que nous avons in-
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cliqué n° .'>58
,
perd son recours contre les endosseurs, et

même contre le tireur qui a fait provision; car celui qui a

tiré la lettre et promis garantie faute de payement a pu

mettre à cette garantie la condition qu'il jugeait à propos, et

déclarer combien de temps il voulait être obligé. Si, pouvant

faire de ces choses la matière d'une convention , il a gardé

le silence, il est présumé s'être reporté à la règle admise en

France, lieu où il contractait, suivant les principes que nous

venons de rappeler.

Quant aux endosseurs, leur engagement de payer, si la

lettre n'est pas acquittée, se réfère nécessairement aux con-

ditions du contrat dont ils cèdent les droits et promettent

l'exécution : ils ne sont pas en effet présumés promettre

plus que le tireur, en ce qui touche les conditions de garantie

qui résultent de la lettre elle-même ; et puisque nous venons

de voir que ce tireur était censé avoir imposé au porteur l'o-

bligation de se présenter dans le délai usité en France, les

endosseurs ne sont pas présumés avoir garanti autre chose :

c'est précisément ce qu'a décidé la loi du 19 mars 1817.

Ce ne serait pas toutefois un motif pour empêcher que les

endosseurs ne fussent tenus particulièrement des obligations

spéciales dérivant de leur endossement, et fondées sur la loi

du pays où ils l'ont souscrit. Ainsi
,
quelques lois étrangères

soumettent les endosseurs à justifier qu'à l'échéance la provi-

sion existait dans les mains de l'accepteur, preuve dont sont

Corn, dispensés les endosseurs, d'après la législation française. Il

^^''
est certain qu'un endossement souscrit sous l'empire d'une de

ces lois étrangères soumettrait celui qui l'a donné à la garantie

spéciale qu'elle établit.

1498. Le refus de payement étant constaté dans les délais

et les formes qui viennent d'être indiqués, il peut se faire que,

par l'exercice de la garantie et des diverses sous-garanties qui

en résultent , un tribunal français ait à prononcer sur la vali-

dité des dénonciations que chaque endosseur doit faire à ses

garants, et des assignations qu'il doit leur donner. Il est im-
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portant de savoir quelles lois serviront à juger si ces dénon-

ciations et assignations ont été faites en temps utile, et si l'ac-

tion en garantie est recevahle.

Deux hypothèses peuvent se présenter : ou la lettre est tirée

d'un pays étranger sur France , ou elle est tirée de France

sur pays étranger.

Dans la première hypothèse, supposons une lettre de

change tirée par un Hollandais, sur un commerçant de

Paris, au profit d'un Espagnol; cet Espagnol, porteur de la

lettre, l'endosse au profit d'un Portugais, celui-ci au profit

d'un Anglais; en sorte (juc, par ces différents endossements,

la lettre parcourt une partie de l'ÏMirope. A l'fchéance, le

Français sur qui elle était tirée ne paye pas , et le protêt est

fait par l'Anglais, que nous en supposons porteur à cet instant.

Ce protêt doit être fait, comme on l'a vu n" 1489, dans les

formes déterminées par la loi française, puisque la lettre est

payable à Paris. Mais, ce protêt fait, le porteur, libre de s'a-

dresser à celui des signataires qu'il veut choisir, le dénonce

au Portugais de qui il tenait la lettre. S'il l'assigne ensuite

devant les juges de Portugal, comme il en a le droit, nous

n'avons point à nous en occuper ; cette action devient étrangère

aux tribunaux français. .Mais s'il veut, comme il en a aussi

incontestablement la faculté, assigner ce Portugais, son ga-

rant, devant le tribunal français où il assigne le tiré; si à

son tour ce Portugais exerce sa garantie contre l'Espagnol de

qui il tenait la lettre, et l'Espagnol contre le Hollandais ti-

reur, le tribunal français sera juge de la validité de ces de-

mandes en garantie, et du point de savoir si quelques dé-

chéances sont ou non encourues.

Dans la seconde hypothèse, la lettre aura été tirée par un

banquier français sur un banquier demeurant à Amsterdam,

au profit d'un Espagnol, qui la passe à l'ordre d'un Portugais,

celui-ci à l'ordre d'un Français
,
qui la passe à son tour à

un autre Français. Ce dernier, porteur de la lettre non payée

à l'échéance
, la fait protester dans les délais et la forme pres-

crits par la loi d'Amsterdam. Il peut arriver, et ce serait seu-
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lement dans cette hypothèse qu'un tribunal français aurait à

connaître de cette aOtiire, que ce porteur trouve plus utile

pour lui d'assigner son endosseur, qui est Français, devant

un tribunal de France, au lieu de porter la cause devant celui

d'Amsterdam; que ce Français, à son tour, qui tenait la lettre

d'un Portugais, exerce sa garantie contre celui-ci, et ainsi en

remontant, de manière que le tribunal français ait à juger,

comme dans la première hypothèse, la validité des dénoncia-

tions et des assignations en garantie.

1499. Les principes que nous avons donnés n" 1496 ne

nous paraissent pas devoir être abandonnés. Il s'agit de ga-

rantie; or, lorsqu'il intervient entre deux parties quelque

cession de droits susceptible d'y donner ouverture , de deux

choses l'une : ou l'acte de cession contient stipulation sur cet

objet, ou il se tait.

S'il y a stipulation sur la garantie, elle peut embrasser tout

ce qui constitue les droits et obligations respectifs qui en ré-

Xap. sultent; elle peut porter, et sur l'étendue des obligations que

16Î7, s'impose le cédant, et sur les conditions sous lesquelles il

s'oblige : elle peut même s'étendre aux délais pendant les-

quels le cessionnaire sera tenu d'agir; car, s'il est vrai qu'on

\ap. ne puisse, par convention, renoncer au droit d'opposer la

~--^- prescription, celui qui cède une créance peut convenir qu'a-

près tel laps de temps la prescription de l'action en garantie

sera acquise en sa faveur, quoique la loi qui régissait la con-

vention fixe un délai plus long. Dans ces différents cas, les

conventions doivent être fidèlement exécutées, puisque le cé-

dant pouvait ne promettre aucune garantie.

Si l'acte de cession ne contient aucune stipulation sur la

garantie, c'est la loi qui régit ce contrat dans ses effets et son

interprétation qu'il faut suivre : les parties sont présumées

avoir considéré celle loi comme le supplément de leur con-

vention ; tout ce (pi'elle décide sur la garantie des cessions de

la nature de celle dont il s'agit est réputé clause de leur

contrat.
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Ainsi, chaque endossement étant, comme on l'ii vu

n" 1-485, soumis, à moins de convention conlr;iire, à la loi

du lieu dans lequel il a été souscrit, le porteur ne sera receva-

ble contre chaque endosseur que s'il lui a dénoncé le protêt,

et s'il l'assigne dans le délai fixé par la loi de ce lieu. On ob-

jecterait vainement que la personne au profit de qui la lettre

de change a élé tirée dans un pays n'a pu avoir d'autres

droits que ceux qui lui étaient accordés par les lois de ce pays
;

qu'elle n'a pu transmettre la lettre à un autre rjue sous les

mêmes conditions, et ainsi successivement, car nul ne peut

céder plus de droits qu'il n'en a lui-même; que c'est donc

toujours aux lois du pays dans lequel la lettre a été tirée qu'il

faut se conformer, pour juger les actions des différents endos-

seurs les uns contre les autres! Ces raisonnements spécieux

prennent leur source dans un principe vrai en lui-même, et

que nous avons adopté n" 1492 : qu'il est naturel de croire

que, pour le fond même de leurs engagements, les parties

ont entendu s'en réiérer à la législation du pays où le contrat

a été passé, puisqu'elles n'en avaient point d'autre en vue, et

qu'on ne pouvait leur supposer l'intention de se soumettre à

celle du lieu où s'élèveraient les contestations , ce lieu étant

aussi incertain que la possibilité de ces contestations. .Mais

cela n'est vrai que pour ce qui concerne l'obligation prin-

cipale, et ne peut s'appliquer aux divers contrats de cession

dont cette obligation est la matière. Chacun de ces contrats
,

tout en se référant, pour la chose ou le droit cédé, à

an contrat primitif, est lui-même , comme nous l'avons dit

n"^ 1485 et 1492, un contrat particulier et indépendant.

Celui qui cède une créance qu'il a achetée est libre, soit par

des conventions spéciales, soit tacitement, en se référant à la

loi du lieu où il fait cette cession , de déterminer les obliga-

tions de garantie qu'il veut subir, et les lois par lesquelles il

se met dans le cas d'être jugé. Sans doute, le cédant ne trans-

met pas à son cessionnaire plus de droits qu'il n'en a lui-

même; mais cela n'est vrai qu'à l'égnd de la propriété de la

chose. C'est le seul point sur lequel les obligations des cédants
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successifs puissent être uniformes ; et voilà pourquoi l'accep-

tation et le payement ne peuvent être exigés que de la manière

déterminée par les lois du pays où ils doivent être faits. Mais

rien n'astreint ces contractants à faire des conventions uni-

formes sur le plus ou le moins d'étendue de la garantie qu'ils se

doivent : ils sont libres de suivre à cet égard telles ou telles

lois ; et il est naturel et juste de décider que leur intention a

été de suivre la loi du lieu où la cession a été faite , lorsqu'ils

ne s'en sont pas autrement expliqués.

Il résulte sans doute de ces principes, qu'un endosseur se

trouvera obligé de garantir le payement après un protêt tar-

dif, ou de justifier qu'il y avait provision, si telle est la loi

du lieu où il a fait son endossement, quoique celle du lieu où

l'endossement a été fait à son profit ne lui accorde pas un

semblable recours contre son endosseur; c'est le résultat de

la diversité des conventions. Il arrive tous les jours que celui

qui a acheté sans aucune garantie revend avec toute garan-

tie : son acheteur a contre lui des actions qu'il ne peut exer-

cer à son tour contre son vendeur; et certainement il ne

saurait s'en plaindre. Il en est de même dans les divers endos-

sements d'une lettre de change, faits sous l'empire de difie-

rentes lois : chaque endossement impose à l'endosseur des

obligations de garantie plus ou moins étendues, suivant le

lieu où la cession a été faite. Ce que la stipulation produit,

dans le cas dont nous avons parlé, la convention sous-enten-

due l'opère à l'égard du transport d'une lettre de change
;

nul des endosseurs ne peut s'en plaindre, parce- qu'il a su, en

acquérant, à quelles conditions il contractait ; et qu'il a su de

même, en cédant, à quelles autres conditions il cédait (1).

loOO. Les mêmes principes doivent s'appliquer également

aux dommages-intérêts dus à défaut de payement. Par exem-

ple : lorsqu'une lettre de change a été protestée, le porteur

peut faire une retraite, qui comprend dans le compte de re-

tour un rechange; celui sur qui la retraite est tirée peut en

(1) Rej., 28 mars 1810, D. 10, 1, 185.
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faire unn sur son garant, et ainsi successivement. Nous avons

VII , n" ii5, qu'en France les rechanges ne sont point cumu- Com.

lés; que chaque endosseur supporte seulement celui auquel il

a donné lieu. Dans d'autres pays, ce cumul est permis: on

suppose que relui qui a créé une lettre de change a donné par

'cela même un pouvoir indéfini de la négocier à ses risques
,

en (luehjue pays que ce puisse être; que chacun des endos-

seurs a garanti ce j)ayement et a donné lui-mémo à l'endos-

seur suhséquenl , et à tous les autres qui lui succèdent, un

pouvoir sembiahle. Cela posé, si la lettre a élé tirée d'un pays

où ce f umul est permis, le tribunal français, soumis à une loi

qui le prohibe, pourra-t-il condamner le tireur et les endos-

seurs appelés devant lui en garantie à rembourser les re-

changes cumulés?

Il nous semble que la loi du lieu où la convention a été

faite doit ici servir de règle. Le rechange est évidemment la

peine d'inexécution de l'engagement pris solidairement par le

tireur et les endosseurs de faire payer la lettre; les parties \^p_

pouvaient convenir d'une clause pénale, et par conséquent 1152,

elles ont pu suppléer à cette convention par la loi du lieu où

<'lles ont traité. Ce cumul de rechange est la conséquence de

l'autorisation licite, donnée par le tireur, de négocier la lettre

à ses frais et risques, partout où Ton voudra; or cette auto-

risation se suppose dans toute lettre tirée sous l'empire d'une

loi qui admet le cumul des rechanges, parce que les conven-

tions n'obligent pas seulement à ce qu'elles expriment, mais Vap.

encore à ce qu'y supplée l'usage du lieu où elles sont passées, l^^*^-

A la vérité, en appliquant ce principe aux endosseurs, on

pourrait dire que chacun d'eux n'est pas présumé avoir pro-

mis autre chose que ce que contient l'endossement qu'il a

souscrit, ou que ce qu'y fait supposer la loi du lieu. Mais

aussi ce n'est pas sous ce point de vue que la question doit

être envisagée. L'obligation de dommages-intérêts fait partie

de la convention intervenue entre le tireur et le preneur, et

chaque endosseur s'est porté caution d'exécuter l'engagement

du premier. Le pouvoir de négocier la lettre partout où on le
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voudra faisant pailic de celle leltre, et par conséquent de

robligation principale, est réputé l'ouvrage de chaque endos-

seur qui cède la créance avec cette clause : chacun d'eux s'est

porté caution de toutes les obligations du tireur; chacun peut

donc, dans l'espèce présentée, être contraint de payer tous

les dommages-intérêls auxquels le défaut d'acquittement de

la dette donnei'ait lieu.

TITRE VlII.

DE LA COXTRAIXTE PAR CORPS.

1501. Le droit d'un créancier de faire emprisonner son

débiteur, jusqu'à ce qu'il ait satisfait à ses engagements,

connu sous le nom de contrainte par corps, est établi par

presque toutes les législations, comme moyen de donner aux

opérations commerciales une sûreté nécessaire. La principale

source en cette matière est la loi du 17 avril 1832, laquelle a

abrogé celles des 4 et 23 avril 1798 (15 germinal et 4 floréal

an VI) et celle du 10 septembre 1807. Un décret du mars

1848 avait, il est vrai, suspendu cette voie d'exécution; mais

il a été à son tour abrogé par la loi du 13 décembre de la

môme année, qui a fait revivre la législation de 1832, en y

apportant toutefois quelques adoucissements.

Nous diviserons ce titre en cinq chapitres : nous examine-

rons, dans le premier, en quels cas la contrainte par corps a

lieu en matière commerciale; dans le second, en quels cas

elle ne peut être prononcée; dans le troisième, comment elle

doit être exécutée; dans le quatrième, comment elle prend

tin; dans le cinquième, les règles particulières sur la con-

trainte par coips contre les étrangers.

CHAPITRE PREMIER.

Des cas dans lesquels la contrainte par corps a lieu.

Io02. La contrainte par corps, conformément à l'arti-

cle P' de la loi de 1832, doit être prononcée, sauf quelques
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exceptions ou modificalions, qui seront indiquées ci-après,

pour toute dette commerciale montant on ])rincipal à deux

cents francs et au-dessus. On ne dislingue point si celui qui

est condamné est ou n'est pas commerçant de profession
, ou

si son engagement n'est qu'accidentellement acte de com-

merce. Mais cette dernière condition est indispensable contre

les débiteurs qui n'exercent pas une profession commerciale.

Il ne suffirait pas que le tribunal de commerce eût été compé-

tent pour juger la cause, car nous avons vu, n" 1349, que

les tribunaux de commerce étaient quelquefois juges d'affaires

dans lesquelles le même acte pouvait être réputé commercial

à l'égard d'une des parties, et ne pas l'être à l'égard des au-

tres. L'art. 3 de la loi de 1832 en fournit un exemple.

Io03. Ainsi, d'une part, si la négociation est commer-

ciale, il n'y a pas lieu à distinguer entre le cas où la partie

condamnée est commerçante et le cas où elle ne l'est pas; et,

d'autre part, il ne faut pas perdre de vue que, parmi plusieurs

obligés à la même dette , cette dette peut être commerciale à

l'égard des uns et ne l'être pas à 1 égard des autres. Les pre-

miers seulement sont passibles de la contrainte par corps.

Nous croirions pouvoir en tirer la conséquence que, si une

femme était commerçante, la condamnation, qui sans doute

peut être prononcée contre le mari , s'il y a commimauté, ou

si, par la clause d'exclusion de communauté, il profite des

bénéfices du commerce, ne doit point entraîner la contrainte

par corps contre lui : il n'est qu'une caution solidaire; et la

dette, tout en étant commerciale de la part de la femme , n'a

point ce caractère à l'égard du mari, non-commerçant, qui ne

l'a pas contractée. Il ne faut pas aussi oublier ce qui a été dit,

n" 1349, sur les veuves et liéritiers des commerçants : quoi-

que, par des motifs faciles à saisir, on ait voulu que la cause

fût suivie contre ces personnes devant la juridiction dont

leur auteur était justiciable, on ne peut néanmoins prétendre

que, de leur part, l'obligation fût commerciale; aussi, quelle

que soit la condamnation qui intervienne, elle ne peut entraî-

ner la contrainte par corps.
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Io04. Xous venons de parler de la contrainte par corps

contre les commerçants ou contre les personnes qui ont fait

des actes isolés de commerce. Elle a lieu encore dans plu-

sieurs cas analogues qu'il importe de faire connaître : contre

les comptables de deniers ou d'effets mobiliers publics, leurs

cautions, leurs agents ou préposés, qui ont personnellement

géré ou fait la recette
,
pour raison du reliquat de leurs com-

ptes , déficit ou débet, défaut de représentation ou de justifi-

cation d'emploi de ce qu'ils ont reçu. Cette disposition est

également appliquée aux receveurs et comptables des deniers

et effets d'établissements municipaux, d'bospices, et à leurs

cautions et agents.

L'art. 10 de la loi de 1832 prononce la contrainte par

corps contre tous fournisseurs de l'Etat ou d'établissements

publics, leurs cautions ou agents; et l'art. 11 contre les re-

devables, débiteurs et cautions de droits de douanes et octrois,

qui, ayant obtenu des crédits, n'ont pas acquitté leurs enga-

gements aux écbéances. Il importe peu que les condamnations

soient prononcées par des juridictions commerciales, civiles,

administratives; mais, dans ces derniers cas, la contrainte

par corps n'a jamais lieu pour des sommes au-dessous de

300 fr. , conformément à l'art. 13. Elle ne peut être pronon-

cée pour moins d'un an, et pour plus de dix ans.

Io04 bis. La contrainte par corps peut encore, comme en

X'ap. matière civile , avoir lieu contre toutes personnes qui s'y sont

-060. volontairement soumises dans l'acte où elles se sont rendues

cautions judiciaires ou cautions d'une dette emportant con-

trainte par corps, encore bien que ces personnes n'aient pas

fait d'acte de commerce en se portant cautions.

De plus, il n'est pas douteux que les tribunaux de com-

merce ne puissent la prononcer dans les mêmes cas où ce

p,.o(.
droit appartient aux tribunaux civils, par exemple pour dom-

A2<i. mages-intérêts excédant 300 francs , mais non pour une

somme moindre (1). Ils peuvent aussi la prononcer pour reli-

(I) Rej., 2 août 1827, 1). 27, 1, 4Vn. Cass., .30 décembre 1828, D. 29,

1, 84.
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quat de compte d'adminislration conflée par juslice, (elle

qu'est l'administration des syndics provisoires ou définitifs

dans une faillite (1). Alais, dans ces derniers cas, les dom-

mages-intérêts n'étant pas ce qu'on peut appeler une dette

commerciale, et les comptables dont nous venons de parler

n'ayant pas fait , à proprement parler, une opération com-

merciale lorsqu'ils se sont chargés d'une administration, c'est

une faculté dont les juges sont libres de ne pas user (2), tan-

dis que dans tous les autres cas ils doivent nécessairement la

prononcer,

CHAPITRE II.

De diverses cxceptious aux cas dans lesquels la contraiute par corps

doit être prononcée.

150o. Les lois admettent plusieurs exceptions à la con-

trainte par corps : les unes lésullant du sexe, les autres de

l'âge ou d'autres considérations. Nous allons, dans les trois

premières sections, examiner : 1° celles qui résultent du sexe

et de l'âge; 2" celles qui résultent de certaines fonctions;

3" celles qui peuvent être fondées sur des relations particu-

lières entre le créancier et le débiteur. Dans une quatrième

section, nous parlerons des contraintes par corps illégalement

prononcées.

SECTIOX PRKMIÈRE.

Des exceptions résaltant de l'âge, du sexe, etc.

1^06. D'après les art. 6 et 12 i\c la loi du 17 avril 1832,

les septuagénaires , c'est-à-dire les débiteurs qui ont com-

mencé leur soixante-dixième année, sont exempts de la con-

trainte par corps.

Les femmes et les filles qui ne sont pas réputées commer-

çantes , d'après les règles expliquées n" 63 et suivants , 77 et

(1) Rej., 18 janvier 1814, D. rec. alph. 8, 107. Rej., 19 janvier 1819,

D. 19, 1, 225.

(2) Rej,, 2 thermidor an ix, Siiey, 2, 1, 9.
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\ap. suivants, ne sont pas sujettes à la contrainte par corps pour
206C. engagements de commerce , lors même que ces engagements

Com. entraîneraient cette contrainte contre d'autres obligés. Il en est

-,
' de même des mineurs non commerçants, ou qui ne sont pas

2064. réputés majeurs pour le commerce, conformément à ce qui a

été dit n"" 57 et suivants.

Ces principes , déjà écrits dans plusieurs articles des codes

,

ont été rappelés par l'article 2 de la loi de 1832. Mais dès

que des mineurs ou des personnes du sexe sont déclarés com-

merçants, suivant les principes énoncés plus haut, ils sont

soumis à la contrainte par corps (1). De plus, la faveur ac-

cordée aux femmes non commerçantes n'est point applicable,

d'après l'article 12 de la loi du 17 avril 1832, à celles qui se

trouvent obligées pour deniers et efifets mobiliers publics , dont

il a été question n° 1504.

SEGTIOX II.

Exceptions résultant de certaines fonctions.

1507. Dans les cas où la contrainte par corps doit ou peut

être prononcée , la circonstance que le débiteur serait employé

au service militaire ne l'en exempte point; c'est ce que dé-

cident très-formellement l'article 63 du titre 111 de la loi du

10 juillet 1791, un décret du 12 juillet 1794 (24 messidor

an II), et un arrêté du gouvernement du 26 juillet 1800

(7 thermidor an viii).

Il en était de même autrefois pour les fonctions législatives.

Seulement, à l'égard des pairs de France, il fallait, d'après

l'art. 29 de la Charte de 1830, obtenir l'autorisation de la cham-

bre des pairs ; et à l'égard des membres de la chambre des dé-

putés, d'après l'article 43, ils ne pouvaient être arrêtés pendant

la session, ni dans les six semaines qui la précédaient et la sui-

vaient. La loi du 21 janvier 1851, conçue dans le même esprit,

avait établi qu'aucune contrainte par corps ne pouvait être

(Ij Ri^ , 15 noumbic ISia, D 14, 1, 576.
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mise à exécution contre un représentant du peuple, sans l'au-

torisation préalable de l'assemblée nationale. La demande en

autorisation devait être présentée au président de l'assemblée

avec les pièces justificatives. Les mêmes dispositions nous j)a-

raîtraient applicables aux membres du sénat et du corps lé-

gislatif, quoique la Constitution de 1852 ne le dise pas expres-

sément.

On a aussi apporté une restriction au droit d'exercer la

contrainte par corps en faveur des gens de mer à bord , ou

déjà montés sur des cbaloupes pour se rendre à bord d'un

navire prêt à faire voile. Xous nous en sommes occupé

n° G70.

SEGTIOX III.

Des exceptions fondées sur des rapporls particuliers entre le créancier

et le débiteur.

loOU. Les liens du sang ne doivent pas permettre que la con-

trainte par corps soit exercée entre le père et les enfants , entre

époux, entre frères et sœurs ou alliés au même degré. C'est

la disposition formelle de l'article l'J de la loi du 17 avril 1832.

La même probibition a été établie par la loi du 1'} dé-

cembre 1848 entre les oncles ou tantes, grands-oncles ou

grand'tantes, neveux ou nièces, petits-neveux ou petites-

nièces, et les alliés au même degré.

Les rapports qui lient des associés ne sont pas un motif

pour aCfrancbir de la contrainte par corps celui qui
,
par suite

des affaires sociales, serait condamné, soit envers la société

pendant qu'elle subsiste, soit envers quelques-uns de ses an-

ciens associés après la dissolution. Plus la confiance réci-

proque est grande, et doit l'être effectivement pour leurs

intérêts communs, plus il y a de facilité pour l'un de se con-

stituer le débiteur de l'autre, en quelque sorte à son insu;

plus aussi l'obligation de payer est rigoureuse, et plus doit

l'être également la voie pour y contraindre. C'est ce qu'on a

vu n» 1416. Mais la différence des sociétés doit être considérée

dans l'application de cette règle.

loOO. Si la sociéiè est en uom collectif, elle -a constitué

T0.V1 IV. IS
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chacun des associés commerçant ; et par conséquent , s'il s'é-

lève quelque contestation entre eux, cette contestation est

entre commerçants
,
pour le commerce dont ils se mêlent res-

pectivement (1).

Si la société est en commandite , il est évident que le com-

manditaire n'est pas commerçant par le seul fait qu'il a pris

intérêt dans une société commerciale ; si donc l'associé res-

ponsable agissait contre le commanditaire pour le contraindre

à réaliser sa mise , la condamnation ne serait pas exécutable

par corps (2) ; mais si le commanditaire , à la dissolution de

la société , obtenait quelque condamnation contre l'associé

responsable pour la restitution de sa mise ou pour le paye-

ment de sa part dans les bénéfices, la contrainte par corps

aurait lieu ; car il est évident que l'associé responsable était

le facteur de la société.

Dans la société anonyme, les administrateurs sont par la

même raison passibles de la contrainte par corps au profit

des actionnaires qui obtiennent des condamnations contre

eux; mais la nature des choses ne permet pas qu'un action-

naire soit tenu, par cette voie, pour le versement du montant

de l'action qu'il a soumissionnée.

Par suite des mêmes règles , l'association en participation

pour une opération isolée ne donne point lieu à la contrainte

par corps entre les coparticipants , lorsqu'ils ne sont pas tous

commerçants. S'il n'en est pas de même d'une société en nom
collectif, c'est que son objet étant nécessairement de se livrer,

non pas à une seule affaire, mais à une série d'actes commer-

ciaux, il en résulte une habitude, une véritable profession,

qui rend chaque associé commerçant.

Il est inutile de rappeler ici les exemptions ou suspensions

(1) Rej., 25 prairial an x, D, rcc. Hlpli. .3, 768. Rej., 25 prairial an x,

D. 2, 151. Rej., 24 brumaire an xir, D. 4, 1, 1(55. Rej., 20 férrier

1809, D. 9, 1, 54. Rej., 22 mars 1813, D- 13, 1, 223. Rej., 17 février

1830, D. 30, 1, 130.

(2) Rej., 28 février 1844, D. 44, l, 145, est conti'airr.
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occasionnelles, qui peuvent avoir lieu eu cas de faillite; nous

en avons parlé dans la sixième partie.

SECTIOX IV,

Des contraintes par corps illégalement prononcées.

lalO. Il résulte de ce qui vient d'être dit que les tribunaux

doivent vérifler si l'objet de la demande ou la qualité de la

dette (1) leur attribue la compétence d'après laquelle ils

peuvent prononcer; car cliaque fois que la contrainte par j^r^-

corps est prononcée dans un cas que la loi n'autorise pas, il 20():3.

y a lieu à dommages-intérêts. Si le débiteur n'avait point fait

valoir son exception en première instance, on ne pourrait en

conclure qu'il soit non-recevable en appel; c'est la consé-

quence du principe qui ne permet pas de se soumettre con-

ventionnellemcnt à la contrainte par corps.

Si même cette contrainte avait été prononcée sur une de-

mande, dont les tribunaux de commerce peuvent coTinaîlreen

dernier ressort, l'appel du jugement sur ce clief serait admis-

sible, la liberté étant inappréciable. C'est ce que décide l'ar-

ticle '20 de la loi du 17 avril 18.32.

La loi du 1.3 décembre 18i8 a été encore plus loin, en dé-

cidant que le débiteur, contre lequel la contrainte par corps

aurait été prononcée par jugement des tribunaux civils ou de

commerce, conserverait le droit d'interjeter appel du clief de

la contrainte dans les trois jours qui suivraient l'emprisonne-

ment ou la recommandation , lors même qu'il aurait acquiescé

au jugement, et que les délais ordinaires de l'appel seraient

expirés. Mais dans ce cas le débiteur reste en état , c'est-à-

dire que l'appel ne modifie pas sa situation, et que, s'il pou-

vait être incarcéré avant, il peut également l'être après.

ISll. Si les tribunaux ne doivent point prononcer la

contrainte par corps en d'autres cas que ceux qui sont pré-

vus, ils ne doivent point aussi refuser de la prononcer dans

les cas où la loi déclare qu'elle aura lieu, à moins qu'une

(l) Rcj., 28 février 184V, I). V4, J, 14.5.

18
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clause expresse ou présumée, d'après les règles ordinaires

d'interprétation des conventions, ne l'ait exclue; car, s'il

n'est pas permis de stipuler la contrainte par corps, même
IVÎap. en pays étranfrer, pour des cas où la loi française l'interdit,

il est permis de l'exclure.

La contrainte par corps ne doit être prononcée que pour

les sommes principales, leurs intérêts, et autres condamna-

Proc. tions de cette nature prévues n" J50i; jamais pour les seuls

^2G. dépens (1).

1^12. Il y a donc des cas où le refus de prononcer la con-

trainte par corps serait une violation de la loi , et d'autres

dans lesquels les tribunaux sont libres de la refuser, lorsque

la loi leur en laisse la faculté. Cependant il n'en faut pas

conclure que le tribunal, qui aurait omis de statuer sur ce

chef de demande, pût le faire par un second jugement : il

n'y aurait d'autre ressource pour le demandeur, dont les

conclusions n'auraient pas été accueillies, que d'interjeter

appel du jugement, ou, s'il n'était pas susceptible d'appel, de

se pourvoir en cassation. A plus forte raison , si la demande

delà contrainte par corps n'avait pas été formée, et que le tri-

bunal eût statué sur la condamnation principale, n'y aurait-il

pas lieu de revenir par une nouvelle action pour obtenir cette

condamnation. Le jugement a dessaisi le tribunal ; et la con-

trainte par corps n'étant qu'une conséquence de la condam-

nation principale, ne peut plus faire l'objet d'une nouvelle

demande, même devant le tribunal civil qui connaît de l'exé-

cution , comme nous l'avons vu n" L351 , mais qui n'a pas

droit d'ajouter aux condamnations dont il doit seulement

assurer l'effet.

1S12 bis. C'est ici le lieu d'indiquer de nouveaux adou-

cissements introduits par la loi du 13 décembre 1848. Aux

(1) Cass., 14 novembre 1800, î). 9, 1, 481. Cass., 14 avril 1817,

D. 17, 1, ;i09. Cass,, 4 janvier 1825, 1). 25, 1, 12. Cass., 30 dccemlire

1828, D. 29, I, 84.
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termes de l'arlicle .">
, les frihunaiix ont le droit, pour toute

condamnation en principal au-dessous de cinq cents francs,

même en matière de lettres de change et de billets à ordre, de

suspendre rcxôcution de la contrainte par corps pendant trois

mois à compter de récliéance de la dette. Aux termes de l'ar-

ticle 11, ils peuvent surseoir pendant une année, si le débi-

teur a des enfants mineurs. Enfin, aux termes du môme article,

la contrainte ne peut être exercée simultanément contre le

mari et la femme
,
quoique pour des dettes différentes. Cette

dernière disposition est une exiension de celle de la loi de

1832 ,
qui n'accordait cette faveur que dans le cas où le mari

et la femme étaient condamnés pour la même dette.

CHAPITRE III.

De l'exécution de la conlrainlc par corps.

lol5. La contrainte par corps, comme toute autre exécu-

tion forcée, doit être prononcée en justice; mais il importe

peu qu'elle ne l'ait pas été en première instance, si la cour

d'appel, devant laquelle le demandeur présente comme grief \a.,

ce refus ou ce silence des premiers juges, réforme en ce\a.^^^~-

leur jugement , et prononce cette condamnation. Ce qu'il im-

porte de bien reconnaître, c'est que la contrainte par corps

ne pourrait être exécutée en vertu d'un contrat où elle aurait

été stipulée, même dans les cas où la loi ne l'interdit pas;

parce que la stipulation est conditionnelle, et pour le cas

d'inexécution de la part de l'obligé, qui ne peut être arrêté

qu'en vertu d'une ordonnance de justice.

11 faut enfin que la condamnation détermine une somme Proc

liquide : ainsi les jugements qui la prononcent pour des ^*'^-

livraisons de denrées, de marchandises ou autres objets, ne pp^^

peuvent être exécutés qu'après que la liquidation en a été 552.

faite en argent.

11 faut que le jugement prononce directement cette con-

damnation contre la personne à l'égard de qui on veut l'exé-

cuter. Si parmi plusieurs codébiteurs d'une dette commer-
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ciale à l'égard de chacun d'eux le créancier n'avait obtenu

de condamnation par corps que contre un seul , cette con-

trainte ne pourrait être exercée contre les autres. Celui qui

voudrait que la condamnation par corps eiit son exécution

contre eux, devrait les assigner directement comme codébi-

teurs et obtenir la condamnation.

Xap. L'exercice de la contrainte par corps n'empêche point le

2069. créancier d'user des autres voies légales pour se faire payer.

Ainsi, il peut réunir contre son débiteur, pour la même
créance, la contrainte par corps, la saisie-exécution de ses

meubles, des saisies-arrêts de ses créances, et enfin la saisie

de ses immeubles. Ces procédures ne se détruisent pas l'une

par l'autre; le créancier peut les faire ensemble ou successi-

vement, et dans l'ordre qu'il lui plaît de choisir.

Proc. 1314. A l'exception du cas particulier de faillite, dont nous

780. avons parlé n° 1145, l'exercice de la contrainte par corps ne

peut avoir lieu qu'un jour franc après la signification du juge-

ment, avec commandement par un huissier commis, comme

nous l'avons vu n" 1381 , et muni d'un pouvoir spécial. Néan-

moins, la preuve de cette dernière condition n'étant pas dé-

terminée par la loi, et paraissant requise principalement

pour la garantie de l'huissier, il n'est pas nécessaire qu'elle

soit signifiée au débiteur, et surtout elle n'a pas besoin d'être

prouvée par écrit ayant date certaine (1). Si par quelque cause

l'acte d'exécution était nul, une nouvelle commission ou un

nouveau pouvoir ne serait pas nécessaire (2).

Cet acte doit, comme tout acte extrajudiciaire, être fait au

domicile du débiteur, ou au moins à sa personne, et, si le

débiteur n'est pas Français, au lieu de sa résidence (3). Une

signification faite au domicile d'un mandataire ne suffirait

pas, à moins qu'il n'eût été expressément autorisé à la

recevoir.

(1) Rej., 24 janvier 1814, D. 14, 1, 53fi.

(2) Cass., 26 novembre 1810, D. 10, 1, 529.

(3) Rej., 2 juillet 1822, D. 22, 1, 346.
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Il doit contenir élection de domicile dans la commune où Proc.

siège le tribunal qui a rendu le jugement, si le créancier de- ^^^•

meure dans un arrondissement différent, afin que le débiteur

puisse l'y assigner, s'il y a lieu ; et ce domicile continue pour

toutes les suites de la contestation, même pour la significa-

tion d'une assignation sur une demande en cassation (1). Il

ne doit pas avoir plus d'un an de date; autrement il faut le Pmc.

réitérer. Si le commandement était nul, par quelque défaut ^8*'

de ces formes ou de celles qui sont prescrites pour la validité

des exploits, le délai de cette péremption n'en courrait pas

moins.

Un débiteur ne peut être arrêté les jours de fête légale; il Proc.

ne peut l'être, les autres jours, avant le lever ou après le
"*^*-

coucher du soleil, ne fût-ce que de quelques minutes. Les

dispositions générales sur 1 heure, avant ou après laquelle ne

peuvent être faits les exploits, ne s'appliquent point à ce

mode d'exécution.

Il ne peut aussi être arrêté dans les édifices consacrés au

culte pendant les exercices religieux, ni dans l'auditoire et

pendant la tenue des séances des autorités constituées, Mais

l'arrestation serait régulièrement faite dans les cours ou autres

lieux environnants. On peut même en conclure qu'elle

serait valablement faite dans les bureaux, en se conformant

à ce que nous dirons plus bas sur l'arrestation d'un débiteur

dans la maison d'autrui, et même dans le lieu de la séance,

lorsqu'elle est levée, ou avant qu'elle ait commencé; car le

seul but de cette prohibition est d'empêcher qu'on ne trouble

l'iuitorité dans ses fonctions. La décence ne permettrait pas

aussi d'arrêter un débiteur pendant qu'il exerce une fonction

publique extérieure, par exemple un officier commandant

un poste, un peloton.

Le débiteur ne peut également être arrêté dans une mai-

son quelconque, même dans son domicile, à moins qu'il n'en

ait été ainsi ordonné par le juge de paix du lieu
,
qui doit alors

(l; Cass., 14 mars 1821, D. 21, 1, 196.
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se transporter dans la maison avec l'huissier chargé de l'arres

tation. Il rend cette ordonnance sur la réquisition de cet offi-

cier; mais il n'est pas tenu de signer le procès-verbal, et

celui-ci n'est pas non plus tenu de mentionner qu'il a exhibé

au débiteur l'ordonnance du juge de paix; l'existence de ces

acte et ordonnance suffit. Mais l'arrestation du débiteur de-

vrait être annulée, si l'huissier l'avait faite seul et hors de la

présence du juge de paix, quand même cet huissier aurait

fait la réquisition, et que le juge de paix ayant ordonné son

transport ne l'aurait effectué qu'après l'arrestation achevée.

Si le juge de paix du canton ne peut ou ne veut pas ordon-

ner l'arrestation dans la maison où se trouve le débiteur, ni

s'y transporter avec l'huissier pour y procéder, ce dernier

peut requérir le juge de paix d'un autre canton.

Com. Mais à Paris, où l'arrestation se fait par des gardes du com-

625. merce, dont l'organisation a été déterminée par un décret du

1-4 mars 1808, ces règles sont modifiées. Le garde du com-

merce n'a besoin ni de l'assistance ni de l'autorisation d'un

juge de paix pour arrêter le débiteur dans son propre domi-

cile, si l'entrée ne lui en est pas refusée : en cas de refus

seulement , il se conforme à ce qui vient d'être dit.

Pinc. 1616. Un débiteur ne peut être arrêté s'il a obtenu un

^^2- sauf-conduit. On appelle sauf-conduit une défense faite par

la justice d'exécuter la contrainte par corps contre le débiteur

y dénommé. L'usage du sauf-conduit a principalement lieu

en faveur du débiteur appelé en témoignage, lorsqu'il vient

déposer, ou lorsqu'il s'en retourne après que sa déposition a

été entendue. Selon que le débiteur est appelé à déposer de-

vant un juge d'instruction, un tribunal de première instance,

une cour d'appel ou d'assises, le sauf-conduit doit être ac-

cordé, soit par le juge d'instruction, soit par le président du

tribunal ou de la cour devant laquelle le débiteur doit être

entendu. S'il est nécessaire qu'il paraisse devant un tribunal

de commerce ou de paix, le sauf-conduit doit être délivré,

s'il y a lieu
,
par le président du tribunal civil , conformément

1
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à un avis du conseil d'Etat approuvé le 30 mai 1807, cité

dans une circulaire du ministre de la justice du 8 septembre

1807 (1). Les conclusions du ministère puhlic et la mention

qu'elles ont été données sont nécessaires dans tous ces cas.

Pour (ju'il ne puisse s'élever aucune dilllculté, le saul'-con-

duit doit toujours exprimer le temps pendant lequel il pro-

duira son effet. L'omission de cette énonciation le rendrait

nul; et, s'il était accordé pour un temps plus long qu'il ne se-

rait nécessaire, il y aurait abus et excès de pouvoir de la part

du magistrat qui l'aurait délivré (2). Si même le sauf-con-

duit était irrégulièrement accordé, par exemple par un juge

incompétent (3), ou sans indiquer de terme, ou sur l'exposé

que le débiteur était assigné devant un tribunal, lorsque ce

fait serait matériellement faux, la contrainte par corps exer-

cée serait valable. Ces règles ne sont modifiées que pour

les sauf-conduits accordés aux faillis, dans le cas prévu

n» 1153.

luIG. Aucune des formalités exigées pour la validité des p,oc.

exploits ne doit être omise dans le procès-verbal d'arrestation '^•^•

du débiteur; l'buissier est assisté de deux témoins appelés re-

cors, qui doivent être Français, majeurs, non parents jus-

qu'au degré de cousin issu de germain inclusivement, ni alliés p,.„c.

ni domestiques des parties ou de l'Iuiissier; leurs noms, pro- *^^•'•

fessions et demeures doivent être énoncés ; ils signent l'original

et les copies du procès-verbal
,
qui doit désigner le domicile

réel ou élu du créancier poursuivant dans le lieu de situa-

tion de la maison d'arrêt. Cette élection n'est pas nécessaire,

lorsque la commune , dans laquelle le débiteur est arrêté

,

est la même que celle où a été faite l'élection de domicile par

le commandement. Elle ne l'est que pour le cas où cette com-

mune ne se trouve pas la même que celle du tribunal qui a

rendu le jugement : par exemple, si le jugement a été rendu

(1) Sirey, 8, 2, 30.

(2) Cass. , 5 vendémiaire an xi , D. 1 , 995.

(3) Rej., 17 février 1807, D. 7, 1, 168.
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à Chartres et que le débiteur soit arrêté à Orléans. Alors cette

seconde élection fait cesser la première; il n'y a pas de rai-

sou d'obliger le créancier à avoir deux domiciles élus pour

l'exécution du même acte, et le débiteur n'a pas d'intérêt à

exiger qu'ils subsistent en même temps.

Proc. Ce procès-verbal doit contenir itératif commandement au

^^^' débiteur de payer, et par conséquent mention de la réponse

ou du refus, par suite duquel l'huissier lui annonce qu'il en-

tend exercer la contrainte par corps , et qu'il le somme de le

suivre, sans résistance, dans le lieu d'arrestation pour dettes

indiqué par l'autorité compétente.

Si , lors de l'exercice de la contrainte, le débiteur offre de

payer la somme due, il peut le faire entre les mains de l'huis-

sier chargé de l'arrestation, qui, par cela seul, est autorisé à

lui en donner quittance et valable décharge. A Paris, l'art. 1 i

de l'acte du gouvernement du 14 mars 1808 oblige le garde

du commerce à remettre, dans les vingt-quatre heures, la

somme par lui reçue au créancier poursuivant; et faute par

ce dernier de la recevoir, pour quelque motif que ce soit, le

garde doit la déposer, dans les vingt-quatre heures suivantes,

à la caisse des consignations. L'article 2 de l'ordonnance du

3 juillet 1816 étend cette obligation à tous huissiers exerçant

une contrainte par corps.

Pj.qp
1517. Le débiteur doit être à l'instant conduit dans la

788. maison d'arrêt destinée aux détenus pour dettes, sans qu'on

puisse, sous aucun prétexte, le retenir dans une maison par-

ticulière; s'il n'y a pas, dans le lieu, de maison légalement

désignée à cet effet, il doit être conduit dans la prison du lieu

le plus voisin.

Si quelque incident, pendant le transport, forçait à séjour-

ner en route , le seul moyen d'éviter la peine de détention

arbitraire serait de mettre le débiteur dans la maison de dé-

pôt, ou de prendre l'autorisation du maire pour le garder à

vue dans la maison que désignerait ce fonctionnaire.

Les incidents qui peuvent s'élever pendant l'exécution de
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la coiitiainte sont, ou la lésislance du débiteur à suivre l'huis-

sier, ou ses efforts physiques pour s'évader, ou son refus

d'ouvrir les portes de sa maison, refus qui peut même avoir

lieu de la part de ceux chez qui il se trouverait. L'huissier a

droit d'établir garnison aux portes pour empêcher l'évasion
p^.^^.

et de requérir la force armée : au surplus, le débiteur pou- thô.

vaut être poursuivi conformément aux dispositions du Code

pénal contre ceux qui résistent à l'exécution des ordres de la pén.

justice , l'huissier doit dresser procès-verbal de toutes ces cir-
-^^•^•

constances.

lois. Mais, sans opposer de résistance violente, le débi-

teur pourrait contester le droit de l'arrêter, soit dans la forme,

soit au fond.

Il doit, dans ce cas, requérir qu'il en soit référé; l'huissier

est tenu de le conduire devant le président du tribunal civil

de première instance du lieu où l'arrestation a été faite, qui
p^.^^

statue en état de référé : si l'arrestation est faite hors des "86,

heures de l'audience, le débiteur doit être conduit chez le

président. L'huissier, qui ne ferait point mention de la réqui-

sition du débiteur, serait coupable d'un faux, et si, nonobstant

la réquisition du débiteur, il refusait de le conduire en ré-

féré, il encourrait, d'après l'article 22 de la loi du 17 avril

1832, une amende de mille francs, sans préjudice des dom-

mages-intérêts.

Le président, ou le juge qui le remplace, doit prononcer

à l'instant, sans ministère d'avoué, et sans intimation au

créancier, que l'huissier représente suffisamment ; l'ordon-

nance doit être consignée en minute sur le procès-verbal de

l'huissier, et sur-le-champ exécutée, sans caution de la part

du débiteur, dans le cas où le président ayant prononcé son

élargissement le créancier interjetterait appel.

Le juge, devant qui le référé est porté, ne peut entrer dans

le mérite de la condamnation. Si donc la contrainte par corps

avait été prononcée indûment, mais que le jugement fût passé

en force de chose jugée, elle devrait recevoir son exécution,
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comme on l'a ru n" 1511 ; de même, si le débiteur avait une

saisie-arrét entre les mains, la contrainte par corps aurait

lieu nonobstant son exception. Il pouvait faire des offres réelles,

à la charge de rapporter mainlevée, et même consigner; son

silence est une présomption que la saisie-arrêt est mendiée.

Il en serait de même de toute compensation qu'il opposerait,

encore bien qu'il justifiât aulhcntiquement devant le juge de

la légitimité et de l'échéance de sa créance, ou qu'il alléguât,

soit une prescription (1), puisqu'elle pourrait avoir été inter-

rompue, soit des offres réelles qui seraient conditionnelles,

non intégrales, ni pures et simples (2). Si au contraire le

débiteur justifiait qu'après des offres réelles il a consigné ce

qu'il devait, ou s'il présentait un sauf-conduit régulier, le

président devrait y avoir égard.

Néanmoins, l'article 17 du décret du M mars 1808 dé-

cide, pour Paris, que, quand même le débiteur alléguerait

avoir déposé ou fait signifier au bureau des gardes du com-

merce des pièces suffisantes pour suspendre l'arrestation,

s'il ne justifie du récépissé du vérificateur, ou de l'original

des significations visé par ce vérificateur, il est passé outre

à l'arrestation.

Le débiteur pourrait prétendre que, par erreur de nom ou

de désignation, on s'adresse mal à propos à lui : comme dans

tous les autres cas, il doit requérir d'être conduit devant le

président, et l'erreur reconnue doit le faire relâcher.

Au surplus, les frais d'une arrestation nulle par inobser-

Proc. vation des formes ou des obligations qui lui sont imposées

i031. sont supportés par l'huissier, qui peut aussi être condamné à

des dommages-intérêts.

lol9. Le débiteur ne doit pas être déposé dans le lieu de

détention, sans qu'au même instant il soit dressé par l'huissier

ou le garde de commerce un acte de remise de sa personne

entre les mains du gardien. Cet acte se nomme écroii.

(1) Rej., J2 juin 1817, D. 18, 1,333.

(2) Cass., 27 mai 1807, B
,
page 190.

^
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L'éciou doit énoncer :
1" le jujjement ;

2° les noms et do- Proc.

micile du créanrier, et, s'il ne demeure pas dans la commune '^^^'

où s'opère l'emprisonnement, une élection de domicile,

comme il a été dit n° 1514; 3" les noms, demeure et profes-

sion du débiteur; i" la consignation d'aliments; 5° enfin

mention qu'une copie a été laissée au débiteur, en parlant à sa

personne, tant du procès-verbal d'emprisonnement que de

l'écrou.

Indépendamment de ces formalités, le gardien doit trans- p^^^

crire sur son registre, ou l'buissier pour lui, le jugement "90.

qui autorise l'arrestation; faute par l'huissier de représenter

ce jugement, le geôlier doit refuser de recevoir le débiteur

et de l'ècrouer.

Le créancier doit consigner d'avance les aliments du débi- Proc.

leur; mais, à défaut de cette consignation, le geôlier ne serait '^|'

pas fondé à refuser de le recevoir, puisque nous verrons,

n° 1520, qu'il en résulte pour le détenu un moyen de deman-

der sa mise en liberté.

La consignation doit être d'une somme de 80 francs à Paris

et de 25 francs dans le reste de la France, pour chaque pé-

riode de trente jours complets au moins. La consignation

peut être pour une seconde ou pour plusieurs périodes de

trente jours; une consignation moindre serait réputée non

avenue, d'après les dispositions des articles 28 et 29 de la loi

du 17 avril 1832; mais le créancier n'est tenu à rien de plus,

même en cas de maladie du débiteur (1).

La consignation d'aliments n'est pas nécessaire quand le

débiteur est arrêté pour dette envers l'État (2). Il reçoit alors

la nourriture des prisonniers arrêtés à la requête du ministère

public, conformément aux dispositions du décret du 14 mars

1808.

Io20. Lorsqu'un débiteur est déjà détenu, ses créanciers, Proc.

qui ont droit d'exercer contre lui la contrainte par corps, ^^2.

(1) Cass., 17 juillet 1810, D. 10, 1, 348.

(2) Cass., 12 mai 1835, D. 35, 1, 261.
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peuvent aussi s'opposer à ce qu'on lui rende la liberté avant

qu'il ait satisfait aux condamnations qu'ils ont obtenues con-

tre lui; c'est ce qu'on appelle recommandation.

Soit que le débiteur ait été arrêté pour dettes, soit qu'il

l'ait été comme prévenu d'un délit, la recommandation a le

même effet ; et s'il soldait le créancier qui l'a fait arrêter

,

s'il était acquitté du délit pour lequel il a été détenu, ou si la

peine était expirée, il ne pourrait être élarjji qu'après avoir

désintéressé tous les créanciers recommandants. Il s'ensuit

que, lorsqu'une recommandation a été faite à la suite d'une

arrestation pour délit, le juge n'a pas droit d'accorder un sauf-

conduit sans avoir entendu les créanciers recommandants.

Puisque la recommandation est une véritable exécution de

la contrainte par corps, il faut qu'elle soit faite d'après les

Proc. formes prescrites pour remprisonnemeut; ainsi, un comnian-

dément préalable, avec signification du jugement qui prononce

la contrainte par corps, doit la précéder d'un jour franc au

moins. Cette recommandation ne peut être faile que par un

huissier commis; elle doit contenir élection de domicile

dans le lieu où siège le tribunal, si le créancier n'y demeure

pas; il faut qu'il ne se soit passé, ni moins d'un jour franc,

ni plus d'un an, depuis cette signification : enfin, on observe

les mêmes formalités que pour le procès-verbal d'emprison-

nement; mais l'huissier est dispensé de la nécessité de se faire

accompagner de recors, et de consigner des aliments, s'il y

en a de consignés dans ce moment. Cette condition d'un com-

mandement préalable n'est même pas requise quand le débi-

teur est déjà détenu par suite d'une condamnation pour crime

ou délit (1).

Une fois que le débiteur est devenu le gage, si l'on peut

s'exprimer ainsi, de plusieurs créanciers, il est juste que

chacun d'eux contribue à sa nourriture; par conséquent,

celui qui le premier a exercé la contrainte par corps ne

peut plus retirer la somme qu'il avait consignée pour les

(1) Rej., 8 pluviôse au xiii, D. 5,2, 102.
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aliments, sans le consentement du recommandant. Le tri- Proc.

hunal du lieu où le débiteur est détenu juge les contestations
"^^•

qui peuvent s'élever entre les divers créanciers pour la llxa- Pmc.

tion de leur part dans ces aliments. •

A défaut d'observation de toutes les formalités que nous ve- Proc.

nons de faire connaître, l'arrestation du débiteur et sa re-
*"

commandation sont nulles; mais il doit rester en arrestation

jusqu'à ce qu'il ait fait prononcer cette nullité; le gardien

n'a pas, le droit de décider de pareilles questions : à son

égard, il suffit que l'acte d'écrou soit régulier, et le juge-

ment transcrit sur son registre.

1321. Plusieurs des règles de procédure expliquées dans

co chapilie sont modifiées, pour le département de la Seine,

par le décret du 14 mars 18(J8, dont nous avons déjà parlé

n- 151/A, 1516 et 1518.

Cet acte crée des gardes du commerce, qui ont le droit ex-

clusif d'exécuter la contrainte par corps, et peuvent être com-

mis à la garde des faillis, dans les cas que nous avons

indiqués n° 1145. Ils sont nommés à vie par le chef du gou-

vernement , sur la présentation d'une liste de candidats

dressée par le tribunal de commerce et par le tribunal civil.

In vérificateur nommé par le garde des sceaux , ministre de

la justice, est attaché à leur bureau; il reçoit en dépôt les

pièces qui doivent être remises par les parties , avant qu'il

soit procédé à la contrainte par corps, et en donne récépissé.

Il vise l'original des oppositions que le débiteur peut former

à l'exécution de la contrainte par corps, et qui doivent être si-

gnifiées au bureau des gardes. Le vérificateur ne peut remettre

aux gardes du commerce les pièces nécessaires pour exercer

la contrainte par corps, sans avoir préalablement examiné s'il

existe des oppositions, et il joint à ces pièces un certificat

constatant qu'il n'en a été formé aucune. Il est obligé de tenir

deux registres : l'un contient, jour par jour et sans aucun

blanc, la mention des titres et pièces de créances, les noms,

qualités et demeures des poursuivants et débiteurs , et de
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la signification faite de l'arrêt, jugement ou sentence : le

deuxième constate les oppositions ou significations faites par

le débiteur. Si l'opposition avait été formée postérieurement

à la remise des titres et pièces, le vérificateur en donne avis

au garde du commerce, qui sursoit alors à l'exercice de la

contrainte. Il est responsable des dommages-intérêts accordés

au débiteur par suite du préjudice (pie peut lui avoir occasionné

l'erreur qui se serait glissée dans un certificat émané de lui.

Le garde doit passer outre à l'arrestation, à moins que le

débiteur ne justifie, par l'exhibition du récépissé ou du visa

du vérificateur, de l'existence d'une opposition
, ou du dépôt

de pièces suffisantes pour suspendre l'exécution de la con-

trainte par corps. A ces modifications près, le garde doit

suivre exactement les formes ci-dessus indiquées, et il est res-

ponsable des nullités qu'il peut commettre dans les actes de

son ministère.

Les parties, qui ont à se plaindre de quelque faute ou lé-

sion commise par un garde du commerce, doivent s'adresser

au bureau, qui fait réparer le dommage, s'il trouve la plainte

fondée : lorsqu'il s'agit d'une prévarication, le bureau dresse

procès-verbal du dire de la partie plaignante, des réponses de

l'accusé, et l'envoie, dans les vingt-quatre heures, au procu-

reur impérial près le tribunal de la Seine, qui agit comme il

le croit nécessaire, sans préjudice toutefois de l'action directe

de la partie lésée. Le garde accusé peut être interdit pendant

un an par le tribunal, et, quel que soit le jugement, le procu-

reur impérial doit eu donner avis au garde des sceaux, mi-

nistre de la justice.

CHAPITRE IV.

Gomment fiait l'emprisonuemcnt du débiteur.

1522. Indépendamment du cas particulier indiqué n' 1153,

le débiteur légalement incarcéré peut obtenir sa liberté par

plusieurs moyens.

Proc ^^^ premier est le consentement du créancier qui a fait pro-

800. céder à l'arreàtalion. La recommandation ayant les mêmes
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effets que reQiprisonnemcnt, il ne suffit pas au détenu d'avoir

le consentement du poursuivant pour être élargi; celui des

créanciers qui l'ont recommandé est également nécessaire.

Ces consentements, pour opérer la décharge du gardien de la Pioc.

maison d'arrêt, doivent, s'ils ne sont pas donnés par acte no- ^^*'

tarie, être écrits sur le registre même d'écrou.

11 ne l\iut pas perdre de vue ce qui a été dit, n" 1248, qu'un

concoidat liomologiié, (|ui accorde des termes ou des remises

au l'ailli, sans réserver la contrainte par corps, est réputé en

faire remise, et que les non-siguataiies sont obligés de même
que si leur consentement eut été exprès.

Le second moyen est le payement au créancier qui a fait p,.oc.

emprisonner le débiteur, et aux recommandants, s'il y en a. ^^0.

Pour que le créancier soit entièrement désintéressé, il faut,

d'après l'art. 23 de la loi du 17 avril 18']2, lui payer le prin-

cipal et les intérêts échus, et en outre les frais de l'instance

sur laquelle est intervenu le jugement qui a prononcé la con-

trainte par corps, s'ils sont liquidés, et conformément à cette

liquidation, ainsi que ceux de l'arrêt, s'il en est intervenu un.

Il faut aussi lui restituer les frais d'emprisonnement, et les

sommes par lui consignées pour aliments, depuis le premier

jour de l'entrée en prison jusqu'à celui de la sortie. .Mais le
p,.o(.

créancier pourrait être absent ou refuser de recevoir; le dé- "^^.

80'
biteur est autorisé à consigner les sommes principales, inté-

rêts et frais ci-dessus indiqués, entre les mains du gardien de

la maison d'arrêt, qui, au moyen de cette consignation, doit

le mettre en liberté.

Cette mesure concilie à la fois les droits de l'humanité et

l'intérêt du créancier. Le gardien qui s'y refuse peut être

assigné devant le tribunal, à bref délai, en vertu d'ordon-

nance et par huissier commis. 11 est tenu de déposer à la

caisse des consignations la somme ainsi remise entre ses

mains : il ne la reçoit pas comme fondé de pouvoir du créan-

cier qui a exercé la contrainte, et ne peut se permettre de la

lui verser sans le consenlement du débiteur, ou sans un juge-

ment qui l'ordonne. En eÛet , la consignation faite parle dé-

T;.U. ;v. 19
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tenu, pour recouvrer sa liberté, n'est pas considérée comme

un aveu de la dette, et ne le rend pas non-recevable à con-

tester les prétentions du créancier (] ).

L'article 24 de la loi de 1832 accordait en outre au débi-

teur, contre qui la contrainte par corps aurait été prononcée

pour dette non commerciale , la faculté d'obtenir son élargis-

sement en payant ou consignant le tiers du principal de la

dette et de ses accessoires, et en donnant pour le surplus une

caution acceptée parle créancier ou reçue parle tribunal dans

le ressort duquel il serait détenu. L'article 6 de la loi de 1848

a étendu cette faveur au débiteur, contre qui la contrainte par

corps a été prononcée pour dette commerciale. La caution est

tenue de s'obliger solidairement à payer dans un délai, qui ne

peut excéder une année, les deux tiers restés dus; à l'expira-

tion de ce délai, le créancier peut, s'il n'est pas intégrale-

ment payé, exercer de noutreau la contrainte par corps contre

le débiteur principal, sans préjudice de ses droits contre la

caution.

p^.QP
L'emprisonnement cesse encore quand la nullité en a été

794. prononcée. Cette nullité ne peut jamais être jugée que parles

tribunaux civils. Ainsi, conformément à ce qui a été dit

n" 135J , la demande en serait incompétemment portée au

tribunal de commerce, dont le jugement servirait de fonde-

ment à cette exécution ; et même un tribunal correctionnel

ou une cour d'assises ne pourrait connaîlre de la nullité d'un

emprisonnement exécuté au mépris du sauf-conduit qui aurait

été accordé (2).

Pour connaître quel tribunal peut statuer sur cette nullité,

il faut distinguer si les moyens sont tirés du fond de la con-

testation, ou s'ils tiennent simplement à la forme : par exem-

ple, c'est du fond de la contestation que sortent les moyens

de nullité, lorsque le débiteur soutient qu il ne doit rien à

celui qui se prétend son créancier, ou qu'il a employé les

(1) Cass., 4 mai 1818, I). 18, 1, 38.],

(2) Rej., 5 vendémiaire an xi, D. 1, 995.
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voies ordinaires ou extraordinaires pour faire réformer le ju-

gement qui le condamne, et qu'il y a réussi : alors, la de-

mande est portée devant le tribunal civil de l'arrondissement

dans lequel est situé le tribunal de commerce qui a rendu le Pioc.

jugement de contrainte par corps. Au contraire, si l'empri- '•'^•

sonnemcnt est contesté pour avoir été fait dans un temps ou

un lieu probibé, ou pour inobservation d'autres formalités,

c'est uniquement do la forme qu'il s'agit, et le jugement ap-

partient au tribunal civil dans le ressort duquel le débiteur est ho5.

détenu.

Quel que soit le tribunal (ju'il faille saisir de la demande Pmc.

en nullité, le dcl)ileur peut assigner snn créancier à bref ''*"^'

délai, après en avoir obtenu du juge une permission, qui, en

pareille circonstance, ne saurait être refusée, rien n'étant

plus urgent que de statuer sur la liberté individuelle. L'assi-

gnation pour comparaître sur la demande en nullité est

donnée au domicile élu par le créancier dans l'acte d'écrou
,

sans égard à la distance entre le domicile réel et le lieu où la

cause sera jugée (1). Le tribunal statue sommairement sur les

conclusions du ministère public.

11 pourrait arriver que les moyens de nullité fussent de la

nature de ceux que le débiteur aurait été fondé à employer

pour demander le référé. Il n'en résulte contre lui aucune fin

de non-recevoir, même à l'égard du droit de réclamer des

dommages-intérêts.

Dès que l'emprisonnement a été déclaré nul, pour une

cause quelconque, le débiteur non recommandé par d'autres Pi-oc.

créanciers doit être mis en liberté, sur le vu du jugement re-
"•"'

présenté au geôlier, qui le transcrit sur son registre et en fait

mention à la marge de l'acte d'écrou; mais le jugement qui

ordonne celte mise en liberté n'est point exécutoire par pro-

vision
, dans le cas où l'appel en serait interjeté.

Le créancier peut être condamné à des dommages-intérêts,
p,.,,^

si le tribunal le juge convenable. Cette condamnation ne nous "99.

(1) Rej., 20 mars 1810, ». 10, i, 132.

19.
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semble pas néanmoins devoir être prononcée, quand la nullité

de l'emprisonnement ne tient qu'à la forme; le créancier no

perd point aussi le droit d'exercer de nouveau la contrainte

Proc. par corps, mais le débiteur ne peut être arrêté pour la même
''^'' cause qu'un jour franc au moins après sa sortie de prison.

Nous avons vu, n° 1519, que, pour la validité de l'empri-

sonnement, le créancier devait consigner d'avance, entre les

mains du geôlier, la somme destinée aux aliments pendant

une période de trente jours au moins; pareillement, avant

que la seconde période soit terminée, le prix des aliments

doit être consigné pour une troisième , de manière qu'il y ait

toujours, au bout de chaque période de trente jours, une

somme consignée suffisante pour la période suivante (1). Si

les aliments n'étaient pas consignés ainsi qu'il vient d'être in-

diqué , soit par le créancier qui a fait exécuter la contrainte
,

soit par un de ceux qui ont recommandé le débiteur ('2j

,

celui-ci obtiendrait sa liberté. A cet effet , le débiteur expose

les faits dans une requête signée de lui et du gardien, ou même

de ce dernier seulement, si le débiteur ne sait ou ne peut

écrire. Cette requête est présentée en duplicata au président

du tribunal civil dans le ressort duquel est la maison d'arrêt.

Sans qu il soit besoin de sommation préalable au créancier,

ni de l'assigner, le président ordonne l'élargissement par une

ordonnance écrite sur chacun des duplicata , dont l'un reste

comme minute au greffe, et l'autre entre les mains du gar-

dien ; l'enregistrement en est fn'it gratis : telles sont les dis-

positions de l'article 30 de la loi du 17 avril 1832. Aussitôt

que la requête est présentée, le créancier en retard consigne-

rait inutilement les aliments de la période commencée; la

liberté est acquise de plein droit au détenu par le manque

de consignation dans un temps utile , et l'ordonnance n'est

plus qu'une autorisation fondée sur un droit acquis; il doit

obtenir son élargissement. Cependant, si le défaut de consi-

(1) Rpj., 11 juin 1822, U. 2:î, 1, II.

(2) Hcj., 2 avril 1S22, I). 1, 1001.
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gnation d'aliments était réparé avant que la demande en li-

berté fût formée, celte demande ne serait plus recevahle;

le débiteur serait censé, par son silence, avoir renoncé au

droit que lui donnait la loi (1). Quand l'élargissement a été

ordonné faute de consignation d'aliments, le créancier perd,

conformément à l'article 31 de la même loi, le droit de faire

arrêter de nouveau son débiteur pour la même dette (2).

Le débiteur incarcéré doit, d'après l'article 6 de la loi du

17 avril 1832, être mis en liberté dès le jour qu'il a com-

mencé sa soixante-dixième année.

Enfin, d'après l'article 4 de la loi du 13 décembre 18iS,

modifiant l'article 5 de la loi de 1832, l'emprisonnement

pour dette commerciale cesse de plein droit : après trois

mois, lorsque le montant de la condamnation en principal ne

s'élève pas à ÔOU francs; après six mois, lorsqu'il ne s'élève

pas à 1,000 francs; après neuf mois, lorsqu'il ne s'élève pas

à 1,500 francs; après nn an , lorsqu'il ne s'élève pas à 2,000

francs. L'augmentation se fait ainsi successivement de trois

mois en trois mois pour chaque somme en sus qui ne dépasse

pas 500 francs, sans pouvoir toutefois excéder trois années

pour les sommes de 6,000 francs et au-dessus.

Le débiteur qui a obtenu sa liberté après l'expiration de

ces délais ne peut plus être détenu ou arrêté pour dettes

échues au moment de son élargissement, à moins que ces

dettes n'entraînent, par leur nature et leur quotité, une dé-

tention plus longue que celle qu'il a subie, laquelle, dans ce

dernier cas, doit être comptée pour la durée de la nouvelle

incarcération.

Le tribunal civil du lieu oii le débiteur est détenu a le droit

de lui accorder la faculté de se faire transporter dans une

maison, où il serait possible de lui donner, pour sa santé,

des soins qu'il ne pourrait recevoir dans le lieu de détention.

Les juges ont, à cet égard , un pouvoir discrétionnaire.

(1) Cass., 27 août 1821, D. 21, 1, «18.

r2) Cass., 8 ici lier 1S2.Ï, D. 2.ô. 1, 7t».
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CHAPITRE V.

De la contrainte par corps contre des étrangers.

lo24. Les principes, que nous avons exposés dans les quatre

chapitres précédents, concernent la contrainte par corps contre

des Français, quel que soit le créancier qui l'exerce ; mais les

opérations commerciales peuvent donner lieu à de semblables

poursuites contre des étrangers. Il existe à cet égard des règles

particulières, que nous ferons connaître dans ce chapitre.

L'article 14 de la loi du 17 avril 1832 porte que tout juge-

ment de condamnation, qui interviendra au profit d'un Fran-

çais contre un étranger non domicilié en France, emportera

la contrainte par corps, lorsque la somme excédera 150 francs.

Ces premières expressions de la loi nous apprennent de quels

étrangers il s'agit; c'est uniquement de ceux qui ne sont pas

autorisés à fixer leur domicile en France.

Pour bien s'entendre sur ce point , il ne faut pas perdre de

vue qu'en ce qui concerne les étrangers, on distingue la ré-

Xap. sidence du domicile. L'étranger ne peut avoir de domicile en

^'^" France qu'avec une autorisation formelle du gouvernement,

et alors il jouit, tant qu'il y demeure, des droits civils. Il

n'est pas, en conséquence, indéfiniment soumis à la con-

trainte par corps (1), puisque la loi n'y assujettit les Fran-

çais que dans certains cas , et ne permet pas de l'étendre à

d'autres, même par stipulation.

Mais l'étranger non admis au domicile
,
poursuivi ou même

condamné, pourrait se jouer de ses engagements et de la jus-

tice, si la contrainte par corps ne devait être exercée contre

lui qu'en vertu d'un jugement qui la prononcerait. L'article 15

de la loi précitée accorde donc au président du tribunal de

première instance du lieu où se trouve cet étranger, le droit

d'ordonner son arrestation provisoire , lorsque la dette est

échue ou est devenue exigible
,
quand même cette dette aurait

été contractée en pays étranger (2).

(1) Rej., 6 février 1826, D. 26, 1, 164.

(2) Rej., 12.iiiin 1817, D. 18, 1, 333.
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Le créancier n'est pas recevable dans cette demande s'il a

accordé des termes non encore échus, parce qu'il a suivi la

foi de son débiteur, et qu'il a renoncé à rien exiger avant

l'échéance, ou avant des événements qui rendront la dette

exigible.

Le président du tribunal de première instance est le seul

auquel ce pouvoir soit confié; et quoique nous ayons dit,

n" -412, qu'après le protêt le président du tribunal de com-

merce pouvait autoriser la saisie des effets mobiliers des dé- Com.

biteurs, on n'a pas étendu ce pouvoir jusqu'à ordonner l'ar-
!"-•

rostation provisoire d'un étranger, lors même que l'affaire

serait de nature à être portée devant un tribunal de commerce

pour obtenir condamnation.

Cette disposition est facultative, et le magistrat ne doit

accorder la permission qu'autant qu'il trouve des raisons suf-

fisantes (1). Son ordonnance peut être rendue sans instruc-

tion , sur simple requête ; ce n'est pas , on le sent bien , le cas

de prononcer, comme en référé, sur une assignation donnée

au défendeur : c'est en quelque sorte une mesure de police,

qui ne doit pas être astreinte à toutes les règles des condam-

nations judiciaires (2). Ainsi, l'inscription de faux contre le

titre de la créance pourrait ne pas l'empêcher. Un instant

perdu, le moindre éveil donné au débiteur, détruirait tout

l'effet de la mesure ; l'ordre de s'assurer de sa personne ne

peut donc être donné, ni trop prompteraent, ni avec trop de

secret.

Mais le créancier qui a obtenu cette arrestation provisoire

doit former sa demande en condamnation dans la huitaine,

faute de quoi la personne arrêtée a le droit d'obtenir son élar-

gissement
,
qui est prononcé par ordonnance de référé, d'après

une assignation donnée au créancier par huissier commis.

1325. Le débiteur peut, à l'instant où on l'arrête, de- •

mander qu'on le conduise devant le président , comme on l'a

(1) Rej., 25 septembre 1829, D. 29, 1, 364.

(2) Rej., 28 octobre 1809, D. 9, 1, 428.
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VU n" 1518. Il a également le droit de se pourvoir par appel,

dans les délais indiqués n" 1384, contre l'ordonnance qui a

autorisé son arrestation f 1) , mais qui néanmoins s'exécute par

provision.

La manière dont cette arrestation doit être faite n'a rien de

différent de ce qui est prescrit pour les arrestations ordi-

naires ; il en est de même du droit de recommander le débi-

teur déjà détenu ; mais on sent bien que les formes prélimi-

naires, que nous avons fait connaître n°' 1513 et suivants, ne

Proc. peuvent être observées (2) , et il paraît même qu'on n'exige

^^^- pas que l'huissier ait une procuration spéciale (3).

Les contestations qui s'élèvent sur la validité de ces empri-

sonnements ou recommandations doivent être jugées, comme

Proc, tout ce qui concerne les arrestations des Français , après que

505. ]g ministère public a été entendu ÇA).

1326. L'étranger peut éviter cette arrestation provisoire,

ou même la faire cesser, en justi6ant qu'il possède sur le ter-

ritoire français des immeubles d'une valeur suffisante pour

assurer le payement de la dette.

La propriété doit être libre d'hypothèques, ou du moins

présenter un reliquat de valeur capable de répondre de la

dette ; et il nous semble que les bases d'évaluation par dix ou

\ap. quinze fois le revenu , déterminées dans d'autres cas par le

2165. droit civil, peuvent être observées dans une circonstance où

l'experlise serait à la fois longue et dispendieuse.

In usufruit ne pourrait remplir cet objet, parce que c'est

une jouissance de durée incertaine, dont le créancier ne doit

pas être obligé de se contenter.

lo27. A défaut d'immeubles, l'étranger peut justifier qu'il

a, sur le territoire français, un établissement de commerce :

les tribunaux apprécieraient alors les circonstances, et ils ne

(1) Rcj., 22 avril 1818, D. 19, 1, 105.

(2) Rej.. 28 octobre 1809, D. 9, 1, 428.

(3) Rej., 20 février 1827, I). 27, 1, 144.

(4) Cass., 22 mars 1809. D. 9, 1, 122.
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devraient pas considérer comme tels des établissements (jui

n'annoncent ni durée probable ni solidité réelle, des entre-

prises que leur auteur peut quitter avec la même lacililé qu'il

les a faites, qui ne procurent, en un mot, ni ciédit réel dans

le commerce, ni relations solides, ni valeur positive et indé-

pendante.

Enfin le débiteur peut fournir pour caution une personne

domiciliée en France, quand même elle ne serait pas fran-

çaise. L'article 16 de la loi précitée se borne à exiger que

celle caution soit reconnue solvable; et le président a néces-

sairement, dans ce cas, le droit d'ap|)li(|ner les règles que

nous avons déjà données n"' 585 et l.}8.{.

lo28. In étranger, admis à établir son domicile en France,

pourrait invoquer les droits que nous venons d'expliquer

contre un autre étranger, qui n'aurait pas obtenu la même fa-

veur. Cet étranger a la plénitude des droits civils; or, c'en

est un que de pouvoir exercer contre son débiteur des voies

de contrainte autorisées par la loi.

La loi du 13 décembre 18i8 n'a pas fixé, comme celle de

1832, les délais après lesquels cesserait de plein droit la con-

tiainle prononcée contre un étranger. Il nous semble donc

que c'est le cas d'appliquer l'article 12, en vertu duquel la

durée de la contrainte, lorsqu'elle n'est pas fixée par la loi,

doit être déterminée par le jugement de condamnation dans

les limites de six mois à cinq ans.

La contrainte cesse à l'égard de l'étranger comme à l'égard

du Français, dès que le débiteur a atteint sa soixante-dixième

année, et elle ne peut être exercée contre celui qui a cet âge.

FJX DE LA SFPTIEME PARTIE.





APPENDICE.

Di;S SOCIKTÉS E\ CO.MM.WDm; l'AK ACTIONS.

lo29. La partie du tome 111 de cet ouvrage, consacrée

aux sociétés en commandite, était déjà imprimée, lorsque a

paru la loi du 17 juillet 185G, relative aux sociétés en com-

mandite par actions. Cette loi modifie sous beaucoup de rap-

ports la législation antérieure, et comble plusieurs lacunes

que nous avions été les premiers à signaler. Nous croyons

donc nécessaire d'en faire connaître ici les principales dispo-

sitions. Le lecteur pourra les comparer aux règles que nous

avions exposées n"' 1027 et suivants.

Io50. Avant la promulgation de la loi du 17 juillet 185(j,

les fondateurs d'une société en commandite jouissaient d'une

liberté absolue. Le Code de Commerce n'avait tracé aucune

règle sur la division du capital en actions, leur forme, le

moment où la société pouvait commencer ses opérations, la

responsabilité des premiers souscripteurs. Ce silence était

favorable aux combinaisons de la fraude et de la mauvaise

spéculation; nous en avions à plusieurs reprises signalé les

dangers, et nous avions essayé de résoudre, à l'aide des

principes généraux, plusieurs questions importantes que le

législateur n'avait pas prévues. La nouvelle loi tranche par

des dispositions précises la plupart de ces difficultés.

L'article 1" est relatif au mode de constitution de la so-

ciété et à la division du capital. Aux termes de cet article, la

société ne peut être définitivement constituée qu'après la sous-

cription de la totalité du capital social et le versement par

chaque actionnaire du quart au moins du montant des actions

par lui souscrites. La première de ces deux conditions a pour
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but de prévenir la conslilulion de ces sociétés trompeuses,

organisées dans rintéièt exclusif du gérant, qui commen-

çaient leurs opérations dès qu'une minime partie du capital

était souscrite, et qui ne tardaient pas, faute d'un nombre

suflisant d'actionnaires, à consommer la ruine des premiers

et trop crédules souscripteurs; elle détruit la possibilité du

cas que nous avions prévu n° ]()31 , celui où le gérant, pour

se procurer des fonds, négocierait au-dessous du pair une

certaine quantité des actions restées en portefeuille. On aurait

peut-être atteint le but plus sûrement en exigeant le verse-

ment du capital entier avant la constitution de la société;

mais on a craint de rendre la formation des sociétés trop dif-

ficile , et de causer une perte réelle à la circulation et à la

production, en accumulant dans les caisses des compagnies

des fonds qui ne trouveraient pas leur emploi immédiat. On

s'est donc borné à joindre à la condition de la souscription

intégrale du capital celle du versement du quart au moins du

montant de chaque action; cette exigence, qui n'offre pas les

inconvénients d'un versement total, a paru au législateur une

garantie suffisante pour les souscripteurs et pour le public.

1551. \ous avons dit , n"' 1027 et 1029
,
que l'acte de so-

ciété pouvait être rédigé devant notaires ou sous signatures

privées. La nouvelle loi n'a pas ôté cette faculté aux fonda-

teurs de commandites; elle exige seulement que la souscrip-

tion du capital et le versement du quart au moins du mon-

tant de chaque action soient constatés par une déclaration du

géiant faite devant notaires; à cette déclaration doivent être

annexés la liste des souscripteurs et l'état des versements

opérés; l'acte de société, s'il a été rédigé sous signatures pri-

vées, doit également être déposé. Xous ne croyons pas que

cette déclaration et ce dépôt dispensent de la publication par

extrait, dont nous avons parlé n» 1029
,
parce que cette pu-

blication nous paraît surtout requise dans l'intérêt des tiers

(\m traitent avec la société.

lo52. Larliclc 2 lianchc une question i\nc nous avions
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examinée sous le n° 1033, et nous devons avouer (ju'il la

tranche dans un sens contraire à l'opinion que nous avions

exprimée. Il est aujourd'hui constant que les actions d'une

société en commandite peuvent être au porteur. La nouvelle

loi n'a pas voulu prohiher ce genre de valeurs mobiles, et par

cela même séduisantes, d'une négociation facile, prompte,

peu coûteuse, et dont l'usage, il faut le reconnaître, est entre

dans nos mœurs commerciales. Seulement, comme la nou-

velle loi n'a pas abrogé, et ne pouvait abroger sans altérer le

principe même de la société en commandite, les règles con-

tenues dans les articles "27 et 28 du Code de Commerce, eîi

vertu desquelles il est interdit à l'associé commanditaire de

faire aucun acte de gestion, sous peine d'être déclaré indéfini-

ment responsable des dettes de la société, on se trouvera en

face de toutes les difficultés que nous avions signalées. Le

commanditaire, propriétaire d'actions au porteur, pourra fa-

cilement violer les prescriptions de ces deux articles, et les

tiers ne pourront que dans des cas très -rares et avec de

grandes difficultés prouver son immixtion dans la gestion de

la société.

Mais cet inconvénient n'est pas le seul que présentent les

actions au porteur. Ces sortes d'actions, par la facilité avec

laquelle elles se transmettent de main en main sans laisser

trace de leur passage , se prêtent mieux que d'autres à l'agio-

tage. Beaucoup de souscripteurs n'entrent dans une société

que pour en sortir le plus vite possible , après avoir réalisé le

bénéfice que leur procure la hausse factice qui accueille à

leur début un grand nombre d'entreprises nouvelles. Sous ce

rapport du moins la nouvelle loi a porté remède au mal, en

décidant que les actions, quoique créées au porteur, reste-

raient nominatives jusqu'à leur entière libération. Cette dispo-

tion , comme nous le dirons plus bas, n'a pas pour but et

n'aura pas pour effet d'empêcher la négociation d'actions non

libérées; mais elle la rendra plus difficile, et par conséquent

plus rare. Le but qu'il est utile d'atteindre sera dès lors

obtenu. En effet, c'est au début des sociétés que le charlata-
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nisme agit avec le plus de succès et qu'il importe de le répri-

mer. Quand le capital entier est versé, on commence à savoir

ce que l'entreprise peut produire, on a des bases plus cer-

taines pour apprécier la valeur de ses actions , et il devient

moins nécessaire de mettre des restrictions à leur négociation.

1555. L'article 3 ajoute une nouvelle force aux disposi-

tions de l'article 2, en décidant que les souscripteurs origi-

naires demeurent, malgré toute stipulation contraire, respon-

sables du payement intégral des actions par eux souscrites.

Cette responsabilité n'était pas, à vrai dire, une conséquence

nécessaire du principe que les actions doivent rester nomina-

tives jusqu'à parfaite libération. On comprendrait très-bien

que les souscripteurs, après avoir acquitté la portion du mon-

tant de chaque action fixée par la loi , vendissent ces actions

aussitôt que la négociation en serait permise, et devinssent

étrangers à la société, et par conséquent déchargés de toute

responsabilité; les actions vendues seraient inscrites aux

noms des acquéreurs et resteraient ainsi nominatives; les

nouveaux propriétaires seraient seuls obligés au payement de

la portion du capital non encore soldée. Alais la loi a voulu

attacher aux commandites des actionnaires sérieux, véritable-

ment intéressés à leurs destinées, et elle a craint de ne pas

rencontrer ce caractère dans les souscripteurs originaires,

s'ils pouvaient se retirer de l'entreprise après un versement

partiel. Il est certain que cette disposition contribuera plus

que toute autre à rendre très-rare la négociation d'actions

non libérées ; on hésitera, même en présence d'un bénéfice
,

à se défaire d'un titre au sujet duquel on pourrait être recher-

ché , si l'acquéreur à qui on le cède ne remplissait pas exac-

tement ses obligations, et on trouvera souvent plus prudent

de rester membre de la société jusqu'à l'enlière libération des

actions, c'est-à-dire jusqu'au moment où l'entreprise aura

acquis une grande partie de son développement.

La responsabilité du souscripteur primitif n'est pas d'ail-

leurs une nouveauté en jurisprudence; nous avions nous-
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même reconnu, n" 1043 bis, qu'elle découle des véritables

principes du droit. Mais aujourd'hui cette responsabilité n'est

plus seulement fondée sur l'opinion d'un jurisconsulte ou sur

l'autorité d'un arrêt, elle a sa base dans une prescription

légale.

1534. Quoiqu'elle apporte des entraves à la transmission

(les actions non libérées, la nouvelle loi ne l'a cependant pris

prohibée. Cette transmission est permise, môme par les voies

commerciales, dès que le versement des deu\ cinquièmes est

opéré sur le montant de chaque action , sauf, bien entendu, la

responsabilité du souscripteur, dont il vient d'être question.

Lorsque le versement des deux cinquièmes n'est pas encore

opéré et que les actions ne sont libérées que du quart exigé

j)Our la constitution même de la société, la transmission ne

peut avoir lieu par les voies commerciales; mais elle peut être

effectuée par un des modes autorisés par le droit civil.

1555. Aux conditions que nous avons vues jusqu'ici êtie

exigées pour la constitution définitive des sociétés en com-

mandite par actions, il peut venir s'en joindre une autre,

dans les cas prévus par l'article t de la nouvelle loi. On sait

(jue notre législation laisse aux associés, en fait de mise

sociale, la plus grande latitude. Leurs apports, ainsi que

nous l'avons dit n° U84, peuvent consister, non-seulement en

numéraire, mais encore dans la propriété ou l'usufruit de

biens meubles et immeubles, dans les facultés intelligentes de

l'homme, les inventions de son esprit, le travail de ses

mains, etc.. Cette liberté peut devenir, dans les sociétés en

commandite, la source des plus graves abus, par suite des

évaluations exagérées données aux apports des associés dont

la mise ne consiste pas en numéraire. \ous les avions signa-

lés, n° 1034, et nous avions exprimé le désir que le législa-

teur s'occupât d'y porter remède.

Cet inconvénient n'est pas même le seul qu'on ait à redou-

ter, et les avantages particuliers que certains associés, notam-

ment les fondateurs et les gérants, ont coutume de stipuler à
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leur profit, ouvrent à la fraude une poite au moins aussi large.

La nouvelle loi n'a cependant voulu restreindre la liberté

des contractants, ni sous le rapport des mises sociales, ni sous

celui des avantages stipulés par certains associés ; mais comme
l'expérience prouvait que, sous ces deux rapports, les prin-

cipes généraux sur la répression du dol et de la fraude étaient

le plus souvent impuissants, elle a donné aux membres d'une

société en commandite le moyen de vérifier préalablement la

valeur des apports qui ne consistent pas en numéraire, et

d'apprécier l'importance des avantages particuliers qui peu-

vent avoir été stipulés. Ces apports et ces avantages doivent

être soumis, avant la constitution définitive de la société, à

une assemblée générale des actionnaires ; celle-ci en fait vé-

rifier la valeur et l'importance, et la société ne peut être dé-

finitivement constituée qu'après approbation dans une réunion

ultérieure de l'assemblée générale.

Cette prescription de la nouvelle loi est de nature à soulever

quelques difficultés d'exécution. II est certain que si l'apport

consiste dans une invention, une industrie, une clientèle, une

combinaison financière, il sera souvent très-difficile et tou-

jours très-délicat d'en apprécier la valeur. On doit en outre

reconnaître qu'il peut y avoir pour l'inventeur un certain

danger à divulguer son secret devant une assemblée d'action-

naires, sans être assuré de l'accueil qui sera fait à ses propo-

sitions. Toutefois il ne faut rien exagérer. Le danger de l'in-

venteur ne nous paraît pas très-sérieux : d'une part il lui sera

toujours permis de s'assurer la jouissance exclusive de son

invention en prenant un brevet, d'autre part il s'expliquera

devant une assemblée d'actionnaires sérieux, intéressés à la

formation et au succès de l'entreprise par le versement qu'ils

ont déjà fait et la responsabilité qui pèse sur eux , et disposés

par conséquent à accepter des conditions loyales et raisonna-

bles. Quant à l'appréciation de la valeur des apporis, la loi ne

prescrivant aucune règle fixe, les actionnaires pourront em-

ployer le mode (jni leur paraîtra le mieux approprié à la cir-

constance ; s'ils v.v cioient pas pouvoir s'édilin suffisamment
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par eux-mêmes, ils nommeront des (lélêgués ou mt'me des

experts, et se décideront d'après leur rapport. Ils ne rencon-

treront pas plus de difficullés pour fixer celle valeur que n'en

renconire le jury d'expropriation, qui est appelé constamment

à réyler les indemnités «lues pour des fonds de commerce ou

des établissements industriels. En supposant même (|ue les

mesures ordonnées par la nouvelle loi ne soient pas toujours

efficaces, on ne pourra pas leur reprocher d'avoir diuiiuué les

lessources que l'ancien état de la léyislaliou donnait aux ac-

tionnaires pour constater la fraude, et elles auront au moins

cet avantajje de leur fournir un moyen de la piévcnir.

4î>ô(>. Lorsque les prescriptions énoncées dans les quatre

premiers articles de la nouvelle loi sont accomplies, la société

est définitivement constituée; mais il lui reste encore, avant

de pouvoir commencer ses opérations, une condition à rem-

plir. Cette condition, imposée par l'article 5, est la nomina-

tion d'un conseil de surveillance. Toute société en comman-

dite par actions doit être pourvue d'un conseil de surveillance

composé de cinq actionnaires au moins. Ce conseil est nommé
par l'assemblée générale des aciionnaires, immédiatcMnont

après la constitution définitive de la société, et avant toute

opération sociale. U est soumis à la réélection tous les cinq

ans au moins; toutefois le premier conseil n'est nommé que

pour une année.

L'institution des conseils de surveillance n'est pas une nou-

veauté : beaucoup de sociétés en commandite en étaient déjà

pourvues ; mais, au lieu d'être une garantie pour les action-

naires et pour le public, ces conseils , composés de membres

choisis par le gérant, sans intérêts dans la société, complai-

sants ou indifférents, n'ont été trop souvent qu'une amorce

trompeuse, une invitation à souscrire, un appel à une con-

fiance imméritée. C'est pour remédier à de pareils abus que

la nouvelle loi a voulu que les membres des conseils de sur-

veillance fussent élus par les assemblées d'actionnaires, et

que de plus ils fussent eux-mêmes intéressés dans l'entrc-

TOAl. IV. 2i)
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prise. Elle n'a pas, il est vrai, fixé, comme quelques per-

sonnes l'auraient désiré, la part d'intérêt qu'ils devront y

posséder : celte fixation est abandonnée aux stipulations de

l'acte constitutif de la société; mais les obligations et la res-

ponsabilité sérieuse qui leur sont imposées, comme nous le

verrons plus bas, auront certainement pour effet d'éloigner

<les conseils de surveillance les actionnaires qui ne posséde-

raient pas un intérêt considérable dans la société.

La disposition qui soumet à réélection le premier conseil

au bout d'une année a été inspirée par cette pensée, qu'au

moment où une société se constitue, les associés ne se con-

naissent pas, et font l'élection du conseil de surveillance au

hasard, ou plutôt sous l'inspiration exclusive du gérant,

tandis qu'après une année écoulée, ils sont en mesure de ra-

tifier leurs premiers chois ou de les modifier en connaissance

de cause.

Le nombre de cinq membres a probablement été fixé pour

qu'en cas de diversité d'avis sur les résolulions à prendre, il

pût toujours se former, dans le sein des conseils de surveil-

laiice, une majorité. Alais la loi n'a pas prévu le cas où un

des cinq membres viendrait à décéder ou à donner sa démis-

sion. Les sociétés peuvent, il est vrai, prévenir l'inconvénient

qui en résulterait, en nommant plus de cinq membres dès le

début. Si elles ont négligé de le faire, l'assemblée générale

des actionnaires devra sans doute être convoquée, afin de pro-

céder au remplacement du membre décédé ou démission-

naire. Miiis il ne nous parait pas que les opérations sociales

doivent être susjiendues jusqu'à ce que le conseil ait été com-

plété. La loi ne peut pas avoir voulu que la prospérité et

quelquefois même l'existence d'une société fût compromise

par un événement qu'elle-même n'a pas prévu.

1357. Le législateur attache tant d'importance à l'exis-

tence des conseils de surveillance
,
que , sans se laisser arrêter

par le reproche de rétroactivité, qu'on aurait peut-être pu lui

adresser, il a prescrit, dans l'article 15 de la nouvelle loi,
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à fontes les sociétés en commandite j)ar actions qui n'étaient

pas pourvues d'un conseil de surveillance, d'en constituer un

dans le délai de six mois. L'inexécution de celle prescription

donne à chafjue actionnaire, aux termes du même article, le

droit de faire prononcer la dissolution de la société. Toute-

lois, comme la constitution de ces conseils peut causer un

certain trouble dans les sociétés anciennes, en les oMijjeant à

remanier leurs statuts, les tribunaux sont autorisés à prolon-

ger, à raison des circonstances, le délai fixé par la loi.

laoîî. Les fonctions du conseil de surveillance consisleni

à vérifier les livres, la caisse, le poiiefeuille et les valeurs de

la société. Il fait cbaque année un rapport à l'assemblée gé-

nérale sur les inventaires et sur les propositions de distribu-

lion de dividendes faites par le gérant. Il peut convo(|uer

rassemblée générale cbaque fois qu'il le croit utile; il peut

même provoquer la dissolution de la société. On a eu raison

de dire qu'en attribuant ces fondions au conseil , la loi n'avait

rien créé de nouveau, et s'était bornée! à définir un droit

existant, mais dont l'étendue n était pas nettement déter-

minée. En effet, les commanditaires ont toujours eu le droit

(le surveiller, ou de l'aire surveiller par quelques-uns d'entre

eux, la gestion du gérant. Nous avons établi ce principe

n" lO.n ; mais nous disions en même temps que le Code de

Commerce n'avait pas suffisamment tracé les limites de cette

surveillance, et nous montrions la nécessité qu'une disposi-

tion législative vînt remédier à cette imperfection. La nouvelle

loi répond donc, sous ce rapport, au vœu que nous avions

formé. Elle ne diminue pas l'autorité du gérant, qui est indis-

solublement liée à sa responsabilité; elle n'admet pas que le

conseil participe aux actes de gestion extérieurs ou patents
,

ce qui serait contraire aux principes généraux sur les com-

mandites et pourrait entraînei' l'application de la pénalité pio-

noncée par l'article 28 du Code de Commerce; elle n'admet

pas même son intervention intérieure, et pour ainsi dire do-

mestique, dans la direction pratique et journalière des affaires.

20.
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La distinclion entre les attributions du gérant et celles des

commanditaires, représentés par le conseil de surveillance, est

strictement maintenue, parce qu'elle est de droit et d'ordre

public, et que la confusion altérerait le principe même de la

société en commandite, et produirait une sorte de société ano-

nyme sans la garantie de l'intervention de l'Etat. Mais la nou-

velle loi donne au conseil de surveillance la plénitude du

contrôle qui lui appartient; ainsi elle ne veut pas que ce con-

seil soit partie active dans la confection de l'inventaire et

puisse en changer les bases , mais elle veut qu'il le véri6e , et

,

s'il ne lui parait pas exact, qu'il en appelle à l'assemblée gé-

nérale des actionnaires; elle ne veut pas qu'il fixe lui-même

le montant des dividendes, mais elle veut qu'il s'oppose à

leur distribution, s'ils ne sont pas le produit de bénéfices

réels, et qu'il prévienne par cette résistance la ruine de la so-

ciété.

1539. Les assemblées générales d'actionnaires sont main-

tenues également en dehors de toute participation à la gérance,

et dans la limite d'action permise aux commanditaires. Ces

assemblées doivent être réunies avant la constitution défini-

tive de la société, pour l'appréciation des apports qui ne con-

sistent pas en numéraire et des avantages particuliers qui

peuvent être stipulés au profit de certains associés; après la

constitution de la société et avant le commencement des opéra-

tions sociales, pour nommer les membres du conseil de surveil-

lance; à la fin de chaque année, pour entendre le rapport de

ce conseil; enfin, elles peuvent encore être réunies chaque

fois que le gérant ou le conseil de surveillance jugent néces-

saire de les convoquer; ot, comme nous le dirons n" L'SiG,

chaque fois que les actionnaires auront à soutenir collective-

ment et dans un intérêt commun un procès contre le gérant ou

contre les membres du conseil de surveillance. La nouvelle

loi a fixé, dans son article 4, les conditions auxquelles leurs

délibérations seront valables dans le premier des cas qui

viennent d'être indiqués. 11 faut que ces délibérations aient
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été prises à la majorité des actionnaires présents, et que celte

majorité contienne et représente à la lois le (juart des action-

naires et le quart du capital social en numéraire. Les asso-

ciés, dont il s'agit d'évaluer l'apport ou d'apprécier les avan-

tages, ne peuvent en outre y avoir voix délihéiative. Il resuite

des expressions de la loi que la majorité doit se compter par

le nombre des personnes et non par celui des actions repré-

sentées; le propriétaire de dix actions aura par conséquent

autant d'influence sur la décision que le |)ropriétaire de mille

actions. Ce n'est pas la combinaison la plus ordinaire, ni

peut-être la plus équitable, et dans la plupirt des actes de

société on accorde à cluujue associé plus ou moins de voix,

selon qu'il est propriétaire d'un plus ou moins grand nombie

d'actions. Il ne faut j)as en outre se dissimuler (|ue les réu-

nions des assemblées générales deviendraient très-dirficiles,

et pour ainsi dire impossibles, si les conditions (jue nous

venons d'énumérer étaient exigées dans toutes les circon-

stances. Mais comme la loi ne les a prescnles (|ue j)our la

première assemblée, il est permis d'en conclure (ju'elles ne

sont pas nécessaires pour les assemblées subséquentes, et (|ue

leur organisation peut être déterminée par l'acte constitutif

de la société.

Io40. La nouvelle loi ne contient aucune disposition re-

lative aux gérants. Ils continuent donc à être la personnification

de la société, l'àme et l'instrument de toutes ses opérations. Ils

n'ont d'autres conditions à remplir que de posséder eux-

mêmes un intérêt dans la société, quelle qu'en soit du reste

l'importance; car, ainsi que nous l'avons dit n" 10"28, il n'est

pas permis à une société en commandite de clioisir son gérant

hors de son sein, et d'autre part la loi n'a pas voulu, con-

trairement à l'opinion d'un certain nombre de personnes, fixer

la part d'intérêt que le gérant devrait posséder.

1541. En édiclant un certain nombre de dispositions nou-

velles, la loi du 17 juillet 1856 devait nécessairement les

entourer de sanctions propres à en assurer l'exécution. Aussi
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(léclare-t-elle nulle et de nul ell'et à l'égard des intéressés

toute société en commandite par actions qui aurait été con-

stituée contrairement à l'une des prescriptions que nous avons

énumérées. Il est bien entendu toutefois que le mot intéressés

désigne ici, comme dans l'article i2 du Code de Commerce,

que nous avons expliqué n" 1008 , les membres mêmes de la

société; que c'est entre eux seulement que la nullité est pro-

noncée, et qu'elle ne pourrait être opposée par les associés

aux tiers qui auraient contracté avec la société.

1342. Outre cette sanction purement civile et d'intérêt

privé, les articles 11 , 12 et 13 de la loi prononcent des pei-

nes : 1° contre ceux qui émettent des actions ou coupons

d'actions d'une société constituée contrairement aux rètrles
'j

que nous avons fait connaître n"' 1530 et 1532; 2° contre

ceux qui négocient des actions ou coupons d'actions d'une

valeur ou d'une forme contraire aux dispositions que nous

avons énumérées n"" 1530, 1532 et 1534, et contre ceux

qui participent à la négociation ou publient la valeur de ces

actions; 3° contre ceux qui, par simulation de souscriptions

ou de versements, ou par la publication faite de mauvaise

foi de souscriptions ou de versements non existants, ou de tous

autres faits faux, obtiennent ou tentent d'obtenir des sous-

criptions ou des versements, et contre ceux qui, pour provo-

quer des souscriptions ou des versements, publient, de mau-

vaise foi, les noms de personnes désignées, contrairement à

la vérité, comme étant ou devant être attachées à la société à

un titre quelconque. Le premier de ces trois délits est puni

d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende

de cinq cents à dix mille francs, sauf la latitude laissée au

tribunal, de cumuler ces deux pénalités ou de n'en appliquer

qu'une seule; le second est puni d'une amende de cinq cents

à dix mille francs, sans emprisonnement; le troisième enlin

donne lieu à l'application de l'article 405 du Code Pénal,

modifié, s'il y a lieu, par l'article 4G3 du môme Code. On

comprend du reste que ces dispositions de la nouvelle loi
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n'ont pas pour l)ut de limiter les délits (jiii peuvent être com-

mis à l'occasion des sociétés en commandite par actions, mais

seulement d'en délinirct iépiimei(|uelques-uns, que la lé<{is-

lation antérieure n'avait pas prévus. Par conséquent tout acte

relatif à la constitution d'une commandite, à l'émission, la

négociation ou la publication de ses actions
,
qui constituerait

le délit d'escroquerie, quoique non prévu par la loi du 17

juillet 1856, est et demeure, comme par le passé, passible

(les peines portées au Code l*énal. Il pourra peut-être s'élever

(|uelque difficulté au sujet des pénalités qui frappent l'indi-

vidu coupable d'avoir publié, soit le prix d'actions d'une forme

ou d'une valeur contraires aux dispositions que nous avons

lait connaître, soit le montant de soucriptions et de versements

non existants, soit enfin les noms de personnes désignées

faussement comme étant ou devant être altacbées à la société.

On ne saurait vouloir priver les commandites de la publicité

(]ui leur est nécessaire, et d'un autre coté il serait bien rigou-

reux d'exiger qu'un journaliste vérifiât la sincérité des an-

nonces qui lui sont apportées. Cette objection a été soumise

au législateur, mais il parait, d'après les procès-verbaux de

la discussion, qu'il a voulu, sous ce rapport, laisser toute

latitude aux tribunaux.. C'est donc à eux seuls qu'il appar-

tiendra d'apprécier les circonstances , et c'est d'après l'inten-

tion des auteurs de publications prohibées qu'ils devront les

punir ou les amnistier.

1543. Les gérants peuvent, comme toute autre personne,

commettre les différents délits que nous venons de spécifier;

mais en outre la nature de leurs fonctions les expose à se

rendre coupables d'infrartions d'un caractère particulier. La
nouvelle loi en détermine deux, contre lesquelles l'ancien état

de la législation eût été impuissant, savoir : la mise en train

(les opérations sociales avant l'entrée en fonctions du conseil

de surveillance, et la répartition de dividendes non réellement

acquis à la société, faite en l'absence d'inventaires ou au moyen

d'inventaires frauduleux. Dans le premier cas, le gérant est
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puni d'une amende de cinq cents à dix mille francs et d'un

emprisonnement de huit jours à six mois, ou de l'une de ces

peines seulement; dans le second, il est puni des peines por-

tées par l'article 405 du Code Pénal, modiGé, s'il y a lieu,

par l'article 4G3 du même Code.

Xous ne parlons pas ici de la responsabilité que le gérant

peut encourir pour les opérations qu'il entreprend. Elle est,

comme nous l'avons dit n° 1538, indissolublement liée à son

autorité; elle résulte du principe même des sociétés en com-

mandite, et la nouvelle loi n'avait aucune modilicafion à y

apporter.

1344. Nous avons dit, n" 153G, que la nouvelle loi sou-

mettait les membres des conseils de surveillance à une res-

ponsabilité sérieuse. Cette responsabilité peut avoir lieu dans

trois cas : 1° lorsque la société est annulée, ainsi que nous

l'avons dit n" 1541, comme ayant été constituée contraire-

ment aux prescriptions de la loi; les membres du conseil de

surveillance sont responsables, dans ce cas, de toutes les opé-

rations faites postérieurement à leur nomination ;
2° lorsqu'ils

ont laissé sciemment commettre dans les inventaires des

inexactitudes graves, préjudiciables à la société ou aux tiers;

3" lorsqu'ils ont, en connaissance de cause ^ consenti à la

distribution de dividendes non justifiés par des inventaires

sincères et réguliers. Dans ces trois cas, les membres des

conseils de surveillance peuvent être déclarés responsables,

solidairement avec les gérants et par corps, de tout le préju-

dice encouru par les tiers ou les associés.

On peut élever contre ces dispositions deux sortes d'objec-

tions. On peut dire, en premier lieu, que pour se garantir

contre la responsabilité dont ils sont menacés, les membres

du conseil de surveillance seront obligés d'exercer sur les

actes du gérant une inquisition minutieuse et tracassière, qui

entravera ses opérations. On peut dire, en second lieu, que la

crainte de cette responsabilité éloignera des conseils de sur-

veillance les hommes dont la présence y aurait été le plus

utile.
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Nous avons déjà répondu à la première de ces objections, en

montrant que, dans tout ce qui tient à l'organisalion des con-

seils de surveiilarice, la loi n'avait rien créé de nouveau,

qu'elle avait seulement eu pour but de déterminer un droit

jusqu'alors mal défini , et qu'elle n'avait aucunement entendu

limiter la liberté d'action du gérant. Quant à la responsabilité

des membres du conseil de surveillance , il nous semble plus

facile de s'en garantir (|u'on ne le croirait au premier abord.

En ellet , dans le premier cas où elle peut être prononcée, il

suffira pour l'éviter que ces membres vérifient, au moment

d'entrer en fonctions, si toutes les conditions exigées pour la

constitution des sociétés ont été remplies; ces conditions sont

si nettement déterminées par la nouvelle loi, que cette vérifi-

cation ne saurait entraîner de grandes difficultés. Dans les

deuxième et troisième cas , la responsabilité n'est pas encou-

rue par la simple ignorance, la simple négligence; il faut,

pour lui donner ouverture
,
que les inexactitudes commises

dans les inventaires soient graves , qu'elles aient èic prrjudi-

ciables à la société ou aux tiers; il faut enfin que l'approba-

tion donnée par les membres du conseilde surveillance à ces

inventaires irréguliers et frauduleux, ou à la répartition de

dividendes fictifs proposée par le gérant, ait été donnée en

connaissance de cause. La loi punit donc seulement l'inten-

tion manifeste de cacher la vérité aux intéressés, c'est-à-dire

le dol ; et cette menace ne nous parait pas de nature à effrayer

les hommes honorables, qui seraient appelés à composer les

conseils de surveillance. En outre, il est bien évident que

chaque membre ne répond que de son fait personnel, et que

si, par exemple, un membre protestait contre des inventaires

ou des dividendes qui seraient approuvés par ses collègues , sa

protestation le mettrait à l'abri de la responsabilité prononcée

par la loi.

lo4o. Une dernière sanction est relative aux fondateurs de

la société, dont l'apport ne consiste pas en numéraire, ou qui

stipulent à leur profit des avantages particuliers. Ils peuvent,

comme les membres du conseil de surveillance, être déclarés
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responsables, solidairement avec les gérants, et par corps,

(le tout le préjudice causé aux associés ou aux tiers, dans le

cas où la société serait annulée pour inobservation des règles

imposées à sa constitution.

1»4(>. Les actes du gérant ou du conseil de surveillance

peuvent faiie naître des procès dans le sein des sociétés en

commandite. Pour éviter les frais, les lenteurs, les embarras

causés par le nombre des parties, la difficulté de les recon-

naître ou l'éloignement des domiciles, la nouvelle loi prescrit

aux actionnaires qui seraient engagés dans un procès de cette

nature, soit comme demandeurs, soit comme défendeurs, de

se faire représenter par des commiss.tiies nommés en assem-

blée générale. Si quelques actionnaires seulement sont enga-

gés dans la contestation, les commissaires doivent être nom-

més dans une assemblée spéciale composée des actionnaires

qui sont partie au procès. Dans le cas oii un obstacle quel-

conque empêcherait la nomination des commissaires par

l'assemblée générale ou par l'assemblée spéciale, il doit y

être pourvu par le tribunal de commerce, à la requête de la

partie la plus diligente.

La" nomination des commissaires ne fait cependant pas

obstacle au droit que chaque actionnaire a d'intervenir per-

sonnellement dans l'instance, mais à la charge de supporter

les frais de son intervention.

1347. Telles sont les principales dispositions de la loi du

17 juillet 185(j. Nous avons dû nous borner à les faire con-

naître, saus nous ériger en juge de leur mérite et sans cher-

cher à découvrir et à résoudre toutes les questions que leur

application fera sans doute surgir. C'est la jurisprudence qui

fixera successivement les doutes qui pourront s'élever, et c'est

la pratique de la nouvelle loi qui montrera son plus ou moins

<refficacité contre les fraudes que le législateur a voulu

prévenir.

Fl.\ DE l'appendice.



TABLE

TITRES, CHAPITRES, SECTIOXS, PARAGRAPHES ET ARTICLES

CO\TK\LS DAXS CK VOLLME.

SEPTIEMK PARTIE.

DE L\ JIRIDICTIOX ET DE LA PROCKDCRK.

TITRE I*^*". De rétablissement et de l'organisatioQ des tribunaux de com-

merce 2

(liiAP. I*''. De l'établissement, du placement et de la circonâcriplion

des tribunaux de commerce 3

(^n.AP. H. De l'élection des ju<jcs de commerce ib.

(>HAP. III. De la discipline intérieure des tribunaux de commerce. . . 6

'TITRE II. De la compétence des tribunaux de commerce 9

('.«\p. l". De la compétence d'attribution ih.

Chap. II. De la compétence territoriale 2.")

(>HAP. III. De la compé;ence sous le rapport des condamnations. ... il

TITRE III. De la procédure devant les tribunaux de commerce '^'^

Chap. I"^'". Comment la din-iaiide est introduite M
Chap. II. Comment la demande est instruite et jugée .'jj

Chap. III. Comment un jugement doit être exécuté 72

Chap. IV. Des voies pour faire réformer les jugements des tribunaux

de commerce 7.i

TITRE IV. De l'arbitrage 79

Chap. l"'. De la formation du tribunal arbitral 80

Chap. II. Comment se fait linslruction devant les arbitres 86

Chap. IIL Du tiers arbitre 91

Chap. IV. De l'exécution et des effets de la sentence arbitrale 9 4

Chap. V. Des voies pour faire réformer uue sentence arbitrale '.)>>

TITRE \. De diverses juridictions spécialement établies dans l'intérêt du

commerce 101

Chap. I^"" Des prud'hommes 10."$

Sect. I""'". De la juridiction des prud'hommes fabricants ///.

.^ I. De l'organisation des conseils de prud'hommes 1 05



316 WBLK DES TITRKS, CHAPITRES, SECTIONS,

§ II. Des fondions des prud'hommes comme conciliateurs 106

§ III. Des fonctions des prud'hommes comme juges 107

§ IV. De la procédure, du jugement et des appels 108

Sect. II. Des attributions judiciaires des prud'hommes pèchears. . . 112

Chip. II. De la juridiction relative aux brevets d'invention 11-i

Sect. V^. Des actions en contrefaçon il>.

Sect. IL Des actions en nullité ou déchéance 1 ] (j

Chip. III. De la juridiction relative aux marques de fabrique et à la

contrefaçon des ouvrages imprimés, gravés ou sculptés. . 12((

CnAP. IV. De la juridiciion relative à la palice de la navigation com-

merciale 122

Sect. I''«. De l'organisation des tribunaux institués pour la police de

la navigation commerciale 123

,^ I. De la juridiciion en matière de fautes de discipline 124

,§ II. De la juridiction en matière de délits 125

,§ III. De la juriJiclion en matière de crimes 127

Sect. II. De la compétence des tribunaux institués pour la police de la

navigation commerciale th.

Sect. III. Des formes de procéder en matière d'infractions aux règles

de la police de la navigation commerciale 128

§ I. Des formes de procéder en matière de fautes de discipline. . . . 129

§ II. Des formes de procéJer en matière de délits ib.

§ III. Des formes de procéder en matière de crimes 131

.§ IV. Des voies de recours contre les décisions rendues en matière de

police maritime commerciale 132

TITRE VI. Des consuls en pays étranger 133

Ch.ip. 1". Du caractère des consuls et de leurs prérogatives 13 i

Chap. II. De l'organisation des établissements consulaires 136

Sect. I""*^. Des consuls de tout grade 137

Sect. II. Des agents consulaires et vice-consuls 140

Sect. III. Des chanceliers des consulats 142

Sect. U. Des secrétaires interprètes pour les langues orientales et des

drogmans 1.51

Chap. II!. Des attributions politiques ou administratives des consuls. . 152

Chap. IV. De la juridiction des consuls 185

Sect. l"'. De la juridiction volontaire des consuls 18(i

Sect. II. De la juridiction contentieuse des consuls en pays de chré-

tienté 18!»

Sect. III. De la juridiction des consuls français en pays hors chré-

. tienté. .
'. 198

§ I. De la procédure devant les consuls français en matière commer-

ciale 200

.^ II. De la juridiction des consuls en matière criminelle 208

'l'ITRK VII. De l'effet des lois, actes et jugements étrangers, devant les

tribunaux français 225

Ch\p. h'''. Dans quels cas les tribunaux français ont à statuer d'après

les lois, actes ou jugements étrangers il'.



PARAGRAPHES KT ARTICLKS CO\TK\LS DANS CK VOLIMK. 317

Sect. V. Des conteslalions entre deui «Iran^ers 226

Skct. II. Des contestations entre un Français tt un étranger 233

Sect. III. Des contestations entre deui Français qui ont contracté sous

l'empire de lois étrangères 2."Ï7

(Ihap. h. Par quels principes les tribunaux français peuvent juger les

actes passés en pays étrangers i38

Srct. V*-'. De lapplication des lois étrangères relatiienient à la capa-

cité des contractants '/'.

Skct. II. De l'application des lois étrangères relatives à la forme cl au

caractère exécutoire des acte!- 21-

Sect. III. De l'application des lois étrangères aui dispositions des

actes 2ô2

§ I. De l'interprétation des actes passes en pays étranger ib.

§ II. De l'exécution des actes passés en pays étranger 255

TITRE VIII. De la contrainte par corps 208

CiiAP. V. Des cas dans lesquels la contrainte par corps a lieu il>.

Ciitp. II. De diverses exceptions aux cas dans lesquels la conlraiote par

corps doit être prononcée 2~l

Skct. I"-". Des exceptions résultant de l'âge, du sexe, elc >b.

Sect. II. Des exceptions résultant de certaines fonctions 272

Skct. III. Des exceptions fondées sur des rapports particuliers entre le

créancier et le débiteur ...... 27;l

Sect. I\'. Des contraintes par corps illégalement prononcée? 275

(1h\p. III. De l'exécution de la contrainte par corps 27?

Chap. I\/. Comment finit l'emprisonnement du débiteur 288

Chap. V. De la contrainte par corps contre des étrangers 29-i

APPENDICE. Des sociétés en commandite par actions 299

FI\ DE LA table DU TOME QUATRItllE.





tabij:

I)KS AiniCLES Dl CODE DE COMMKliCK

CITÉS UAXS LES QrATRE TOMES DE CET ()I\H\CE

Le plnri de notre travail ne nous permettait pas do suivre l'ordre

des articles du Code de Coninierce; c'est en cela qu'un traite nié-

tliodique diffère d'un comaientaire.

Mais il nous a paru possible de réunir les avantafjes de ces deux

genres d'ouvrages, en offrant la série des articles du Code avec

rindication des tomes et des pngcs où nous les avons cités.

L'édit du mois de mars IGTîi, ordinairement connu sous le nom

d'Ordonnance pour le commerce, et l'ordonnance du mois d'août

Ui'Sl, sont les principales sources de la législation commerciale

(|ui régit actuellement la France. Xous avons pensé (|ue Tindication

des articles de ces lois serait aussi d'une grande utilité. Xous les

avons placés dans cette tahle immédiatement après les articles du

Code auxquels ils correspondent.

.'\ l'aide de ce rapprocbemenl, on peut recourir iiu.v commen-

taires de Bornicr, de Bonlaric , de ,/ousse et de ^allc , sur l'édit

de l(>7;i, à ceux de l alla et des autres annotateurs, sur l'ordon-

name de I(j8l, et même aux traités de l'vlhicr, à'Kviir'Kjun et

awtres jurisconsultes, sur divers contrats comnierciauv
,

pour

trouver dans ces ouvrages l'expiicalion d'un grand nombre d'ai-

ticles des lois anciennes, insérés pres(|ue littéralement dans le Code

de Commerce.

Celte table est divisée en trois colonnes : la première contient

les articles du Code de Commerce; la seconde les articles des lois

aiuicnnes qu'ils ont adoptés; la troisième l'indication des tomes et

des pages de notre ouvrage.

Ail. 1 I. 76.

2. Édil do 16-:;, tit. I. art. I, 61, 62, 63, 67. II, 11 S.

:5 I, 61, 63.

i. Coût, de Paris, art. 23 4, "235 et 23ii. 1, 67.

.-.. Idem, ibid.
.'

I. 67, 6S. 70. III. AU.
6. Édit de 1673, lit. I, art. 6 1, 63, 64.

7. Coût, de Paris, arl. 237 I, 70.



5Î0 TABLE DES ARTICLES DU CODE DE COMMRRCK

Art. K. I-:clit de 1G73. lit. III. art. 1 et l . I, SS. S9, 91. LiT, 317. 321. II. -41.

m, 131.

9. Idem, ibid. art. S 1,88,94.

10. Idem, ibid. art. 3 et 5 . I, S". S9, 9i.

11. Idem. ibid. art. 3 I, 87. S9. 32i. III. 351.

12 I, 86. 32-2, 323, 326. Ili. 33-4.

13 I. 324, 32.J.

14. Êdil de 1673. tit. III, art. 9 I, 325.

1.5. Idem. ibid. art. 10 ... . I. 148. III, 378.

16 IV, 60.

17 I. 325.

18 I, 1.

19 III, 62.

20 III. 62, 64.

21 III. 20, 22.

22. Édit de 1673, lit. IV. art. 7 I. 420. 462. 111.93. 177,459.

23 III, 100, 104.118.

24 III, 100. 113, 197.

25 m, 113.

26. Édit de 1673. tit. IV. art. 8 III. 120. 121. 131.

27 III, 105, 118, 132.

28 III. 132.

29 III. 21. 137.

30 III. 137.

31 III. 104, 146.

32 III, 1 46, 147, 197.

34 III. 10. 1 48.

35 I. 208, 401. III. 10. 148. 163, 192.

36 I, 406. II. 9. III, 10, 148.

37. I. 10.3. III. 138, 150.

39. Édit de 1673, lit. IV, art. 1 I. 311. III. (i3, 101.

40 III, 1.38.

41. Edit de 1673, tit. IV, art. 1 III, 6.3.

42. Idem, ibid. art. 2 et 6. III, 19, 64.71. 150, 177.

43. Idem, ibid. art. 3 III. 46. 64. 117. 218.

44. Idem. ibid. ibid III. 64.

45 III. 146, 1.50.

46. Edit de 1673, art. 4. lit. III et IV. III. 25, 65. 200, 218, 2.50. 273.

47 m, 62, 171.

48 111. 172, 178.

49 III, 173.

50. III, 173.

51. Édit de 1673, tit. IV, art. 9 III, 222. IV, 54, 79.

52. III, 61. IV. 83.

53. Édit de 1673, tit. IV. art. 9 et 10.

54 _.

55. Édit de 1673, tit. IV, art. 9 et 10.

56. Idem, ibid. art. 12 , - . , i i , ,,-_ , , ., . , V Supprimes par la loi du 17
57. Idem, ibid. \ :":,, ,^î:„
.£, , ,

., .
, / juillet 18i>6.

o8. Idem, ibid. j
'

59. Idem, ibid. ....

60. Idem, ibid. art. 11

61. Idem, ibid. art. 13. . . .



CITES D.1XS LKS Ql ATRE TOMKS DR CRT OIVRAGE. 321

Ail. 62. Édil de 1073. lit. IV, art. U... III. r>l

63 III. (il. 19.3.

64. III. 123, 266. 26".

6.-). Édit dp lfi-3. tll. VIII. art, 2.. 1,98.

6(). Idem. ibid I. 99.

6". Idem. ibid. art. 1 1,9.5. III, 134.

68 I, 96.

69. Édit de 1673, tit. VIII. art. 1 . , I, 97.

• 71 I, 138.

72 I. 1.39.

73 I. 139, 14.y

74 I, 1.39.

75 I L-M), 141 , 536.

76 I, 151, 342. 40G. II, 27.

77 I, 156, 163.

78 I, 1.56.

79 I. 160, II, ,361.

80. Ordonn. de 1681, lir. i. tit. VII.. I, 161. IV, 59.

81 I. 141, 162,

82. I. 16.3.

83. Édit de 1673. lit. II, art. 3 I, 142. III, .550.

84. Idem. lit. III, art. 2 et 4. I, 140. 147.

85. Idem, tit. II, art. 1 et 2.. I, 74, 149, 15.1

86. Idem. ibid. ibid I, 74.

87. Idem, ibid 1,74,1.50.

88. Idem, ibid I. 74. 142.

89 I, 150. III, 276. 547.

91 '
I, 45. II. 71.

92 I, 45.

93 II, 10. 24, 558.

94 II, 10.

95 II, 7, 13, 76.

96 I. 102.

97 H, 48.

98 II. 80.

99 II. 81.

100 I. 353. .373. II. 78. IV. 29. 32

101 II, 44.

102 I, 102. II, 44. 45, 79.

103 II, 48. 49.

104 II. 48.

105 II. 51.

106 I, 3.59. 363. II. 16, 46. 51. .52

476. IV, 33.

107 II, 54.

108 II, 50, 51.

109 I. 148. 306. 311. 315, 316. 317

327, 341. 381. II. 4.5. IV, 61,

110. Edit de 1673. tit. V, art. 1 I, 413. 419, 420. 421, 422, 423.

424, 425, 426, 427. 428, 429 .

434. .553. IV. 243.

11 I. 426. 432.

112 I, 423, 550. 551 , 567.

TOM. IV. 21



22 TABLE DKS ARTICLES Dl CODE DE COMMERCE

Art. 113 I. 67, 70. 410. 46-J. .V)7. Il , rrl.

ï\i : I. 64, 410. .vn.

115 11.84.111,41-.

116 I. 482, 486. 48-;.

117 I. 486, .529. IV. 2ti-2.

118 I, 419, 469. 473, 507. .540.

119. Édit (le 1673, lit. V, art. 4 I. 473.

120 I, 419. 473, 495. 568. II!. 3-i(t

1-21 I. 469, 470, 487. 507, 510.
'

122. Édit de 1673, lit. V, art. 2 I. 460, 464.

123 I, 427, 456. 465. 488.

124. Édit de 1673, lit. V, art. 2 I. 465, 468. 477.

125 1. 4.56, 457.

126 I. 475, 476.

127 I. 477.

128 I. 478.

129 I, 213, 426.

130 I. 426, 455.

131 I. 426.

132. Édit de 1673. tif. V, art. 5 I, 214, 426.

133 I. 213.

134 I. 215.

135.
.^

I. 214, 496.

136. Édit de 1673. tit. V, art. 24 I. 24.

137. Idem, ibid. art. 23 et 25. 1,438.

138. Idem, ibid. ibid. I. 447, 490, .553. Hl. 371. 5'»7.

522.

139. Idem, ibid. art. 26 I, 314, 422.

140. Idem, ibid. art. 33 I. 274, 442. 495, .-107.

141. Idem, ibid. ibtd I, 489.

142. Idem, ibid. ibid . I, 489, 491.

143 I. 244.

144 I, 241, 4.59, 496.

145 I. 239, .505, 548.

146 1. 240, 496. III, 309.

147 I, 434, 494. 503.

148 I. 503.

149 1. 241. 2.50. III, 370.

150. Édit de 1673, tit. V. art. 18 I. 420. 503.

151 I, 50.3.

1.52. Édit de 1673, tit. V, art. 19 I. .505.

153 I, .520.

154. Arrêt de règlement du parlement de

Paris, 30 août 1714 I, 418, 420, 503.

155. Édit de 1673, tit. V, art. 20 I, 50.5.

1.56. 1. 247, 497, 515.

157 I, 215, 459. 568.

158. Édit de 1673, tit. V. art. 3 1, 498.

159. Idem. ibid. ibid I, 495, 499, 500.

160
'

I. 453, 473, 517. IV. 261.

161. Édit de 1673. tit. V, art. 4 I, 210. 419, 496.

162. Idem, ibid. ibid I, 210, 215. 419, 514, 516. 517

II, 496. III, 292.



CITKS DANS LKS QIATRK TOXIKS W. CKT OUVRAGK. .T2:i

Art. 1G3 I. 514. 521, 523. Ml, :i:il.

I6i I. 261, 523.

16."). Kditde I6"3. lit. V. art. 13etl'.. I, .i55, 524. 525. .539, .541.

166. Idem,, ibid. ibid 1.52.1 lU, 261.

16". Idem. ibid. ibid 1.539,5-40.

168, Idem, ibid. ail. 15 1.528.

169. Idem, ibid. ibid 1.528.

no. Idem. ibid. art. 16 1,486.513. 529.

171. Idem. ibid. ar(. 17 I. 530.

172. Idem, ibid. arl. 12 1.506. IV, 295.

173. Idem, ibid. art. S I. 425.433. 454. .502. 515. 518.

519. 520.

174. Idem, ibid. art. 9 I. 515.519.

175. Idem, ibid. arl. 9 et 10. I, 521.

176. Idem, ibid. art. 13 et 14. I. 516.

177 I. 516. 533.

178 1. .537.

179. Édit de 1673. lit. VI. art. 3 I. 534. 542.

180 1. .534.

181. Édit de 1673, lit. VI. art. 4 I. 534, .536. .537.

182 I. ,537.

183. Édit de 1673, lit. VI, arl. 5 cl 6. . I. .542 IV. 2(i7.

184. Idem, ibid. arl. 7 1. 224.

185. Idem, ibid. ibid 1, .537.

186 1, .536.

187 I. 215. 554. .5(i7. 571.

188.
._ 1. .-)6(i.

189. Édit de 1673. tit. V. art. 21 et 22. . 1. 299. 304. 414. 506. 507, .509.

.)27, .529. 5.57. 569.

190. Ord.del681,lii.ii.tit. X.arl.let2. M. 162. 169. .549.

191. Idem. liv. i, tit. XIV. arl. 16rll7. II. 113. 235. 271. .536. .537, .538

539, 54-4, .545. 558.

192 I. 160. II. 361.

193. Ord. de 1681. liv. ii. tit. .\. arl. 2. II. 511. .541, .543.

194 II. 541, 542.

195 II, 174, 176, 185, 186. 543

196. Ord. de 1681. lir. ii.t. X. art. 3. . . I. 3.50 II. .548.

197. Idem. liv. i. tit. XIV. art. 1 II. 176. 540. 541.

198. Idem, ibid art. 2 II. 177.

199. Idem. ibid. ibid 11. 176.

200. Idem. ibid. ibid II. 178.

201. Idem. ibid. arl. 3 II. 178.

202. Idem. ibid. art. 4 II. 179.

203. Idem, ibid. ibid H, 180.

204. Idem, ibid. art. 5 II, 177, 181.

205. Idem, ibid. art 6 IL 180.

206. Idem. ibid. arL7ct8. II. 18(t. 28.5.

207. Idem. ibid. art. 9 II. 180.

208. Idem. ibid. art. 13... II, 192.

209. Idem, ibij. .irt. 10... II, 181, 182. .544.

210. Idem, ibid. art. 11... II. 183, 184, 544.

211. Idem, ibid. art. 12... II. 18.3.

212. Idem, ibid. art. 14. .

.

Il, 182.

21.



324 T.4BLE DES .ARTICLES DU CODE DE COMMERCE

213. Ord. de 1681, liv. i,tit.\iV,ait. 15. II. 5i'(. 5'<5.

21 i Il,

II.

.545.

177, 178.215. Ord.de lesi.liv. i.til. MV.art. 18.

216. Idem. liv. 11, lit. VIII, art. 2. II. 66, 226, 335.

217. Idem. ibid. art. 3. 11, 229.

218. Idem. ibid. art. 4. II, 191.

219. Idera, ibid. ibid. . II, 192.

220. Idem, ibid. art. 5 et 6. II, 187. 188.

221 II.

II,

207, 222.

265, 280, 283.222. Idem. ibid. art. 9.

223. Idera. ibid. art. 5. II, 194. 226.

22 i. Idem. ibid. art. 10. II. 199. IV, 169, 1 77.

225. Idem, liv. I, til. V, arl. 7 . . . II. 194. 195, 242. IV, 1

226. Idem, lir. III, tit. III, arl. 10.

et tit. IX, art. 6 et 13.. II. 198.

227. Idem, 1 V. II. lit. I, art. 13 II. 201.

228. .... II. 197. 200.

229. Ord. de 1681, liv. Il, til. I, art. 12. II. 2S4.

2,30 II.

Il,

200.

233.231. Ord. d( 1681, liv. II. tit. I, art. l 'i

.

232. Idem. ibid. art. 17, et liv. m.

tit. I, art. 2 II. 195, 226, 262.

233. Idem. liv. II, tit. I, art. 18. Il, 187, 195.

231 Idem. liv. II, tit. I, art. 19. II, 209, 503, .504, 50.5.

235. Idem. ibid. art. 30. II. 214. IV. 178.

236. Idem, ibid. art. 20. II, 223. .503, 505, 506.

237. Idem, ibid. art. 19. II, 173. IV, 174.

238. Idem, ibid. art. 21. II, 199.

239. Idem, ibid. arl. 18. II, 247.

2iO. Idem, ibid. art. 28. II. 247.

241. Idem, ib:d. art. 26 et 27 . H, 207.

242. Idem, liv. 1, til. X, art. 4et5 II, 208, 212, 528.

2i3. Ord. d c 1543. arl. 'i5, cl de 15i4

art.

244. Ord. d

73 . .

.

II,

II,

21.3.

213, .528. IV,s 1681, liv. l,tit. IX, art. 27. 169.

245. Idem, ibid., til. X, art. 6, e

liv. II. lit. I.arl. 2'tet35. II, 204. IV, 169.

2'i6. Idem, liv. 1. til. \. arl. 6 II. 213.

247. Idem. ibid. arl. 7 et S. Il, 213. 214.

248. Idem. ibid.. art. 6, et liv. Il

lit. I. art. 9 II 212.

249. Idem. liv. II, lit. 1, art. 31 II 209. 227, 321.

250. Idem, liv. III. lit. IV, art. 1. . . . II, 191, 2,50.

251. Idem, ibid. art. 2. . . . II 234.

252. Idem. ibid. art. 3 II 235, 237, 239 242,

2.53. Idem. ibid. art. 4 et 5 . II 238. 239.

254. Idem, ibid. art. 5. . . . II 239, 243.

255. Idera,

256. Idem,

ibid. art. ti , . . . . 11 244.

ibid. ibid . II 238.

257. Idem. ibid. arl. 7 . II 244. 247, 2i8

258. Idem. ibid. art. 8 . II , 239, 240. 246 248.

2.59. Idera, ibid. art. 9 . II , 240, 402. 550 551,

260. Idera. ibid, ibid . II 249.

IV. r



CITKS DANS UVS QUATIU- TOMKS DK CKT OLVRAOl'. 325

Art. -261 Oril.de 10X1. liv. m, lit IV.aii. !). 11. 210. '_>'.'), .-,->().

i&2. UU'm. il)i(l. .irl. 11. Il, il:,.

2G3. Idem. ibid. ibid ... 11. •_><•.•..

204. Idi'ni. ibid. arl. 1-J. 11. 'il. 'lUi. •>:>',.

•2G:>. Idem. ibid. arl. 13. 1 tct ].*). 11. -JiH. .!4S. III. 1<IJ. J-iO.

•i(jH. Idem. ibid. ail. 16 II. 2'..').

H)-. Idem, ibid. art. IT et 18.. II. -li:,. JÎS.

2(>S. Idem. ibid. ibiij 11. 29(i.

260. Idem*. ibid. ibid 11. 2 '».'..

2-0. Idem, ibid. art. 10 11. 203, 2.V3. 2.'>5.

2-1. Idem, ibid. art. 1<) I. 2X2. II. 2iO. ',23, .'.3":
. .")46.

.•|.V_>.

2';2. Idem. ibid. art. 21 11.231.

273. Idem, ibid. . lit. I. art. 1 et 3 . II. 261 . 2()i. 2li9.

27i. Idem, ibid. art. i Il, 26», 2«'..

275. Idem, ibid. art. ."> Il, 2li3.

276. Idem, ibid. arl. 7 11. .".2. 27(1. 272.

277. Idem, ibid. art. K 11. .Vi, 2'(2, 273.

27f«. Idem. ibid. arl. 9 et 1 1

.

11.273.

279 II. 206, 2'^'^. 272.

280. Ord. dcKiSl.liv. m, lit. I, arl. 11. Il, 2()(>, .V38. .-.i9, .V)1.

281. Idem. ibid. . lit. II, art 2 . I. 208. 11. 2S(I. 2S1.

282. Idem. ibid. art. 1 .

3 et t I. 2H0. 2MI.

283 Il, 283. 39i. .',20.

28'<. Ord. deltiSl.Iiv. III. lit. II. art. (i. II. 281. 28(i.

28.">. Idem, ibid. art. .".. 11. 28 i.

286. Idem. ibid. . lit. III, art. 1

.

Il,261,2(i3.

287. Ord. de lt>81.liv. m. lit. II. arl. 2. 11. 266.

288. Idem. ibid. arl. .>. II. 269. 270. 272. 27.\

289. Idem. ibid. art. '». II. 267.

290. Idem. liv. il. lil. \. art. 'tel

.j, et liv. m, tit. III. art. .•>... II. 267.

291. Ord. de 1681, liv. m. tit. III. art. 6.. 11,270.

292. Idem, ibid. arl. 7 II. 26."), 267.

293. Idem, ibid. art. X 11,270,273.274.
294. Idem. ibid. art. 9 II. 27i, 27,V

29."). Idem. ibid. arl. 10 II, 197, 248, 268, 272, 27 4.

296. Idem, ibid. arl. Il «122. II. 242. 27 4.

297. Idem, ibid art. 12 II. 275.

298. Idem, ibid. art 14 11,226.276.

299. Idem, ibid. art. 15 11,272.

300. Idem, ibid. arl. 2 et 16.. II. 273, 299.

301. Idem, ibid. art. 13 11,306.

302. Idem. ibid. art. 18 Il, 275, 276.

303. Idem, ibid art. 19. 21 . 22. Il, 276.

30-4. Idem. ibid. art 20, et

tit. IV, art. 20. . II, 276.

305. Idem, ibid. , til. I!I. arl. 17 . 11,285.

306. Idem. ibid. arl. 23 II, 278, .5.5.5.

307. Idem, ibid. arl. 2 4 II, 279, 5.56.

308. Idem, ibid. ibid II. i79. 318

309. Idem, ibid. art. 2.5 II, 277.



526 TABLE DES ARTICLES DU CODE DE COMMERCE

Art. 310. Ord. dclGSl.liv. m. lit. III. art. 2.-.

et -26. . I. 2i3. II, 277.

311. Idem. ibid., lit. V.arl. 1... II, 493, 49.5, '<ft7,.i98, .501 . .VJ2.

312 ; II, 497.

;{13 H. 490.

314 II, 496.

31.J. Ord. de 1681, lie. m, lit. V.arl. 2. .. II, .iSS.

316. Idem, ibid. art. 3 II, 491. 5I.S, .-|21.

317. Idem, ibid. art. 1.5 II, .491. 51 S, .522.

318. Idem. ibid. art. 4 II. 476. 490, 491.

319. Idem. ibid. art. .5 II, 490.

320. Idem. ibid. art. 7 II. 423. -491, 493, 49.5. 511. .539,

5.5" , .5.58.

321. Idem, ibid. art. 8 H, .503, .504, .V).5.

.322. Idem, ibid. art. 9 II. 503.

:!23. Idem, ibid. art. 10 II, -427, 512, .547. .549.

.}2.4 II. 508, 509.

32.5. Idem, ibid. art. 15 II. 488, 494. 500, 513. III, t..

326. Idem, ibid. art. 12 II. 492. 513.

327. Idem, ibid. art. 27 II, 513.

328. Idem. ibid. art. 13 II. 343, 345, 4.30. 470, 508.

329. Idem, ibid. art. 14 II. 492, 499, 515. 518, 520.

330. Idem, ibid. art. 16 II. 493, 517. 518.

331. Idem, ibid. ibid 11.427,551.

332. Idem. ibid., tit. VI, art. 2.

3, 68, 70, 71, 72, 73. 74 I. 308. II. 71. 90, 360. 362. 365,

372, .373, .374. 377, 418.

333 II. 363. .364.

.33-4. Ord.de 1681, liî. III. tit. VI , art. 7,

8, 10 et 11. II. 323.

33.5. Idem. ibid. ibid II. 105. .342. .343, 34.4. 37-4, .502.

336. Idem. ibid. art. 8 II, 455. 474. 484.

:«-. Idem. ibid. art. 4 II. 369, 370, 500.

.338. Idem. ibid. ibid I. 245.

.339. Idem, ibid. art. 64 1. 317. II. 128, 380. 395. -47 '..

3.40. Idem. ibid. art. 6.5 I. 5. 346. II. 381.

.341. Idem, ibid. art. .5 II, 343, 3.i5, 430, 470.

342, Idem. ibid. art. 20 0121. II, 123.418.

:U3 II. 353.

Z\i. Ord.iie 1681, liv. ii, tit. III. art. 7.

etlir. m. tit. VI, art. 62. II. 282.

34.5. Idem, liv. m, tit. VI, art. 53 . II. '282. IV. 178.

346 I. -n'i- II. 1 14. 132.

347. Idem, ibid. , art. 15, IGet 17. II, 327. 328. 330. 437.

:;48 I. 1X0. II. 379. 476.

.349. Idem. ibid. art. 37.49... 11.470. III. .38.

3.50. Idem. ibid. art. 26 11. 333. 429. .430, 492.

351. Idem, ibid. art. 27.. H, 370, 4.59, 460, 467, 474.

352. Idem, ibid. art. 29 II. 108, 339. 378. 4.56.

353. Idem, ibid. art. 28 II, 108, .337, 4.56, 492.

334. Idem, ibid, art. .30 11.429.

3.55. Idem. ibid. art. 31 II. l'iO, 342. 377.

356. Idem. ibid. art. 6 II. 4.53.

1



CITKS DANS I,KS QUATHH TOMES DK CET OUVR'^GE 327

Art. ;î:.-r. Or(l.(lel6.Sl. liv. III . tif. Vl.arl. 22. II. 474.

358. Idem, rbid. art. 23. .58.. 11. 474.

359. Idem, ibid. art. 24 II. 415, 477.

300. Idem, ibid. art. 24, 25.. H, 477.

361. Idem. ibid. art. 32 II. 469.

3ti-2. Idem, ibi.l arl. 33 II. 346, 421

363. Idem. ibid. art 34 II, 344.

364. Idem, ibid. art. 36 II, 4.53, i6l). i6l

365. Idem

,

ibid. art. 38 II, 348, 4I>6.

366. Idem, ibid. art. 30 II. 351.

36". Idem, ibid. art. 40 I. 332. 11. 3,>2

368. Idem. ibid. art. 41 H. 349.

369. Idem, ibid. art. 46, 52.

.

II. 398, 399. 401

.

370. Idem, ibid. arl. 52 Il, 41 Mi.

371. Idem, ibid. arl. m II, :'.98.

372. Idem, ibid. aH. 47 II, '.19. 42 i

373. Idem. ibid. arl. 48 II, 416. 4 52

374. Idem, ii)id. art. .42 II. 135, /tl3. 425

375. Idem, ibid. ail. .58 II. 398, 40M.

376. Il, '(08

.'Î77. Idem. ibid. art. 59,et()rd

d.i IS n(lol)re 1 7 40, art. 1 II. IMi

37 K. Onl,.l(•1681, lir. III1, lit. VI. arl, 42,

'.3 Il, 413

379. Idem, ibid. art. 58 II, 414, 475, .521.

380. Idem, ibid. art. .54, 55.. II, 414

381. Idem. ibid. art. 45 II. 57, :208, 402. .

3S-2. Idem. ibid. art. 44 I. 212. 11. 4;il.

383. Idem. ibid. art. 56 , 57 .

.

II. 135. 432. 486.

38 i. Idera, ibid. art. 61 II. 462. 48ti.

385. Idem, ibid. art. 60 II. 419. .425. 463.

386. Dëclarntioii d u 17 août rni), art. (i. 11, 379. 514.

387. Ord.d.1681. liv. III . til. Vl.art. 49.

.50 II. 416.

388. Idem, ibid. art. 51 II, 205. 407. 417.

389. II, 242. 403.

390. Déclar,'iliond a 17 août 17 79, art. 7. . II. 173. 209. 413,

391. Idem, art. 7. . II. 209. 2 42. 274.

392. Idem, art. 9. . H, 404.

3«»3. Idera. art. 9. . II, 274. .'.04. 428.

394. Idem, art. 8. . II, .4J)3, 416

395. Ord.del681. liv. m , tit. Vl.art. 66. II. 207, 400.

396. hleni. ibid. art. 67 II, 400. 4.50.

397. idem. ibid.. tit. VII, art. 1. . II, 428, 517.

398. Idem, ibid. art. 3 11, 39S, 428. 431,

399. Idem, ibid. arl. 2 et 3. . II. 288.

.'éOO. Idem, ibid. art. 2, 6, 7. . II. 274,

>98, :

289,

299.

293,

iOl. Idem, ibid., lit. VI, arl. 3.. . II. 311.

402. Idem, ibid.

.

tit. VIII, arl. 6. II. :!09.

403. Idem, ibid.. tit. VII, art. 2,

4, 5 et 7. . . . H. 270. 27 i. 290,

404. Idem. ibid. art. 3 11. 288.

.406. 401K

404. .416.

450.

294, 295, 2<



328 TABLE DES ARTICLES DU CODE DE COMMERCE

Ail. 405. Onl.(lcir)81.Iii.iii,tif.VI,art. i,."). II. i>.s:5.

'tOG. Iiiim. ibid. arL5, 8ct9.. II, 270, .«!).

iOT. Iileni. ibi.l. art. 10, 11.. I, ->.J6. II, 216.

•408. Idem, ihid. art. 1" Il, -44.}.

409 II, 342, 346, 431, 49.3.

•410. Ideiu, ibid., til. VIII. art. 1,2. I, 23.-.. II. 290, 294.

ill. Idem. J^ ibid. art. 3 II, 291.

412. Idem, ibid. art. 4 11,292.

413. Idem, ibid. art. .j 11,293.

4U. Idem, ibid. arl. 6 Il, 308.

413. Idem, ibid. art. 6. 8 I, 317. II. 2S2, 309.

416 II, 308, 31 1.

417. Idem, ibid. art. 7 I. 23.5. II, .306.

418. Idem, ibid. art. 9 et 10.. II, 310, 311.

419. Idem. ibid. art. 11 11,305.

420. Idem, ibid. arl. 12 Il, 291, 306.

421. Idem, ibid. art. 13 II, 284, 292. .306.

422. Idem, ibid. art. 14 11,293.

423. Idem, ibid. arl. 1.5 II, 303.

424. Idem, ibid. art. 16 11,303.

425. Idem, ibid. art. 17 II, 305.

426. Idem. ibid. art. 18 11,293.

427. Idem, ibid. art. 19, 20.. II. 304.

428. Idem, ibid. arl. 21 II. 318.

429. Idem, ibid. art. 23 11,318.

430. Idem, liv. l.tit. XII, arl. 1. II, 186.

• 431 Il, 4.52.

432. Ord.de 1681,liv. m, lit. VI, art. 48. II, 4.52, 453, 465, 510, .561.

433. Idem. liv. l, lit. XII , arl. 2,

3, 4 et 9 II, 170. 235. 279, 286. .561.

43t. Idem, ibid. art. 10 I, 302. II, 235, 279, 286, 41.S.

510.

43.5. Idem. ibid. art. 5, 7, 8. I. 302. II, 219, 287. 318, 412,

452.

4.36. Idem. ibid. art. 6 I, .302. II , 219, 287, 318, 412. 4.5-.'.

437 I. 260. III, 133, 275 . 276 , 283 ,

294, 539.

438 III. 195. 196, 27S, 279. 280. 2SI

,

290, 461.

.439. Édildel673, til. XI. arl. 2 111. 345, 350, 351.

440 III. 195. 277, 280, 2X7. 294.

441. Édit de 11)73, til. XI, arl. 1 III, 288. 290. 306.

.U2 III, 294, 300.

443 1, 3(K), 4-40. 48S. III , 198. 28:5.

.302. .303. 313. 316. 3.53, .366.

367. 368. 370, -49.5.

.444 I, 455. III, 207 , 302 , 314 , 321

,

524.

445. Édit de 1673. lit. XI. arl. 1 III. 313. 479.

4-46. Idem, ibid. arl. 4 I, 241. III, 16, 307, .309. 324, 32i;,

331, 332, 4.36. 438, 4 iO.

.U7. Idem, ibid. ibid I, 229. III. 310, 438, 440.

448 I. 215. III, 326.



CITKS DANS LES gUATRE TOMES DB CET OUVRAGE. 329

Ail. 'l'iO III, 307, 309.

450. III. 313. 3G-.

151 III. 334.

i52 m, 199. 335 . 3GS ,
3-;9. IV, (Î7.

453 m, 336.

454 III. 33 4.

455 III, 30-2, 339, '.9'..

456 III. 339, 'iti9, '.94.

457 III, :287, 340.

458 III, lî>7, -288. 341, :r.3. IV. 18.

459 m, 339.

460. III, .339.

461 m. ^Gi. 38 4.

462 III, 336. 338. 345. 346. 470.

463 III. 3.37. 346.

464 III. 346.

46.5 II. •i7. m, 3.V4.

466 m. 335, 358.

467 ni. 3.-.8.

468 m. 340.

469 III. 343.

470 III. 36-2.

471. Édit (le 1673. lit. XI, ail. 3 111, 3.-,(i. 36 4.

472 ; m. 348.

473 " m. 303. 348.

474 III. 350, 385.

475 III. 355.

476 in. 345. 3.V), 352.

477 III, 3.V2, 353.

478 III, 352.

479 111. 347.

480 III. 347. .348.

481 II. 451. III, 347, 3S4.

482 III, 3.56. 540.

483 III. 540.

486 II. 184. III. 362. 364. 495.

487 111. 37.3.

488 III. 3.57.

489. Édit do 1673, til. M. art. 9 III. 364. 365. 474. 475, 478. 481.

482.

490 III, 361, 460.

491 III, 376.

492 III, 376. 443, 472.

493 III, 376. 377.

494 III. 377. 378.

495 m. 377.

496 III, 378.

497 III. 378. .379.

498. Édit de 1673. tit. XI, art. 9 III, 379, 381.

490 III, 381.

.500 m, 379, 381.

.02 III, 443.

.503 III, 365, 449 462, 490, 492.



330 TABLE DES ARTICLES DU CODE DE COMMERCE

ArL ôOi III. 4'.;!.

505 III. 444.

50(; III, 445.

507. Édit de lti-3, lit. \I. art. 5 et 6. 111, 441, 444. 4i5, 4i8. iW, 451.

56:>.

508. Idem. ibid. art. 8 111, 446, 474.

.509 III. 448, 449.

510 111, 442, 4.53, 463. 46(j, 546

511 III, 442.

512. III. 449 451 . 452. i.53, 454. 'i55

513. Édit de 1673. lit. XI. art. 7 III, 451. 4.5.5.

514 III. 449.

515 III. 453. 45.5.

516 III. 451, 454, 4.58. 460. 461 .
5'.!.

517 III. 460.

518 III, -462. 466.

519 III. 443, 457, 492.

.520 III, 462, 463, 46.-, 466. 5'Hi

.521 III, -463.

522 III. -443, 464. 46.5.

523 III, 466. 467.

525 III, 491.

526 III, 491.

527 III, 493. ,494. 497.

.528 m. 493, 496.

529 III. 445. 463. 466, 468. 469, 470.

492. 496.

530 III, 470. 479.

.531 III. 460.

532 III. 470.

533 III, 473.

534 III. 364, 471.

535 III. 472.

536 III. 472.

537 . III. 488. 489. 496.

538 III, 489.

539 Il, 362. III. 489.

540 III. 490.

541 III. 275, 563.

542 III. 403, 406.

543 III, 404, 412, 417.

544 III, 404, 407. 418.

.545 111, 4.59.

546 III. 394. 44<j, 476.

.547 III, 394, 476. 477.

548 m. 394. 477, 478.

549 III. 385.

.550 111, 394. .395. .525.

552 III, 479, 482. 485,

553 m, 482. 48.5.

.554 III. 485.

555 m 485.

556 111. 485. 487.



CITES DANS LES QUATRE T0UE8 DE CET OUVRAGE. nil

An. :,:,-, m, iw.

558 III, 4:i0.

559 III. 430.

560 m, i3I, 503.

561 III. 430.

562 III. 431.

563 III. 43-2. 433

564 III. 431 . 43J. 433.

.565 III, 479. 481. 486.

566 III. 4SI. 482.

56" III. 480.

568 III. 480.

569 III, 482.

570 III. 4-2. 491

571 III. .367.

572 III. .367, .483. 484.

.573 III. 4S4. 5;J6

574 III. .•>05. 507. .'.21.

575 III. 506. 507, ."iU9. .ilS. 514. 516.

518, .->21. .-|35. .-.36.

576 II. :..-..-.. III. 502. 507. 509, 514.

525. 529. .-»;j0. 532. 533, .534.

537.

577 III, .523, 524, 525.

578 III. .523, 537.

579 III. 3-44, 503.

580 m, 295. 296.

581 III, 29<J. 301.

582 III, 286, 296, 300, 454. 456

583 III, 334. 358, 365.

584 III, 540. .543. 5-45.

585 III. 85, 275. 290. 298. 3(X) .V!!t

544.

586 I. 86. 94. III. 85. 279. 355, .-.ii

587 III. 543.

588 III 543.

589 III, .540.

590 III, .543.

501. K(litdel673. til. .\I, art. lOetll. Il, 19. III. 275, 466, 539. 5 'i*i ..'.7.

592 III, ,543.

.593. Edit de 1673, lit. \I, art. 13 III, 353, 542, 548.

.594 III. 548.

595 III. 548.

596 III. 548.

597 III, 450. 549.

598 III. 450. 549.

599 III. 549.

600 III. r>45. 547.

601 III. 542.

602 III. 542.

603 III, .542.

604 III, 275, 458, 552.

605 III, 553.



3:52 TABLE DES ARTICLES DU CODE DE COMMERCE.

Art 60G III. .-j53.

«07 m, 553.

608 III, 5.53.

609 III. 5.54.

(ilO III, 55-4.

611 III, 55 'i.

(Jl-2 III, 5«. 546, 552.

613 I, 138. III, 5.50.

614 III, 5.52.

615. Edit (le 16-3, tit. XII, art. 1. .. IV, 1, 3.

616 Edit de novembre 1.563, art. 1 et 2. IV, 3.

617. Idem. ibid. ., IV, 3.

618. Idem, ibid. . . IV, 4.

619. Idem, ibid. . . IV, 4.

620. Idem, ibid. . . IV, 4.

621. Idem, ibid. . . IV, 5.

622. Idem, ibid . . IV, 5.

623. Idem, ibid. .. IV. 5.

62 4. Idem, art. 18. . . IV, 7.

625 IV. 280.

626 IV. 7.

627. Édit de 1673, tit. XII, ait. 11... IV, 8.

628. Ord. do 1667, tit. XVI, art. 11.. IV. 6.

629 IV. 5.

6.30 IV, 6.

631. Édit de 1673, tit. VII. art. 1 I, 54. .58. IV. 9. ->27.

632. Idem, tit. XII. arl. 2. 4. I. 6,8,9,11.16,17,21,29,32,43

46, 48, 51, .54, 57, .58, 554,

567. II, 45.

(i33. Idem, ibid., art. 7: Oïd.

de 1681, liv. I, tit. 6, art. 2.. I, 54. II. 98, 163. 170.

634. Édit de 1673. tit. XII, art. 5 I, 42, .55. .59. 81. II, 39. IV, 11.

635 IV, 18, 37.

636. Édit de 1673, tit. XII, art. 3, 14. IV, 5.5.

637. Idem. ibid., ibid... I, 568. IV. 1.5.

638. Idem, ibid., art. 5, 10. IV, 10.

639 IV, 41 , 82.

640. Déclaration du 7 avril 1759, art. 1

et 2 I, 62. III, 279. IV. 3, 4.5.

641 IV, 3.

642 IV, 43.

643 IV, 70.

64-4 IV, 7 4.

645. .« IV' , 74, 75.

6i<). FMil de novembre 1563. art. 8. . . IV, 74.

647. Idem, art. 9... IV, 7 4, 77.

648 IV, 77.

FIX DE I.î T.inLK DES .IRTICLKS DU CODE DE CO\r«KRCE.



TABLE

DES ARTICLES 1)1 CODE VAI'OI.KOX

CITÉS DANS LES QI ATHE TOMES DE CET Ol VR\(JE

{Dans cette table et Jaiis les trois siiirantes . le prtmitr cJii/ire indique l'iirliele

le cliijfie romain . le tome : le chiffre iiriibe qui snit . lu piiqe.

Articles 1. IV. 20...

-) I. 36(>.

:j. I. 19". II. \w. n . 239.

4, III. .-.68. IV. 2.3S.

5. 1. 233. IV. 8.

6. I. -205. -217.

7.

11.

I. 198.

IV. 236.

\1. I\. 239.

i:{. I. 60. III. .>66. M . 226. 294.

14.

1.-..

n . 233. 2.-.7.

IV, 237.

iti. IV. 44. n. 23.7

n. I. 106. n. 131. I.V2 192, 227, 22X.

24. I. 198.

'i5. I. 60. ,|\. 'i,7.

4-, 1, 309.

48. IV, 1.76.

59. II, 209.

60. II. 209. I\ . 1..7.

61. II, 209.

8.-., . I. 142.

86. II. 209.

87, IV. 1.77. II. 209.

88. I, 142.

102. I. 220. H, 194. III. 278. n , 39.

108. I. 99.

111. IV. 26. 48.

1-20. II. 409.

1-23, II, 138.

13'.. IV, 47.



334 TABLE DES ARTICLES DU CODE NAPOLEON'

.ilt (les L40,

no,

IV.

I.

I.

156.

62.

309.

184, I. 354. IH. 214.

198, I, 389.

-213, I. 67.

2U, I. 99.

-215. I. 72. IV. 14, 45, 81.

21-, 1, 66. 70. II. 118.

218, I. 66.

2-20, I. 67. 68, 70, 71. SI.

•221, I, 66.

2-22, I, 66.

223, I. 66. 68. 70.

225 I. 66.

â46. I. 242.

311, I, 98, 99.

444, III, 304.

452. II, 184.

457, II, 184.

459, III. 483.

461. m, 193.

476, I, 61.

477, I, 61.

478. I. 61.

485, I. 63.

487, I, 63. 66, 81.

516, I, 6.

529, m. 47.

531, II, 162. 176.

545. I. 179. 339.

569, II. 170.

570, Il, 170.

573, I, 235. II. 387. III, 67, .50'.. ,536

574, III, .504.

575, III. 504. 536.

587, I. 33S.

605, III, 45. •

622, m. 438.

714, I. 19.5.

724, I, 228. III. .564

747, III. 551.

785, III, 551.

795, I. 522.

797, I. 522.

802, III, 304.

804, m. 450.

805, II. 184.

808. III. 294.

813, III, 294.

815. III, 219.

827. m. 24.5.

839. m, 247.



CITICS DANS LliS (Jl ATRE TOMES DK CET OUVRAGE. Uâ

•Irllil.s 841. III. 2.'.7.

842. m. 2/i,x

844. III, 30.

854. III, ,30.

856. 111, 233.

873. I, 228.

818. 111, 30 'I.

879, III. 261.

882. III. 16, 249. 250, 30,-).

S83. III. 346.

884. III. 248.

88-, m, 246.

«131. II, 17'<.

•»i3. III, .30.

972. IV. 187.

980. 11. 210. III. 550.

988. II. 210.

989. 11. 210.

990, II. 210.

991, II. 210.

992, II. 211.

993, II. 211.

995. II. 210. ,

998. II, 210.

î»99. I, .309. IV. 187.

10()i. IV, 189.

1007, IV. 189.

1053, III. 438.

1101. I. 165, 168, 201, 207.

1 102. 1. 56.' 166. 11. 98. III, 329.

1103. I. 56. 166, '(69. II. 361.

1 104. I. 166. II. 112.

IIO.Ô, I. 166.

1107, I, 1.

1108. I, 167, 430

1109. I, 167. 175, 20(;, .308.

un. 1. 17!t.

1116. I, 180. 510. II, 462, 485, .500. III, 4.36.

1117. III. 373.

1119. I. 168.

1120, I. 169. 207. II. 94
1121, I. 168. 169, 172, 207, 227, 269. II, 123.

1122. III. .56-4. IV. 84.

1123, I, 60. 167.

1124. I. 61. ;234. II. 117.

1125, I. 65. 66, 271. 11. 117.

II26. I. 180.

1127. I. 180.

1128. I. 180. 205.

1129, I. 180, 183.

1130. I. 182.

1131, I. 202, 217, 287.

1132, I. 202, 430.



336 TABLE DES ARTICLES DU CODE NAPOLEON

Articles 1133.

1134.

1 135.

1136.

1137,

1138,

1139.

1141,

11«.
1114,

1U«.
11'*-.

lliS.

lli!t,

1150.

1151,

11.5-2,

11.53.

1154,

11 50.

llô-î,

1159.

1160,

111)1.

116-i,

1164,

1165,

1166.

1166,

116"

1168.

1169.

ini,
llT-i,

m 4,

11-6.

1178,

1179,

1180.

1181.

118-2,

1183.

1184,

1184,

1185,

1186,

1188,

1189,

1190,

1193,

1196,

1197,

1198.

205.

207,

207,

233.

256,

222

224.

345.

•204,

355.

22 i.

225,

225,

224,

226.

227.

2-26.

ill. (i6.

233, 245, -293.

5.59.

352, 354.

3.50, 3.52.

III, 461.

3.50. II, 268. 511.

224. 417. .531.

226, 245.

284. III, 35.

2-26. II, 268. 111. 236.

II, 169. IV, 267.

2-27, .5.59. IV, 4-i.

510.

231,

2.31.

2.53.

2.33,

232,

232,

232.

227.

2-29,

434.

229.

215,

218.

218.

•205,

218,

57.

218.

217.

217,

217,

217.

216.

225, 295, 366. II, 254. III. 464. ,505.

,523.

217

205

215

248

223.

287.

3.50.

209. III. 75. «9.

209. 237. 111. 89.

397. II, 4-20.

II, 342.

364, 5.59. I\. 254, 261, 267

501. II, 134. 111, 14, 15, 16, 207, 249.

III, 16, 3-22, 440, .56-2.

216.

217.

293. II, 470.

III, 35, 330.

.371.

378.

288, .372.

41 4.

2.57. III, 23.3.

480, III, 282, 314.

474.



CiriiS DANS LKS QUAinii TOMliS DK CET OUVKAGIi. 337

Ailitk-s 12(KI, H. 387. III, il8.

1-2()1

,

I, 211. IV, 15.

1-203, 1, 211. III. 99. 414. 444.

l-20i. III, 99.

1-206, I, -22.5.

1-208, I. 211. 507,

1-209, I, -277.

1-214. I. -237. 261. III. -238. -249.

1216, I, 211. 11. 91.

1217, II, '2-2.

1218. II. -22.

1220, III. -264.

1-2-29, U, -267.

1-230, I. -2-24.

1-231. 1. 226

1-234. IV, !K).

1-235 I. 256. 528. II, 465.

1-236. I. 237, 255. 260.

1-237, II. 40.

1-238. I. 248. II. 117.

1-239. I. 238. 497.

1240, I. 209.

1-241. I. 238.

1-242. .1. 238. 250. H, 554.

1243. I. 242.

1-2.44. I. 212. 215. 247. 248. 259. 468. 111, 465. IV. 68.

1-246. I. 358.

1247. I. 220. IV, -29. 31, 34.

1248, I. 249.

1-250. I, 26-2.

1251. I. -255, 261,498. 541. II, 71. 544. III 136. 418. 483

537.

1252. I. 501. III. 45-2.

1253. I. 259.

1254. 1, 259.

1255. I, 259.

1256. I, 260. III. 272.

1257. I, 208. 251. 254.

1258. I, 251, 252.

1259. I. 252.

1-260. I. 2.52.

1-264. I. 254, 417.

1265, III. 563.

1266, III. 563.

1267, III, -275. 563.

1268, III. -275, 565.

1269, III, 564.

1-270. III, 565.

1-271, I. 262, -263. III. 5-20.

1272. I. 262.

1273. I. 2t^. 270. III. 519.

1275, I. 269. III, 272.

1276. I. 177, •270. III. .561.

TOM. IV. 22



338 T.AliLE DliS ARTICLLS DL COUt NAl'OLLON

Arlitit \-2--. 269, 270.

127S, 263.

1279. 268.

1280. 264.

1281, 264.

1282, 272, 274. III, 459.

1283, 272.

1283, 273, 274.

1286. 280.

1289. 275. II, .333. 518.

1290, 278.

1291. 275, 277. 278, 279. III. 316.

1292, 278.

1293, 281.

129'i, 275, 276.

1295, 271, 277, 402. II, 554.

1296. 275.

1298. 276. 282, 283. II, .554. III, 315. 316

1300, 283.

1302. 222, 284. 286, 289. 352, II, 34.

1303. 286.

1304. III. 246, 461. 463.

1305. 64, 271.

1307, 65,

1.308, 1, 63, 66. 81, 82.

1310. 63.

1312. 238.

1315, II, 48, 14.5, III, 212.

1317. IV, 242.

131H. 315.

1319, 307.

1321. 307. II. 549.

1323, iv". 244.

1325. III, 63. 101. IV. 82,

1326. 81. 82, 311, 312. .554, .566, 567.

1328, 313, 464. II, 7. III. 380.

1329. 81. 322.

1330, 81. 86. 326.

1331. 306. 324.

1332. 497.

1333, 337.

1338, 64. IV. 82.

1341, 1, 551. II, 7.

1347. .32:7. II. 360, 501.

1348. 560. II, 45.

1349. .329.

13.50, 17.5. 329. III, 436.

1351, 3:50. II. -447. III, 301. IV. 43. 247.

1352, 202. II. 352. III. 98. 323. 436.

1353, 329. 336. II. 500. III. 437. .563.

13.54. 331.

13.55, 175. 331.

i35(;. .531.



CHUS DiiVS LliS yUAlHli lOMKS Dli CI ,1 OLVRAlili. 339

Irliilos i;!,".X, II, i8i. IV. (iî.

i:?:i!», ir. isi iv. a',.

\Mio. I, 30:;. IV. (i'..

I3G1. IV, (>:,.

13(i4. IV. (ii.

i:w.-., II, 9G.

l.'!G6, II. -20. IV. (.'i.

13G-, I. 3-2-.>. Il, 'il, i:;:.

1368. IV. ti'<.

13(59. II. Mis.

1370. I. 165. :>3i.

1371. I. 235. 476

1372. 1. 26-2. II. 67, (i8. 1-21. III. 223.
137.-). I, 168. II. 70. III, «17.

1376. I. 236.

1377. I. 256. 2.-i7, 2,-.8.

1378. I, 258. III. 233.

1371», I, 2.58. 289.

1380. I, 258.

1381. I, 258.

1382. I. 190. 196. 318. .531.5.56. Il, 90, 110, lii, 216 III.

23. IV. 25. 122.

138 'i, II, 55. 66, 108. III. '.2.

1388, I. 66.

1391. III, 4.30.

1393, I. 97.

1395. I. 68. III. 201.

liOO, I. 97.

1401. I. 71.

1402. III. 4.30.

1421. I. 71.

1426. I. 71.

1441. I, 98. III. 304.

1443. I. 98.

1444. I. 99.

1445. I. 81. 98. 99.

1446. III, 4.33, .561.

1451. I. 99.

1530. I. 71.

1531. I. 71.

1.536, I. 71.

1537. III. 43.5.

1554. I. 70.

1576, I, 71.

1,582, I. .5, 243. 31S, 3i.5.

1583, I. 222. 340. 349.

1.584, I. 351, 368, 523.

1.585, I. 373. III. 504. 524, .527. 528.

1586. I. .369.

1,587, I, 370. III, .50,5.

1588. I, 371. III. 505.

1,589. I, 375, 376.

1.59U I, .346.



340 TABLE DES ARTICLES \)L CODE NAPOLEON"

Articles 1592. I. 347.

1596. II, 76. III, 355.

1598, I, 187. 342.

1599. I, 343, 345. 376.

1601. I, 182, 384.

1602, I. 232, 3.59, 397. III. 46.

1604. I, 353, 365.

1606, III, 528.

1608, I, 354.

1609. L 220, 364. IV, 29. 31.

1610, I. 223, 353, 354. 418.

1611, I, 223. 3.54, 355. III, 505.

1612, I, 240, 367. III, 524.

1613, I, 367. III. 207. 314, 524, 561.

1614, I, 372.

1615, II, 161. III, 21.

. 1625. I, 361.

1626. m. 39.

162". IV, 264.

1628, I, 405.

1629, 1, 384. II, 147.

1630, I, 533.

1633, I, 243.

1640, I, 528.

1641, I, 361.

1642, I, 362. II. 486.

1643, I. 363. 384. II, 486.

1644, I, 363.

1645, I, 363.

1646. I. 363.

1647, I. 362.

1648, I, 362. II, 486.

1650. I. 220. 365, 367.

1651. I, 220, 367. ÎI, 34. IV, 29. 31.

1652, I. 367.

1654, I, 367. II, 135. III, 207, 327, 523.

165-, I, 355, 366, 367.

1659, I, 293, 375.

1686, II, 1S8. III, 247.

1689, 1, 401.

1690, I, 402, 484. III, 518.

1692, I, 192, 404. III, 382.

1693, I, 404.

1694, I. 405. IV. 264.

1695, I. 405.

1702, I. 5, 243, 346.

1708. II. 28.

1711, I, 18.

1733, II. 110, 145.

1734, 11, 110.

1738. II, 3.5.

1752. II. 268. III, 318, 390,

1753, III. 391.



CITES DANS LES QUATRE TOMES DE CET OUVRAGE. 341

Articles 175'». III, 45.

1780, II, 30.

1"8I. II, 38. 40.

178-2. II, 27. 46, 283

1783. II. 46.

1784. II, 48.

1785, II, 54. 102.

1786, II. 54.

1788. I. 352.

1789. II. 34, 169.

1790. 1. 356. II. 34. 35.

1792. II. 35.

1793. II. .34.

1795, I. 228. II. 246. 248.

1797, II. 34.

1"98. II. 536.

1801, I. 18.

1832. III, 1, .3. III. 25. 29.

1833. III. .32, 50.

1834. III, 68.

1844. III, 1K6, 201.

1845. III. 15, .39.

1846. I. 224. 227. III. 15, 231. 233.

1847. III. 15. 39. 90.

1848. III, 82.

1849. III, 231.

1850. III, 85.

1851. III, 7, 41, 187, 239.

1852. III, 15. 2.35.

1853. III, 33, 51. 90.

1854. III, 56. 246.

1855. m. 51, 54, 5.5.

18.56, III, 11. 8i, 86.

1857, III. 81.

1858, III, 81.

1859, III. 25. 77. 88. 89, 90. 91.

1861, III, 12, 1.3.

1862, I. 210. 462. III, 93, 120. 459.

1864. III. 97.

1865, III, 79, 185, 186. 189. 193. 197, 215, 561,

1867. III, 37. 41, 187.

1868. I. 65. III. 10, 110, 192. 194.

1869. III. 201, 202.

1871. III. 205, 214.

1872. III. 219. 246.

1873. I. 1.

1874. I. 558.

1877. III, 503.

1882, II, 17.

1895, I, 246.

1896, I, 246.

1897, I. 247.

1900, I, 21-2, 426. II, 25,



342 TAP.I.E DKS ARTICLES DU CODF. WPOI.HOV

Ar lit les I901. I. 212.

1908, I, 33 4. III. 553.

1913. III. 314. 561.

1915. II, 14. 46.

1920, II, 14.

1924. II. 20.

1927, I. 354. II. 17, 60.

1928, II. 14.

1930, 11, 18. 25.

1931, II. 16.

1932. II. 20. III. 509,

1933, II, 21.

1934, II, 20.

1936. II, 20.

1937. II. 22.

1938, II. 23.

1939. II, 22.

1940. II. 22.

1941. II. 22.

1942. II. 21.

1943, II. 21.

1944, II. 19.

1945, II, 19. III, 565.

1946, II. 23.

1947, II. 24. III, 509.

1948, I. 282. II, 24.

1949. II. 26.

1950. II. 4.5.

1951. II. 26.

19.52, II, 27.

19.53. II, 27.

19.54. II, 27.

1964. I. 166, 182, .378, 388.

1965. I, 292. II, 98.

1966, I. 292.

1967. I, 293.

1968. I. 388.

1971. II, 123.

1974, II. 100.

1975, II. 12,5.

1984, I. 168. 209. 255. II. 58.

1985, I. 318, 319. II. .58. III, 377. IV. 29.

1989. I. 263. III. 226. IV, 81, 89.

1990. I. 238,, 334. II, 66. III, 90.

1991. II, 200.

1992. II. 19. ,59. 60. 207, 222, 463.

1993. II, .5.53. II. 61, 223. III, 522.

1994, II. .59. 50, 2f)(l III, 8't. 223.

1995. II. 62.

1996. II. 19, 61.

1997. I. 152 . II. 63. 66. 86. 224. III. 4. 72. 1 47. 374.

1998. II. 41. 63. 65. 92. 120, l(i6.

1999 I. -iso . '.97. 555. II. il, .59. 65. 22'., '.6 '.. III. .'.:3.



CITICS DANS l,i:S OIVIRK TOMKS DU CIT OliVRAGK 343

Arliilc» -iCKK}. 1. 480

2001. I. 1. 561. II. ÔO. III. l'., -s.i:,. i-3.

2002, Iir. 22i. 238.
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2004, I, 238. II. 62. 191. III, (i3.

200.>. I, 2.-)0. III. 311. t

2007. I. '<.-)8.

2008. II. 65.

2011, II, 00, l)i.

2012. IV, .56, 241.

2015, II, 92.

2016. I. 491. II, 93.

20n, IV. 72.

2018. IV. 72.

2019. I. 478, .541. IV, 7.3.

2020. I, 1. III. 322.

2021. I, 211, 491. Il, 91. 94 III. 322. 418

2022. III, 418.

2028. III, 422.

2029, I, 261.
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2036, II. 96. IV. 260.
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2046, III. .541.
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2067, IV, 277.
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2085, III, 325.
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2093. I. 227. III, 48, 304.

2095, III, 382.

2096, II, .535, 54,5.

2097, II. 544. 545

2100. III. 383.
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388, 389, ,391. 392. 395. .390, 47.5.
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TAliJ.E CllROAOLOGIQUE

DES AHIIÈTS DE LA COUR DE CASSATION

CITKS DANS I,i:S (U AinK TOMKS 1)1'. i:i'.T Ol vha(;k.

[La premiiie colonne de celte lubie indique la nalurc cl la dtile de l'tirrcl , ainsi que

le recueil où il se trourc ; lu seconde, te tome et la ])ti/je de notre ourrofje. )

(D. Ualluz. — B. Itulk'tiii do la Cour de lassaliou. — S. Sircy.
)

1991.
Cass. . 26 août il). U.-i-. alpli., 6, TfiO) I, :\\1.

Cass. , li taltihri.' (1). 3 , 1, li) I, .">".

Cass. . li oL-lobrc (Klal do 1792, pa;[c 47) I, jtiS.

199%.
Cass. .

- décembre (D. 3, 1, 12) III, '<bO.

1993.
llcj. , 18 otlohre (27 vendémiaire an ii), (D. 3, 1. '>'>))... I, 520.

1*94.
Cass., 23 mai (i prairial an ii), D. 1, 790) IV, 1 i.

Cass.. 26 mai (7 prairial an ii), iD. 3, 1, 667i I, 19i.

Cass., 28 octobre (7 brumaire an m), (B. n" 3, p. 97)... IV. i3.

1995.
Cass., 25 août (8 frurtidor an m). (D. 3, 1 , G3) I, 7.

1996.
Cass., 24 août (7 fructidor an iv), (D. 1, 1.39.">)

'.
IV, 25.5.

Cass., 15 octobre (24 vendémiaire an v). (B. n" 8, p. 59). IV, 32.

Cass.. 7 décembre (17 frimaire an v), (B. n» 8. p. 282).. I, 533. IV, 2.58.

1999.
Cass.. 10 janvier (21 nivôse au v), (D. 3, 1 102) I. .50.

Cass., 30 mai (11 prairial an v), (B.- n" 10, p. 237) I, .533. IV, 258.

Cass., 23 juillet (5 tliermidor an v), (I). 3, 1, 122) II. 20.

Cass., 6 novembre (1(> brumaire an vi), (D. 1, 257) IV, 85.

TOM. IV. 2->
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19 9S.

Cass., 2-2 avril (3 florcal an vi}, (D. 3, 1, 153)

Cass. , IH aoùl (l«f fructidor an V l) , (D. 3, 1, 15S) . . ..

Cass., -2 octobre (11 veiulcraiaire au vu), (D. 3, 1, 1K7)

Cass., 3 octobre (12 vendémiaire an vu), (D. 3, 1, lfi9).

Cass., 8 décembre (18 frimaire an vu), (B.
, p. 142} IV. 89.

Rcj., 9 dcccmbre (19 frimaire an vu), (D. 3, 1, 180) II, 53.

Cass., 2" décembre (7 nivôse an vu), (D. 3, 1, 181) I, 512.

190».

I. 14.

I. 5211.

11,20, 58. m, 225.

I, 2.5 i.

Cass.

,

15 février (2" ventôse an vu), (B. , p. 282) IV. 86.

Cass., 11 mai (22 floréal an vu), (D. 2, 1040. n» 12) II, 281.

Cass.

,

25 août (8 fructidor an vu), (&. , p. 47.5,' IV. 89.

Cass., 30 septembre (8 vendémiaire an viii), (D. 1, 280). IV, 89.

Cass., 25 oclobre (3 brumaire an viii), (D 3. 1. 220) ... I. 254.

Cass., 25 novembre (4 frimaire an viii), (D. 3, 1, 225}.. I, 569.

]»oo.

Cass., 14 février (25 pluviôse an viii), iD. 1, 732) IV, 24.

Cass., 14 mars (23 ventôse an viii), (D. 3, 1, 24-i) III, 11.

Rej.. 15 juillet f26 messidor an viii), (D. 3, 1, 202) III, .543.

Rej. , 21 juillet (2 thermidor an viii), (D. 3, 1, 267} II, 54.

Cass., 21 juillet (2 tlsermidor an vm), (D. 3, 1, 270) III, 291.

Rè<{l. de juges, 9 août (21 thermidor an viii), (D. 1, 805). IV, 35.

Rej , 13 septembre (26 fructidor an viii). (D. 2,229).... III, 540.

Cass., 5 octobre (13 vendémiaire an ix), (D. 1. 101) IV, 136.

Rej.. 2 novembre (11 brumaire an ix). (D. 3, 1, 287} III, 220.

Rej.. 2 novembre (11 brumaire an ix), (D. 3. 1, 647). ... I, 511.

Rej., 24 novembre (3 frimaire an ix). (D. 2, 1132, n" -i)

.

I, 298.

Cass., 4- décembre (14 frimaire an ix}. (B.
. p. 51). I, 510.

Rèfîl. de juges, 13 déc. (22 frim. an ix). (D. 3. 1, -309).. IV, 33.

Rcj., 22 décembre (!'' nivôse an ix}, (D. 3, I, 312) 1\", 43.

Ï801.

Rcj.. 2 mars (1 Ivonl.anix), (Qncst. àe (\toH ,v'>nci>s de mer , § 2) II, 258.

Rej.. 18 mars (27 ventôse an ix). (D. 2, 1087) IV. 121.

Cass., 4 avril (14 germinal an i\), (D. Rcc. alph.. 6, 665)

.

I, 491.

Cass., 1" mai (11 floréal an i\). (D. 3, 1, 352i 111, 502.

Cass.. 2 mai (12 floréal an ix), (Questions de droit, v" Pri-

ses maritimes , ^3} II, 245

Rej. , 4 mai (14 floréal an ix), (D. 3. 1 , 3.53) I, 4:i0.

Rej.. 13 mai (23 floréal an ix), (Questions de droit, x" Ef-

fets publics, % l") i IV, 59.

Cass. , 23 mai (3 prairial an ix). (D. 3. 1. 359} I, 328. IV. 61.

Rcj.. Il juillet i22 messidor au ix| . (D. 3,1. 372i III. 72.

Cass.,12juillet(23mcssi<loranix),(D. 1,798, et3. 1,374) .. IV. 14.

Rej., 21 juillet |2 thermidor an ix}. (S. 2, 1.9) . . IV, 271.

Rcj., 2 août (14 thermidor an ix), (D. 1, 1471) I, -189.

Cass., ,30 août (12 fructidyr an ix), (D. 3, 1, 388) IV. 78.

Rej . 31 août (13 fmclidor an ix), (D. 2, '1273) III, 98 IV, 2.59.

Rej. . 24 septembre (2 vendémiaire an x), (S. 2. 1, 34i .... I, 552;

Cass., 3 octobre (11 vendémiaire an x), (D. I. 641} I, -43.
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Rej., 5 oclolire iliJ vciidcniiairc an \), (D. 1, G(>(>) II, 46, Ôj.

Hcj. , m octobre (i liramairc an \), (D. (J, 1. 539/ I, -iW.

Hcj. , 22 novembre il'^' frimaire an x), (D. 3, 1. H)').... I, 257.

Cass.. 13 clcccmbre (22 frimaire an M, ^D. 1, 433| I, 119.

Rej.. 1.') janvier i25 nivôse an m, iD. 3. 1, 422) I. H9, 323.

Rej., 23 janvier i3 pluviôse an m, iD. Hec. alph. . 8. 38). III. 290.

Rej., 10 février (21 pluviôse an m, iD. 3, 1. 58'i IV. 116.

Régi, dejujjes. 11 février 1 22 pluviôse an xK (D. 3. 1,429). II, (iC.

Cass , 11 février (22 pluviôse an x). (D. 2. 1, 2l3j III. UiO.

Cass., 20 février (1" ventôse an x), (D. 3, 1, 431) ...... III, 10. 20.

Rej., 14 mars (23 ventôse an x) . (D. 3, 1. 443) IV, 48.

Rej., 15 mars (2i ventôse an \) . (D. 3, 1, 4i"i I, -40.4.

Cass., 3 avril (13 germinal an x), (D. 3, I. 4.521 I, 255.

Rej. , (i avril (16 germinal nn x). (Questions de droit, v" Cou-

tre/açom, § 1"! I\ , 121.

Cass.. 13 avril (23 germinal an .\\ (D. 1. 461) I. 211.

Rej. , 15 avril (25 germinal an x), (D. 2. 161) IV. 48.

Cass. . 28 avril (8 floréal an x). (B. , p. 310y II. 201.

Rej. , 29 avril i9 floréal an \), (D. 3, 1. 465| I. -491

.

Cass.. 1" juin (12 prairial au x), (D. 3. 1, 490i IV. 98.

Rej.. 14 juin (25 prairial an x). (D. 1, 983, et 2, 151, et Hec.

alph., 3, 768) IV, .^0. IV. 27 4.

Cass. , 15 juin (26 prairial an m, I). 1. 1453. et 3. 1. 493 1 . . I. 529.

Rej., 7 juillet (18 messidor an x), |D. 5. I. 111
1 I. 4'iX.

Rej . 27 juillet (8 thermidor an x). (D. 2, 704, n" 4i I, 69. II, 66.

Rej., 11 août (23 thermidor an x), (U. 1, 1453| I. .529.

Rej.. 30 août (12 fructidor au x). (D. 3, 2, 516) II, 89.

Rej., 27 septembre (5 vendémiaire an xi), (D. 1,99.5).... IV, 290.

Cass.. 27 septembre (5 vendémiaire an xi), D. 1, 995).... IV, 2oJ.

Rej.. 27 septembre (5 vendémiaire an xii, (D. 3, 1, .534). I, 501, 559.

Rej., 19 octobre (27 vendémiaire an xi), (D. 3, 1, 553).. I, .541.

Hcj., .•50 octobre (8 brumaire an xii, (D. 1, 99) I, 1 48.

Rej., 3 novembre (12 brumaire an xi). (D. 2, 419) III. 393.

Rej., 9 novembre (18 brumaire nn xi', 'D. I. 1-461| IV. 2.56.

ISO».
Cass., 4 mars (13 ventôse an xi). (D. 3. 1, 616) I, 157.

Rej., 21 mars (30 ventôse an xij , (D. 2. 12721 III. 29.

Cass., 28 mars (7 germinal an xi). (D. 3, 1, 630i I, 530.

Rej. , 29 mars (8 germinal an xi). (D. 1. ^70^ ; I. 320. II. 26

Rej.. 6 avril (16 germinal an xi), (D. 2. 1278, et 3, 1. 6.361 . III. 103.

Cass., 1" mai (11 floréal an xi), (S. 3, 2, 312) III, 5()0.

Cass. . 11 mai (21 floréal an xj), (D. 1 , 271) IV. 92.

f^iss. , 24 mai (4 prairial an xi), (D. 1 , 799} I. 57.

Cass., 27 mai (7 prairial an xi). (b. 3, 1, 667
1

IV, 121.

Rc'j. , 30 mai (10 prairial an xi), (D. 2, 798) I, 240.

C.iss., 1" juin (12 prairial an XI}, (D. 4. 1. 1) IV, 121.

Rej., 14 juin (25 prairial an xi). (D. 3. 1, 687) IV, 96.

Rij. , 14 juin (25 prairial an xi}, (D. 3. 1. 691) IV. 17.

Cass., 23 juin (4 messidor an xi). (D. 1, II8I1 I. 1 '<(>

Ri'j. , 26juin i7 messid. an xi), (R^p- de jurisp. . v" E(rmiger) . I\ , 230.

23.



338.

312, i-20, 428

II •201

199.

.v>.->.

'au.

I\ . i7. 23.5.

/.2S, .-.29.

I\ . 90, 101.
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Cass. . 2.S juin (9 messidor an xi; , (D. 4, 1 , 9)

Rcj., 29 juin (10 messidor an xi), (D. 3. 1, 712)

Cass. , 9 juillet (20 messidor an xi), (Répert. dejuri.sp. , v" Z«

manpitr. n" 3) II. 201

Rej., 18 juillet (29 messidor an xi). (D. i, 1, ."i.j)

Rej-, 20 juillet (1" thermidor an xi), (D. 3, 1, "31)

Cass., 26 juillet (" thermidor au xi), (B. , p. 358)

Règl. déjuges. 2" juillet iS thermidor an xi). (D. 3. 1, 738)

Cass., 2 août (14 thermidor an xi) . (D. 3. 1, 71/i|

Rej., 3 août (l.'j thermidor an xi). (D. î, 1. 28) IV. 90

Rej., 7 septembre (20 fructidor an xi), (D. i . 1, 47)... IV, 47.

Régi, déjuges, 14 octobre (21 vendém. an xii), (S. 4, 2, 30). III, 294.

Rej., 17 octobre (24 vendémiaire an xii), D. 4, 1, 14.5).. I, .527.

Cass., 18 octobre (25 vendémiaire an xii), (D. 4, 1, 121

Rcj., 19 octobre (2G vendémiaire an xii), (D. 4. 1. 12G)

Rfj.. 26 octobre '3 brumaire an xil). (D 4, 1, 126i . .

Rej., 16 novembre (24 brumaire an xii), (D. 4, 1, 16.5)

Règl. déjuges, 23 nov. (!«' frim. an xii), (D. 4, 1, 147 1..

Rej., 24 décembre (2 nivôse an xii'', (D. 4, 1, 32(5) ..

Rej., 31 janvier (10 pluviôse an xii) , (D. 1, 324|

Régi, de juges, 8 février (18 pluviôse an xii), (I). 1 , 785) .

.

Cass., 8 février (18 pluviôse an xii), (D. 4, 1, 302)...

Rej.. 13 mars (22 ventôse an xii), (S. 4, 1, 2.57) I, 458, 471. 11 , 05.

Cass., 20 mars (29 ventôse an xii), (Questions de droit,

v" l'entes jmbliqiies de meubles , § \")

Cass.. 26 mars (5 germinal an xii), (D. 2, 790)

Rej. , 18 avril (28 germinal an xii) ,
(D. 2, 1282)

Rej. , 2 mai (12 floréal an xii), (D. 4, 1, 512)

Rej. , 29 mai (9 prairial an xii), (D. 4. 1 4.50) I, 529.

Cass., 3 juin (14 prairial an xii), (S. 4. 1, 308) III, 549.

Cass., 14 août (26 thermidor an xii), (D. 4. 1, 578) I, 192.

Rej., 1'' octobre (9 Tcndénii.iire an xiii), (D. 5, 1. 64).. 1. 57.

Rej., 3 octobre (11 vendémiaire an xiii), (D. 5, 1, 21)., I, .59.

Rej., 27 octobre (5 brumaire an xiii), (D. 5, 2, 43) I. 200.

Rej. , 19 novembre (28 brumaire an xiii), (D. 2, 126.5) I, 6.

Cass.. 20 novembre (29 brumaire an xill), (D. 5, 1 , 111) . , . I, 448, 510.

Rcj., 27 novembre (6 frimaire an xiii) . (D. 5, 2, 93 et 97) . II, 96.

Rej., 10 décembre (19 frimaire an xiii). (D. 5. 2, 61)... IV, 1.5.

Cass., II décembre (20 frimaire an xiii), (D. 5. 1, 168).

Rej., 16 décembre (25 frimaire an xm) , (D. 2, 1273)...

Rej., 18 décembre (27 frimaire an xm), (D. 5, 1, 315)...

Rej., 24 décembre (3 nivôse an xm), (D. 1, 317)

Cass., 26 décembre (5 nivôse an xm) . (D. 5. 1. 175)....

1S05.

Rej., 7 janvier (17 nivôse an xm), (D. 5, 1, 278)

Rej.. 7 janvier (17 nivôse an xm), (D. 5. 1. 285i

Rej.. 8 janvier (18 nivôse an xm), (D. 5. 2, 8.5)

Rcj., 28 janvier (8 pluviôse an xm), (D. 5, 2, 102)

Rej., 30 janvier (10 pluviôse an xm). (D. 5. 2. 79)

Cass., 5 février (15 pluviôse an xm). (D. 5. 2. 108)....

IV, 76.

IV. 9,5.

IV. 22.

IV, 27.4.

IV. 95.

I, 570.

II, 418.

IV 39.

IV. 247.

I, 4.58, 4

I. 1 .57.

1. 230.

III . 181.

III . 380.

IV 17.

m , 97.

111 , 401

II, 403.

1, 491.

I, 190.

1, 330.

II. 229.

IV 28.

1, 511.

I. 5.56.
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Cass. . 20 fi'vrier (!" venlosc au .mm'i, I). 1, 1201) IV, ij.

Rej. . 4 mars (i;{ venlose an xiii), il), ."i, I. 31") I. i:i-2.

Rpj. , Ici avril rHi ({crraiual aa xiii), (S. 7, 2. lOGl) Il, il»

Rej., 17 airil [il «jerminal an xiii), (RépcrI. (Iejuris|).
,

V Élraiiger) IV, IW.
Cass. , 18 avril (-JS germinal an xiii). (D. «J, 1, 210) III, 'li. 90.

Rej., U mai rli floréal an xiii), (D. .".. 1. :}71) I, .V>2, 540.

Rej., l.^i mai ri") floréal an xiii), (D. .">. 2. 160) III, 73.

Rej., 17 mai (27 floréal an xiii), (D. 5, 2, 13i) . 111, 303.

Rej. . 22 mai (2 prairial an xill) , (I). ."», 1, i-47) I, '»:tl , 'i3S. i'iS.

Rej., 2S mai (S prairial an xill). (D. .">, 2. l.')Ol 111, 2.".0.

Cass.. 2.) juin (0 messidor an xiii), (D. 1, 79S) IV, 17.

Rej.. 29 août (Il fructidor an xiiij, (I). 0, 1. 217
1 I, I i.S.

Cass., 9 septembre i22 fructidor an xiii), (D. .">, 1, 5-4."»).. IV, 88.

Rej., 1" octobre (9 vendémiaire an xiv), (D. 0, 2, 8.">)... III, 384.

Rej. , 30 octobre (S brumaire an x:v), (D. 0. 1, -43) I, 421, 5,V2.

lU'j. , 26 novembre ^.") frimiire an xiv), (1). 0, 1, 13").... I, 341.

Rej., 20 novembre (."> frimaire an xiv), (D. 6, 2, 21).... IV, 230.

Cass.. 27 novembre (0 frimaire an xii), (D. 6,2, 21).... III, 273.

1S06.
Rej. , 7 janvier (U. , I , I13i IV. 247.

Rej. , 22 janvier (1). 0, 1 , 100) IV, 220.

Rej. , 10 février (D. 0, 1, 2.^2) 1, lOa IV, 117.

Rej. . 12 février (1). , 2 , 7-4) I. 2.V4.

Rej. , 19 février (U. 0, 2. 148) 111, .-iGO.

Rej. , 24 février (U. 6.J. 249) 1, '.4S. 1\ . 44.

Rej. , 3 mars (U. , 1, 205) 11. 20.

Cass. , 11 mars (D. 0, 1 , 268i III, 10, 202

Rej. , 25 mars (D. 6, 1 , ^$08; II, 458.

Rej., 2 avril iD. 6. 1. 329) 111, .391.

Rej., 11 avril (U. 6, 2 . 1.52) 111, 72.

Cass. . 16 avril (D, 0. 1, 334| 111, 07.

Rej. . 17 avril (U. 2, 889 , n» 4] 1, 132.

Rej. , 23 juin (D. 6. 1. 412) IV, 77.

Cass. . 16 juillet (D. 6 , 1 , 541) I, 448.

Cass. . 5 août i^I). 2, "85 , n» 2j 1,8. 18.5.

Cass. , 13 août ^D. 6. 1 . 561) I, 203.

Rej. , 18 août (D. 6. 1, 523) IV. 57.

Cass., )" septembre (D. 1 , 797) I\ , 17.

Rej.. 6 octobre (D. G, 1 , 6411 I, 521.

Cass. , 8 octobre (I). 0,1, 014) III, 312, .504

Cass. . 13 octobre (D, 6. 1 , 02.5) IV, 14.

Cass. . 16 octobre (D. 6, 1 , 633; III, 24, 96.

Rej. , 23 octobre (D. 2. 1084, n" 1) I. 194.

Rej. , 18 novembre iD. , 1, 039j IV. 2.52.

Rèjjl. de juges, 2 décembre (D. 7 , 1 , 42) III, 489.

• Rej,. 3 décembre (1). 7. 1, 1.5) I, 488, .521.

Rèjjl. de juges, 10 décembre il). (>, 1, 700j I, 40.

1S09.
Rej. , 2 janvier il). 7. 1 . 01 1 I, 26.5.

Rej. . 21 jnivicr i|), 7, I . i:5Si II. 47.
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Rej. , 28 janvier (D, 7,1. 13-2) JI, X,i.

Roj. . 3 lëvrier fl). 1, 1. 25'.) IV, 99.

Rej., 17 fëvrier (D. 7, 1, 168) IV, -281.

Cass. , 18 fcirier (B. , p. .">3
) IV, 255.

Cass. . -23 février (D. 7, 1 . 170j III, 567.

Rej. , 5 mars il). 7 , 1 , 191) I, 533. IV. 42.

Rej.. 11 mars (D. 7, 2, 73) IV, 56.

Rej., 17 mars (D, 7. 1. 158/ III, 565.

Rej., 18 mars (I). 7, 1, 241) I, 235.

Cass. , 18 mars (D. 1 , 1290) I, 329.

Cass.. 28 avril (D. 8, 1, 35i) : I, 203.

Cass.. 27 mai (B.
, p. 190) IV. 284.

Rej. , 16 juin (D. 7. 1, 38.5) I, 458.

Cass,. 24 juin (D. 7, 1, 289) III. 392.

Règl. de juges, 30 juin (D. 8, 2, 74, el 1 , 760i IV, 25, 31.

Rej. . 2 juillet (D. 7, 1, 465) I. 199.

Rej. , 8 juillet (D. 7, 1, 371) I, 203. II. 63.

Rej. , 22 juillet (1), 1 , 1483) I, 520.

Rej.. 6 août (D. 7, 1, 432) I, 293. ii6.

Rej. , 12 août ^D. 7, 1, 433l I. 278,

Cass. , 17 août (D. 8, 1, 38) I, 449.

Rej. , 26 août (S. 7,2. 218) II. 230.

Règl. de juges , 27 août (D. 7, 2, 145i IV. 38.

Cass. , l" septembre (D. 1, 1487) I, -425.

Rej. . 10 septembre (D. 8, 1. 292) I, .544.

Cass., 6 octobre (D. 7. 1, 487) I, 365.

Rej. , 8 octobre (D. 7, 1 , 520) .1, 295.

Cass. , 18 novembre (D. 7. 2 . 177) IV, 42,

Rej. , 25 novembre (I). 8. 1. 40). I, 439, 44.5.

Rej., 16 décembre (D. 8, 1. 66) III. 318.

ISOS.

Rej. , 4 janvier (D. 8, 1, 125) , I, 327.

Cass. , 16 janvier (D. 8, 1, 119) II, 19.

Rej. , 27 janvier (D. 1, 332), H, 461.

Rej. , 2 février (D. 8, 1, 198) III, 104.

Rej. , 4 février (D. 8, 1 , 57) IV, 4S, 70.

Rej.. 15 février (D. 8, 1, lU) III, 37J, 439. IV, 78.

81.

Rej. , 1.S février (D. 8, 1 , 145) III. 327.

Règl. de juges. 9 mars (I). 8, 1, 1.5S) III, 379.

Rej.. 21 mars (1). 8, 2, 75) 1. 33.

Rej. . 21 mars (D. 8, 1 . 184) 1, 464. 538,

Cass., 5 avril (I). 8, 1, 177) III. 327.

Rej. . 17 mai (I). «. 1 , 357) I, 331

.

Cass.. 13 juin (D. 8. 2. 112) IV, 17.

Rej. . 20 juin (D. S, 1 , 360) I. 9.

Règl. de juges! 5 juillet (D. 8, 1, 227) IV, 34.

Rej.. 13 juillet ^D. Rec. alpb. , 10, 758 , n" 2i I, 203.

Rej., 28 juillet (I). 2 , 1269) Hi. (i7.

Cass.. 29 juillet (I). 1, 399) I. 131.

Rej. , 2 août tl). 1 , 339) II. 415.

Cass,. 17 août (D. Rec. alpli,, 10, 701, n" li I, 313.
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Cass. . t) septembre (I). S, -2. l."»!>, ol I. (i'r'i IV, 2:».

Rej., 7 sepleruhre (D. S, ], 449) Il . -l^r».

Ri\'rl. (le jiif[es, i octobre d). 8, 1. -iO.")) 1\ , 51.

Ciss . Il octobre iD. 8. 1. 401) I, 311.

Cass. -21 novembre (I). 8, 1. 489| Ilf. '20.

Rej. . 2 décembre il). 10 . 1 , 117) 1 . HtK.

Cass. , 20 décembre (D. 9. 1, 49i 1, 10!l.

Uej. . 21) décembre (D. 9, 1, 8Gi I. ô.V2,

1S09.
Cass. . n février iD. 9, 2. 58) I, 282.

Rej. . 20 février (I). 9 . 1. 54i IV, 27.4.

Rt'{jl. de juges. 11} mars il). 10, 1 , 255 III, 278.

Cass. , 22 mars /l). 9. 1, I22i Il , 29(î.

Hè,'jl. de juges, 23 mars (1). 22, 2, 1 40. n" 'i III, 279.

Cass. . 29 mars (I). 9. 1. 135) IV, 134

Cass. , 6 avril ( D. 9. 1 , 334) I. i23.

Cass. , 1" mai (I). 9,1. 200) I, 425.

Rej., 4 mai (D. 9. 1, 190i IV, 89.

Rej.. 10 mai (I). 9, 1, IStîj III, 314.

Rej.. 24 mai (I). 9, 2 . 111; I, 44S.

Rej.. 31 mai il). 1, 283j I\ ,
<>0.

Régi, de juges, 13 juin ( D. !• , 1 , 238; 1 1! . '.S i.

Cass. . 27 juin l\). 2. 12» 111. .5W.

Rej. , 27 juin (S 7,2 944, et 9, 1,-413) IV, 47.

Rej. . 27 juin (I). 9, 2. 114) IV, 235.

Cass., 12 juillet iD. Rec. alpli., 1, 701i I. 57. IV, 77, 85.

Rej., 2G juillet (I). 9, 1, 305) IV, 34.

Cass. , 28 aoiit (D. 9. 2 . 152| I, 249.

Rej. 19 octobre (D. 9. 1 . 530; I, 344.

Rej. . 28 octobre (1). 9, 1 . 42S| IV. 295, 29G.

Rej. , G novembre (I). Rec. alpb. . 1. 704 1 IV, 84.

Cass. , 14 novembre (I). 2 , 37) I, 294.

Cass. . 14 novembre (D. 9, 1 , 481) IV, 27G.

Rej. , 28 novembre (D. 9, 1. 497) I. 299.

Rej. , 1 1 décembre (D. 10, 1 , 238) IV, 195.

Cass.. 15 décembre (D. 10, 1. 21) III. 327.

Rej., 19 décembre (D. 10, 1. 15) III. 326.

ISIO.
Rùgl. de juges, 3 janvier iD. 10, 1 , lG9i III, 484.

Rej.. 9 janvier (D. 10, 1, 41 1 I, 21.

Rej.. 14 février (1). 10, 1, 236) , I, 277. IV, 248.

Cass., 14 février (D. 10, 1, 72l 111, 130.

Rej. , 27 février (D. 10, 1 , 98) I, 429. IV. 258.

Cass. . 27 février (D. 10. 1 . 98) IV. 2.58.

Rej. . 28 février (D. 10. 1, 265) I, 423, 428.

Rej. , 1" mars (D. 10, 1 , 1311 III, 20.

Rej.. 14 mars (U. 10, 1, 141 1 III, 173.

Rej., 15 mars il). 10, 1, 196) I, 76.

Rej. , 20 mars iD. 10 , 1 . 132i IV, 291.

Rej. , 28 mars (D. 10 , 1 , 2061 I, 332. I\'. 62.

Rej. , 28 mars (D. 10, 1 , 185i I, 225. 523. II'. iOG.
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Rq. . 10 aviil il). 10, 1, 102, III. U».
C;iss. . 30 avril ^i). 10, 1 , -iOOi I, 199.

Cass. . 30 avril (D. 10, 1. 19S, III, ,V>8

Cass., 2 mai (D. 10, 1, 189) I, :136.

Hoj. , 16 mai (D. 10, 1 , 201 I, .Vil. :,U.

Rfj., 19 juin (D. 10, 1, 314) I. .328.

Rfj. , 19 juin (I). 10. 1 , 334j I. 430. IV, (il

Rcj. , 20 juin (D. 10, 1, 299) I. 323, 551.

Rcj. . 21 juin (D. 10, 1 , 329) I. 523, 529.

Cass. , 28 juin (I). 10 , 1 , 382) III, .-,64.

Rej. , 12 juillet (U. 10. 1 , 3-;0) IV, 62.

Cass , n juillet (I>. 10. 1, 3-48j IV. 285.

Rej. , 30 juillet iD. 2 . 12-4) III, 97. IV, 248.

Rej. ,
1" août (D. 10. 1. i"9) I. 328. 551. I\ , 61.

Cass. , 3 octobre (D. 10,1, 'itîO) III, 483. IV, 22.

Cass., 29 octobre (D. 10. 1, 506) IV, 48.

Cass., 14 novembre (I). 11, 1, 9) I. 2G1.

Rej. , 21 novembre (D. 10, 1, 549) 1\', 50.

Cass-, 26 novembre iD. 10, l. 529) IV. 278.

Rej., 18 décembre (D. 11, 1, G2). . IV. 97.

181!.

Rej., 8 janvier (D. 11. 1, 143) IV, 50.

Règl. (le jusîes. 29 janvier (D. U. 1. S9j IV. 31.

Cass., 12 février (I). 11, 1. 128) III, 315.

Rèfjl. (le juges, 12 février (D. 11, 1, 303) IV, 35.

Rej., 4 mars (D. 11, 1, 166) II. 7.

Rej. 5 mars (D. 11. 1, 191) II. 55.

Cass. , 9 mars (D. 11, 1 . 208) III, 4.53, 461 , 541.

Rcj. , 20 mars (D. 11,1 186) IV. .12.

Rcj.. 1" avril (D. 11. 1. .33.5) I. 265.

Cass. . 17 avril (D. 2. 162) IV. 26.

Rej. . 19 avril (I). Rec. alpb. . 8 . 307j III. 277.

Cass.. 28 mai (D. U, 1, 292) II, 179. IV, 21.

Cass. , 15 juillet (D. U. 1. 468).'. IV. 255.

Cass., 16 juillet (D. 11, 1, 342) IV, 76.

Cass. . 24 juillet |D. 1 , 175) IV, 205.

Cass. . 10 août [D. U . 1 . 463) 1. 266.

Rej. , 21 août i D. 2. 1275 ) III. 08.

Rej.. 4 septembre (D. 12. 1 , 96) IV, 230.

Cass.. 28 octobre (1). 11,1, 506) IV, 76.

Rcj., 7 novembre (I). 12 1, 261) III, 277.

Règl. de juges . 13 novembre (D. 12 . 1 . 2,30; IV. 29. 31.

Cass. . 27 décembre (0. 12. 1 , 27ii)
.
, I. 213.

Règl. de juges. 30 décembre [D. 22, 2, 1 il, n" 8; III, 279.

1S1%.

Cass. . 8 janvier (D. 12, 1 . 254) I, .57.

Rej. . 8 janvier (D. 1 , 1469) 1 .
4,")0.

Rcj.. 9 janvier (I). 12, 1, 172i III, 206.

Cass.. 15 janvier (D. 13. 1. 3i I. 233. IIl, 226.

Cass.. 27 janvier (1). 12, 1. 230) I, 312. 313. 448.

Cass. , 5 février (0. 12, 1 , 247i I, 329.



CITKS DANS I.KS OIATI!!'. TOMKS W. CKT OI Vlt.ACI':. 3r.l

Roj., :> Iriricr il), l'i. I .
.'.•Ki 111. :,-2\

Rcj.. Il féviier iS. IIJ. I. lii} III, ..tJl.

Rcj., 19 février il). 1-2. 1. .3i:îi 1, ;;:5i.

Cass. . U févrii-r il). 12, 1, 32-j I, -489.

Rej.. -ir, février 1). 12, 1, G19) 1.7.

Rej.. .) mars il). 13, 1, ;{. 1. 1(>.

Rc![l. (le ju|jes, 17 mars il), 12. 1. ;}()9) IV . 2G.

Rù;jl. lie juyes. 19 mars II). 12. 1, 319) IV. 35.

Rej.. 2 juin II). 12. 1 . .'iS'ii 111. 469.

Rej. , 9 juin (I). 23. 2. 9S) 1. 203.

Cass, . 17 juiu II). 12 , 1. iôGi III. 4.V2.

Cass. . 22 juin iD. 12 , 1. i3.Ji I. 52fi. TiliS.

Cass. . 2i juin il). 12, 1 , 42.>i I, .430. 439.

Cass., 30 juin il). 12, 1 . i79i IV". 71.

Rcj. , 3 juillet iD. 2. 108(;. n" 2i I. 19<).

Rej.. (> juillet |D. Rcc. alpli., 9, 604, n"' 1. :,\ I. 299.

-Rej., .") août iD. 12. 1, GOI, ill, 372.

Cass. , 20 août i D. 1 , 727) IV. 8.

Rej., 2 septembre (D 12, 1. «24) 111, 5(il.

Rej. , 2 septembre (D. 1 , 2 49 1 IV, 84.

Règl. de juges, 3 septembre il), 13, I , lUI) III. 484.

Rej, , 10 septembre |D. 13, 1 , tJOi I. 448, ."il 1 . ."<G2,
.

Cagg. . 3 novembre (D. 13. 1, 82) I. 313.

Cass. . 9 novembre (D. l."i, 1 , 332) I. 299-.

Rej., 10 novembre iD. 13. 1, llli) I. 527. 541.

Rej. , 11 novembre iD. 13. 1. 50) I. 3.-iO. III, .">0'i, 536.

Cass. , 18 novembre iD. 13, 1, 84i 1. iiO. .".21.

Cass., 18 novembre iD. 13, 1, 95) III. 442.

Rej.. 21 novembre iD. 22, 2, 14'(i III. 27G. .539

Rcj., 23 novembre iD. 13. 1, 72i III. 72.

Cass. , 2 décembre il), i:'., 1. G2i I. 203. III, 330.

Rej. . 9 décembre D, 15, 1 , 164) I, 49)1.

Rè;]l. de juges. \C, décembre il). 1. SIO I, 220.

1S13.
Cass.. G janvier D, 13, 1. 185) II, 413, 416.

Rej. , 6 janvier i D. 22, 2, 147, n» 5) III, 292.

Cass, , 19 janvier iD. 13. 1 208) I, 414.

Cass., 1" fénicr (D. 13, 1, 1301 IV, 239.

Rcj. , 9 février (D. 13, 1, 329) IV, G2, 73.

Cass. , 9 février (D. Rec. alpb. , 9, GS4) IV, 77.

Cass. , 5 mars iD. 2. 232) III, 539.

Rcj. . 22 mars (D. 1.5. 1 , 223) III. 230. IV, 58, 27 i.

Cass.. 2G mars (D. 13. 1, 270; II, CG.

Cass. , 29 mars |D. 15,1, 509) I, 423, 4-48, 52G,

Rej. . 7 avril (S. 13 , 1 , 374) I. 448.

Cass. . 23 avril (D. 13, 1 , 628} I. 1 .5.

Rej. . 26 avril iS. 13, 1, 27.5) III, 37.".

Cass. , 18 mai (D. 13. 1 . 324) I, 4.39, 448, 490.

Rej. , 14 juin (D. 1, 810) . . I, 220. IV, 29.

Rej.. 12 juillet (D. 13, 1, 411) I, 25:\

Cass., 28 juillet (D. 14, 1, .597i I, 431. .5G7.

Rej. , 10 août |D. 13. 1, ,500) IV , 2:!7.
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Cass. ,
1" août (D. 13, 1, 4S5i l\ , 14.

Cass., 18 août (D. 13, l. G03) I, 2.".3.

Cass., 25 août (D. 1, liS'», et 14, 1, 6-23) I, :,-2l, .V2!).

Rej. , 26 août (D. l.'), 1 , 7.")) II, 22.

Rej. , 30 août i D. 13.1. :Ai) Il', S2.

Ciiss.. 1" soplembre (D. 13, 1, 510) IF, 204, 3!M.

Cass. . 9 septembre (D. 13, 1, .520) III, .5'i5.

Rej.. 11 novembre (D. 15, 1, G5i I, 328. Il", fil.

Rej. , 15 novembre (D. li, 1, 5"6| l\ . 272.

Rej. , 18 novembre (D. 1, 632) I, 18.

Cass., 18 novembre (D. 14, 1, 3i II, li).

Cass., 23 novembre iD. 14, 1, 51) I, 403. III, 518.

Cass., 30 novembre iD. 14, 1, 118' IV, 13, H».

1S14.

Cass., 12 janvier (D. 14, 1, 165) I, 311, 313.

Rej., 18 janvier (D. Rec. alpb.,8, 107) III, 354, 358.IV, 271.

Cass., 19 janvier (D. 14, 1. 271) I\ , 33.

Rej., 20 janvier (D. 14, 1, 237)! I, 431, 4'»9.

Rej., 24 janvier (D. 14, 1, 536; IV, 278.

Cass.. 25 janvier (D. 14. 1, 198) I, 312. 490.

Rej. . 26 janvier (D. 14, 1, 247) III, 330.

Cass. . 26 janvier (D. 14, 1, 634) I, 80.

Cass. , 15 février (D. 14, 1, 2'i4) I, 311.

Rej. . 2 mars (D. 14, 1 , 26.5) III, 333.

Cass.. 7 mars (D. 14, 1, 273) I, 299.

Cass. . 22 mars (D. 14. 1 . 286) III, 407. 458.

Cass. . 28 mars (B. , p. 123) III. 373.

Cass. , 29 mars (D. 14, 1. 358) II, 55.

Rej., 10 avril (D. 14. 1, 39,5). I, 339,

Cass. , 20 avril (D, Rec. alph. . 7. 764) IV, 50.

Rej., 26 avril (1). 14, 1, 302) III. 4li0.

Cass. . 20 mai (D. 15. 1. .524) II, 19.

Rej. , 9 juin (1). 14, 1 , 430) I, 448.

Rej., 4 juillet (D. 1, 1291) II. 27.

Règl. déjuges, 7 juillet (l). 14, 1, 81.5i II, 49. IV, .33.

Rej. , 12 juillet (S. 1 4. 1 , 172) I\ , 35.

Cass. . 19 juillet (I). 14. 1. 435) IV, 13, 19.

Cass., 25 juillet (D. li, 1. 439) III, 375,

Cass.. 16 août (I). 14. 1, 570) ! III, 390.

Cass. . 5 septembre (I). 20. 1 . 620i IV, 13.

Rej. , 8 septembre (I). 14, 1 , 5l9i I, 70.

Cass. , 5 octobre (D. 14, 1. 529)
'.

I. 2.53. IV. 259.

Rej.. 13 octobre )D. 14. 1, .551) III, 395, .529.

Rej.. 18 octobre il). K-, 1. 32) III, 2(il.

Cass., 25 octobre il). 2, 1157, n" 1) 11. 177.

Rej., 17 novembre (1). 2. 1086, n» 1) I, 128.

Rej.. 30 novembre (1). 15, 1. 144) . IV . 226.

Cass., 2 décembre (I). .15. 1. 87) 1. 201.

Rej. . 6 décembre (I). 15. 1. 78) I. 226.

Ui'i. . 29 décembre (1). 23, 2, 95l I. 291,



CITKS IiAVS I.FS OIATIîE TOMKS DV. CV.T orVHAfîF ^r,?,

Cass. . f) janvier (D. \:,. 1 . 241) Il(. '.00.

Cass. , 24 janvier (I). 15, 1, 22;») I, 82.

Rej. , 25 janvier (1). 2, 201. n» 1
1 I. 551 . 552

Cass., " mars (0. .ii. 1. 219) I, 52S. II, S«.

Kej. . 2S mars (I). 15, 1 , 2G9) ' IV, 22.

Cas». . 19 avril (I). 1 5, 1 , 2:15) IV. 5.1.

Cass., 15 mai (D. 15, 1, 344) 1, :j. IV, l.-î.

Kej., 19 mai (D. IG. 1. .305) III. 5 40.

Kej., 4 juillet (I). 15, 1. 1.59) III, 327.

Rej., 20 juillet il). 15, 1, 428) IV. i;j. 19.

Cass.. S août il). 15, 1. 5li9) I, 3i:j.

Rej. . 10 août il). 15. 1 . 538) I, .544.

Rej. . 7 septembre (I). 15. 1. .579) I, 525. 541.

Uej. , G novembre (I). 1.5. 1 . .575i IV, 90.

Règl. de juges, IG novembre (I). 1, "8Gi I\', 39.

Rej., 12 (léeembre (I). 16. 1. 47i I. .33.5. III, 380.

Rej., 12 décembre (I). 16. 1. 132i I. i49.

Cass. , 19 décembre (I). 2, 816, n« 2) I, 270.

ISIG.

Cass., 2 janvier (I). IG, 1, I22i IV, 13, 19.

Rej. , 7 février (I). IG, 1 , 249) I, 488. .529.

Rej., 20 février il). 16, 1. 369) I, 449.

Cass.. 25 mars (1). IG, 1, 22.5) I, 402.

Rej., 23 avril (I). 16. 1, 653) III, i»7.

Cass.. 6 mai (D. 16, 1. 257) I, 313.

Cas*.. 14 mai ^l). IG, 1, 28Gi III, 401.

Cass., 16 mai (1). IG. 1. 353) IV. 13. 19.

Cass.. 10 juin [M. 16. I, 409) I. 307.

Cass. . 24 juin ^1). 16. 1, 354) 1. 490. I\ , 7,5.

Cass., 10 juillet (I). 16. 1, .50.3) IV . 12, 58.

Cass. . 31 juillet (I). 17, 1. 46) I, 297.

Rej., 31 décembre tl). 17, 1. 285,i IV, 101.

Cass. . 8 janvier il). 17. 1, 189 III. 440.

Cass. , 14 janvier (D. 17, 1. 97) III, 433.

Rej. , 28 janvier iD. 2, 202) ^. III, 403, -444.

Rej.. 19 mars (D. 17, 1, 318) '
I, :{31.

Rej., 26 mars (I). 17, 1. 384i III, isi.

Kej. , 1" avril (D. 17,1, 29.5) IV, 260,

Rej., 2 avril (U. 17, 1, 223) IV, 72, 96.

Cass., 14 avril (D. 17, 1, 309) IV. 27G.

Cass. . 7 mai (D. 17, 1 , 370) IV, 87.

Rej.. 16 mai (D, 15, 1. 291) III, 436.

Kcgl. de juges, 28 mai (D. 1, 785i IV. 41.

Cass. , 3 juin (S. 17, 1, 276) IV , 9.

Rej., 12 juin (D. 18, 1, 333) IV , 2G0. 284, 29i,

Rej,, 17 juin (D. 17, 1, 388) ,..,, JII, .327.



3C+ TAni.K ciinoxoi.ociQii-; i)i-:s Ani-.Krs m. ia coik \n: cassatiov

Cass.. n jiiiu .1) 1-, 1, 5811 IV, 3."i.

Cass. , -23 juin il). 17.1. 488) I. 4;J0. /(3S. i:, .

Règl. de juges. Hi juin (1). ±2, "2, 1 iO, ii" i> I\ . 3S.

Rej.. 2 juillet (1). IS. 1. 390) III, 07.

Rej,. 12 juillet (D. 17, 1. 'i20, II, l->.

Rej. ,
1.') juiliel D. IS, 1, Uiii; I, .VI.

Rej., 16 juillet (I). IS, 1. -488i IV , 3. 74.

Cass.. 21 juillet (1). Rcc. alpli. , t>, (329; : I, 214.

Rej. , 31 juillet iD. 18. 1, 471) I. 446. 531, .-.6<).

Cass., 4 août iD. 17, 1, 549; III, .38-2.

Rej. , 5 août il). 18, 1 , 460, I, 225.

Rej. , 12 août il). 18, 1, 470] I, .4-49.

Rej. , 13 août (D. 17, 1, .525) I, 21-'i.

Rej. , 14 août i D. Rec. alpli. . 6. 605i I, 498.

Rej., 20 noiemhre il). 18, 1, 640) I. 290, 551.

Rej. , 24 décembre D. 18, 1 , 20 4 II. 62.

Cass., 7 jaiuiei D. 18, 1, 65i III. 59.

Cass. , 12 janvier (I). Rec. alph. . 3, 682| I, 562.

Rej. , 14 janvier iD. 18. 1. 656i I. 300.

Règl. de juges. 20 janvier i D. 1 , 807 IV, 28, 29.

Règl. de juges, 22 janvier |D. Rec. alph. , 3, 402i I\', 32.

Rej. , 26 janvier iD. 18, 1. 2G4i I, 14.

Cass., 26 janvier (D. 18, 1, 264i I, 491. .533.

Cass., 16 février (D. 18. 1. 185) I, 214.

Rej. . 18 février (D. 2. 1269i IH, 67.

Cass., 9 mars (D^ 18. 1; 2371 I. 541.

Rej. , 10 mars (D. 19, 1, 38i III. 79.

Rej.. 10 mars iD. 18, 1, 216) III. 396.

Cass.. 16 mars (D. Rec. alph.. 8, 24 et 25) III. 276, 560.

Rej.. 6 avril iD. 18. 1, 273) III, 374

Rej., 8 avril D. 22, 1. 117) IV, 231.

Rej. . 9 avril |D. 19, 1, 97) I, 22.5.

Cass. . 13 avril ^D. 18, 1. 30.5) I. 304.

Rej., 14 avril (D. 19. 1, 103) IV, 231.

Rej., 15 avril ijur. comm. . année 1819, p. 337i III. .567.

Rej. , 16 avril ,D. 19, 1 , 96) 1,512.

Rej. , 22 avril ^D. 19,1, 105) III. 4.59. IV, 296.

Rej.. 22 avril ^D. 19. 1, 109) I, 313.

Cass. . 4 mai (U. 18. 1. 383) IV. 290.

Cass. , 20 mai iD. 18,1, 394) 11. 47.

Cass. , 3 juin il). 18, 1, 342) , III, 4.59.

Rej., 8 juillet il). 19, 1, 141) I, 175.

Rej. , 13 juillet |D. 18. 1. 422) 1\ , 38.

Cass. , 15 juillet il). 18, 1, 484) IV, 88.

Rej., 16 juillet il). 18, 1, .598i IH, 327.

Rej., 28 juillet .1). 18, l,.595i IV , 87.

Rej. , i 1 août il). 19. 1 . 1.58i II, 276.

Rej. , 14 août il). 18, 1. 498) I, 1 46

Cass., IS août il). 18. 1, 494i 1, 173.

Uej. , 20 août 1 1). 19, 1 . 148) I, 323, 4.30.

Rej. . 5 novembre d). 19. 1 , 195| I, 331.



ciiKS D.ws i.Ks oivriii'; iomks iti'; <;i;t oivni(;i';. :î03

Rcj., 10 ilOïcinlire I). 1 II. 1 ,:('(:!
i

I.Vi:;.

Ucj.

,

17 noicnibrp (I). lî». 1, 19S) III. 'i"n

Kej.

,

3 (léconibro il), 1!). 1 . -J'i) il. :..

Ucj.

,

10 (Jcn-mhff 1) I!». 1. -ilSi II. "i"."?.

Hoj.

,

•_»'! (lécoinhiT (I). 1'). 1 . -J'il i III, 29.'{, -Mti.

Ucj.

,

Hcj..

Ucj.

,

Ucj.

.

Ucj.

.

Cass.

Cas».

Ucj.

.

Ucj.

.

Ucj..

Ucj.

.

Hcj.

,

Ucj.

,

Ucj.

.

Cass.

Ucj..

Cass.

Ucj.

,

Ucj.

.

Ucj..

Cass.

Cass.

Ucj.

.

Cass.

Cass.

Ucj.

,

Cass.

Cas8.

Cass.

Cass.

Cass.

Cass.

Ucj.

,

Rcj.,

Uègl

Uej.

,

Ucj.

Cass.

Ucj.,

Cass

Ucj.

Ucj.

Uej.

Rcj.

1919.
lî» janvier (I). Ht. 1. ^ITy] III. '•''!. IV ,

l'I

-m janvier (I). H», 1 . WH) I. liî»:;.

'20 janvier iS. •_>(). 1 , .-)5) IV. (iO. 70.

:5 fdvricr l\). 10, J . :J18) I, UT). IV. (iU.

'< fdvrier |l). 10. .3-i.->|
.'.

I, .'tl î.

•2 mars (I). 19. 1, 21)7) III, :{()7.

, S mars (I). 19. 1. MY.i) II. .">().

9 mars il). 10, 1. 2S:V) IV , (i_>.

IS mars (I). 10, 1 . 'ri') I, :>:,-2.

.30 mars il). 10. 1, :J.'.S) I. .'lOO. '.01. II. 07.

7 avril (I). 10. 1 , 'rli). III. '->93, '2'J9.

10 avril (I). 10, 1. 2.j7) I\ , 24(i.

•28 avril (I). 10. 1, 38(>) IV, l(j.

11 mai II). 2, 847. n" 1) I. M:>.

. 21 juin (I). 10, 1. 'i50) II. .50. III. 2:5.5.

23 jniu (I). 19, 1, .524) I\ . OS. I(»l.

, 20 juin (1). 10. 1. 409 et 431) I. 525. .V'i 1. 1\ , ii,53

21 juillet (I), 19, 1. .529) IV. 32.

22 juillet (I). 2. 233) . . III. 5'i().

2S juillet (I). 19. 1 , .534) III. 300.

, 3 août II) 19. 1 , .561) III. 373.

. 10 août in. 19, 1. 478) IV. 1.56.

18 août II) 19. 1. .5861 IV. 80, 101

. 24 août 11). 19. 1, 549) H .
7S

, .30 novembre (1). 10, 1, 632i I, 273.

14 (lécembrc (I). 20, 1, 22i 1,0. III, .50.

18«0.
. 3 j,-invicr (I). 20, 1. 1.581 . ..

, 14 janvier (D. 20, 1. 127)..

. 17 janvier (1). 20. 1 , .52) . . .

. 18 janvier |1). 20. 1. 81) . . .

. 19 janvier (I). 20. 1. 143)..

, 31 janvier (D 20. 1, 167) . .

25 février (1). 20, 1 , 235) . .

.

mars (1). 22, 1, 73)

de ju|ies, 19 avril (I). 2. 1275

10 avril (1). 20. 1, 463)...

26 avril (1). 20, 1, 478). ..

. 1" mai (I). 20, 1, 524) ..

28 juin (I). 20. 1, 552).. .

, 5 juillet (0 20. 1, 577)..

(i juillet 11). 21. 1, 47

)

11 juillet m. 21, 1, 1.50) .

12 juillet 11). 21, 1, 146) .

1" août (1). 21, 1, 266).. .

37.

III, VM).

III, .549.

I, .521. ,567.

IV. 8.

IV, 'r33.

I, 251.

I, IO(i.

1, 146.

III, 278. IV,

IV, .57.

III, 460.

I, 31.3.

IV. 228. 2.30.

II. 7.

I, .333.

I. 297. 439. 4 46. .523.

I, 553, 554.

II, 43.
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Rej. , 8 août \). ±2. 1, IGii 1, iT.i. III, 99. 'J:

Ucj. , 23 aoûl (D. 21,1, 2,-)6) I, 40. III, 59.

Uej. . 7 noverabre d). 21, 1, 2S-2i I, .312. III, 387.

Ucj. , 1 i novembre \ I). 21 , 1 , 280. I, 67.

Uoj. . janvier iD. 21, 1, .V20i III. 180.

Rcj. , 10 janvier [U. 22, 1 , 20-4i III, .338, 526.

Hoj. , 18 janvier (I). 21,1, .-)06| I, 297.

Uej. , 25 janvier il). 21, 1 , 127) I, 69. II, 6i.

Uej. , 25 janvier (I). 21,1, 410) I, 225, 523.

Uej. , 13 février (D. 22, 1. 226) III, 75.

Rej. , 7 mars (D. 22, 1, 166j I, 79.

Cass. , 14 mars (D. 21, 1, 196) IV, 279.

Cass. , 19 mars (D. 21, 1. 263) I, 199.

Uègl. de juges, 22 mars (D. 1 , 784) IV, 38.

Ucj. , 28 mars il). 1 , 1 4651 I, 293. 335. 445.

Uej. , 4 avril (I). 21, 1. 2.591 IV, 38.

Ucj. , 12 avril (D. 21. 1, 6l)3i III, 305.

Règl. de juges, 7 juin (D. 1, 809) IV, 40.

Uej. , 19 juin il). 21,1, .576) III, .U2, 451

,

Uej. , 26 juin (I) 21, 1, 529j I, 82.

Ucj. , 27 juin (D. 21.1, .533] III, 3.58. IV. 23.

Cass. , 2 juillet (I). 21, 1, 386) III .338.

Uègl. de juges, 5 juillet (B., p. 255) IV, 104.

Ucj. , 2i juillet (D. 22, 1 , 284) I, 359.

Uej. , 3 août (D. 22, 1, 107) II, 402.

Ucj. , 17 août (D. 1, 1142, et 2, 97) II, 484.

Uej., 20 août (D. 21, 1, 51.3) III, 389.

Cass. , 27 août (I). 21 , 1, 618) IV, 2i):'>.

Uègl. de juges, 29 août (D. Uec. alpli. , 3, 403; IV. 36.

Uej. , Î2 novembre (D. 22, 1 , 42) I, 340.

Cass. , 13 novembre (1). 1 , 1464) I, 404, 430, 567.

Cass., 14 novembre (I). 22, 1, 38) IV, 29.

Cass., 14 novembre (D. 22, 1, 151) I, 438.

Cass. , 21 novembre (D. 28, 1 , 29) ! III, .303.

Uej., 28 novembre (0. 22, 1, 77) I, 447. 566, 567.

Uej., 10 décembre (D. 22, 1, 1.34) II, 214.

Cass., 19 décembre (I). 22, 1, 14) II, 84.

Uej. , 19 décembre (D. 22, 1 , 19.5) 11,64. IV. 29

Ucj. , 20 décembre (D. 22, 1 , 25) I, 405, 446.

Cass. , 26 décembre (D. 22, 1 , 33) IV, 8.

Cass. , 29 décembre (l). 22, 1, 124) III, 4^40.

Uej. , 30 décembre (î). 22, 1, 2.5). I, 531.

Uej. , 3 janvier (I). 22, 2, 22) III. .396.

Uej. , 23 janvier (D. 23, 1 , 373; III. .567.

Uej. , 6 février (I). 22. 1 , 118) IV, 227.

Cass., 7 février (I). 22, 1, 177) II, 66.

Cass. , 18 février (I). 22, 1. 292) I, 313.

Cass.. 16 mars (1). 22, 1, 136) I, 131.

Rej. , 21 mars (B. , p. 267) III. 288.
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itcj. ,
-2 avril II). 1 . 1001) IV, 292.

lîrj. , -2 avril [ï). 22. 1 . 223) I, <>9.

liej. . 10 avril (l>. 2.1, 1, ;J93) I, 331.

iiq. . 30 avril (I). 22. 1 . 2.-)l i
I. 3i7.

Uoj. , 2 mai il). 22, 1 , .'i.-)8i 1, 12i.

lU'j. , .> mai II). 22, 1 , 'i3.-.i II'. I H>-

licj., 2,S mai (I). 22, 1, 311) I, 12(i. IV. 120.

Uoj.. 11 juin (n. 23, 1, m I\ . 292.

licj. . 2 juillet (I). 22, 1, 346) IV, 47, 278.

Uoj. , 20 novembre (I). 1, 437) 1. 123.

r.ass. , 27 novembre (I). 23, 1, 123i Il, 4.j2.

lU'j. , 12 décembre il). 23, 1 , 29) III, VH.

Cass. , 8 janvier (D. 23, 1, 3, II, 4.V).

Rcj. , 9 janvier (I). 23, 1, 1 44) I. l.').\

Rej. , 1.5 jansier |l). 1 . 9(i8) III. 429.

Cass., 17 février (I). 23, 1, '»02l III, 3ir..

Hej., 13 mars (!). 23, 1, 171 1 III. IG.

Koj. , 2,5 mars (D. 23, 1 , 3 J5) III. 3,)K, 3.59. 1\ , 19.

38.

Pu-j. , 2(> mars il). 23, 1 , 38{)i Il, 415, 448.

Cass. , 16 avril (I). 23, 1 , 1 1 4i I, 463.

liej. , 22 avril (I). 23. 1, 410) 11. 60, 2M.
Uoj., 1" mai (1). 23, 1, 239) IV, 71.

Ciss. , 26 mai (I). 2, 846, n" 1
1 I, .567.

Koj.. 28 mai (I). 23, 1. 233) III. 380.

Hcj., 2 juin (D. 23, 1, 208) 1, 32H.

Hrj. . 10 juin (D. 23, 1. 625) I, 1.57.

Kij. , 17 juin (D. 23, 1, 382) HI, 224.

lîej. , 30 juin (D. 23, 1, 338) IV. 230, 231.

lîcj. , 1" juillet (1). 23, 1 , 358) IV, 96.

Cass., 14 juillet (B.. p. 318) I. 449.

Cass., 22 juillet il). 23, 1, 384i I, 3.52. III, 311, 380.

436.

Rej. , 22 juillet (D. 23. 1, 40.5) III. 391.

Rej. , 2S juillet (D. 23, 1, 344) I. 202, 266. III, 330.

Cass., 19 août (D. 23, 1, 334) I, 153.

Rcj. , 6 novembre il). 24. 1, 86l I, 266. III, 526, 529.

Cass. , 13 novembre (I). 2, 190) 111, 335.

Rej. , 16 décembre (I). 2. 127]» I, 229.

1894.
liej. . 7 janvier iD. 24, 1 , 12; I. 403. III. 334.

Cass. , 7 janvier (1). 24, 1 , 3.5) Il, 38.

licj. . 28 janvier (1). 24, 1. 141) III, 3.57.

Cass.. 30 janvier (I). 24, 1, 120) III, 277.

Rcj. , 1 1 février |D. 24, 1, 498) IV, 82, 93, 94.

Cass. , 16 février (D. 24, 1, 68) I, 95.

licj. , 3 mars (D. 24, 1 , 60-4) I. 331.

Rcj. , 10 mars (I). 1 , 1469) I, 449, 530.

Hcj. , 17 mars (D. 24, 1 , 132) IV, 90, 92.

Cass. , 17 mars (D. 24, 1, -483) I, 563.
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Kcj. , IS mars il). 1 , .V22) II, \'-'>.

Rcj., 18 mars (D. 2i. 1, 4"(j) III, fi7.

Rej , 2;$ mars (D. 2, 832 . n» 1) . . .• IV, 20.

Rej. . 23 mars (D. 24. 1, 122) I, 328. IV, Gl.

Rej. , 5 avril (D. 1 . 670) IV, 32.

Rej. . 7 avril (D. 2i. 1. 143) III, H.

Rej. . 14 avril (D. 24, 1 , 1.57) III, 47.

Rej. ,
.") mai i D. 1 . 812)

Cass. . .} mai iD. 24, 1 , 1G8) IV, 8.

Rcj. , 12 mai (D. 24, 1, 24.")) 1, 209, 402.

Rcj. , 13 mai i D. 24, 1 . 4f)G) IV. .55.

Rej. , 18 mai (D. 1 . 322) II, 4.58.

Rcj., 20 mai (Rojjer, .Innalcs de jtiri.sp. coiiim.. 2, 112). I, 248.

Cass., 25 mai i D. 24, 1 . 220) 1 , 52!».

Rej., 1" juin (D. 1. 324) II, 419.

Rej., 10 juin (1). 24, 1. 277) III, 5.50.

Règl. déjuges. 16 juin (D. 1. 784) III, 278.

Cass., 22 juin il). 1, 14.56i
'.

I. 210.

llègl. de juges, 30 juin (D. 1, 785i III. 4S'i.

Roj., 1" juillet (I). 2, 3.5(>j I. 328 IV, 61.

Cass-, 12 juillet (I). 2. 430) III, 327.

Rej., 13 juillet li). 2. 773, n" 2) II, 2, 7.

Rej. , 14 juillet (I). 24. 1, 272) III, 247.

Rej. , 23 juillet il). 2, 1085, n" 1 I, 193.

Cass.. 28 juillet (I). 2'i, 1. 331 1. I, 527.

Cass.. 28 juillet 1). 2i. 1, 44Gi III, 389.

Rej., 10 août (». 24. 1. 274 et 307) III, 247.

Rej., 9 novembre (1). 24, 1, .50(>i III. 469.

Rej., 25 novembre il). 2, 581) I. 299.

Cass.. 30 novembre ( B. , p. 347) III. 301.

Cass , I" décembre iD. 24, 1, .i6.5) III, 407.

Rcj. , 7 décembre iD. 1, 331) II, 484.

Cass. , 14 décembre (D. 1 , 1476) I, 514, 521

.

Cass., 14 décembre (D. 1, 1477) I. 528.

Rej., 15 décembre D. 25, 1. 1.5) I. 59. 179.

Rej. , 28 décembre (D. 25, 1 . 1 18) I 460, 461 , 5

Rej., 29 décembre ^D. 25, 1. 26i II, 119.

Cass., 4 janvier (D. 25, 1, 12) IV, 276.

Rcj., 4 janvier (D. 25. 1, 145) II, 21.

Rej., Il janvier (D. 25, 1, 68) IV, 118.

Rej., 12 janvier (D. 25. 1, 1111 II, 318. 412,

Cass. , 18 janvier (D. 25, 1 , 49) I. 404, 449, 5:

Rej. , 25 janvier (D. , 25, 1 . 61) IV, 230.

Cass. , 2 février (I). 25, 1 , 159) IV. 104.

Rcj.. 8 février II). 25. 1 . 79) IV, 29.3.

Rej., 2 mars (I). 25. 1. 150) I. 185.

Rcj. , 15 mars (D. 25 , 1 . 196) I. 199.

Rej. , 15 mars (D. 25. 1 , 201
1

I. 266.

Rej. , 16 mars (I). 25, 1, 20(ji I, .463.

Cass., 21 mars (D. 25. 1, 219) . . IV, 35.

Cass. , 29 mars (25, 1, 258) III, 284.



IV, 38.

III, 277, .541.

m. 3.-)5. 548.

CllKS n.ANS I.IiS Ol Al'llK lU.MliS 1)K CliT OUVK.IGE. 3G'.t

Ri^gl. (le jn,'{cs, 7 avril iD. 25 , 1 , :V19< IV. 37.

Cass. . H avril (D. 2.".. 1 , 300) 1. 559.

Uègl. (le jujos, 14 avril (I). 25, 1. 271.

Rej. . 15 avril (D. 25, 1, .377)

Rcj.. 2<) avril (l). 25, 1, 309)

Cass. , .30 avril (D. 25, 1 . 307) I. 192.

Rcj., 11 mai (D. 25, 1, .320) III, 364.

Rcj., 7 juin (D. 25, 1, 3.36) II. 8.

Rej.. 21 juin (D. 25, 1, 34.5) I, 5.52.

Rcj. , 28 juin (D. 25, 1 , 346) 1 . 314, 423. III, .il I

Rcj. , 5 juillet (I). 25 , 1 , 354) III, 174

Rcj. , 12 juillet (D. 25, 1, 360) III, 70.

Rej., 1-2 juillet (D. 25 , I , .361) III. 97,

Rcj., 14 juillet (D. 25 . l , 364) IV, 248.

Cass.. 19 juillet (I). 25, 1, 378) IV. 8.

Cass. , 1" août (1). 25, 1 , 385)
'

IV, 94.

Cass., 8 août (D. 25, 1. 389) III, 226.

Rcj. , 9 août (D. 25, 1, 403) IV, 55.

Rej. , 9 août (D 26, 1 , 3; 1.7.

Rcj. , 13 août (D. 25. 1 . 438) III, 547.

Rcj., 18 août (D. 25, 1, 413) IV, 7.

Rej., 20 août (D. 25, 1, 441) I, 180.

Cass. , 26 août ^D. 25 , 1 , .301) I, 5.59.

Cass. , l«f octobre (D. 26, 1, 68) I. 5M.-

Rej. , 21 octobre (I). 25 . 1, 454) IV, 16.

Rej.. 22 octobre (D. 26, 1, 79) I, 186.

Rcj., 8 novembre (D. 26, 1.6) I, 265, 521.

Cass. , 21 novembre (D. 25. 1 , 225. ] III. 457.

Cass. , 21 novembre (D. 26, 1, 51) I, M)i.

Cass. , 24 novembre (D. 26, 1. 13) , IV, 13, 22.

Rcj. , .30 novembre ^D. 26, 1 . 27) III, 60. IV. 75.

Rej., 5 (l(!ccmbre (1). 26, 1. 83) II. 18.

Rej. , 7 (l(;ccmbrc (D. , 26. 1, 20) I. 7.

Rej.. 7 d(5cembrc (D. 26, 1, 21) IV, 71.

Rej. , 12 décembre (D. 26, 1,102; 1,327.

Rej.. 14 décembre (D. 26. 1. 22;. II, 423.

Rcj. . 14 décembre (D. 26, 1. 52) III. 3.57, 3,58. 543.

IV, 77.

Rej. , 3 janvier (D. 26. 1. 103) IV, 89, 93.

Rej. . 17 janvier (D. 26, 1, 105) III. 461.

Rej. , 17 janvier (D. 26, 1 , 120) IV, 89, 92.

Rej. , 31 janvier (D. 26, 1, 140) III, 529.

Rej. , 6 février (D. 26, 1 , 164) IV, 294.

Rej. , 7 février (D. 26, 1, 157) I, 10.

Rej. , 7 février (D. 26 , 1, 160) IV, 77, 82.

Rcj. , 8 février (D. 26, 1. 158) I, 143, 185.

Rej., 14 février (D. 26. 1. 159) I, .303.

Rej. , 14 février (D. 26 , 1. 160) IV, 91.

Rej., 15 février (D. 26, 1. 137) I, 335. II, .393

Rcj., 15 février (D. 26, 1, 138) II. 115. 116. 111,165.

Cass. , 21 février iD. 27 . 1. 368) î. 265.

Rej.. l"mars (D. 26 . 1, 171) I, 67, 199.

TOM. IV. 24
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Rej.. 3 mars (D. 26, 1. 265) I, 191, 193.

Cass., 3 mars (D. 26, 1, 265) I, 193.

Règl. de juges, 14 mars (D. 26, 1, 180j IV, 33.

Rej.. 15 mars (D. 26, 1, 208) III, 489.

Règl. de juges, 21 mars (D. 26, 1, 193) IV, 28.

Rej. , 21 m'uTs (D. 26 , 1 , 193) IV, 29.

Rej., 21 mars (D. 26, 1, 218j III. .391.

Rej. , 5 avril (D. 26, 1, 228) I, 249, Ail.

Rej., 19 avril (D. 26. 1. 330) III, 369.

Rej., 19 avril (D. 26, 1, 331) III, 303.

Rej. , 25 avril (D. 26, 1, 262) III, 333.

Rej., 26 avril (D. 26, 1, 248) I. 506.

Rej.. 9 mai (D. 26, 1, 277) IV, 40.

Cass.. 13 mai (D. 26, 1, 365) III, 547.

Rej., 20 mai (D. 26, 1, 377) II, 51.

Rej., 23 mai (D. 26, 1, 281).... H, 166.

Rej. , 17 juin (D. 26, 1, 361) III. 262.

Rej., 21 juin (D. 26, 1, 346) III, 154.

Rej. , 22 juiu (D. 26 , 1, 310) II, 404.

Rej., 28 juin (D. 26, 1. 344) Il, 1.3.

Rej.. 4 juillet (D. 26, 1. 401) I, 472. 51-4.

Rej., 19 juillet (D. 26, 1, 423) I, 524. -

Rej., 16 août (D. 26, 1, 455) Il, 34.

Rej. , 29 août (D. 30, 1. 404) IV. 2.50.

Rej., 30 août (D. 27, 1, 15) I, 553. 111, 86.

Cass. . 13 octobre il). 27 , 1, 29) III. 540.

Cass., 3 novembre D. 27, 1, 329j III. 547.

Rej. , 8 novembre (D. 27, 1, 42) I, 441.

Rej. , 16 novembre (D. 27, 1, 48) IV, 36.

Rej. , 30 novembre (D. 27, 1, 75) I, 293.

Cass. , 2 décembre (D. 27, 1, 77) I, 64. III, 276. .

Rej.. 7 décembre (D. 2". 1. 84) II. 13.

Rej. , 21 décembre (D. 27. 1, 99i II. 108.

Cass., 24 janvier (D. 27. 1. 24) I. 2.56.

Rej., 26 janvier (D. 27. 1, 376^ I, 568.

Rej. , 26 janvier (D. 27, 1, 377) III, 547.

Rej., 6 février (D. 27, 1, 133) ". III, 374.

Rej., 8 février (D. 27, 1, 135) IV, 76, 111.

Rej. , 8 février (D. 27, 1 , 136) III, 407.

Cass.. 10 février (D. 27, 1, 386) III, 547.

Rej.. 14 février (D. 27. 1, 141) I, 328. IV, 61.

Rej. , 20 février (I). 27, 1 , 144) IV, 296.

Cass.. 21 février (D. 27. 1. 14.5) III. 432.

Rej.. 22 février (Roger, Annales de jurisp. comm.. 4, 121). . IV, 26.

Cass., 7 mars (D. 27, 1, 164) I!I, 182.

Rej. , 8 mars (D. 27, 1, 164) Il, -48, S3, IV, 36.

Cass., 21 mars (D. 27. 1, 181) II, 38.

Cass. , 23 mars (D. 27, 1, 394) . , IV. 15.

Rej.. 29 mars (D. 27, 1, 187) .' IV, 94.

Rej., 11 avril (D. 27, 1, 197) I, 402.

Rej., 24 avril (D. 27. 1. 214) 1,.«6, 471. IV, 227.

J
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Cass. . -» mai (D. 27, 1. iiij IV. 89.

Rej. , i mai |D. 27. 1 . 227) I. M)S.

Rej. , 3 mai (D. 27, 1. 230) I. 110.

Rcj.. 8 mai (D. 27. 1, 321) II'. 57.

Rej. , 10 mai (D. 27, 1 . 238j III. 398.

Rej., 15 mai (D. 27, 1, 2.57) 1,328.111,507. Il ,61

Rcj. , 31 mai (D. 27, 1, 260) I. 200.

Rej. , 14 Juin (D. 27. 1, 271) II, .35.

Rej.. 18 juin (D. 27. 1, 276) II, «0.

Rej. . 20 juin (D. 27. 1 , 280) I. .523. 527.

Rej. , 21 juin (D. 27. 1 . 280) I. .328. IV, 61.

Rej. , 3 juillet (I). 27, 1, 189) I, .i03.

Cass. . 16 juillet (D. 27. 1. .307j II. 226.

Rej. . 25 juillet (D. 27. 1, 322j IV. .57.

Ciss. . 25 juillet (D. 27, 1, 439; II, 96.

Rcj. , 2 août (I). 27. 1 , 439) II, 207, 428.

Rej. . 2 août (D. 27, 1, 440) IV, 20, 270.

Cass. , 8 août (D. 27, 1 , 455) I. 1.48.

Cass.. 21 août (D. 27. 1. 471) I. 311. 313.

Rej.. 1" septembre (D. 27, 1. 492j III, 277.

Cass. , 7 novembre (I). 28. 1 . 13) IV. 8.

Rej. . 13 novembre (D. 28, 1, 18; I. 335.

Rej. . 15 novembre (I). 28. 1. 23) IV. 236, 247.

Cass., 21 novembre (D. 28, 1, 27) III. .484.

Rej. , 21 novembre (D. 28, 1 , 29) III, 30.5.

Rej. , 22 novembre (D. 28. 1. 30) IV, 89.

Cass., 23 novembre (D. 28, 1, 31) I, 1.5.

Cass. , 27 novembre (D. 28, 1, 32) III, .i26.

Cass. , 28 novembre (D. 28, 1, 35) III, 299, 552.

Rej. , 8 décembre (D. 28, 1, .53) IV, 24, 120.

Rej. , 12 décembre (D. 28, 1 , 56) . III, 4.52.

Rej., 17 décembre (D. 28, 1, 62) I, 4,37.

Rej. , 18 décembre (D. 28. 1, 63) I. 326. II. 14.5.

Rej. . 19 décembre (D. 28. 1 . 64) I. 58, 563.

Rej. , 26 décembre (D. 28, 1, 73; I, .57, 553. U , 77.

Rej.. 3 janvier (D. 28. 1, .302; I, 43. IV. 11

Cass. . 9 janvier (D. 28. 1. 83) I, 199. IV, 1 17.

Cass. , 14 janvier (D. 28, 1. 87) I, 200. IV. 77.

Rej. . 14 janvier (D. 28, 1, 87) IV, 120.

Rej. , 16 janvier (D. 28, 1, 94) I. 264. 26.5. III, 248.

Rej. , 22 janvier (D. 28, 1, 102) IV, 64.

Cass., 30 janvier (D. 28, 1, 112) IV, 7.

Rej. , 4 février (U. 28. 1. 119) I, 323, 559, 563.

Rej. , 21 février (D. 28, 1. 142) 111, .53,3.

Cass. . 27 février (D. 28, 1 . 146) I, 366.

Rej. , 4 mars (D. 28, 1 , 160) I, 448.

Rej. , 7 mars (D. 28, 1. 167) I, 39, 78.

Cass., 15 mars (D. 28, 1, 175i I, 130.

Rej. , 25 mars (D. 28, 1 , 191
1 I, 293.

Rej. , 31 mars (D. 28, 1. 199i IV. 70.

Cass., 8 avril (D. 28, 1, 204; I, 52. II. 98.

24.
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Cass., 22 avril (D. 28, 1, 221) I, 448.

Rej. , 22 avril (D. 28, 1, 222) IV, 16.

Rej. . 30 avril (D. 28, 1. 233) III, 174.

Rej., 7 mai (D. 28. 1. 237) IV. 83.

Rej., 13 mai (Roger, Annales de jur. comm., 5, 453).... IV, 88.

Rej. , 14 mai (D. 28, 1 , 246) I, 425.

Rej.. 28 mai (D. 28, 1, 302) I. 78.

Rej.. 3 juin (D. 28, 1, 267) II, 424.

Cass.. 12 juin (D. 28, 1, 282) , . I, 130.

Cass., 16 juin (D. 28, 1, 297) III, 461.

Rej., 18 juin (D. 28, 1, 280) I, 188. III, 176.

Rej. . 19 juin (D. 28, 1, 283) II, 37.

Rej. . 1" juillet (D. 28. 1, 306) II, 133.

Rej.. 1" juillet (D. 28, 1, 308) I, 328.

Rej., 2 juillet (D. 28, 1, 329) I. 514.

Rej., 17 juillet (D. 28, 1, .334) I. 401, 404.

Règl. de juges, 19 juillet (Roger, Annales de jur. comm.,

5, 388) IV, 38.

Rej. , 22 juillet (D. 28, 1 , 344) I, 299.

Rej., 22 juillet (D. 28, 1, 347) I, 312.

Rej. , 30 juillet (D. 28, 1 , 359) I, 404, 420.

Rej.. 31 juillet (D. 1847, table col, 182) II, 89.

Rej. , 14 août (D. 28, 1, 384) III, .398.

Cass. , 16 août (D. 28, 1, 385) I, 559.

Cass. , 20 août (D. 28, 1 , 394) III, 333,

Rej. , 21 août (D. 28, 1, 395) III, 60.

Rej.. 27 août (D. 28. 1, 406) II, 105. III, 171.

Rej., 28 août (D. 28, 1, 407) III. 98.

Rej. , 13 novembre (D. 29, 1, 13) III, 293.

Cass., 13 novembre (D. 29, 1, 14) I, 131.

Cass., 26 novembre (D. 29, 1 , 36) IV, 227.

Rej. , 13 décembre (D. 28, 1 , 63) IV, 123.

Rej., 16 décembre (D. 29, 1, 65) I, 302.

Cass.. 16 décembre (D. 29, 1, 66) IV, 90, 91, 92.

Rej. , 18 décembre (D. 29, 1, 69) III. 68.

Cass. , 30 décembre (D. 29. 1, 84) IV, 270, 276.

Rej. . .30 décembre (D. 29, 1, 89) * II, 42.

1S«9.

Rej. , 13 janvier (D. 29. 1, 102) I, 566, 568.IV, 26,48.

Règl. de juges, 14 janvier (D. 29, 1, 105) IV, 39.

Rej. , 29 janvier (D. 29. 1, 123) I, 196.

Rej. , 3 février (D. 29, 1, 129) III, 436.

Rej., 4 février (D. 29. 1, 136) I, 328.

Rej., 11 février (D. 29, 1, 145) I, 267. IV, 26.

Rej. , 23 février (D. 29, 1, 158) III, 538.

Rej. , 24 février (D. 29, 1, 159) II, 62.

Rej. , 2 mars (D. 29, 1 , 163) II, 145.

Rej. , 10 mars (D. 29. 1 , 173) III. 550.

Cass. , 17 mars (D. 29, 1 , 180) 1 , 547, .549.

Rej. , 17 mars (D. 29. 1, 183) I. 446. II, 9.

Rej., 17 mars (D. 29, 1. 184) III, 311, 393, 436.

Rej. . 18 mars (I). 29, I, 413) Il, 71.
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lîej. . -li mars (I). 29, 1. 102i I. 519.

Rej. , 1" asril (D. 29, 1 . 21)0j IV. 58.

Rej.. 9 avril (D. 29, 1, 2n) II. 13. III. 4.30.

Rej. , 21 arril (U. 29, 1. 224) I. 423, -440.

Rej. , 23 avril (D. 29, 1 . 224) I. 313. IV. 64.

Rej. , 5 mai (D. 29, 1, 237) II. 81.

Rej. . 13 mai (D. 29, 1. 245) III, 311.

Cass., 18 mai (D. 29, l. 235) IV, 8.

Rej , 18 mai (D. 29. 1, 24G) III. 244.

Rej , 25 mai (D. 29, 1, 249) I, 189, 199.

Rej. , 2() mai (D. 29. 1, 252) I, 328. IV. 61 , G9

Rej. , 26 mai |D. 29, 1 , 253) IV, 93.

Rej . 26 mai (I). 29, 1. 254) I, 331.

Rej. , 8 Juin il). 29, 1, 263 et 26't) III, .535, .537.

Rej., 15 juin (D. 29, 1. 270) III, 440.

Rej. , 17 juin (D. 29, 1 . 274) .• I. 130.

Rej. . 18 juin (D. 29, 1, 263) II, 11.

Rej. , 24 juin (D. 29, 1, 280) I, 10. III, 95.

Rej. , 30 juin (D. 29, 1, 283) II, 536.

Rej.. 1" juillet (D. 29, 1, 405) IV, 18. 226. 235.

Rej., 6 juillet (D. 29, 1, 288) III, 60.

Rej.. 6 juillet (D. 29. 1, 289) II, 105.

Rej. , 7 juillet (D. 29, 1, 292) II, 395.

Cass. , 13 juillet (D. 29, 1, 300) II, 433.

Rej.. 13 juillet ^D. 29, 1, 407) III, 167.

Rej., 14 juillet (D. 29, 1, 303) I, 144. 154. III, 382,

478.

Cass , 17 juillet (D. 29, 1. 305) II, 7.5.

Rej., 4 août d). 29, 1, 318). II, 486.

Rej. . 17 août (l). 29. 1, 386) I, 307.

Rej. . 20 août (D. 29, 1, 343) I, 257.

Rej. . 25 septembre (D. 29. 1. 364) IV . 234 . 243 , 255,

295.

Rej., 10 novembre (D. 29, 1. 377) IV, 99.

Rej. . 10 novembre (D. 29. 1, 378) II, 55.

Rej.. 10 novembre (D. 29, 1, 384) I, 570.

Rej. , 10 novembre (D. 29, 1, 385) I, 203.

Rej., 18 novembre ^D. 29, 1, 392i III, 401. IV, 7.

Rej.. 18 novembre (D. 29, 1. 413j II, 6.3. III, 181.

Cass., 23 novembre (D. 30, 1, 18) I, 515.

Rej. , 25 novembre (D. 30, 1, 42) II, "II.

Rej. , 30 novembre (D. 30, 1, 21) I, 264, 270.

Rej. , 1" décembre (D. 33, 1 , 245) I, 299, -449.

Rej. . 15 décembre iD. 30, 1, 6) III, 327.

Rej. , 15 décembre (I). 30, 1, 37) I, 266. .303. 432. 507

Rej. . 23 décembre (D. 30, 1 , 79) III, 395.

I830.
Rej. , 5 janvier ^D. 30. 1, 86) III, 305.

Rej. . 12 janvier ID. 30, 1, 59) IV. 25.

Rej. , h' février (D. 30. 1 . 102i III, 335. 370.

Rej., 15 février (D. 30, 1, 127) II, 71.

Rej. , 17 février iD. 30, 1. 130) III. 88, 239. IV, 274.
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Rpj. . n récrier (D. 30. 1, 135) III, 40. 52, 209.

Rej. , 1" mars (D. 30. 1, 144) IV. 82. 90.

Cass.. 15 mars (D. 30, 1, 156) III, 300.

Rej , 17 mars (S. 30, 1 , 95). IV, 248.

Rej. , 24 mars (D. 30, 1 . 179) III, 272.

Rej. , 30 mars (D. 30, 1. 152) III, 450.

Rej. .
1'' avril (D. 30, 1 . 191) I. 52. II, 98.

Rej. , 5 avril (D. 30, 1, 199) I, 362.

Rej.. 21 avril (D. 30, 1. 70) I, 306. II. 435, 4.52.

Rej., 21 avril (D. 30, 1, 21.5) I, 316.

Rej. , 28 avril (D. 30, 1. 229) IV, 10".

Rej.. 19 mai (D. 30, 1, 24.5) IV, 226.

Rej. , 3 juin (D. 30, 1, 294) III, 549.

Rej. , 7 juin (D. 30, 1, 279) I, 373. III, 202.

Rej. , 1 juin (D. 30, 1, 280) III, 267.

Cass. , 23 juin (D. 30. 1, iJS7) .' II. 12.

Rej. . 13 juillet (D. 30, 1, 318) III. 333.

Rej. , 23 juillet (D. 30, 1, 364) I, 192.

Rej. , 18 août (D. 30, 1, 385) IV, 42.

Rej. , 24 août (D. 30, 1 , 359) I, 369.

Rej. , 29 octobre (D. 31 , 1 , 11) I, 197.

Rej. , 8 novembre (D. 30, 1, 391) III, 9.

Rej. , 17 novembre (D. 31, 1, 331) IV, 94.

Cass., 22 novembre (D. 31. 1. 34) I, 485.

Rej.. 6 décembre (D. 31, 1. 18).. II, 81.

Rej , 15 décembre (D. 31. 1, 17) II, 449.

Rej.. 15 décembre (D. 31, 1, 360) III, 296.

Rej.. 20 décembre (D. 31, 1. 26) III, 101.

Rej., 27 décembre (U. 31, 1, 159) II, 419.

1831.

Rej., 12 janvier (D. 31, 1, 125) III. 44-4, 451. 4(î0.

Cass., 17 janvier (D. 31, 1, 45) I, 274.

Rej., 22 janvier (D. 31, 1, 119) III, 541.

Rej., 8 février (D . 31, 1, 89) II, 451.

Rej. , 8 février (D. 31, 1, 90) I, 178.

Rej., 17 février (D. 30, 1, 130) IV.

Rej., 19 février (D. 31. 1. I20i I, 161.

Rej. , 21 février (D. 32, 1, 388) III, 5, 174.

Rej. , 23 février (D. 31, 1. 322) I, 523.

Cass.. 9 mars (D. 31, 1, 86) IV, 203.

Rej. , 23 mars (D. 31, 1, 149) I, 52.

Bej. , 5 avril (D. 31, 1. 140) III, 521.

Rej. . 6 avril (D. 31, 1, 137) II, 4.56.

Rej., 18 avril (D. 31, 1, 193) II. 51, 82.

Rej., 4 mai (D. 3l, 1, 188) I. 421.

Rej., 9 mai (D. 31. 1, 243) II. 22.

Rej., 10 mai (1). 31, 1. 250) III. 16, 260.

Rej., 31 mai (D. 31, 1, 206) III. 4.

Rej.. 6 juin (D. 31. 1. 311) IH. ."^05.

Rej.. 6 juin (D. 31, 1, 316) IH. 219, 254.

Rej. . 13 juin (D. 31. 1, 200) III, 59. 223. IV. SC

Rej.. 13 juin (D. 31, 1. 203) I. 135.
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Cass. , 1 i juin (D. 31 , 1 . 210) IV, 94.

Cass., 15 juin (D. 31, 1. 210) I, 448.

Cass., 21 juin (D. 31, 1, 211) IV. lOI.

Cass., 28 juin (D. 31, 1, 214) II, 135.

Rej.. 12 juillet (D. 31, 1, 247) IV. 86.

Rej.. 8 août (D. 31, 1, 355) III, 327.

Rej. , 10 août (D. 31, 1. 303) III. 330.

Rej. , 9 iiorembre (D. 32. -1, 423) II, 93.

Cass.. 15 novembre ^D. 31. 1, 3.52) III, 238.

Rej., 6 décembre (D. 31, 1, 3(jl) t, 520, .522.

Rej., 6 décembre (D. 32, 1, 103) III, 301.

Rej. 12 décembre (D. 33, 1 , 33) III, 393.

Rej , 15 décembre (D. 30, 1, 360) I, 82.

Rej., 19 décembre (U. 31, 1. 381) III, 293.

Rej. . 28 décembre (D. 32, 1 , 47) IV, 248.

Rej. , 4 janvier (D. 32, 1 , 25) II. 341.

Rej., 10 janvier (D. 32, 1, 68) I, 331. II. 28.

Rej , 25 janvier (D. 32, 1 . 393) I, -449.

Rej., 15 février (D. 32. 1, 88) I, 485.

Rej., 21 février (D. 32, 1. 110) III, 64.

Rej., 20 mars (D. 32, 1, 131) I, 310, 570.

Rej., 2" mars (D. 32. 1, 168) I, 6", 68.

Cass. , 3 avril (D. 32, 1 . 169) II, 82.

Rej. , 4 avril (D. 32, 1 , 349) I, 493. 530.

Rej. , 26 avril (D. 32, 1 , 184) IV. 19". 233.

Rej., 1" mai (D. 32, 1, 174) III, 527. 535.

Rej.. 14 juin (D. 32, 1, 221) II, 174.

Rej. . 19 juin (I). 32. 1. 249) I, 203.

Rej. , 20 juin (D. 32, 1 , 256) I, 501.

Rej.. 9 juillet (D. 32, 1. 304) III. 550.

Rej., 10 juillet (D. 32. 1. 318) III, .333.

Rej.. 18 juillet (D. 32. 1. .359) III. 174.

Cass.. 23 juillet (D. 32, 1. 311) IV. 248.

Cass.. 31 juillet (D. 32. 1. .340) I, 527.

Cass. , 27 août (D. 33, 1. 19) IH, 413.

Rej., 7 novembre (D. 33. 1. 31) I. 291.

Cass. , 12 novembre (D. 33, 1, 109) IV. 234.

Rej.. 26 janvier (D. 33, 1. 54) I. 4'.7. IV, 227.

Rej., 6 mars (D. 33. 1, 131) I, 421.

Rej., 13 mars (0. ,33, 1, 147) III, 373.

Rej. , 27 mars (D. 33. 1 . 172) IV, 225, 232.

Rej. , 2 avril (D. 33, l, 2.50) IV, 231.

Rej., 9 mai (D. 33, 1. .301) I, 78.

Rej. . 14 mai (D. 33. 1 , 248) II, 226.

Cass. . 23 mai (D. 33, 1, 220) I, 528.

Rej. , 29 mai (D. 33, 1. 252) IV. 230.

Rej., 9 juillet (D. 33, 1. 259) III, 255.

Rej. , 23 juillet /D. 33. 1 , 323) III, .507.

Rej. , 31 juillet (D. 33, 1, 308) I. 449.
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Cass. , 20 août (D. 33, 1 , 343) II, 93.

Cass. , 20 août (D. 33. 1, 204) II, 12.

Cass. . 20 novembre (D. 34, 1. 19) IV, 3T.

Rej. , 24 décembre (D. 34, 1. 37) I, 199.

1S34.
Rej. , 28 janvier (D. 34 1, 122) I, 447.

Rej. , 10 février (D. 34, 1 , 47) I, 420.

Rej. , 11 février (D. 34, 1, 112) II. 143.

Rej. , 26 février (D. 34, 1, 177) III. 293.

Rej.. 1" mars (D. 34, 1, 113) I, 191. 196.

Rej., 17 mars (D. 34, 1. 133) III, 99.

Rej.
. 19 mars (D. 34, 1, 339) II, 9-3.

Rej.
,
1" avril (D. 34. 1, 191) III, 154.

Rej.
, 8 avril (D. 34. 1, 163) I. 522.

Rej.
, 12 avril (D. 34, 1. 237) I, 157.

Cass., 15 avril (D. 34, 1, 195) I, 10.

Rej.
, 15 avril (D. 34, 1, 234) III, 564.

Cass.
, 19 avril (D. 34, 1, 384) I. 7.

Rej.
, 23 avril (D. 34, 1, 328) III, 9-

Rej.
, 9 mai (D. 34, 1, 241) III. 437.

Rej.
, 14 mai (D. 34. 1. 245) III. 99.

Cass. , 2 jnin (D. 34, 1. 202) III, 263.

Rej. , 4 juin (D. 34. 1, 262) II, 200.

Rej-. 19 juin (D. 34, 1, 365) III. 255. 273.

Cass , 1" juillet (D. 34, 1. 294) II, 226.

Rej. . 2 juillet (D. 34, 1, 289) ... III, 312.

Rej. , 12 novembre (D. 35. 1, 21) I, 560.

Rej. , 20 novembre (D. 35, 1, 40) IV, 13.

Rej. , 2 décembre (D. 35, 1, 67) II, 143.

Rej. , 3 décembre (D. 35, 1 . 61) II. .5.

Rej., 23 décembre (D. 35. 1. 77) II. 84. III. 413.

Rej.. 30 décembre (D. 35, 1. 61) IV. 98.

Rej. . 31 décembre (D. 35. 1. 82) IV, 99.

1S35.
Cass . 5 janvier (D. 25. 1. 121) III, 272.

Cass., 28 janvier (D. 35. 1, 124) I. 420.

Rej., 28 janvier (D. 35, 1, 125) IV, 94.

Cass. , 3 février (D. 35, 1 , 135) I, 48.5.

Rej. . 10 février (D. 35, 1, 159) IV, 83.

Rej. , 19 février (D. 35, 1. 172) I, 147.

Rè<{l. de ju,<jes, 3 mars (D. 35. 1, 318) IV, 30.

Rej., 7 mars (D. 36. 1, 80) I, 131.

Cass., 11 mars (D. 35, 1. 194) I, 528.

Rej. , 1 1 mars (D. 35. 1, 197) Ilf, iOO. 402.

Rej., 25 mars (D. 35, 1, 2.50) II. 107. 349. 393.

Rej. . 7 avril (D. 35. 1. 261) II, 69.

Rej., 29 avril (D. 35. 1. 226) I. 303. II, 417.

Rej., 6 mai (D. 35. 1. 268) III. 147.

Rej. . 6 mai (D. 35. 1. 337) III, 104.

Cass., 12 mai (D. 35, 1. 261) IV.

Rej., 13 mai (D. 35, 1. 297) IH, 98.
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Cass. . 3 juin (D. 35, 1 . 248) I, :,s.

Rej. , 10 juin (D. 35, 1 , 272) I, 4/,.5.

Kej. .
-7 juillet (D. 35, 1, 3S8) II. 218.

Cass. , 3 aoùl (D. 35, 1 , 3-48) I, 485.

Rej., 3 août (D. 35, I, 3G6) II. 45. 48.

Rej., 27 août (D. 35, I, 376) IV, 9G.

Rej. , 5 novembre (D. 30, 1, 320) I, -454. II, 88,

Rej. . 19 novembre (D. 35, 1. 44()) III, 98. 225.

Rej. , 26 novembre (D. 3.5. 1, 4i7) III, 60.

Cass., 7 décembre (D. 36, 1. 9) III. 511.

Rej. . 15 décembre (D. 36. 1. 67) I, 10, 43. IV , 11.

Rej. . 16 décembre (D. 38. 1, 90) II, 10, 13.

Rij. , 22 décembre (D. 36, 1, 78) II, 85.

Rej. , 23 décembre (D. 36, 1 , 206) I. .522.

183Ct.

Rej. . 7 janvier (D. 36, 1, 129) III, 1 47.

Cass. . 20 janvier (D. 36, 1 120) I, .566.

Rej. , 20 janvier (D. 36, 1, 127) I. .57, .571.

Cas». , 2 février (D. 36, 1, 208) I. 485.

Rej. , 10 février (D. 36, 1. 174) I. 22.

Cass. . 13 avril (D. 38, 1, 89) II. 143.

Rej. . 26 avril (D. 36, 195) III. 86, 87.

Cass. . 2 mai (D. 36, 1, 163) I, 442. 493.

Rej. , 4 mai (D. 36, 1 . 257) II, 426.

Rej. . 17 mai {D. 36, 1, 359) IV, 95.

Rej. , 28 mai (D. 36, 1 , 218) I. 195.

Rej.. 31 mai (D. 36, 1. 378) II, 2.

Rej.
, 2 juin (D. 36. 1, 380) III, 227.

Rej.
, 29 juin (D. 36, 1 , 405) II, 458.

Rej. . 4 juillet (0. 26, 1. 403) III. 5.

Rej. , 6 juillet (D. 36. 1, 407) I, 55.

Rej. . 3 août (D. 36, 1, 437) III. 60. IV, 99.

Cass.. 4 août (D. 37, 1, 121) I, 543.

Rej. . 24 août (D. 37, 1 , 143) I, 157.

Cass. , 29 août (D. 37 1. 181) I, 487. 529.

Cass., 18 octobre (D. 37. 1. 17-4) I. 1.30.

Rej. , 8 novembre (D. 36. 1. 412) III, 20.

Cass. , 9 novembre (D. 36, 1, 415) I, 450.

Cass., 15 novembre (D. 36. 1, 450) I. 72.

Rej. . 23 novembre (D. 37. 1, 189) IV. 48.

Rej. . 7 décembre (D. 37. 1, 219) III, 56, 176.

Rej. , 12 décembre (D. 37, 1. 194) I, 83. IV, 12.

Rej., 21 décembre (D. 37, 1. 97) IV, 71.

1839.
Cass. , 10 janvier (D. 37, 1, 218) IV. 121.

Rej. , 18 février (D. 35, 1, 176) IV, 100.

Rej. , 6 mars (D. 37, 1, 206) I, 460, /i68, 483.

Rpj., 7 mars (D. 37, 1, 289) I, 326. III, 78. 86.

Cass. , 5 avril (D. 37 , 1 , 281) IV. 35.

Cass , 17 avril (D. 37, 1, 304) III, 5.5.

Rej. , 20 avril (D. 37, 1 , 415} I. 470.
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Cass. , 25 avril (D. 37, 1, 313) II, 46.

Rej. , 3 mai (D. 37, 1, 3U) I, 503.

Rej. . 8 mai (D. 37. 1, 267) III. 62.

Rej.. 11 mai (D. 38, 1, 403) III. 98.

Rej. , 7 juin (D. 37, 1, 444) I, 20.i

Rej., 5 juillet (D. 37, 1, 394) III. 216.

Rej., 12 juillet (D. 37. 1. 461) II. 115.

Rej. . 17 juillet (D. 37. 1. 420) I, 20.

Rej.. 20 juillet (D. 38. 1, 409) I, 131.

Rej.. 31 juillet (D. 37, 1, 60) I, 57.

Rej. , 5 décembre (D. 38, 1, 18) I, .571.

Rej. , 9 janvier (D. 38, 1. 50] III, 425.

Rej. , 29 janvier (D. 38, 1, 94) III. 250.

Cass., 19 mars (D. 38, 1, 102) III. 263.

Rej.. 30 mai (D. 38. 1, 226) I. 407.

Rej., 19 juillet (D. 39. 1. 301) IV, 48.

Rej-, 13 novembre (D. 38. 1. 400) . . III. 288.

Rej. , 19 novembre (D. 39. 1 . 18) III. 208.

Rej., 27 novembre iD. 39, 1, 12) III, 61.

Rej. , 12 décembre (D. 39, 1. 124) I. 55. 564.

Rej.. 17 décembre (D. 39, 1, 32) II, 461.

1^39.
Rej. . 28 janvier (D. 39, 1, 83) IV. 84.

Cass. . 30 janvier (D. .39. 1, 90) III. 65, 70.

Règl. de juges, 26 février (D. 39, 1, 157) IV, 33.

Cass., 8 mars (D. 39, 1, 189) II, 478.

Cass., 26 juin (D. 39, 1, 249) IV, 10.

Cass., 4 décembre (D. 40, 1, 41 1 III. 177.

IS40.
Rej. . 8 janvier (D. 40. 1. 52) III. 177.

Cass. . 18 janvier (D. 40. 1. 109) III. 447.

Cass. . 11 février (D. 40, 1, 129; . III. .529.

Rej. , 30 mars (D. 40. 1, 120) I. 487.

Cass. .
1" avril (D. 40. 1 . 139) IV. 104.

Rej. , 13 avril (D. 40. 1 . 170) II, 52.

Rej. , 9 juillet (D. 40, 1 , 26) I, 487.

Rej. , 13 août (D. 40, 1 , 334) II, 307.

Règl. de juges. 18 août (D. 41, ISJ; IV, 39.

Rej. .
1«' décembre (D. 41, 1. 50) II, U.

Rej. , 2 décembre (D. 41, 1. 25) II. 243, 294.

Rej. . 21 décembre (D. 41. 1, 73j III. 4.52.

Rej., 29 décembre (D. 41. 1, 60) II, 402.

Cass., 30 décembre (D. 41, 1. 61)... I. 439.

Règl de juges, 30 décembre (D. 41, 1, 87; IV, 39.

1S41.
Cass. , 5 janvier (\). 41 , l. 80; II. .505. IV. 2-43.

Rej. , 2 février (D. 41 . 1 , 105) IV, 77.

Rej. , 16 février (D. 41, 1. 1.57) II, 436.
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Rcj. .
-^4 février (D. -41 . 1 . 1-21) I. 43.

Rej. . <) mars (D. 41. 1, 154) I, -.iMi.

Rcj. . G avril (D. 41. 1, i^M) I, Xi6.

Rej., 2\ avril (D. 41, 1, 222) III, ;<».

Rej., 20 avril (1), 41. 1, 227) 111, 2Ki,

Rej. , 27 avril (D. 41. 1, 219) .*
I. 67.

Rej., 22 juin (1). 41. 1, 261) III, 361.

Cass.. 22 juin (U. 41, 1, 267) I, 266.

Cass., 29 juin (D. 41, 1, 275) III, 65.

Rej.. 1" juillet (D. 41, 1, 284) II, 12.

Rej.. 3 juillet (I). 41. 1, 429) III. .-jiO.

Rej., 7 juillet (D. 41. 1. 30(J) III. 2H2.

Rej., 2 août (D. 41, 1. 314) H. 29.").

Rej. . 5 août (I). 41, 1, 336) IV, 6.

Cass., 24 novembre (D. 41. 1. 41)) III, 316.

Cass. . 6 décembre (D. 42, 1 , 24) III , 282.

Règl. de juge». 7 décembre (U. 42, 1, ."i") IV. 40.

Rej. . 13 décembre (D. 42, 1, 26) III, 108.

Cass. , 15 décembre (D. 42. 1, 49) I, 444), 447.

Rej. , 4 janvier (D. 42, 1, 164) III, 299.

Rej., 5 janvier (I) 42. 1, ,-)8) III, 5.

Rej., 11 janvier (D. 42. 1. 8) II. 47. 274.

Rej., 12 janvier (U. 42, 1, 62) I, 16-2.

Rej.. 12 janvier (D. 42, 1. 132) III. 167.

Rej. . 9 février (1). 42, 1, 68) II, 333.

Rej. . 14 mars (D 42. 1 . 236) 1 . 440.

Rej. . 27 mai (D. 42, 1. 297) I. 128.

Cass. . 1" juin (D. 42. 1 , 285) I, 507.

Cass.. 12 juillet (D. 42, 1, 378) III, 173.

Cass.. 16 août (1). 4«, 1. 403) III, 337.

Rej. . 25 août (D. 42. 1, 407) III. 369.

Rej.. 8 novembre (D. 42. 1, 425) I, .567.

Rej.. 9 novembre (D. 43, 1. 39) I. 4-i().

Régi, de juges, 28 novembre (D. 43. 1. 82) IV. 40.

Rej. . 29 novembre (D. 43. 1. 25) I. 40, .57.

Rej. , 30 novembre (D. 43. 1, 423) I. 409.

Cass., 13 décembre (D. 43. 1. 15) IV, 233.

Rej, . 20 décembre (D. 43, 1, 22) I. 215.

1843.
Rej., 2 janvier (U. 43, 1, 54) I. 272.

Rej. . 4 janvier (D. 43, 1, 23) I. 567. IV, 10.

Rej. , 25 janvier (D. 43. 1. 227) I, 324.

Rej. , 7 février (D. 43. 1) I. 160.

Rej. , 20 février (D. 43. 1 , 1 49) II. 89.

Cass., 1" mars (D. 43, 1. 183) I, 404, 437. II, 12.

Rej., 7 mars (D. 43. 1. 207) I, 119.

Rej.. 18 avril (D. 43, 1. 234) I, 261.

Rej. . 3 mai (D. 43. 1, 3.54) IV, .36.

Rej. , 15 juin (D. 43. 1, 329) III, 4.36.

Rej. , 28 juin (D. 43, 1, 357) I. 44.
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Rej. . 3 juillet (I). iô. 1 , 462) I. 45 .

Cass. . 4 juillet (U. 43, 1 , 461) I. 463.

Cass. , ô juillet (D. 43, 1, 442) I, 448.

Rej., 5 juillet (D. 43, 1, 463) IV, 251.

Cass., 18 juillet (D. 43, 1, 433i III, 450.

Rej. , 26 juillet (D. 44, 1, 134) '.

III, 25-4. 255.

Rej., 1" août (D. 43, 1, 486) II, 173.

Rej., 2 août (D. 43, 1, 420) IH, 93.

Rej., 2 août (D. 43, 1, 424) I, 201.

Rej. , 24 août (D. 43, 1 . 452) III, 374.

Cass. . 6 novembre (D. 43, 1, 474) IV, 10.

Cass. , 6 norembre (D. 43, 1, -i-ii) IV, 12.

Rej., 8 norembre (D. 44, 1, 7). . ! I. 381.

Rej., 6 décembre (D. 44, 1, 111) III. 202.

Rej. . 12 février (D. 44, 1 , 101) III. 310.

Rej.. 13 février (D. 44, 1, 165) II, 82.

Cass. , 19 février (D. 44, 1, 105) II, 412.

Rej.. 20 février (D. 44, 1 , 159; II, 497.

Rej. , 21 février (D. 44 , 1, 97) IV, 82.

Rej. . 28 février (D. 44, 1, 145) III. 123.IV, 274, u?;

Rej. , 12 mars (D. 44, 1, 237) II, 387.

Rej. , 15 avril (U. 44. 1 , 204) I. 78.

Rej. , 4 mai (D. 44, 1. 201) IV, 116.

Rej.. 8 mai (D. 44, 1. 238) II. 387.

Rej.. 14 mai (D. 44. 1, 280) II, 336. 445.

Rej.. 14 mai (D. 44, 1, 281) II, 448.

Cass. , 10 juillet (D. 44, 1, 297) III, 252.

Rej. , 31 juillet (D. 44, 1, 355) II. 44.

Rej. 10 octobre (D. 45, 1 , 25) III, 5-45. 549.

Cass., 13 novembre (D. 44. 1, 420) »III, 109.

Rej. . 20 novembre (D. 45, 1. 36j III. 548.

Cass. , 2 décembre (D. 45, 1. 40) IV. 82.

Rej. . 17 décembre (D. 45, 1. 6) I, 521.

Cass. , 31 décembre (D. 45, 1, 7.5) III, 60. 65, 70.

1S45.
Cass., 6 janvier (D. 45, 1, 81) I. 440.

Cass.. 2 février (D. 46, 1 , 117; I, 541.

Rej. . 25 février (D. 45, 1, 53) III. 331.

Rej. , 25 février (D. 45, 1, 17 4) III, 326.

Rej. , 26 février (D. 45, 1 , 191j IV. 24.

Rej., 27 février (D. 45 , 1, 130i I. 194.

Rej.. 3 mars (D. 45, 1, 192) I. 491.

Rej.. 4 mars (D. 45 , 1. 214) II. 413.

Cass. . 6 mars (D. -45. 1. 231 ) II. 10.

Cass.. 18 mars (I). 45, 1, 242) II, 11.

Rej. . 19 mars (D. 45. 1 , 205) I, 323.

Rej , 22 avril (D. 45. 1, 260) III, 96.

Rej. , 20 ma. |D. 45 , 1 . 2.33) Il, 292.

Rej., 24 mai (D. 45, 1, 272; I, 191.

Cass., 2 juin (I). 45, 1, 343) IV. 42.
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Cass., !t juin (D. 45. 1. 28!)) III. .Vi7.

Cass., 11 juin (D. i5. 1. 279) II. ±20.

Cass. . 1" juillet (D. 45, 1 . 280) I. .".OT.

Rej-, 12 juillet (I). 45, 1, 375) .IV, 120.

Rej. , 6 août (D. 45, 1 . 392) II. 9.

Rej., 8 août (D. 45. 1. 363) III, 114.

Cass. , 20 août (I). 45. 1,418) I. 4.39. 450.

Rej. , 3 novembre (D. -45, 1 . 423) Il . 125.

Rej. , 4 novembre (I). 45, 1 , 424) II, 4i3.

Rej. . 10 novembre (D. 45, 1. 41") III. 197.

Rej. . 24 novembre (D. 46, 1 . 12.3) II, 392

Rej. 26 novembre (H. 4<>, 1, 53) III, 331.

1S4C.
Rej.. 12 février (1). 46. 1, 102) 111,278.

Rej. , 20 février (D. 46, 1, 122)

Rej. . IS mars (D. 46, 1, 241) III. 7.',.

Uej. . 3 avril (D. 46, 1, 163) III, 27S.

Cass. , 1 5 avril (D. 46, 1 , 1 40) II. 46.

Cass , 21 avril (D. 46. 1, 131) IV. 3.

Rej. , 27 avril (D. 46. 1 . 243) I, .564. III. i2.5.

Cass. , 28 avril (I). 46, 1 , 217) I. 507.

Rej., 23 mai (D. 46, 1, 222) ;

.

MI, 27S, 'i5l.

Cass. , 3 juin (D. 46. 4. 29.5) IV. 120.

Rej. . 12 juin (I). 46. 1, 273) III, 172.

Hej. , 16 juin (I). 46, 1 . 284) I. 266.

Rej., 17 juin (I). 46, 1. 265) I. 55. IV. 11.

Rej. , 25 juin (0. 46.* 1 , 314) III, 123.

Cass.. 15 juillet (D. 46, 1, 270) IV. 3.

Rej. , 15 juillet (D. -46. 1, 273) . III, 263.

Cass., 20 juillet (D. 46, 1. .335) III, .522.

Rej. , 19 août (D. 46, 1, 360) III, 97.

Rej., 1" décembre (D. 47, 1. .37) II, 145.

Cass. , 16 décembre (D. 47, 1, 127) II, 12.

Rej. , 4 janvier (D. 47, I, 79) II, 64.

Cass. , 4 janvier (D. 47, 1, 1.30) III, 333.

Rej. , 4 janvier (D. 47, 1, 131 et 133) III, .333.

Cass. , 12 janvier (D. 47. 1, 159) II, 12.

Rej. , 25 janvier (D. 47, 1, 102) I. 490.

Cass. , 22 février (D. 47, 1, 83) I. 193.

Rej., 19 mai (D. 47, 1. 199) lil, 131.

Cass., 5 juin (D. 47, 1, 170) I, 19.5.

Rej. . 8 juin (D. 47, 1, 164) IV, 120.

Rej., 14 juin (D. 47, 1. 332) III. 78.

Rej. , 22 juin (D. 47, 1, 218) II, 415, -4-48.

Cass. , 12 juillet (D. 47, 1, 25.5) IV, 3.

Rej., 4 août (D. 47. 1, 337) IV, 38.

Cass., 24 août (D. 47, 1, 277) II, 504. IV, 141.

Cass. , 10 novembre (D. 47, 1, .353) III, 255.

Cass. , 23 novembre (D. 47, 1, 369) II. 213.

Ciss. , 29 novembre (D. 47, 1, 37) II, 213. IV, 120.
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Rej. , 3 janvier (D. 48, 1 , 51 j 1 , 522.

Cass. , 26 janvier ^D. 48, 1. 73) II, 12.

Rej. , 1" mars (D 48, 1 , 124) III, 460.

Rej., 7 mars (D. 48, 1, 84) III, 530.

Rej., 25 mars (D. -19, 1 . 24) *.
. . . I, 189.

Cass., 18 avril (D. 48, 1, 83) II. 51.

Rej. , 19 avril (D. 48, 1, 87) I, 284.

Cass. , 21 mai (D. 48, 1, 155) II, 46.

Rej. , 22 mai (D. 49, 1. 158) I, 505.

Rej-, 6 juin (D, 48, 1, 219) I, 366

Rej. . 16 août (D. 48. 1, 193) I. 202.

Rej. , 1" septembre (D. 49, 1, 22) I. 328. lU, 61.

Rej. . 7 novembre (D. 48, 1 , 241) III. 326.

Rej. , 20 novembre (D. 48, 1, 2.33) IV, 12.

Cass. , 21 novembre (D. 48. 1, 239) I, 148.

Rej. , 27 novembre (D. 49, 1, 2.5) IV, 22.

Rej., 4 décembre (D. 48, 1, 227) : II, 11.

Rej. , 27 décembre (D. 49, 1, 165) II. 56.

1S49.
Rej. . 23 janvier (D. 49. 1 . 42) I, 229.

Rej. . .30 janvier (D. 49, 1, 59) IV, 10.

Cass. , 6 février (D. 49, 1, 47) I. 521.

Rej. . 21 février (D. 49. 1 . 263
1 IV. 39.

Cass., 7 mars (D. 49, 1, 77) III, 74.

Rej., 11 avril ^D. 49, 1, 141) I, 404

Rej., 11 avril (D. 49, 1, 172) III, 2.55.

Rej., 17 avril (D. 49, 1, 1.50) III. 327.

Rej. . 18 avril (D. 49. 1 , 110; III. .563. IV, 14.

Rej. , 25 avril (D. 49, 1, 1.52) II, .57. III. 521, 522.

Rej. , 20 juin (D. 50, 1, 83) III, 451.

Rej., 3 août (D. 48, 1, 182) III. 451.

Rej. , 8 août (D. 49, 1, 309) III, 271.

Rej. , 9 août (D. 49, 1, 207) I, 78. III, 282.

Rej. , 3 novembre (D. 49, 1 . 177) II, 432.

Rej. , 10 décembre
i
D. .50. 1 . 76j II, .394.

Cass. . 1 1 décembre ( D. .50, 1 , 'i7) 1 , 443.

1850.
Cass , 30 janvier iD. 50, 1. 51j I, 431. II. 12.

Rej. , .30 janvier (D. 50, 1, 75) I, .549.

Rej. , 12 février (D 50, 1, 5.5) II, 12.

Rej.. 20 février (D. 50. 1. 102) III. .327.

Rej. . 5 mars (D. 50, 1 , 167) III, 225.

Cass., 12 mars (D. 50, 1, 86) III. 98.

Cass., 18 mars (D. 50, 1. 16(ii I. 437.

Rej. , 20 mars (D. 50, 1, 319) IV. 78.

Cass . 2 avril (D. 50, 1. 81) I. 30.5.

Rej. , 10 avril (D. 50. 1. 88) III, 4.32.

Rej., 8 mai (D. 50. 1, 158) I, 507.

Rej; , 15 mai (D. 50, 1 , 149; 1, 564.
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Rrj. , /» jnin (l). 50, 1. 1«3) I. (i.

Cass. , -Ib juin (1). 50, 1 . 228) IV. S.

Rcj.. 30 juin (D. 50. 1, 235) III, 310.

Cass., 8 juillcl (D. .50, 1, 226) 1. Wd.
Cass., ît juillet (D. ,50, 1, 221) I, 15.

Cass.. 29 juillcl (D. 50, 1, 227) I, 518.

Cass. , 31 juillcl (D. 50, 1, 232) I. 527.

Rcj. , 1 i aoûl il). 50 1, 270) I, 431, 448.

Fl,\ l)i; LA TUILE CHROiVOLOGIOl'E DES AllItiVrS 111: L1 COI 11 UI-; CASSATIO.V.



TABLE CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, ORDOXXA\CES, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

CITÉS DANS LES yiATRK TOAIES DE CET OUVRAGE.

IXe SIECLE.

Capitnlaire de 809 1, :{8:i.

XIV-^ SIÈCLE.

Ordonnance du 7 décembre 1373 IV, 122.

XVe SIÈCLE.

Ordonnance de 1462 I, 383.

XVI« SIÈCLE.

Capitulation ilc l.'')35 avec la Porte Ottomane IV, 190.

Ordonnance de 1.539 . . .
.' 1 . 383.

Édit de 1563 IV, 1.

Ordonnance de 1577 I. 3S3.

Ordonnance de mars 1584 H , 122.

XVII« SIÈCLE.

Capitulation de 1604 avec la Porte Ottomane IV, 199.

Ordonnance de 1629 I, 383.

Déclaration du 22 septembre 1638 I. 344. II, 426.

Capitulation de 1673 avec la Porte Ottomane IV, 188, 199.

Ordonnance de mars 1673 I. 447. IV, 1.

Ordonnance d'août 1681 11,159.198,212,250, 251,

523, 550. IV. 122, 134.

186,187,191,192, 194.

Ordonnance du 28 février 1687 IV, 196.

Arrêt du conseil du 24 mars 1687 II, 532.

Déclaration du 22 juin 1694 I, 383.

XVIII« SIÈCLE.

Déclaration du 16 mars 1700 I. 246.

Règlement du 23 juillet 1704 II. 159.

Règlement du 27 janvier 1706 H, 159.

Édit de 1707 I. 73.

Règlement du 19 juillet 1708 II, 195.

Déclaration du 28 novembre 1713 I, 246.
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néilaratioii du 20 fcvricr ITl-i I. 246.

lt«';;lomciit du P' mars HKi H. 170, 1!)8.

Rèfllcmcnl du 2" mai 1719 I\ , 2.)8.

Ordonnance du 20 otiohrc 172.3 II, 2'»!t.

.lrr(5t du conseil du 2i septembre 172-4 I, l.")."{. 407.

Dédaralion du IS décembre I72S II. 2-46, 257.

Arrêt du conseil du Ut janvier 17.34 II, 2.-)7.

Rèjllemcnt du 23 août 17.39 II, 210.

Ordonnance du IX octobre 1740 II, 1G(), 168.

Capitulation de 17 40 avec la Porte Ottomane IV, 188, 199.

Ordonnance du 19 mai 17 4.) II, 2.51.

Ordonnance du l'"' août 17 4.5 II, 246.

Ordonnance du 1"' novembre 17 45 II, 253, 258.

Ordonnance du 1 1 juillet 17.59 II, 250.

Orrlonnancc du 25 mars 1765 I, 73. H, 165.

Lettres patentes du 10 janvier 1770 Il, 158, 195. 208.

Édit du mois de juin 1778 11,251. IV, 134. 191, 192.

19/t, 199, 2(X). 201,205,

207. 208, 22 4.

Règlement du 26 juillet 177» II, 1.59.

Déclaration du 17 août 1779 II, 195, 395, .520.

Ordonnance du 3 mars 1781 I, 10.5. II, 158, 251 , 2.53.

25.5. IV, 1.34, 136. 159.

166, 188, .198.

Édit du 3 mars 1781 I, 105.

Arrêt du conseil du 2 mars 1782 II. 195.

Lettres patentes du 28 juillet 1783 I, 101.

Ordonnance du 31 octobre 1784 1,- 7 4. II, 164, 170. 197,

198,232,2.33.2 49.249.

2.50,251,255.256.257.

Arrêt du conseil du 7 août 1785 I. 407.

Arrct du conseil du 2 octobre 1785 I. 407.

Traité du 1" nov. 1785 entre l'Autriche et la Russie. IV, 188.

Rè.^lement du 1"=' janvier 1786 II, 190.

Arrêt du conseil du 22 septembre 1786 I, 407.

Traité du 11 janvier 1787 entre la France et la Russie. . IV, 188.

Arrêt du conseil du 3 novembre 1787 I, 103.

Arrêt du conseil du 27 juillet 1788 I, 103.

Décret du 6 octobre 1789 IV, 5.

1990.

Loi du 2 mai II, 163.

Loi du 22 août I, 129. II, 202. 204, 232.

2.y).

Loi du 24 août I, 111, 133.11, 172. IV, 1.

Loi du 29 août I, 10.5.

Loi du 7 septembre IV, 122, 123.

Loi du 18 septembre I, 244.

Loi du 23 octobre I. 111.

Loi du 5 novembre IV, 23.

Loi du 13 novembre I, 109.

Loi du 12 décembre I. 1-0.

TO.AI. IV. 25
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1391.

Loi (lu 19 janvier I, 120, 128.

Loi du 23 janvier II, 163.

Décret du' 2 mars II, 29.

Loi du 2" mars IV, T.

Loi du 30 mars I, 129.

Loi du 10 avril II, 529.

Loi du 20 avril I, 120.

Loi du 13 mai II, 163, 523.

Proclamation du 1" juin II, 1(>3. IV, 167.

Loi du 10 juillet
.'

IV, 272.

Loi du 20 juillet. . II, 163.

Loi du 22 juillet I, lH-

Loi du 29 juillet I, 105.

Loi du 6 août I, 128. IV. 123.

Loi du 9 août IV, 177.

Loi du 10 août II, 190.

Loi du 13 août I. 54. II, 157, 158, 165.

166, 195, 198, 208.

IV, 122.

Loi dtt ii août I. 100. 11. 198, 214. III,

401, 534.

199%.

Loi du 2- mai II, 529.

Loi du 15 août II, 157, 202.

Loi du 21 septembre l, 105.

19»3.

' Décret du 31 janvier II. 159.

Décret du 28 mars I; 342.

Loi du 19 juillet I. 127, 195. 390,391.393.

Décret du 1" août 1, 129.

Décret du 24 août I, 103.

Décret du 2 septembre II, 233.

Décret du 21 septembre II, 164. 249.

Décret du 1" octobre I, 383. II, 159.

Décret du 6 octobre ( 15 vendémiaire an n) II, 523, 532.

Décret du 16 octobre (2.5 vendémiaire an il) II, 171, 172.

Décret du 18 octobre (27 vendémiaire an ii) II. 162,164, 165, 166. 167.

168,170,174,175,183.

186. IV, 152, 167, 192.

1Î04.

Décret du 1" janvier (12 nivôse an ii) 11, 162.

Décret du 3 mars ^13 ventôse an il) IV. 134.

Loi du 24 mars i4 germinal an ii) II. 198. 2l4.

Décret du 12 juillet (24 messidor an ii)r IV, 272.

Décret du 20 juillet (2 thermidor an il) IV, 90.

Décret du 12 octobre (21 vendémiaire an m) 111, *i9.

Loi du 15 octobre (24 tcndéraiaire an m) IV. 6.
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1995.
Loi (lu 7 avril (IS germinal an iii/ 1, l"i9.

Loi du 24 juin (6 messidor an m) I, 383.

Uécret du -JT juin (9 messidor an m) II, 159.

Loi du II juillet (23 messidor an m) I, 383.

Loi du ii juillet (6 thermidor au m) *
I, 253.

Loi du 2 septembre (16 fructidor an m) II, 172.

Décret du 23 septembre (l"^' vendémiaire an iv) I, KX).

Loi du 2 octobre (10 vendémiaire an iv) . f IV, 134.

Loi du 12 octobre (20 vendémiaire an iv) 1, 145, 441.

Loi du 20 octobre (28 vendémiaire an iv) I, 145, 4<^)7

Loi du 25 octobre (3 brumaire an iv) II, 159, 190, 2.j2.

1996.
Loi du 19 janvier (29 nivôse an iv) IV, 258.

Loi du 23 avril (4 floréal an iv) I, 3-40.

Loi du 27 août ( 10 fructidor an iv ) I, 194.

Loi du 7 septembre (21 fructidor an iv) IV, 7.

1999.
Loi du 30 août (13 fructidor au v) I, lOi.

Loi du 30 septembre (9 Vi-ndémiairc an vi) I, 386.

Loi du 3 octobre (12 vendémiaire an vi) II, 159.

Arrêté du 8 octobre (17 vendémiaire an vi) I, 386.

Loi du 9 novembre ( 19 brumaire an vi) I, 102.

Loi du 22 décembre (2 nivôse an Vi^ I, 105.

199».
Loi du 5 janvier ( 16 uivôsc an \i) III, 33.

Loi (lu 15 janvier (26 nivôse an vi) II, 159.

Loi du -4 avril (15 germinal an vi) IV, 2(>8.

Loi du 23 avril (4 floréal au vi) IV, 268.

Loi du 17 octobre (26 vendémiaire an vu) I, 105.

Loi du 22 octobre (1" brumaire au vu) . . 1, 86. II, 523.

Loi du !'" décembre (H frimaire an vu) I, 133

Loi du 12 décembre (22 frimaire an vu) I, 516.

1999.
Loi du 10 février (22 pluviôse an m) I, 157, 159, 342.

Loi du 6 mai (17 floréal an vu) I, 244i.

Loi du 17 mai (28 floréal an vu) I, .406.

Arrêté du 14 août /2" thermidor an vu) II, l."J8, 208.

Loi du 10 décembre (19 frimaire an \iii) 1, 129.

Coustituliou du 13 décembre (22 frimaire an vili) . .

.

ill, 549, 550.

ISOO.
Loi du 17 mars (26 ventôse an viii) H, 159.

Loi du 18 mars (27 ventôse an vin) IV, 232,

.Irrèté du 27 mars (6 jjcrmiual an un) II, 158, 159. IV, 166

.arrêté du 26 juillet ( 7 thermidor an viii ) IV, 272.

Arrêté du 23 août (5 fructidor an viii) I\', 7.

Arrêté du 29 octobre (7 brumaire an ix) I, 131.

25.
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ISOI.
Arrêté dn 17 janvier (27 iiirôse an ix) II, 533.

Arrêté du 28 février (9 veatôse an ix) II, 3 59. IV, 166.

Loi du 18 mars (27 ventôse an ix) I, 157, 342.

Loi du 19 mars (28 ventôse an ix) I, 116, 138, 1 17.

Décret du 24 mars (3 germinal an ix| I,

Arrêté du 19 avril (29 germinal an ix) I, 138, 150.

Loi du 19 avril (29 germinal an ix) I, 141.

Arrêté du 7 mai ( 17 floréal an ix) . . .% II, 158, 208, 240, 550.

Arrêté du 12 juillet (23 messidor an ix) I, 120.

Arrêté du 30 décembre (9 nivôse an x) II, 529.

Arrêté du 8 mars (17 ventôse an x) II, 529.

Loi dn 7 mai ( 17 floréal an x) II, 533.

Loi du 19 mai (29 floréal an x) I, 131.

Instructions du 25 mai (5 prairial an x) 1, 131.

Arrêté du 6 juin (17 prairial an x) II, -529.

Décret du 16 juin (27 prairial an x) I, 74, 138, 145, 148. 151

.

153, 154, 155. II, 319.

Arrêté du 30 juillet (11 thermidor an x) II, 190.

Arrêté du 10 octobre (18 vendémiaire an xi) II, 159.

Décret du 3 novembre (12 brumaire an xi) I, 139.

Arrêté du 24 décembre (3 nivôse an ii) 1, 115, 116.

1S03.
Loi du 15 janvier (25 nivôse an xi) I. 160.

Arrêté du 2 février ( 13 pluviôse an xi) II, 532.

Arrêté du 4 février ( 15 pluviôse an xi) II, 529, 532.

Arrêté du 5 mars (14 ventôse an xi) II, 166, 320.

Loi du 12 mars (21 ventôse an xi). I, 100.

Loi du 16 mars (25 ventôse an xi) I, 308.

Loi du 1 1 avril (21 germinal an xi) I, 16, 104, 1 10.

Loi du 12 avril (22 germinal an xi) 1 , 41 , 117 , 118 126.

II, 29. 37.

Loi du 14 avril (24 germinal au xi) I, 32. III, 1 43. •

Loi du 28 avril (8 floréal an xi) 1, 135.

Loi du 3 mai (13 floréal an xi) I, 186.

Arrêté du 22 mai (2 prairial an xi ) L 74 383. II, 159, 229,

399.400. IV, 152, 166.

Arrêté du 15 juin (26 prairial an xi ) I, 120.

Décret du 23 juin (4 messidor an xi ) I, 105.

Arrête du 29 juillet (10 Ihcrmidor an XI ) I, 117.

Arrêté du 29 août ( 1 1 fructidor an xi ) II, .523.

Arrêté du l'^'' décembre (9 frimaire an xii) 1, 118. II, 37.

Arrête du 24 décembre ( 2 nivôse an xiij I. 131.

1804.
Loi du G février (16 pluviôse an xii) 1, 33.

Loi du 27 février (7 ventôse an xii) I, 102.

Arrêté du 26 mars (5 germinal an xii) I, 101, II. 191, 232, 233,

238.2.4^), 2.46,256,258.

IV, 176.
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ISO».
Décret du 11 jaiuicr (-Jl nivôse an xiii) II, 21-2.

Loi du 15 janvier (25 nivôse an xiii) III, 398.

Loi du 18 janvier (28 nitôse an xiii) I, 252. 111,305.'

Loi du i février (15 pluviôse an xiii) I, 62.

Décret du 12 février (23 pluviôse an xiii) I, lOi.

Loi du 25 février (6 ventôse an xiii ) III, 398.

Décret du 22 mars (1" «jerminal an xiii) I, 127. III, 53i.

Décret du 28 mars (7 germinal an xiii) 1, 195.

Règlement du 10 mai (20 Horéal an xiii) 1, 1 18.

Arrêté du ll> mai (26 floréal an \m) H, 258.

Loi du \" août (13 thermidor an aIIi) I, 406.

Décret du !" novembre (10 brumaire an xiv) 1, 101.

Avis du conseil d'État du 21 décembre (30frini. anxiv). I, '2i-i.

Décret du 23 décembre (2 nivôse an xn) I, 111.

1S06.
Décret du 12 mars I, 111.

Loi du 18 mars I, 41, 119, 120. 125.

Loi du 24 mars I, 155.

Loi du 22 avril I, 32.

Loi du 30 avril I, 100

Décret du 8 juin I, 108, 128. III. 550.

Décret du 11 juin IV, 25.

Décret du 22 juillet IV, 122.

Décret du 9 septembre II, 159.

Décret du 23 septembre I, 116.

Décret du 25 octobre II. 190. 523.

Décret du 12 novembre • IV. 122.

Décret du 12 décembre II. 157, 202.

1809.
Décret du 10 mars II, 157.

Avis du conseil d'État du 12 avril I, 198.

Circulaire du ministre de la justice du 5 mai I, 95.

Avis du conseil d'État du 30 mai IV, 281.

Avis du conseil d'État du 12 juillet I, 33.

Loi du 3 septembre I, 227.

Loi du 5 septembre III, 400.

Circulaire du ministre de la justice du 8 septembre.. IV, 281.

Loi du 10 septembre IV, 268.

Loi du 16 septembre 1. 40. II. 208.

Règlement du 21 septembre I, 118.

Avis du conseil d'État du 27 novembre I, 155.

ISOS.
Décret du 11 janvier I, 101.

Arrêté du 16 janvier I, 32, 406. III, 550.

Loi du 10 janvier II, 9.

Avis du conseil d'État du 2 février IV. 4.

Décret du 14 mars III , 339. IV . 280 . 282 ,

284, 285. 287.
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Décrot du 30 mars I, 16.3.

Décret du 12 juillet 1, 95.

Décret du '28 août III, 398.

Loi du 12 novembre IIF, 401.

1§09.

Décret du 1<" avril •

. . I, 50,

Avis du conseil d'État du l" avril I, 103.

Avis du conseil d'État du 4, avril II, 1.59.

Avis du conseil d'État du 17 mai I, UG. II, 178. III, 107,

IV. 22.

Décret du 11 juin
, I, 119, 126. III, ti50. IV,

107, 108, 111.

Règlement du 11 juin I, 120.

Décret du 6 octobre IV, G, 7.

Avis du conseil d'État du 15 octobre I, 103. III, 6.

1810.
Décret du 5 février 1. 107, 127, 128. 390, 391

.

.392, 394. IV, 121.

Décret du 9 février I, 50.

Décret du 20 février I, 119.

Règlement du 20 février I, 120.

Loi du 8 mars I, 40.

Loi du 21 avril I, 40. III, 202.

Décret du 21 juin II, 525, 532.

Décret du 26 juin , I, 115.

Décret du 6 juillet I, 195.

Décret du 3 août IV, 107.

Décret du 13 août II, 55.

Décret du 18 août I, 110, 244, 246.

Décret du 5 septembre I, 127.

Décret du 12 septembre. I, 244, 246.

Décret du 8 octobre II, 525, 532.

Décret du 15 octobre I, 109.

Décret du 22 octobre I, 50.

Décret du ] 8 novembre I, 50.

Avis du conseil d'État du 9 décembre IV. 22.

Décret du 14 décembre I, 48, 73, 111.

Règlement du 14 décembre I, 118.

Avis du conseil d'État du 21 décembre IV, 5,

1811.

Décrot du 28 janvier I. 111.

Décret du 6 février III, -399.

Décret du 27 février II. 399.

Décret du 1" avril I, 127.

Règlement du 1" avril I, 118.

Avis du conseil d'Élat du 18 août II, 1.59.

Aiis du conseil d'État du 23 août I, 128.

Décret du 18 septembre I, 127.

Décret du 22 novembre I. 107.

Avis tlu conseil d'État du J3 décembre I, 1.
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Dûcrot du n avril I, l.'.l. II, 79. III, 397.

Décret du 22 dt-mmbrc I. 127. III, 398.

Règlement du '22 décembre I, 127.

Ddcret du 1 1 arril I. 163.

Décret du 15 mai III. 399.

Décret du 2.j septembre I, l.")."i.

Décret du 15 décembre I. l-i9, 15G, 1G3.

Décret du 2 janrior I, 1G3.

Loi du 21 octobre I, lOG. 107.

Ordonnance du 2 i octobre 1 . 106.

Ordonnance du 23 décembre I, 163.

Loi du 24 décembre I, 105.

1SI5.
Ordonnance du 14 janvier 1 . 109.

Ordonnance du 13 février II. 529, 532.

Règlement du ministre do la marine du 13 février. . , II, 532.

Ordonnance du 20 février I, 105.

1S16.
Ordonnance du 8 février II, 529.

Loi du 28 avril I, 105 , lil , 157 , 185
,

2.52, 342. III, 399.

Ordonnance du 22 mai I, 252.

Ordonnance du 29 mai I, 1 .50.

Ordonnance du 3 juillet I, 151 , 1.50 . 252. 253.

II, 182. III, 365, 425.

IV, 282.

Règlement du 17 juillet II, 210.

Ordonnance du 17 juillet II, 258.

Ordonnance du 14 août II, 532.

Ordonnance du IS^décembre I, 161.

1919.
Loi du 19 mars • II, 85.

Loi du 25 mars I, 86.

Instruction du ministre de l'intérieur du ^ octobre. . III, 1-41, 153.

Ordonnance du 3 décembre Il, 165.

181$.

Ordonnance du 9 janvier I, 141,

Ordonnance du 9 février 1, 135.

Loi du 15 mars I, 86.

Loi du 15 avril I, 186.

Loi du 21 avril II, 175, 176.

Ordonnance du 17 juin I. 161.

Ordonnance du 19 août > .

.

I, 163.
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Instruction du ministre de la marine du l^Mléccmbrc . , II, 1"5.

1810.

Ordonnance du 14 féirrier II, 529.

Loi du 16 mars I. 104.

Ordonnance du 9 avril I, 157.

Loi du 19 arril I. 105.

Loi du 9 juin I, 108.

Ordonnance du 4 août II, 252.

Ordonnance du 23 août I, 115.
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Loi du 10 juillet I, 139.
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Ordonnance du 4 janvier II, 532.

Loi du 3 mars I, 339. II, 157, 198, 270,

320, 525.

Ordonnance du 7 août II. 157 , 198 , 211, 270,

320. IV. 178.

Loi du 20 novembre I, 48.

Ordonnance du 20 novembre I, 73.

1S«3.
Ordonnance du 18 juillet. . I, 33.

Ordonnance du 17 septembre II, 523.

Loi du 16 juin I, 96, 159.

Loi du 17 juin I. 105.

Loi du 28 juillet I, 189.

Ordonnance du 8 décembre I, 108.

18%5.
Ordonnance du 9 février I, 109.

Ordonnance du 12 février II, 166.

Ordonnance <lu 10 mars .' IV, 8.

Loi du 10 avril II, 201 , 203 , 212 , 223 ,

242, 322, 506.

Ordonnance du 7 août. II, 190.

Ordonnance du 17 août IV, 23.

Ordonnance du 9 octobre IV, 7.
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18*86.

Ordonnance du septembre I. 109.

Arrêté du ministre de la marine du 14 septembre... II, 171.

Ordonnance du 1"^ novembre -Il, lî>5.

Ordonnance du 5 novembre I, 101).
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Ordonnance du 25 novembre II. 190.
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Ordonnance du 20 septembre I. 109.
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Loi du 15 avril II, 524.

Loi du 19 avril I, 105.

Loi du 28 juin I. 102.
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1S30.
Charte constitutionnelle IV, 212.
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Ordonnance du 22 janvier I, 33.

Loi du 2U mars I, 86.

Ordonnance dn 29 avril I, 115.
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272,273,275.283,285,
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Loi du 22 avril II, 529.
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1S33.
Loi du 31 mars III, 64, 65, 273.

Ordonnance du 26 avril II, 529.

Ordonnance du 28 avril II, 529.

Ordonnance du 31 mai I, 109.

Ordonnance du 20 août I, 74. IV, 134, 137, 140.

Ordonnance du 23 août IV, 134, 146,

Ordonnance du 24 août IV, 134.

Ordonnance dn 23 octobre IV, 134.
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Ordonnance da 24 octobre IV, 13-4, 1-43.

Ordonnance dn 25 octobre IV, 134, 153. 155, 186,192.

Ordonnance du 26 octobre IV, 134, 186.

Ordonnance du 29 octobre I, 114, II, 158, 165, 211.

215,233,243,246.2.50.

251,253, 25p, 25". IV,

134, 166, 196, 199.

Ordonnance du 7 novembre I, 114. IV, 134, 159, 166.

Instruction ministérielle du 29 novembre IV, 198.
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Ordonnance du 6 avril I, 113.
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Loi du 14 juillet I. 116.
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1830.
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Ordonnance du 16 juin I. 130.

1840.

Loi du 3 mars - IV, 0,

toi 4u 23 ovril . - . . I t ' ."il. 105.



CITES DANS I,ES OCATRE TOMES DE CET OUVRAGE. 395

1^41.

Loi du 22 mars II, 29.
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Loi du (j mai II, 532.
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Loi du 9 juin II, 163.

1S46.
Ordonnance du 13 mai II, 202.

Loi du 23 juin II, 524.

!...i .lu 13 juillet I, 110.

1849.
Ordonnance du 18 avril II, 198, 210.

Ordonnance du 12 juillet I, 111.

Ordonnance du 4 août IV, 134. 137.

1S48.

Décret du 9 mars IV, 268.

Décret du 24 mars I, 534, 538.

Décret du 8 avril IV, 7.

Décret du 18 avril III, 5.50

Décret du 27 mai 1, 120.

Décret du 6 juin , I, 120.

Décret du 19 jnin I. 1 JO.
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,

.

«ï. m,
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Loi du 21 janvier IV. 272.

Décret du 23 janvier I. 103.
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Loi du 27 mars I, IH-
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Loi du 30 juillet I, 108.

Décret du 15 août IV, 122.

Décret du 6 septembre I. 116.
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Loi dn 29 décembre H. 529.
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Décret du 9 janvier II, 523. 524, 525.
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Déeret du 2 février I, 115.

Décret du 27 mai II. 157.
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Décret du i juin Il, 157.

Acte du 29 mars II, 1.59.

Déclaration du 29 mars IV, 166.
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Acte du 10 mai II. 159.
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Acic du 18 juillet II. 1.59.

Décret du 22 septembre IV, 134. 141, 142.
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Loi du 17 juillet {sur l'arbitrage forcé) IV, 1, 80.

FI.V DE L.\ TABLE CLIROXOLOGIQUE DES LOIS , OIlDO.VNANXtS , DECRETS , aBRÉTtS , ETC.



TABLE

ALPHAJfÉTIQUE DES MATIÈRES

CONTENUES D.^NS LES QUATRE TOMES DE CET OUVRAGE.

(Le chiffre romain iudiquc le tome, le cbiffre arabe la pa^e.)

Abandon (Concordat par). Voy. Concordat.

Abandon de la chose transjmrtée. Xe peut être fait au voiturier, pour

s'acquitter envers lui. I, 243. — Exception dans le conirnercc maritime.

II, 277. — Voy. Affrètement, Entreprise de transports.

Abandon d'un navire. L'armateur peut-il se libérer de ce dont il est tenu

pour les faits du capitaine, par l'abandon du navire et du fret? II, 226,

229. — Du cas où l'armateur qui fait cet abandon veut aussi faire

le délaissement à un assureur. II, .V59. — Voy. Armateur, Respon-

sabilité.

Abordage. Est un ycnre de quasi-contrat. I, 236. — Les règles sur l'abor-

dage maritime seraient applicables à l'abordage des bateaux sur les ri-

vières. Il/id. — Définition de l'abordage. II, 216. — Trois espèces d'a-

bordage. II , 217. — Présomptions pour connaître à qui il est imputable.

lijid. — Délai dans lequel doit cire formée l'action. II, 218. — Com-
ment les assureurs et les prêteurs à la grosse répondent du donmiagc

qu'il occasionne. II, 333.—Où doivent être portées les actions. IV, 27.

Abréviation. Défendue dans les livres des commerçants , des agents de

change et des courtiers. 1 , 87, 147.

Absence. Est-il nécessaire que celle du père soit dcclan'-c, pour que la

mère puisse autoriser son fils mineur à faire le commerce? 1 , 62. —
Quel peut être l'effet de la déclarution d'absence en cas d'une assurance

sur la vie? II, 138. — Analogie cuire l'absence d'un individu et le dé-

faut de noui elles d'un navire. II, 'i09. — L'absence d'un connneiçant
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n'est pas toujours la preuve de sa faillite. III , 283. — Mais elle sert à

en fixer l'époque d'ouverture. III, 291. — Peines qu'eneourt le failli

qui s'absenle volontairement, lorsiju'il a été appelé par ses eréanciers.

III, 544.

Absent. A quel domicile doit-on l'assifjucr, ou ses présomptifs héritiers

envoyés en possession? II, 176. IV, 47.

Adus de confiance. Do la part d'un ajrent de chantje ou courtier. I, 148.—
Uc la part d'un vendeur de marchandises. I , 357. — De la part tlu

tireur d'une lettre de change. 1 , 452, 493. — De la part d'un déposi-

taire. II, 19. — De la part d'un préposé. Il, 65. V'oy. U(in(jucroutc

,

Capitaine de navire, Dépôt, Prucuralion.

AccAPAREME.MS. Sont des opérations illicites. I, 188.

AccEPTATiox d'une lettre de change. Sa définition. I , 24, 454. — Tireur

tenu de la procurer. lùid. — Avantage pom- le porteur de rcipiérir

l'acceptation. I, 452. — Devoirs dont il est tenu à cet égard. I, 453. —
A qui l'acceptation doit être demandée. 1 , 454. — Temps dans lequel

elle doit l'être. Ibid. — Délai dont le tiré doit jouir pour répoudre. I,

455. — Par qui l'acceptation doit être requise. Ibid. — Effets de la

promesse que le tiré peut avoir faite au tireur d'accepter les lettres de

change que celui-ci annonce vouloir tirer ou faire tirer sur lui. I, 457.

— A quoi il peut être tenu s'il ne la remplit pas. I, 458. — Raisons

qui peuvent autoriser son changement de volonté. Ibid. — Du cas où

le tireur tombe en fadlile. 1 , 460. — Comment l'acceptalion doit être

donnée. Ibid.— Comment elle doit êti-e exprimée. Ibid. — Il n'est pas

toujours nécessaire d'énoncer la somme à payer. I, 461. — Quand cette

somme doit être approuvée en toutes lettres. I, 462. — Quid, si l'ac-

ceptation est donnée par plusieurs? Ibid. — Peut-elle être donnée par

un acte séparé? Ibid. — Quand l'acceptation doit être datée. I, 464.

—

Quand doit-elle indiquer le lieu de payement? I, 465. — Conséquences

du principe qu'elle doit être pure et simple. Ibid. — Effets des modifi-

cations dont le porteur s'est contenté. I, 466. — Réserves faites par

l'accepteur, qui n'ôteut point à l'acceptation la qualité de pure et simple.

I, 467. — Si le tiré peut opposer une compensation au porteur. Ibid.

— De l'acceptation pour partie. I, 468. — Comment l'acceptation rend

l'accepteur obligé au payement de la lettre de change. I, 469. — Effets

de l'acceptation à l'égard du tireur. 1 , 471. — Comment l'obligation

qu'elle produit contre l'accepteur alfecte les choses qu'il peut devoir au

tireur. Ibid. — Quand peut-il réclamer ses avances? Ibid. — Délai
,

formes et efléts du protêt faute d'acceptation. 1 , 472 et suiv. — Par

quelles lois sont réglés les formes et effets d'une acceptation donnée

dans un pays autre que celui d'où la lettre de change est tirée ? IV, 243.

Voy. Accepteur, Avis, Lettre de change, Lois étrangères, Revendica-

tion , Tiré , Tireur.

Acceptation d'une lettre de change par intervention. Définition. I, 475.

— Xécessité d'un protêt pour qu'elle puisse avoir lieu. Ibid. — Par

qui et pour qui peut-elle être donnée? Ibid. — Effets de l'acceptation

par intervention. I, 477.
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AccEPTELR. Est celui (jui prend renjjajfenicnl de payer une lettre de change

tirée sur lui. I, 24, 551.— Ses obligations à ]'é,']ard du porteur. I, 469.

— Quand peut-il biffer l'acceptation qu'il a donnée? I, 470. — Yest point

restituable contre son acceptation. Ibid. — Peut-il retenir les valeurs

qui existent entre ses mains à titre de provision? I, 471. — Ses droits,

s'il accepte à découvert. 1 , 472. — E.xceptions qu'il peut opposer au

porteur de son acceptation. I, 510. — Des oppositions ou saisies-arrêts

faites dans ses mains. I, 511.

—

Qiiifl, s'il prétend (jue la lettre acceptée

par lui était fausse? I, 544. — Acquiert-il des droits contre le tireur

pour compte? II , 84. — Du cas où, le tireur étant en faillite, il s'agit

de prononcer, entre l'accepteur et le tireur pour compte
,
qui des dcu.\

sera admis dans la masse du donneur d'ordre. III, 413. — Tribunal

devant lequel peut être assigné l'accepteur d'une lettre de change. IV,

10. Voy. Acceptation^ Provision, Tiré, Tireur.

Accessoires. Ce qu'on entend par ce mot. I, 181. Voy. Choses.

Achalandage de magasin. Est-il marchandise? I, 7.

Achat. Dans quelles circonstances est acte de commerce. 1,6. — IMéces-

sité de distinguer dans le même contrat l'achat de la vente. 1,5. —
Choses qu'il est défendu d'acheter. I, 184, 342. Voy. Actes de com-

merce, lente.

A CO.MPTER DE. Comment se calcule un délai , lorsque le commencement

de sa durée est ainsi exprimé? I, 213.

A-COMPTE. Dans quel cas le créancier peut en refuser. I, 247.

Acquit. Voy. Payement.

Acquits à caution. Leur objet. I, 134. — Le voiturier doit en être por-

teur. II, 50. — De même, le capitaine d'un navire. II, 197.

Actes. Importance d'employer, dans leur rédaction, les expressions con-

sacrées par la loi. I, 230. — Preuves résultant des actes. 1 , 307. —
Les règles sur leurs formes sont déterminées par la loi du lieu où ils ont

été faits. I, 309. IV, 242. Voy. Preuve littérale.

Actes authentiques. Comment s'entend la règle qu'ils font foi. 1 ,
307.

Voy. Preuve littérale.

Actes conservatoires. Quels actes sont permis au porteur d'une lettre de

change protestéc? I, 506. — Ceux que doivent faire les syndics pro-

visoires d'une faiUite. III, 361.

Actes de commerce. Importance de les bien caractériser. 1,3. — Leur

division. I, 5. — Xégociations que la loi déclare commerciales, ou qui

le deviennent par leur but. I, 4. IV, 9. — .'Ichats pour vendre ou pour

louer, qui constituent des négociations commerciales. I, 6. — Titres aux-

quels des achats ou acquisitions doivent avoir été faits pour que la re-

vente ou location des choses acquises donne à ces achats la qualité

d'actes de commerce. 1,9. — De l'achat d'une récolte future. I, 10.

— De l'acquisition par bail des fruits d'un fonds. Wxd. — De l'auteur

qui vend ou débite son ouvrage. Ibid. — Qxdd, de l'éditeur qui traite

avec lui? I, 14. — Signes auxquels on reconnaît qu'un achat a été fait
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pour revendre. I, 11. — Cas où l'iiilenlioii de revendre en achetant et

la revente eflective ne donnent point à l'achat la (pialilé d'acte de com-
merce. Ibid. — Les achats de «frains faits par l'Ktat ou par des com-
munes, pour être revendus pendant une disette, ne sont point actes de

commerce. I, 12. — Comment la location d'une chose achetée donne

à l'achat la qualité d'acte de commerce. 1 , 17. — Ventes (|ui sont actes

de commerce. 1 , 20. — Loua;[es qui sont actes de commerce. 1, 33 et

suiv. — Xéijociations qui, tout en n'étant pas spécialement désignées,

sont actes de commerce. 1, 51. — Les opérations maritimes sont toujours

actes de commerce. I, 52. — Actes présumés conmierciaux par la qua-

lité de celui qui les a faits. I, t>\ et suiv. — IVcgociations qui sont actes

de commerce à l'éj^ard d'une |)artic, et non à l'éjjard de l'autre. IV, 10.

— Personnes habiles à faire des actes de commerce. I , GO. — Voy.

Commerçant et les noms de luns les contrats désijjru'-s dans celle table.

.Actes de l'état civil. Règb s auxquelles sont soumis ceux qui sont passés

dans un navire en voyage. Il, 209. Voy. Chanceliers , Consuls.

Actes de notoriété. Leur objet et leur autorité. IV, 65. Voy. Parères.

Actes de procédure. Quand le tribunal de commerce peut-il connaître de

leur nullité? IV, 19.

Actes de protestation. Vo^. Protêt.

Actes de société. Voy. Société.

Actes sous signatures privées. 1 , 309. \'oy. Preuve littérale.

Acteurs. Comment les achats qu'ils font pour l'exercice de leur état peu-

vent être des actes de commerce. I, 19. — Xalure de leurs engage-

ments envers les entrepreneurs de spectacles. I, 51. II, 28.

Actif. Voy. Bilan , Faillite , Société.

•Actiox d'avaries. Ce qu'on nomme action d'avaries en matiçre d'assurances

maritimes. II, 427. — Peut être exercée lors même qu'il y a lieu au

délaissement. II, 430. — De la clause /rrtz/c d'avaries. II, 431. —
Preuves qui doivent jusliûer l'action d'avaries et manière dévaluer les

pertes. II, 432. — Cas où la réclamation de l'assuré résulte d'une con-

tribution aux avaries communes. II , 433. — Règles sur l'estimation et

la détermination des avaries. Ibid. — Quel taux doivent atteindre les

avaries, pour donner lieu à cette action, s'il n'a pas été convenlion-

nellement déterminé. II, 445. — L'assureur qui a payé les avai'ies est

subrogé aux droits de l'assuré. II , 446. — L'action d'avaries peut - elle

être intentée par l'assuré qui a succombé dans une action en délaisse-

ment? 11,447. \ oy. Assurances maritimes, Assureur, Avaries, Dé-

laissement, Contrat à la grosse.

AcTiOîi publique. Voy. Banqueroute , Chose jugée.

Actiox rédhibitoire. Ce qu'on appelle ainsi. 1 , 361 et suiv. — Délai dans

lequel elle doit être exercée. Ibid. — Voy. l ente.

AcTio.\ révocatoire. Voy. Faillite, Fraude.

Actions dans une société. Ce qu'on entend par ce mot. III, 10, 46, 75.

— Différence entre une action dans une société et une créance contre

tom. IV. 26
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ccUc socictù. III, 48. — Xcst pas un droit immobilier, lois même que

la société possède des immeubles. Ibid. Voy. Actionnaire, Société

anonyme, Société en commandite.

Actionnaire. Est autorisé par la nature de la société divisée en actions à

céder celles dont il est propriétaire. III , 10, 46. — Ses droits et obli-

gations dans une société anonyme. III, 148. — La mort d'un action-

naire ne dissout jamais les sociétés anonymes. III, 192. — Est—il auto-

risé à faire la déclaration de cessation de payements de la société ? III
,

195. Voy. Actions dans une société.

Adhiré. Comment on supplée à un effet de commerce adbiré. 1 , 433.

Adjudicatiox. Voy. Navire, Ventes judiciaires

.

Admimstrateur. Voy. Agents du goiicernement , Compétence.

Admimstratiox d'une faillite. Voy. Faillite , Union.

Admimstratiox d'une société. Voy. Société.

Affiche. De l'autorisation donnée à un mineur pour faire le commerce.

Ij 62. — D'un contrat de mariage entre époux , dont l'un est commer-

çant. 1 , 95. — De leur séparation. 1 , 98. — De la vente pubUque de

marchandises. I, 158. — De l'adjudication eu justice des navires. II,

180. — D'un acte de société et des changements dans les conventions

sociales. III, 64. — De la dissolution d'une société. III , 250. — D'un

jugement déclaratif de faillite. III, 294. — De la convocation des créan-

ciers d'uu failli. III, 376, 443. — Des flemandes eu réhabihtatiou.

III, 553.

Affiruatiox. Voy. Capitaine de navire , Rapport, Serînent.

Affrètement. Définition de ce contrat. II, 261. — Qui a droit de fréter

un navire. II, 262. — Comment l'affrètement d'un navire peut être

consenti par le capitaine, et sa responsabifité à cet égard. Ibid. — Di-

vers modes d'affrètement. II , 263. — Enonciations que le contrat doit

contenir. II , 264. — Cas dans lesquels l'affrètement peut être prouvé

autrement que par une charte-pai'tie. II , 265. — Choses affectées aux

engagements réciproques de l'affréteur et du fréteur. II, 266. — Com-

ment le fréteur peut être .'oumis à des dommages-intérêts pour fausses

déclarations dans le contrat. Ibid. — Quid , s'il a substitue un navire à

un autre? II , 267. — Chargement dans le navire au delà du port per-

mis. Ibid. — Donmiages-intérêts dus à l'affréteur, si le navire n'a pas

mis à la voile au temps convenu. II, 268. — Règles à suivre lorsque

l'inexécution de l'affrètement vient de ce que le fréteur a loué plus

d'espace que n'en contient le navire. Ibid. — Espèces de marchandises

que l'affréteur ne peut charger sur le navire. Ibid. — Causes de réso-

lution du contrat qui ne donnent pas lieu à des dommages-intérêts. II,

269. — Droits de navigation et autres dépenses à la charge du fréteur.

II, 270.— Conséquences de la résolution de l'alTrétement après le départ

du navire. II , 272. — Conséquences du retardement forcé avant ou

après le départ. H , 273. — Cas où il a l'effet d'une rupture forcée.

Ibid. — Conséquences du retardement pour cause d'innavigabilitè du

navire. II, 274. — Devoirs de l'affréteur à l'arrivée du navire. II, 275.
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— ()l)li;]a(ioiis dont il csl ItMiu si les inarcliundises ont péri. I/iid. —
Cas où l'abandon peut le libérer du fret. II, 277. — l'ayenient du fief.

Ibid. — Privilège du fréteur. II , 279 , 55'i-. — Temps par lecincl son

action se prescrit. II, 279. Voy. Capitaine de navire, Charte-partie

,

Navire, Passagers.

Affréteur. Est le nom donné à celui à qui un navire est loue en tout on

en partie. II, 261. Voy. Affrètement.

AcE.\TS. La loi reconnaît des ajjents intermédiaires pour les actes de com-

merce. I, 139. Voy. Agents de change, Courtiers.

Agents consulaires. Comment et par (pii peuvent-ils être établis? leurs

fonctions et devoirs. IV, 140. Voy. Consuls.

Agents d'affaires. Comment leur entremise est acte de commerce. I, 47.

— Etablissements qui sont considérés comme agences d'affaires, et dont

les opérations sont réputées commerciales. I, 48.

Agents de change et Courtiers. Caractère de ces ajjents. 1 , 40. — De
leurs opérations. Ibid. — Du cas où leur profession est libre. I, 47. —
Xe peuvent faire le conunerce. I, 74. — Du tas où ils ont des droits

exclusifs. I, 141. — Par qui nommés. Jbid. — Conditions exijjées pour

être admis à cette nomination. 1 , 142 et suiv. — Droit qu'ils ont de

présenter leurs successeurs. Ibid. — Mode d'après lequel ils sont nom-
més. I, 143. — Cautionnement à fournir. Ibid. — Durée des actions

contre eux. 1 , 144. — Conujient le syndic et les adjoints de chaque

compagnie sont nommés. Ibid. — Constatation qu'ils fout du cours des

marchandises. I, 145. — Peines contre ceux qui usurpent leurs fonc-

tions. 1 , 146. — Quel est le sort des opérations ainsi faites. I, 147. —
Xe peuvent opérer pour des clients sans y être autorisés. Ibid. — Car-

net et journal qu'ils doivent tenir. Ibid. — Responsabilité dont ils sont

tenus. 1 , 148. — Règlements sur leurs salaires. I, 149. — Par (|ni il

doit leur être payé. Ibid. — Caractère de leur faillite. Ibid. III, 276.

— Répression des contraventions et prévarications que ces a|]onls peu-

vent commettre. 1
, 150. — Preuves résultant des boidercaux délivrés

par eux. I, 315.

Agents de change [en particulier). Conditions d'admissibibtc. I, 150. —
Fonctions exclusives qui leur appartiennent. I, 151. — Secret qu'ils doi-

vent garder sur leurs opérations. Ibid. — Comment s'établit leur libé-

ration envers leurs commettants. I, 154. — De leur responsabilité. Ibid.

— De l'aval qu'ils donnent. I, 155. Voy. Effets publics.

Agents du gouvernement. Les achats qu'ils fout ne sont point actes de

commerce. I, 22. Voy. Compétence.

Agiotage. Est une opération illicite, I, 188. — Le failli coupable d'agio-

tage doit cire poursuivi comme banqueroutier simple. III, 544. Voy.

Banqueroute,

Agréés. IV, 8. Voy. Tribunaux de commerce.

Agrès d'un navire. Ce que c'est. II, 161. Voy. Ancres, Navire, Voiles.

Aléatoire. Le caractère aléatoire d'un acte n'empêche pas le mineur

d'être restitué, s'il n'avait pas été légalement aulorist». I, 205. — Difl'é-

26.
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reuce entre les coutrats aléatoires et les contrats subordonnés à une

condition suspensive. I, 378. V^oy. Assurances, Contrats à la grosse

,

Ventes aléatoires.

Aliéxatiox. Voy. Mineur.

Alimknts. Voy. Contrainte par corps.

Allèges. La perte des marchandises placées sur des allèges est une avarie

commune. II, 304. Yoy. Avaries grosses.

Alliés. Voy. Parenté.

Allonge. Ce qu'on entend par ce mot. I, 435. Voy. Endossement.

Altération de marchandises. Ses effets dans la vente. I, 361. — Si elle

empêche d'exercer la revendication contre la masse d'un failli. III, 536.

Voy. Entreprises de transports, Revendication, Vente.

Alternative. Voy. Obligations.

Amarrage. Les droits dus pour amarrage sont placés au deuxième rang

des dettes privilégiées sur le navire. II, 546. — Ils doivent être consta-

tés par des contraintes ou des quittances des receveurs. Ibid.

Amendes. Privilèges du trésor pubUc. III, 400 cl suiv.

A.1IIABLES coMi'OSiTELRS. Voy. Arbitrage.

Ancrage. Motifs de la perception des droits qui portent ce nom II, 271.

Ancres. Font partie des agrès d'un navire. II, 161. — Quand l'abandon

de l'ancre est-il avai-ie commune? II, 294.

Animaux. Quand l'achat d'animaux pour revendre est-il acte de com-

merce? I, 12.

A.VNULATiox. Voy. Concordat, Xullité, (Jbligations.

Anonvme. \ oy. Société.

Antichrése. Xullité de celle qu'on acquiert dans les dix jours qui précè-

dent la faillite. III, 325.

AxTiD.ATE. En règle générale elle n'est pas interdite, s'il n'en résulte pas de

fraude contre les tiers. I, 314. — Cependant elle est considérée comme

un faux dans la souscription d'une lettre de change. Ibid. 1 , 423. — Et

dans les endossements. I, 438.

Apparaln d'un navire. Sont affectés à l'exécution des obligations du fré-

teur. II, 266, 538.

Appel. Délai dans lequel doit être interjeté l'appel des jugements des tri-

bunaux de commerce. IV, 74. — Procédure en appel. IV, 75. —
L'appel des jugements des prud'hommes est porté devant les tribunaux

de commerce. IV, 111. — Où est porté l'appel des sentences des con-

suls? IV, 205.

Appoi.\ts de payements . Jusqu'à quelle quotité l'appoint peut être fait en

monnaie de cuivre ou de billon. I, 244. \'oy. Payement.

Apport des associés. Xccessité d'un apport dans la société. III, .30. —
Choses qui peuvent constituer un apport. III, 31. — La mise faite, avec

droit de la retirer à tout événement, n'a pas le caractère d'apport. Ibid.

Comment s'en détermine la quotité. III, 33. — Quand doit-il être

effectué? III, 34. — Effets divers de lu perte de l'apport promis. 111, 36.
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— De l'apport réalisp. III, 38. — Des convpntions relatives aux rein-

pluceinenls ou supplrmonls. III, 49. — Comment charpie associé rc-

prend-ii son apport lors de lu jifitiidation? III, 2;î8. \oy. Sociét('\

AppnKNTi. Voy. Apprentissage.

Apprkmtissack. Dcfinilioii de la convention d'apprcntissa^je, et en quel sens

est-elle acte de commerce? I, 35. — Sa forme. II, 29 et suiv. — Com-
ment un mineur peut s'y cnyajjer. II, 30. — Ce que le maître doit en-

sei<(ner à son apprenti. II, 30. — Devoirs de l'apprenti. II, 31. —
Causes de résolution du contrat d'apprentissajje. II, 32.

Approb.atiov d'écriture. Quand est-elle nécessaire dans nu acte sous signa-

tures privées? I, 312. Voy. Pretire littérale.

Arbitrage. Contestations qui peuvent y être soumises. IV, 79, 80. — Es-

pèces diverses d'arbitrajjes. Ibid. — Arbitrage volontaire. Ibid. — Qui

peut consentir un arbitrage volontaire. Iliid. — Nature de la conven-

tion par laquelle des parties déclarent que les contestations qui naîtront

de leurs engagements seront jugées par des arbitres. IV, 82.— Personnes

qui peuvent être choisies pour arbitres. I\ , 81. — Formes du compro-

mis. I\^, 82. — Des cas où les arbitres reçoivent la qualité d'amiables

compositeurs. IV, 83. — Dissolution de l'arbitrage par refus, décès ou

récusation d'un arbitre. IV, 84.— Procédure devant les arbitres. IV, 86.

— Délais et formes de leur jugement. IV, 88. — Quand et comment finit

l'arbitrage. IV, 90. — Comment un tiers arbitre est choisi. IV, 91. —
Comment et dans quel délai il doit prononcer. IV, 92. — Autorité com-

pétente pour donner k une (h'-cisiou arbitrale la force exécutoire. I\\ 94.

— Effets de l'homologation. IV, 95. — Formalités à observer pour

l'obtenir. Ibid. — Comment est rendue l'ordonnance d'exerpiafiir. Ibid.

— Effets que le jugement produit. IV, 96. — Peut-il prononcer la

contrainte par corps? Ibid. — Les (b'-pens? Ibid. — La voie d'opposi-

tion n'est pas admise contre un jugement arbitral. Ibid. — Xullifi- de

celui qui a été rendu avant l'expiration des délais pour produire. IV
,

97. — In jugement arbitral peut-il être attaqué par la voie de cassa-

tion? Ibid. — Recours dont il est susceptible. Ibid.

Arbitrage /orfe. Supprrmé par la loi du 17 juillet 1856. IV, 80.

Arbitrage en banque. Terme d'opérations de change. I, 26, 245.

Arbitres experts. Dans quelles espèces de contestations un tribunal peut

en nommer. W, 58. Voy. Experts.

Argent. L'argent en caisse, que possède le failli, doit être porté au bilan.

III, 350. Voy. Bilan, Monnaies.

Armatkur. a qui donne-f-on ce nom? II, 169, 190. — Des rapports entre

lui et le capitaine du navire. II, 222. — Comment est engagé par le

capitaine. II, 225. — Quelle est sa responsabilité pour les faits, délits

ou quasi-délits du capitaine et des agents de l'c-quipage? II, 226. —
Modifications que la loi du 14 juin 1841 a apportées à l'art. 216 du

Code de commerce. II, 226 et suiv. — Du cautionnement à fournir par

l'armateur si son navire est armé en guerre. II, 229. Voy. Capitaine de

navire.
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ARMEMK^rT d'u7i navire. Choses désignées par ce mot. II, Ifil . Voy. Navire.

Arxies. Rèjjlpmenfs auxquels Inir cominorce est soumis. I, 111.

Arrestatiov du failli. III, 338 et suiv. Voy. Faillite.

Arrkt de prince. Xature de l'acte ([ui porte ce nom dans le commerce

maritime. II, 204. Voy. Embargo.

Arrêté de compte. Interrompt la prescription. I, 302. Voy. Prescription.

Arrhes. Voy. Vente, Vente conditionnelle.

Arrivée. Voy. Capitaine de navire.

Artis.ins. a qui ce nom est donné. I , 36. — Différence entre l'artisan et

le manufacturier relalixement à la qualité de commerçant. I, 82. Voy.

Commerçant.

Artistes. A qui on donne ce nom. I, 36. — Xature des engagements

qu'ds contractent envers les entrepreneurs de spectacles ou de fêtes.

II, 28.

Arts. Distinction entre les arts mécaniques et les arts libéraux. I, 36.

Assemblée des commerçants. Comment est formée celle qui élit les juges

de commerce. IV, 4. Voy. Election, Prud'hommes, Tribunaux de

commerce.

Assemblée des créanciers. III, 443. Voy. Concordat, Créancier, Faillite,

Union.

Assignation'. Mode d'introduire une demande en justice. IV, 44. — Qui

peut en donner une, et dans quels termes. IV, 45. — A qui doit être

donnée. IV, 46 et suiv. Voy. Compétence, Tribunaux de commerce.

Association' en participation. Voy. Société en participation.

Associé, l'oy. Société.

AssiRANCEs en général. Définition de ce contrat. II, 97. — Distinction

entre les assurances à primes et les assurances mutuelles. II, 98. —
Choses qui en général peuvent être assurées. II, 99. — On ne peut

faire assurer ce qui est hors des risques prévus. II, 100. — On ne peut

faire assurer des gains non existants. II, 101. — Mais on peut faire as-

surer des récolles à faire. II, 102. — On ne peut faire assurer ce qui

l'est déjà. II, 103.—Les risques sont de l'essence du contrat d'assurance.

II, 105. — On ne peut se faire assurer contre le tort dont on serait

l'auteur. II , 106. — Mais on peut se faire assurer contre le tort que

causeraient des personnes dont on répond. II, 108. — L'assureur ne

répond pas du vice propre de la chose assurée. II, 111. — L'assureur

ne s'oblige que moyennant un équivalent des risques dont il se charge.

II, 112. — Qui pfut faire assurer une chose. II, 118. — Celui (|ui n'est

pas proprii'faire d'une chose, mais qui a intérêt à sa conservation
,

peut-il la faire assurer? II, 119.— Le créancier peut-il faire assurer la

chose (le son débiteur? Ibid.— Comment cette assurance profite, soit au

di'biteur, soit aux autres créanciers. Jbid. — Actions et exceptions qui

naissent du contrat d'assurance. H, 131. — li'assuré doit donner avis à

l'assureur de tout ce qui concerne la chose assurée. II, 135. — Doit

prouver les pertes ou dommages dont il demande la réparation. IF, 136.
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— Des (Iroils (le l'assiirciir confro l'assurt'-. II , 138. — L'assuiTiir qui

a réparé le (lommafjn a droit de poursuivre celui qui en est l'aulcur. II,

1 V3. Voy. Assurances maritimes, Assurances mutuelles, Assurances

terrestres, Assuré, Assureur, Prime.

AssLnAXCES ynnritimcs. Définition de ce contrat. II, 322. — Quelles choses

peuvent en être l'oljjet. II, 323. — Ktendue de l'assurance portant sur

un navire sans autre explication. II, 324'. — Ce que comprend celle

dont l'objet est exprimé parles mots Cargaison, Chargement , Facul-

tés, Pacotilles. Ibid. — De celle qui porte sur une portion quelconque

du chargement. II , 325. — De celle qui porte sur telles parties du

chai'gement ou sur telles autres, ou sur certaines marchandises dont

l'assureur a aufjmeuté la quantité. Ibid. — Pourquoi le capital seule-

ment d'un prêt à la grosse peut cire l'abjct d'une assurance. II, 327. —
Comment la prime que paye l'assuré peut être elle-même assurée. II

,

328. — Quand le fret peul-il être assuré. Ibid. — Comment une partit!

lies profits d'une ctpédilion peut èlre comprise dans l'assurance. II, 329.

— Quid, des prises? II, 330. — Pourquoi les loyers des gens de mer

ne peuvent être assurés. Ihid. — Ris(jues dont se charge l'assureur. Il,

333. — Leur division en sinistres majeurs et en sinistres mineurs. Ibid.

— Des accidents provenant d'une faute de l'assuré. II, 334. — Acci-

dents arrivés par la faute du capitaine ou des gens de l'équipage dont

ne répond pas l'assureur. Ibid. — La rcsponsahililc des accidents pro-

duits par la faute du capitaine peut-elle être convenue? II, 337. —
Quid, de l'assurance contre les risques d'une introduction interlope

par l'assuré en pays étranger où elle est défendue? II, 33 V.— Cas où l'as-

sureur n'est pas tenu des dépenses ordinaires qu'occasionnent les choses

assurées, et cas où il en est tenu. Il, 338. — Déchets ou diminutions arri-

vés à la chose assurée, dont ne ri'pond pas l'assureur. H, 33'.). — Durée

des risques. Il, 342. — Comment cette durée se détermine lorsque l'as-

surance a eu lieu pour un voyage. Ibid. — Quand une assurance est-elle

présumée faite pour l'aller et le retour reunis, ou pour l'un ou pour

l'autre divisi'ment? II, 343. — Comment l'assurance est faite pour

un temps limité. Ibid. — Limitation du temps avec désignation de

voyage. II, 344. — Quand les risques commencent et finissent, si la

convention ne s'expUquc pas sur ce point. II, 345. — Circonstance

dans laquelle, la chose assurée n'étant plus susceptible de risques, l'assu-

rance est néanmoins valable. II, 348. — Preuves admissibles de la

bonne foi de l'assureur. II, 349. — En quoi doit consister la fraude?

Ibid. — Ses conséquences lorsque l'assurance a été faite par un com-

missionnaire. II, 350. — Temps après lequel la fin des risques est pré-

sumée connue, et dès lors l'assurance, qui serait conclue, nulle. Ihid.—
Effets de cette présomption. II , 351. — Convention par laquelle il y
est renoncé. Ibid. — De la prime. II , 353. — Choses dans lesquelles

elle peut consister. Ibid. — Changement dont elle est susceptible en

cas de guerre ou de pais. Ibid. — Comment se règle l'augmentation

convenue si les parties ne l'ont pas fixée. II , 354. — Comment la

prime est payée. II, 355. — Assurance de la prime et de la prime des
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*
primes. II , 356. — Genres de preuves admissibles pour établir l'exis-

tence d'une convention d'assurance maritime. II , 359. — Les polices

par actes authentiques doivent-elles être en brevet ou en minute? II,

861. — La police laite sous seincj privé doit-elle être dressée en double?

Ibid. — L'indication de l'heure dans la date est-elle nécessaire? II, 362.

— Comment se conclut l'assurance faite par l'intermédiaire d'un courtier.

II, 363. — Effets d'une assurance consentie à ordre ou au porteur. II,

364. — .assurances faites dans la même police, pour le même objet, par

différentes personnes, sans solidarité entre elles. Ibid. — Ce que doit

contenir une police d'assurance. II, 365. — .Assurance faite par com-

mission. II, 367. — Du défaut de désignation, dans la police, du na-

vire sur lequel sont chargées les marchandises assurées. Il, 368. —
Assurances pour lesquelles la désignation de la nature du chargement,

objet de l'assurance, n'est paS nécessaire. II, 369. — Comment doit

être faite celle d'un navire. II, 377. — Celle des marchandises. Ibid.—
Enonciation des noms et qualités des parties. II, 366. — Des noms du

navire et du capitaine. II , 368. — Des lieux , temps et nature des ris-

ques. II, 373. — De la somme assurée et de la prime. II, 382. — Com-
ment il peut y être suppléé. II, 130, 382. — .'Autres déclarations que

les parties sont obligées de faire. II, 383. — Actions de l'assuré contre

l'assureur. Il, 384. — .A qui appartient le droit d'exercer les actions

résultant d'une assurance. Ibid. — Quid, si la chose assurée appartient

à plusieurs? II, 387. — Comment plusieurs assureurs sont engagés daus

une même assurance. Ibid. — Quand l'assuré peut-il agir contre l'assu-

reui'? II, 388. — Accidents qui donnent à l'assuré le droit d'agir contre

l'assureur aussitôt qu'ils sont connus. II, 388. — Comment l'assuré peut

justifier .sa demande. II , 389. — Preuve des accidents. Ibid. — Quid.,

de la stipulation qui aurait dispensé l'assuré de toute preuve? II, 391.

— Preuve que l'assuré doit faire de la réalité des choses assurées. II,

392. — Comment se fait celle de l'existence de la chose assurée au mo-
ment du sinistre, s'il s'agit de marchandises. II, 393. — Foi duc aux
pièces produites pour suppléer au connaissement. II, 394. — Preuve

de la valeur des choses atteintes par l'accident. II j 395. — Quelles ac-

tions l'assuré peut intenter. II , 396. — Distinction entre le délaisse-

ment et l'action d'avaries. II, 397. — Causes, formes et effets du délais-

sement. Il, 398 et suiv. — Accidents éprouvés par la chose assurée qui

donnent lieu à l'action d'avaries. II , 427. — Exceptions diverses qne

l'assureur est en droit d'opposer aux actions dirigées contre lui par

l'assuré. II, 453. — Ristourne ou dissolution du contrat d'assurance.

II, 464. Voy. .action d'avaries, A-fsuré, Assiii-ein-, Délaissement, Ris-

tourne.

AssiR.^xcEs mutuelles. Les directeurs de ces établissements sont des

agents d'affaires. 1 , 49. — Quel est le caractère de ce genre de con-
vention ? II, 98. — \e sont pas des opérations commerciales. Ibid. —
Règles spéciales sur ce genre de convention. III, 166.

.AssLRA.vCKS terrestres. Choses qui peuvent en être l'objet. II, 99. — Com-
ment la liberti- et la vie peuvent être assurées. II , 100. — Règles rela-
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tivps aux assurances contre l'incendie. II, 106. — Formes externes et

internes des contrais d'assurances terrestres. II, 11 V. — Rèjjles d'après

lesquelles on détermine les obli;[ations de l'assureur. II, 131. Voy.

Assurances en général.

AssuRK. Quand et comment t st-il engajjé à l'é'jard de l'assureur? II, 11.5 et

suiv. — En cas de réassurance il n'acquiert aucun droit contre le réassu-

reur, et récipro([ucineiit le réassureur contre lui. II, 123. — Est le vé-

ritable demandeur. Il , 131. — Qui peut invoquer le biMiéfice d'une assu-

rance. II, 132. — Quand l'assuré peut-il a<{ir, et comment doit-il justifier

sa demande? II, 13."). — L'assureur est admis à l'airi! la preuve con-

traire des faits alléfjués par lui. II, 138. — Voy. Assurances en géni rai,

Assurances marilbnes , Assurances terrestres , Assureur.

.'\ss("RKLR. Se met aux lieu et place de l'assuré. II , 97. — Son nom et sa

sifjnature essentiels dans la police. II, lit). — Peut faire réassurer les

choses qu'il a assurées. II, 123. — Actions qui lui compétent contre

l'assuré. II, 138. — \"a le plus souvent que des exceptions à faire va-

loir. Iliicl. — Voy. Assurances en général, Assurances maritimes

,

Assurances terrestres , Assuré.

Ater.uoieme.vt. Voy. Suspensio/i de payements.''

ATTRiniTioxs. Voy. Agents de change et Courtiers, Compétence, Consuls,

Tribunaux de commerce.

Aubergiste. L'achat qu'U fait de vivres et de denrées pour l'exercice de sa

profession est un acte de commerce. I, 15. Voy. Dépôt.

Aldievce. Police et service de celles des tribunaux de commerce. IV , 7,

Auteur. L'impression, la vente et le débit de ses ouvraf{es sont-ils des

actes de «ommcrce? I, 14. Voy. Oucrages.

.^UToniSATiov. Voy. Femme mariée. Mineur, Séparation de liens. So-

ciété anonyme.

Aval. Enga<i[emenl auquel ce nom est donné dans les négociations de

change. I, 489. — Forme dans laquelle il peut être donné. I, 490. —
Comment on le distingue de l'endossement en blanc. I/jid. — Restric-

tions dont il est susceptible. I, 491. Voy. Cautionnement , Lettre de

change.

AvAXCEs. Prêts et avances dans le commerce, comment sont prouvés. I,

558. — Les avances faites à des gens de mer, lors de leur engagement,

peuvent- elles être réclamées en cas de résolution de cet engagement ?

II, 237. Voy. rrct.

Av.îxiE. Ce que c'est. II, 334. III, 236.

AvAXTAGES entre époux. III, 432. Voy. Faillite.

Avaries. Ce mot désigne génériquement tout dommage éprouvé par des

objets quelconques. II, 288. Voy. Action d'avaries , .-{varies grosses

,

.•i varies simples.

Avaries grosses. Motif de la contribution aux avaries communes ou

grosses. II, 288. — Espèces d'avaries qui ont ce caractère. II, 289. —
Comment les objets , moyennant lesquels a lieu le rachat d'un navire

pris, doivent avoir été sacrifiés pour être avaries communes. Ibid. —
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Quand le jet est-ii une avarie conimune ? H , 290. — Mesures qui

doivent l'avoir précédé. Ibid. — Ordre dans lequel il doit être fait, une
fois décidé. II, 291. — Procès-verbal qui doit en être dressé. II, 292.

— Dommages éprouvés par le navire qui sont avaries communes. II
,

293. — Cas où les dépenses pour maladies, esclavage ou blessures, etc.

,

des gens de l'équipage , sont mises au rang des avaries communes. II
,

295. — Dépenses occasionnées par un changement de route ou une
prolongation de voyage, qui sont avaries communes. II, 297. — Quand
la perte de marchandises sorties du navire sur des allèges est une avarie

commune ou bien une avarie simple. II, 304. — Principe sur lequel

est fondée la contribution aux avaries. II, 301. — Modifications qui

peuvent être apportées au droit commun. II, 302. — Dans quels cas il

y a lieu à contribution. II, 303. — Quelles choses sont soumises à la

contribution. Ibid. — Gomment se fait la contribution. II, 308. — De
l'estimation des choses perdues ou avariées. II, 309. — De l'estimation

des choses sauvées. II , 310. — Mode de la répartition et exemples

pour l'appUcation et la combinaison de ces principes. II, 311. — Suites

et effets de la contribution. II, 317.

A\'ARiES simples. X'afure de ces avaries. II, 288. — Par qui sout-elles sup-

portées? Ibid. Voy. Assurances maritimes, Avaries grosses, Contrat à

la grosse.

AvEXAXT. Ce que ce mot signifie dans les conventions d'assurance. II, 364.

AvEi'. Formes et effets de l'aveu judiciaire et de l'aveu extrajudiciaire. I,

331. Voy. Présomptions, Preure testimoniale.

.'ivis. Usage des lettres d'avis dans les négociations de change. 1 , 415.

AviTAiLLEMEXTS. Voy. l'ict IIailles. •

Avocats. Xe peuvent faire le commerce. 1 , 73.

Avoués. Leur ministère est interdit devant les tribunaux de commerce.

IV, 8.

AvAXT CAUSE. Voy. Créancier, Tiers.

B.

Balises. Xature de ces droits, qui sont à la charge de l'armateur. II, 271.

Banque. En quoi consistent les opci-ations de banque. I, 29. — Sont tou-

jours des actes de commerce, même quand la banque prête sur hypo-

thè((ues, ou qu'elle achète des immeubles à réméré. I, 32. — Privilège

de la Banque de France. Ibid. — Comment s'opère le transfert de ses

actions. I, 406. Voy. Actions dans une société.

Banqueroute. Sa définition. III, 539. — Deux espèces de banqueroutes.

ibid. — Quand les caractères doivent s'en être manifestés. Ibid. — Par

qui ce délit doit être poursuivi. III, 540. — Opérations entre les créan-

ciers et le failli, auxquelles le procureur impérial a droit d'être présent.

III, 541. — Effet dii sauf-conduit accordé au failli, quand il est dt'--

cerné contre lui un mandat d'amenei-. Ibid. — Influence du concordat

et des actes du tribunal de commerce sur l'action du ministère public.
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Ibid. — Adininislration de la faillite dans le cas de poursuite en hnu-

(jueroutc. IIF, 5V2. — Frais de poursuite do celle nctiou. Ihicl. — Ten-

tative de banqueroute. HI, 5W. — Eifcts particuliers de la banqueroute

simple. IfiiJ. — Quand la poursuite doit avoir lien. III, SVV. — Quand

il y a seulement laeullé de mettre le luilli en ju'jenn'Ut. lùiil. — Peines

de ce délit. III, 545. — Klfels particuliers de la bau(|ueroute Iraudii-

lense. III, 54(). — Quand le lailli doit être di-clarc' ban(|neroulier frau-

dideux. It/id. — Peines à prononcer. III, 547. — Complices de la ban-

queroute frauduleuse. III , 548. Voy. Faillite.

Baraterie de patron. II, OSS. Voy. Assurances.

Barques. Voy. Navire.

Bassin. Droits de bassin sont à la cliart^c du fréteur. II, 272. — Prixilége

de ces droits. II, 54(i.

Bateaux. Voy. Entreprises de transports.

Batemer. Peut f'-tre assigne valablement à son bateau ou ;\ l'auberge dans

laquelle il loge. IV^ 49.

Bâtiments de aier. Voy. Navire.

Bévéfice de cessiox. Est interdit aux lommerçanls. III, 503, 505. Voy.

Cession de biens.

Besoim. Des indications au hesoin, qui peuvent être insérées dans les lettres

de cbange. I, 432. — Effets de ces indications relatiieuient au paye-

ment et au protêt. I, 498, 519.

Bii.a.v. Ce que c'est. III, 350. — Ce ([u'il doit contenir. Ibid. — Par qui

il doit être rédigé. III, 351. — Comment peuvent être pris des rensei-

gnements à donner par les préposés du failli. III , 353. V oy. Faillite.

Billet. En quels cas les billets peuvent être considérés comme actes com-

merciaux. I, 23, 505. Voy. liillet à domicile, Billet à ordre. Billet

au porteur.

Billet a no.MiciLE. Ce que c'est. I, 507. Voy. Billet à ordre.

Billet à ordre. Son objet. I, 23. —• Comment sont dénommées les per-

sonnes qui y figurent. 1 , 24. — Sa forme. 1 , 500. — Ce qu'il devient

s'il ne réunit pas les conditions requises. I, 507. — Dispositions sur les

lettres de cbange, applicables aux billets ii ordre. Ibid. — Le porteur

qui ne présente le billet qu'après le dc'dai pour le protêt est-il déclin de

sa garantie, s'il est prouvé que la personne indicjuée avait des fonds

pour le payer? I, 508.— Prescription dos actions qui eu résultent. I, 509.

BiLi.KT au porteur. Ce que c'est. I, 509. — De celui où le nom du créan-

cier est laissé en blanc. I, 570.— Règles qui lui sont applicables. Ibid.

Voy. Billet à ordre.

Billet de prime. Ce que c'est. II, 355. Voy. Assurances.

Billet de rançon. Acte qui porte ce nom en cas de prise maritime. II, 207.

Blanc seing. Voy. Endossement, Preuve littérale.

Blancs. Voy. Billet au porteur , Livres de commerce.

Bloc (Vente en). Voy. Vente conditionnelle.
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Blocus. Le navire qui a pour destination une ville hloquéc doit-il s'y

rendre? II, 205. \ oy. Aff'rétement.

Box.VE KOI. Quels vices d'obligations ne peuvent être opposés à un porteur

de bonne foi ? I, 206. — Dans le commerce maritime , elle suffit pour

rendre valable l'assurance d'une chose qui n'était plus susceptible de

risques. II, 34-8.

Bordereaux d'agents de change ou de courtiers. Quelle preuve est atta-

chée à ces actes. I, .315. l'oy. Agents de change. Courtiers.

BoRXAGE. Voyages qui ont cette dénoniînalion. II, 167.

Bouchers. Règles auxquelles peut être soumise leur profession. I, 104.

BouLAXGERS. Règles auxquelles peut être soumise leur profession. I, 104.

— Privilège accordé aux facteurs de la halle aux farines de Paris, dans

la faillite d'un boulanger. III, 399.

Bourses de commerce. Utilité de ces établissements. I, 137. — Personnes

qui y ont leur entrée. Ibid. — Défense de faire oif de proposer des né-

gociations ailleurs. 1 , 138. — Règlements dont elles sont l'objet. Ibid.

— A qui appartient le droit d'en établir ou de supprimer celles qui

existent. I, 139. — A qui la police eu est confiée. Ibid. — Comment
sont perçus et administres les fonds nécessaires à leur entretien. Ibid.—
Cours des effets et marchandises qu'on y rédige. Ibid.

Brevet d'invention. Voy. Invention.

Bris. Comment un navire l'éprouve. II, 207. Voy. Délaissement.

Cabotage. Voyages qui ont cette dénomination. II, 167.

Caisse des dépôts et consignations. Voy. Consignation.

Caisses d'épargnes, \ature de ces établissements. 1 , 50. Voy. Tontines.

Gapitaixe de navire. A qui appartient le droit de le nommer? Il, 19.0. —
Qualités qu'il doit avoir. Ibid. — Comment se forme le contrat entre

lui et l'armateur. II, 191. — hidemnité qui lui est due si on le con-

gédie avant le temps. Ibid. — Droit particulier qui lui appartient, en ce

cas, s'il est copropriétaire du navire. II, 192. — .-Idjudicatiou du navire

en justice met fin aux fonctions du capitaine. Viid. — De son pouvoir

dans le choix de l'équipage. II, 193. — Règles d'après lesquelles il doit

le faire. II, 194. — Peines lorsqu'il débauche les gens d'un autre na-

vire. II , 250. — De son pouvoir dans l'armement et l'achat des four-

nitures du navire. II, 194. — Comment et pourcjuoi il doit faire visiter

le navire avant de prendre charge. Ibid. — Quand et comment il peut

empruuter pour cet objet. Ibid. — Temps où il doit mettre à la voile.

II, 197. — Pièces essentielles dont il doit être muni en partant. Ibid.

— Choses à inscrire sur le livre de bord qu'il doit tenir. II, 199. — Cas

dans lesquels et comment il peut se faire remplacer pendant le voyage.

II, 200. — Attention qu'il doit donner à la conduite du navire, et

peines qu'il encourt s'il le fait périr. II, 201. — Quelle est la nature

de son autorité dans le navire, et comment il doit l'exercer. II, 202.

—



COMKXUKS D.4XS LliS QLATKE TOMES Dli CKT OUVRAGE. il

3

Peines qu'il peut prononcer. Ibid. — Ce qu'il doit faire en cas de dé-

lits ou de désertion commis à bord par les yens de réquipa;[e. II, 20!J.

IV, 129 et suiv. — Route qu'il doit suivre, et peines qu'il encourt s'il

s'en écarte. II, 203. — Ce qu'il doit faire en cas de relùclic. II, 204. —
Force majeure (jui peut le mettre dans la nécessite de renoncer au

voyage. lôid. — Son devoir si le navire est frappé d'cmbai';;o. If/id. —
Si le commerce est inlerdit avant le retour ou pendant le voya;[c. Il , 205.

— Si le navire est atla(|ué par des ennemis. II, 20(1. — S'il est pris. II,

207. — Comment il peut le raclu'lor. Jhid. — Ses devoirs et ses droits

en cas de naufrayc, innaviyabilité ou autre malbeur. Ibid. — Comment
il peut, dans ces circonstances, disposer des cfléls du cliar;;emcnt. II,

209. — Ses droits lorsque les vivres maïujuent sur le ua\ire. Ibid. —
Pouvoir qu'il a de toucher le fret. II, 211. — De ses droits comme offi-

cier civil dans le navire. II, 209. — Peines encourues par celui qui

décharjje des marcliandises après son arrivée, avant d'avoir fait son

rapport. II, 212. — Ce que ce rapport doit contenir. Ibid. — Emploi

que le capitaine doit faire des effets des ;[cus de l'équipafje qui sont dé-

cédés. II, 213. — Pièces qu'il doit remettre aux douanes. II, 214. —
Pièces qu'il doit envoyer à ses commettants avant son retour, si le port

de décliarjje est étranj]er. Ibid. — Devoirs récipro([ues entre plusieurs

capitaines réunis. Il, 215. — Secours (|u'ils se doivent. II, 219 — Obli-

gations (lu capitaine envers l'armateur. II, 222. — Comment la peine

prononcée par la loi pour infidélité ou abus de confiance peut être

encourue par lui. II, 223. — Comment il peut être obli;;é envers les

tiers par les eii;;a;;ements qu'il a contractés dans l'ordre de ses fonctions.

II, 224.— Utilité de former dans tous les cas directement action contre

lui. Ibid. — En quoi peuvent consister les obligations de l'armateur

envers lui. Ibid. — Cas particulier où le capitaine peut vendre le na-

vire dont il a la conduite. II, 172, 225.— Condition essentielle à cette

vente. Ibid. — Devoirs particuliers des capitaines de navire baleiniers.

II, 528. \ oy. Affrètement, Armateur, Assurances maritimes , Char-
gement, Connaissement, Consuls, Contrat à la grosse. Gens de mer

,

Juridictions , Rapport.

Captif, Captivité. Droits assurés à l'homme de mer réduit à cet état. II,

245. — Quid, si son engagement était fait au profit ou au fret? II, 248.

Voy. Gens de mer.

Carava\e. Voyages qui ont cette dénomination. II, 374.

Cargaison'. Choses comprises dans cette expression. II, 324. Voy. Assu-

rances maritimes.

Cas fortuit. Voy. Force majeure.

Cassatio.v. Voy. .arbitrage, Tribunaux de commerce.

Cause. Voy. Obligations.

Cautiox, Caltiox.nejie.vt. Sa définition. II, 90. — Comment il doit être

donné. II, 91. — Est-il essentiellement gratuit? II, 93. — Différence

entre le cautionnement d'un crédit et celui d'un emprunt. Ibid. —
Etendue du cautionnement du fait d'aiitrui. II, 94. — Quand et com-
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ment la caution doit èlrc poursuivie. Ibid. — Exceptions réelles qu'elle

peut opposer. Il, 95. — Faits de charge dont la responsabilité affecte

le cautionnement de l'agent de change ou du courtier qui l'a fourni. III,

397. — Concours du privilège qui y est attaché avec celui qui appar-

tient au trésor public. III , 398. — Collocalion dans les faillites des

créances cautionnées et de la caution. III, 417. — Quand donne lieu à

la compétence commerciale contre des non-commerçants. IV, 16. — De
la réception des cautions que les tribunaux ont ordonne de fournir.

IV, 72.

Cédulb. Interrompt la prescription. I, 302. Voy. Prescription.

Certificat d'origine. Par qui il est délivré. II, 531. IV, 156.

Cessatio.v de payetnents . Voy. Faillite, Suspension de payements.

CESSios-transport. Droits qu'il est permis de céder. I, 401. — Comment
un transport de droits devient parfait entre le cédant et le cessionnairc.

Ibid. — Qnid, à l'égard du débiteur cédé et des créanciers du cédant'/

I, 402.—Etendue des droits d'un cessionnairc. I, 403. — Droits de pri-

vilège et d'hypothèque qui lui sont transmis. I, 404. — A quoi s'ap-

pUque la garantie de fait à la charge du cédant. Ibid. — Est-il tenu

de garantir de la faillite du débiteur. I, 405. — Objet de la garantie

de droit. Ibid. — Comment le cédant en est tenu. Ibid. — Voy. In-

vention , Ordre , Société.

Cessiox de biens. Sa définition. III, 563. — Débiteuis qui peuvent y avoir

recours. Ibid. — Volontaire, est la seule qui soit permise aux commer-

çants. Ibid. — Comment elle doit être exécutée. III, 564.— Comment
celui qui y est admis conserve ki propriété de ses biens. Ibid. — De

leur vente. III, 565.— Définition de la cession de biens judiciaire. Ibid.

'— Les commerçants n'y sont point admis. Ibid. — Formes de la de-

mande. III , 567. — Où elle doit être portée. Ibid. — Effets de cette

demande. III, 568. — Formes et effets de la cession. Ibid. — Libéra-

tion qu'elle procure au débiteur. Ibid. — Comment les biens acquis par

le débiteur depuis la cession peuvent être saisis par ses créanciers.

Ibid.

Chaloupes. Voy. \acire.

Cha.\ibres consultatives des manufactures. Leur organisation et leurs fouc-

tions. I, 117.

Chambres de commerce. Jlotifs de leur étabhsscmeut. I, 116. — Comment

elles sont composées. Ibid.— Leurs fonctions, revenus et dépenses. Ibid.

Chanceliers des consulats. IV", 142. Voy. Consuls.

Change [Contrat de). Caractère des obligations qui résultent du contrat

de change. I, 23, 409. — Xécessité de donner la forme requise au.\

actes qui constatent les négociations de ch;uige. I, 4i0. — Personnes

qui ont le droit de faire ces négociations. Ibid. — Comment elles obli-

gent les femmes non commerçantes et les mineurs. Ibid. — Définition

du contrat de change; Ibid. — Sa nature. I, 411. — Ses rapports avec

l'échange et la vente ou cession de créance. Ibid. — Avec le mandat.

I, 412. — Avec le cautionnement. Ibid. — .'\vec le prêt. Ibid — La
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moiiuaic doil être la matière du contrat de clianj^c. Ihid. — Pourquoi

la soiunic convenue doit être payable en un lien différent de celui où

rongajjement est forme ou la valeur payée. I, 4i;]. — (lommeiil se

forme une convention de chantée. Ibid. — Ses effets. I, 41V. — Diffé-

rences entre l'écrit qui la constate et les lettres de cliange promises.

Ibid. — Effets de la convention de clianjje. Ibid. Voy. Lettre dechainje.

Chax(;e {Opcrations de). Besoins qui les ont produites, et notions sur la

manière dont elles s'exécutent. I, 23.

Cin.vGEMKXT d'associés. Voy. Société.

Chargemext de navire. Ce qu'exprime le mol c/iartjemenl. II, 324. Voy.

.IJfrétement , Assurances maritimes., .icaries, Capitaine de narire.

Connaissement.

Chargeur. Voy. Affrètement, ^ssuianccs maritimes , Chargement, Fret.

Chartk-pahtik. Contrat qui porte ce nom. II, 1!>8, 262. — Ce qu'elle doit

énoncer. II , 264. — Est ordinairement supposée par les connaisse-

ments. II , 265. Voy. Affrètement.

Chiffres. La somme à payer peut-elle être ainsi exprimée dans une lettre

de change? I, 423.

Chirographaire [Créancier). Voy. Concordat.

Chosb jlgke. Présomption qu'elle établit. I, 330. — L'acquittement d'une

personne poursuivie comme complice de banqueroute frauduleuse ne

fait pas obstacle à une action civile contre (die, tendante à l'annulation

ou rescision des actes sur lesquels la poursuite criminelle était fondée.

I, 331. — Le jugement qui , sur la poursuite d'un tiers , déclare l'exis-

tence d'une société , établit-il ce fait à l'égard d'un autre? III, 72 , 73.

Voy. Faux., Fraude.

Choses. Quelles choses peuvent être la matière de négociations commer-
ciales? 1,6. — Doivent être certaines. I, 181. — Choses qui ne peu-

vent être la matière de conventions. 1, 184. Voy. Actes de commerce

^

Obligations.

CiRCLLAiKE. Voy. Correspondance
.,
Société.

Citation. Voy. Assignation.

Clauses, l'oy. Obligations.

CoLLOCATiox. De celle qui a lieu entre les créanciers privilégiés sur le

prix d un navire. II , 545. — Entre les créanciers byjjothccaires en cas

defailUte. III, 482, 483. Voy. Cautionnement, Solidarité.

CoMMA.XDEMENT. Doit précéder la saisie d'un navire. II , 176. — A qui

doit être fait. Ibid, — Doit précéder l'esei'cice de la contrainte par

corps. IV, 278. Voy. Contrainte par corps, Navire.

CoMUAXDiTE. Voy. Sociétè en commandite.

CcM-MEXCEMEXT de preuve par écrit. Ce qu'on entend par cette expression.

I, 327. — Des présomptions simples ne peuvent eh tenir lieu. I, 328.

Voy. Présomption , Preuve testitnoîiiale.

GoM.MERÇAXT. Quand les engagements non commerciaux de leur nature,

contractés par des commerçants, sont réputés actes de commerce. I,
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55. — Conimeuf celte présomption existe à l'égard du mineur commer-
çant. I, 64. — Preui es par lcs{|uelles on peut étalilir qu'elle appartient

à une personne. I, 78. — Ce qu'on doit entendre par profession lialn-

tuclle. Ibid. — Signification du mot commerçant , comparée à celle des

mois négociant, marchand, banquier , fabricant , manufacturier. I, 81.

— Distinction entre les commerçants et les artisans. I , 82. Voy. Actes

de commerce.

Commerce. Sa définition. I, 1. — '\ qui il est interdit , et pourquoi. I, 72.

— Liberté, protection et encouragement dont il a besoin; moyens éta-

blis pour l'en faire jouir. I, 112 et suiv.

Co.MMETT.AXT. Voy. Commission.

Go.M.Mis. Préposés désijjnés sous ce nom. I, 41. — Gomment vu les dis-

tingue des commissionnaires et des courtiers. 1 , 42. — Ils ne sont pas

commerçants, quoiqu'ils puissent être assujettis à la juridiction conmier-

ciale. 1 , 76. — Différence entre eux et les facteurs ou les serviteurs

destinés au commerce. II, 39. — Durée et résiliation de leurs engage-

ments. Ibid. — Leurs droits et devoirs. II, 40. — Responsabilité dont

ils sont tenus. Ibid. — De la réduction des appointements en cas d'in-

terruption de service. II, 41. — Indemnités et garanties qui leur sont

dues. Ibid. — Etendue et durée des pouvoirs des divers préposés. II
,

64. — Comment un commerçant est engagé par le commis voyageur

qu'il emploie. Ibid.— Pouvoirs de ceux qui sont envoyés dans les foires

pour y faire des achats et ventes. Ibid. — Quand ils peuvent recevoir

nn payement. II , 65. — Effets des opérations faites par eux Lors des

limites de leurs pouvoirs. Ibid. — Sont-ils engagés personnellement

par les opérations qu'ils ont faites. II, 66. — Caractère du commis qui,

• au lieu d'un salaire fixe, a une part dans les bénéfices de la maison.

III, 4. — Les commis d'un failli sont entendus parle juge-commissaire.

III, 353. Voy. Facteur, Vi-ocuration.

CoMMiss.AiRE {Juge). Xomination et attributions de ce juge dans une faillite.

III, 334. Voy. Faillite.

Co.MMiss.iiRES de rinscription maritime. Leurs fonctions. II, 164. —
Règles d'après lesquelles ils doivent prononcer sur les contestations

entre les capitaines et les gens de mer. II, 232. — La présidence des

tribunaux commerciaux maritimes leur est attribuée dans certains cas.

IV, 125. Voy. Consuls, Discipline, Gens de mer.

C0.MMISS.ÎIRES-PRISEURS. Ventes de marchandises qu'ils ont le droit de faire.

I, 157. Voy. Courtiers, Ventes publiques de marchandises.

Co.MMissio.\. Est acte de commerce. I, 44. — Différence entre la commis-

sion , la procuration, la préposition ou la gestion d'affaires. II, 70. —
En quel nom agit le commissionnaire. II, 71. — Ses rapports à l'égard

de son commettant. Ibid. — Responsabilité dont il est tenu, selon (ju'il

perçoit un du croire ou qu'il icçoit une simple conmiission. II , 72. —
Comptes et renseignements qu'il doit fournir. Ibid. — Etat dans lequel

il est présumé avoir reçu les marchandises qui lui ont été adressées

pour les vendre. II, 73. — Effets d'une vente au-dessous du prix fixé
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|)ar le comiiiellaiit. Ibid. — Peut-il vendre à ternie? II, 7i. — Ks-

lomplc qu'il peut retenir, si, ayant vendu à crédit, il paye comptant. II,

"5. — Payements faits entre ses mains, et autres modes de liln-ration

par lui consentis. II, 75. — V.\\ doit-il l'intérêt? llnd. — Conduite qu'il

doit tenir s'il veut se rendre acheteur. II, 76. — De la commission pour

acheter. II, 77. — Enga;]emenls que contracte celui qui achète par

commission. Ihid. — Comment les achats par lui faits lient son com-
mettant. H, 78. — .\\x\ risques de qui sont les choses par lui achetées,

après <pie la livraison lui en a été faite. Ibid. — Quand il doit les inté-

rêts des sonunes à lui avancées pour faire des achats. Ihid. — Comment
il peut se couvrir des avances par lui faites. Ihid.— A qui donne-t-on le

nom de commissionnaire de tranrjîoi Is? II, 79. — Fondions iiui lui

.«^ont propres. Ihid. — Commi : I les commissionnaires empl()y('s pour

un même transpoit correspondent entre eux. II , 80. — Comment un
commissionnaire répond , envers l'expéditeur, du voiturier et du com-
missionnaire qu'il a employés. Ihid. — .Actions de l'expéditeur contre

ces derniers. II , 81. — Connnissionnaires pour des opi-rations de

change. II , 83. — Comment celui qui tire une lettre de chanjje par

commission peut en recevoir le prix. H , 84. — Le porteur a-t-il une

action en j^arantie contre lui? Ibid.— Quid, du tiré qui a accepté à dé-

couvert? Ihid. — S'd a payé, a-t-il une action directe contre le com-
mettant? II, 85. — Recours du commissionnaire contre son commet-
tant en cas de non-payement de la lettre tirée. II, 86. — S'il est forcé

de payer le porteur, a-l-il action contre le tiré qui a accepté à décou-

lert? Ibid. — Obligations qu'il conlnicte en aclu'tant dos Iclties de

cliange pour le compte de son cotnmetlant. II, 87. — Garantie qu'il

lui doit lorsqu'il les endosse. Ibid. — Obligations de celui à (|iii a été

faite une remise de lettres de change pour les négocier on recouvrer.

Ihid. — Diligences qu'il doit faire, en cas de non-payement, pour que

son commettant ne puisse laisser l'effet à son compte. II, 88. — Ga-

rantie qu'il doit aux tiers porteurs. II, 8*.). — Des assurances maritimes

par commission. II, 367. Voy. Assurances, Courtiers, Faillite.

C0.M.MISSIOX ROGATOiRE. Quand et par cjui celte commission peut être adres-

sée. IV, 60. Voy. Tribunaux de commerce.

CoMMissiox.v.AiRE. Voy. Commiss,ion.

CoAixiu.vAiTK entre époux. Ses effets lorsque la femme est marchande pu-

blique. I, 70. — Le droit de propriété qui appartient à l'un des époux,

sur ses écrits, y enlre-t-il? I, 390.

CoMïiu.MCATiox. Voy. Livres de commerce.

CoMPAGXiBS. \'oy. Société anonyme.

CoMPEXSATiox. Définition de Is compensation de droit et do la coiiipen.sa-

tiou facultative. I, 275. — En quel sens la première a lieu. Ibid. — Le

débiteur solidaire et la caution peuvent-ils opposer la com])ensation de

ce qui est dû au débiteur principal? I, 276. — Un débiteur peut-il of-

frir la compensation des droits qu'il a acquis sur son créancier depuis le

transport accepté de sa dette? Ihid. — Qualité que doivent avoir les
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(Iciix oWi<îations réciproques pour que la compensalion de droit ait lieu.

I, 277. — En quel sens les dettes réciproques doivent èlre exijjibles

pour en être susceptibles. Ifùd. — De la compensalion facultative. I,

279. — Qui a droit de l'opposer. I, 280. — Le créancier pcul-il oppo-

ser la compensation de si créance échue avec sa dette non échue, si le

payement de la dette ne peut être fait par anticipation? lùid. — Dettes

contre lesquelles il ne peut être opposé aucune compensation. I, 281.

V'oy. Compétence, Acceptation, Endossement, Faillite, Société.

Co.MPKTE.\CE. Compétence des tribunaux de commerce. IV, 9. — Trois

sortes de compétence : compétence d'attribution. Ibid. — S'éteud-ellc

aux négociations commerciales faites par des individus non commer-

çants? IV, 10. — Comment se rcylc la compétence lorsque la négocia-

tion est commerciale à l'égard d'une partie et ne l'est pas à l'égard de

l'autre. IV, 11. — Choix qui appartient à celui-ci de traduire son ad-

versaire devant le tribunal civil ou le tribunal de commerce. IV, 12. —
Contestations purement commerciales portées devant un tiibunal civil.

Jl)i(l, — Contestations hors de la compétence des tribunaux de com-

merce. Ibid. —Un tribunal de commerce peut-il statuer sur l'exception du

défendeur qu'il n'est pas commerçant? IV, 14. — Questions d'état dont il

ne peut connaître. Ibid.— Peut-il autoriser une femme mariée à défen-

dre à l'action dirigée contre elle? Ibid. — Dans le cas où plusieurs sont

engagés dans une dette commerciale à l'égard de l'un seulement, peut-il

couiiaitre de l'action dirigée contre tous? IV, 15. — De l'action dirigée

contre la femme obUgée pour sou mari commerçant. Ibid. — Contre le

non-commerçant , caution d'une dette commerciale. IV, 16. — Action

contre les héritiers d'un commerçant obligé à une dette de commerce.

IV, 17. — Quand l'action résultant d'une lettre de change imparfaite,

qui n'est point acte de commerce, est néanmoins de la compétence des

tribunaux de commerce. Ibid. — Incidents dont ils peuvent connaître.

IV, 19. —• Des exceptions fondées sur la nullité de l'action. P/id. —
Des dénégations d'écritures. IV', 20. — De l'exception fondée sur la

prescription. IV, 21. — De la compensation, remise, novation , confu-

sion. Ibid. — En quel sens les tribunaux de commerce ne peuvent con-

naître de l'exécution de leurs jugements. Ibid. — Permis de saisir-arrê-

ter que le président peut donner. IV', 22. — La demande en déclaration

affirmative u'est pas de la compétence du tribunal de commerce. IV, 2'.i.

— Causes dont les juges administratifs doivent connaître. IV, 24. —
Quand l'Etal engagé dans une contestation peut-il être traduit devant les

fiibunaux de commerce? IV, 25. — Autorisation à obtenir pour ac-

tionner les agents du gouvernement. Ibid. — Compétence territoriale.

Ibid. — Election de domicile expresse ou tacite. IV, 2(i. — Comment
s'établit la première. Ibid. — Elections de domicile supposées par la

nature de la convention. Ibid. — Compétence sur l'jiction en exécution

d'une obligation ou d'un billt-t dont le lieu de pnyemcnt était indiqué.

IV ,
27. — Tribunal compétent pour connaître des difficultés auxquelles

un contrat de vente peut donuer lieu. Ibid. — Quid , d'une lettre de

change? IV, 30. — Qidd , dans le cas d'effets négociables donnés en
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payrnipnf du prix de la vcnlc? Jhiil. — ï'i'';;lcs (diicluinj les divcr. rs nc-

(ioiis en ;;.tiaii(ic anx([iicllfs donnent lien le défaut de payement d'une

lettre de clian^je. 1\', 155. — Quand nn endosseur et un tiré ne peuvent

être assigni's que devant le (rihnnal de leur domicile. Ihid. — Où doi-

vent èlre portées les actions réciprocpies entre un commissionnaire et

son commettant. IV, 32. — Entre un voiturier et celui qui l'a employé.

IV, 33. —- Compétence pour les actions que produit un compte cou-

rant. IV, 34. — Entre le créancier et les divers codébiteurs de la

même dette. Ibid. — En cas de lettre de change. IV, 35. — Le tribu-

nal saisi de la demande principale connaît de l'action en »|aranlie. Il,

36. — Il connaît aussi des exceptions. Ihid. — Compétence pour les

actions en cas de faillite. IV, 37. — A l'égard des sociétés. IV, 38. —
Compétence sous le rapport des condamnations? IV, 41. - Comment
calcule-t-on le montant de la demande et des reconvenlions? IV, 42.

M0^. Actes de commerce. Arbitres, Cmitionnemctit, Juridictions, Prud'-

hommes, Société, Solidarité, Tribunaux de commerce. Tribunaux com-

merciaux maritimes.

Complicité. Voy. Banqueroute, Faillite. .

CcMPLiMENTAiRE {Associê.. Voy. Socicté cu commandite.

Co.AiPOSiTio\. Signification légale de ce mot en matière de prise maritime.

II, 289. Voy. Prise maritime.

C0JIPR0.MIS. Voy. Arbitrage.

CoMi'T.iBiMTÉ commerciale. Sa base. I, 87. — Expressions diverses qu'on

y emploie. I, 562.

Comptables publics. Agents qui ont cette qualité. ï, 59. — Ils ne sont pas

commerçaufs, mais sous quelques rapports ils y sont assimilés. Ibid.—
\e sont point admis à la réhabilitation s'ils n'ont pas soldé leurs comptes.

III, 552.

Ç,on?TV. courant. Opérations auxquelles ce nom est donné. 1, 502.— P'.xpres-

sions diverses eniployi-es dans ces sortes d'opiTations. Ibid. — Carac-

tère particulier du compte courant. I, 563. — Intérêts que portent de

plein droit 1rs avances auxquelles il donne lieu. Ibid. — Comptes cou-

rants libres et obligés dans les sociétés. 111, 33. — Manière de liquider

les comptes courants en cas de faillite de l'un des correspondants ou des

deux. III, 423. Voy. Compétence.

C0.AIPTE à demi. Ce qu'on appelle ainsi. III, 175. Voy. Société en parti-

cipation.

Compte de retour. Voy. Lettre de change.

Concession. Une concession obtenue du gouvernement peut- elle èlre la

matière d'un contrat? I, 185.

Co\ciLiATio\. Voy. Prud'hommes, Tribunaux de commerce.

CoNCORD.^T dans une faillite. — But des règles auxquelles il est soumis.

III, 441. — Dans quelles circonstances il peut intervenir. III, 442. —
Délais et formes de la convocation des créanciers. III , 443. — Créan-

ciers admissibles à l'assemblée. III, 444. — Conséquences du refus que

fait le failli de s'y présenter. Ibid. — Comment le concordat doit être dé-

27.
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libéré cl arrèlé. III, 4-'«5. — Picmièrcs opérations de lassombléc. Iliid.

— Si les créanciers hypothécaires privilégiés ou nantis d'un gaj^e peu-

vent y concourir. III , 4V6. — Parenté entre un créancier et le failli.

III, 448. — Un créancier non vérifié ne peut être admis à prendre part

au concordat. Ibid. — De celui qui est ccssionnaire des droits de plu-

sieurs, lùid. — Formation de la majorité. Ibid. — De la signature,

séance tenante. Ibid. — Prorogation de l'assemblée lorsque la majorité

en nombre ne possède pas les trois quarts du passif. III, 449. — Quid,

si un créancier est mineur'? lùid. — Du créancier qui vend au failli son

adhésion au concordat. III, 450. — Opposition à l'homologation du con-

cordat. III, 451. — Créanciers qui ont le droit d'en former. Ibid. —
Rigueur du délai fixé pour cela. III, 452. — Peut-on suppléer à l'oppo-

sition? Ibid. — Moyens sur lesquels elle peut être fondée. III, 453. —
Tribunaux compétents pour en connaître. III, 454. — Quand le juge-

ment qui l'admet est un obstacle à un nouveau concordat. Ibid. —
Demande en homologation du concordat. Ibid. — Sa forme et celle de

l'homologation. Ibid. — jlolifs qui peuvent faire refuser l'homologation.

III, 455. — Effets du concordat homologué. III, 456. — Fin du des-

saisissement du failli. iTï , 457. — Des commissaires chargés de sur-

veiller l'exécution du concordat. Ibid. — Xature de la libération qu'il

assure au failli. Ibid. — Ses effets à l'égard des codébiteurs solidaires

et des cautions du failli. III, 458. — A l'égard de la masse particulière

d'un associé de la société qui l'a ohtenu. III, 459. — A l'égard des

créanciers hypothécaires III, 460.— Hypothèque produite par le juge-

ment d'homologation. Ibid. — Comment le concordat est obligatoire à

l'égard des créanciers qui n'y ont pas figuré. lil, 461. — Quels sont

ceux qui sont admis à réclamer le dividende assuré. Ibid. — De l'an-

nulation ou de la résolution du concordat. III, 462. Voy. Cession de

biens. Faillite.

CoxcoRD.^T par abandon. Ronplace la cession de biens judiciaire interdite

aux commerçants. III, 498. — Sa définition. îll, 499. — Analogies

avec le concordat ordinaire et l'union. III, 499. — Différences. III, 500.

Co.VDiTio.v. Voy. Obligation condilionnelfe.

Condition des soies. Etablissements de ce genre, et règlements qui y sont

relatifs. I, 102.

Confiscation. Sa nature et son effet sur l'engagement des gens de mer,

lorsqu'elle porte sur un navire. II, 239.

Confusion. Sa définition et ses effets. I, 283. — Lettre de change tirée

depuis que le tiré est devenu débiteur et créancier du tireur. 1 , 284.

Voy. Compétence.

Congé. Quand des apprentis ou des ouvriers doivent en être munis. II
,

31, 37. — De la délivrance du congé qui doit être accordé pour le dé-

part du navire. II, 165.— Comment elle a lieu, et l'importaïuc de cette

pièce. II, 197. Voy. Navire.

Conjoint. Voy. Contrat de mariage.

CoNX.4issK.MKNT. Ce qu'on entend par connaissement II, 280. — Euoncia-

tioiis qu'il doit contenir. Ibid. — Formes dans lesquelles il doit être
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dressé. lùid. — Raisons de la ipiniso de iliaoïin des quatre exemplaires

d'un coiiiiaissemcnt à ceux qui doivent les recevoir. Jùid. — Pourquoi
il doit être l'ait un connaissement pour les marchandises qui appartien-

nent au capitaine. Il, 282. — Formes de cet acte. Ihid. — Quid, si ce

chargement concerne un parent du capitaine? Ibid. — Foi due aux con-

naissements. H, 28'3. — (]ominen( ils peuvent être remplacés par des

lettres de voilure. Ibid. — Quels sont les effets d'un connaissement fait

à ordre ou au porteur. Il , 284. — Cas de diversité entre les divers

exemplaires d'un connaissement. II, 286. Voy. Charte-partie.

Co.v.MEMTK. Ce que cela signifie en matière de procédure. IV, 54.

CoxsEii. suj)érieur du commerce^ de l'agriculture et de l industrie. Son or-

ganisation aux diverses épo(|iies. I, 113 et suiv.

CoNSENTE.ME.\T. Voy. Obligations.

Conserve. Ohjets et effets de la couvenlibn qui a ce nom dans le com-
merce maritime. II, 220.

CoxsicxAT.AiRE. Voy. Coininissiou, Dépôt.

Co.\"si(;.\ATio.\. Mode de libération pour le débiteur dont le créancier ne

veut pas recevoir son payement. I, 251 et suiv. — Consignation que

doit faire l'adjudicataire d'un naiire en cas d'opposition formée entre

ses mains. II, 181. — Consignation des deniers provenant des recouvre-

ments d'une faillite. III, 304. Voy. Offres réelles.

Co.vsTRi CTiox de nnùre. Modes divers par lesquels elle se fait. Il, i(j9.

CoxsLL.iT. \'om que dans certains pays on donne au rapport du capitaine.

II, 212. Voy. Capitaine de navire.

Co.vsLLS. Fonctionnaires à qui on donne ce nom. IV, 133. — Objet de

leur institution. Ibid. — Lois françaises relatives aux consulats. IV, 134.

— Du caractère des consuls et de leurs prérogatives. Ibid. — Actions

qu'un Français aurait à intenter contre un consul français. IV, 135. —
Organisation des établissements consulaires français. IV, 136. — Devoirs

généraux des tonsids. IV\ 139. — Agents consulaires et vice-consuls.

\\\ 140. — Fonctions et attributions des vice-consuls et agents consu-

laires. IV, 141. — Chanceliers des consulats. IV, 142. — Leurs obliga-

tions relativement aux dépôts en cliiincellcrie. IV, 143. — Recettes et

comptabililé des chanceliers. I\ , 145. — Secrétaires interprètes pour

les langues orientales et drogmans. IV, 151. — Attributions politiques

et administratives des consuls. IV, 152. — Leurs droits et obligafions

relativement aux passe-ports. IV, 154. — Relativement aux légalisa-

tions. IV, 155. — Relativement aux significations faites en France à des

parties résidant en pays étranger. Ibid. — Relativement au commerce

de la pêche. IV, 156. — Relativement aux naissances, mariages et décès.

Ibid. — Rapports des consuls avec la marine militaire. 1V\ 159.— Re-

lativement aux prises. IV, 160. —-Leurs droits et obligations relative-

ment il la marine commerçante. Ibid. — Juridiction des consuls. IV,

185.— Juridiction volontaire, sur quels objets elle s'exerce. IV, 180.

—

Peuvent-ils recevoir les testaments? IV, 187. — Quand peuvent-ils faire

des inventaires après décès ?/Zi/(Z.—Quand peuvent-ils assurer l'exécution
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des tcstaniciils ? IV, 189.— Juridiction conlculieuse des consuls français

en pays de chrétieuU'. liid. — Rn pays hors ciirclieulc. IV', 198. —
Procédure devant les coii.suls français. IV , 200.— Juridiction en matière

criminelle dans les pays hors chrétienté. IV, 208. — Droit de renvoyer

un Français scandaleux. IV^ 224. — La présidence des trihunaux com-

merciaux maritimes leur est conférée dans certains cas. IV, 126.

Continuation de société. Voy. Société.

CoNTRAi.V'TE /?«r corps. Cas dans lesquels elle a lieu. IV^, 268. — Des per-

sonnes assimilées aux commerçants pour la contrainte par corps. IV,

270.— Contre quelles cautiniis peut-elle être prononcée ? ////t/.— Excep-

tions aux cas dans lesquels la contrainte par corps doit être prononcée.

IV, 271. — \'a pas lieu contre les septuagénaires ni contre les femmes

non commerçantes. Ibiil. — Les fojictions publiques n'en exemptent pas.

IV, 272.— N'a pas lieu contre les marins embarqués sur un navire prêt

à faire voile. IV^, 273.— Parents qui ne peuvent obtenir la contrainte par

corps contre leurs parents. IV, lOid.— A lieu entre associt's. I/jid.— Des

(ontrainlcs par corps illégalement prononcées. IV, 275. — Exécution de

la contrainte par corps. IV, 277.— La somme de condamnation doit être

liquide. lùid. — La contrainte par corps doit avoir été expressément

pi'ononci'e. lùid.— L'exercice de la contrainte par corps n'empêche pas

les autres espèces de poursuites. IV, 278. — Délai entre le commande-
ment et l'exercice de la contrainte. Ibid. — Formes de l'acte d'exécu-

tion. Jùid. —- Lieu, jour et heure auxquels un débiteur ne peut être ar-

rêté. IV, 279. — Formalités pour arrêter un débiteur dans son domicile.

Il/id. — La contrainte par corps ne peut être exécutée au préjudice d'un

sauf-conduit. IV, 280. — \e peut être exercée contre le mari et conire

la femme simultanément. IV", 277. — Où le débiteur doit être conduit.

IV, 282. — Référé devant le président du tribunal de première instance.

IV, 283. — Devoirs de ce président. Ibid. — De l'écrou qui doit être

rédigé. IV , 284. — Consignation d'aliments. IV", 283. — Heconnnan-

dalion. J/jid. —-Gardes du commerce pour le déparlement de la Seine.

IV, 287. — Leur responsabilité. IV, 288. — Comment finit l'empri-

sonnement du débiteur. lôid. — De la contrainte par corps contre les

étrange: s. IV, 294. Voy. Etranger, Gens de mer.

Contrat. V^oy. Obligations.

CoNTR.iT à la grosse. Sa définition. II, 487. — Ses rapports avec le con-

trat d'assurance. I/jid. — Ses différences. II, 488. — Choses qui peu-

vent être l'objet du prêt. II, 489. — Quelle espèce de contrat subsiste,

si les choses prêtées à la grosse ne sont pas de nature à se consommer
par l'usage. II , 490. — Choses susceptibles d'être affectées au prêt.

Ibid. — Choses qui peuvent être assurées et ne sont pas susceptibles

du prêt à la gro.sse. II , 491. — Où doit être la chose sur laquelle le

prêt est fait. lùid. — La condition essentielle à ce contrat est qu'il y ait

risques pour le prêteur. II, V!)2. — Convention qui peut les étendre

ou les restreindre. I/iid. — Pourquoi le prêteur ne peut stipuler «ju'il

ne contribuera pas aux grosses avaries. Il , 493. — Règles sur finter-

prétation de ce contrat. Ihid. — Stipulation d'un profit, essentielle à



CONTKN'L'KS DANS LES QL'ATRK TOMES DE CET OL'VRAGF:. 423

ce contrat. lùid. — Différence entre le profit et la prime. II , 494. —
Choses dans lesquelles le profit peut consister. lôid. — Pouniiioi les

formes légales de ce contrat doivent être scrupuleusement observées. II,

495. — Gomment doivent être faits les actes qui le constatent. lùid.

— Effets de la stipulation à l'ordre dans un contrat à la grosse. II
,

496. — Du protêt et du recours à exercer en cas de non-payement à

l'échéance. lùid. — Motifs pour lesquels le contrat de prêt doit être

enregistré dans les dix jouis. II, 497. — Du défaut d'énoncialiou dans

un contrat des choses requises par la loi. lùid. — Raisons pour les-

quelles le capital du prêt et le profit doivent y être exprimés. Il , 498.

— Règles sur renonciation dans le contrat des choses afTectées au prêt.

lùid. — Ltihté de leur donner une évaluation. II, 499. — Jusqu'à quel

point les parties sont liées par celle évaluation. lùid. — De la désigna-

tion du navire sur lequel sont chargées les choses affectées au prêt, et

de celle du capitaine. II , 500. — Enonciation que le contrat doit con-

tenir du nom du prêteur. II, 501. — ilotifs particuliers qui rendent

nécessaire celle du nom de l'emprunteur. lùid. — Désignation du

voyage pour lequel le contrat est fait. II, 502. — Par qui un navire

peut être affecté à un prêt à la grosse. Ibid. — liaisons pour lesquelles

le capitaine a ce pouvoir. II, 503. — Formes dans lesquelles il est tenu

de l'exercer, si le propriétaire du navire est présent. Il, 504. — Formes

Il observer, si le propriétaire est absent. lùid. — De l'action du prê-

teur envers lequel le capitaine s'est engagé par emprunt de cette espèce,

sans remplir les formes légales.- II, 505. — Quid , si le prêt a été fait

en pays étranger par un étranger? lùid. — Responsabilité du capitaine

envers l'armateur, en cas d'emprunt fait dans les formes légales. II
,

50(). — Cas dans lesquels le prêteur a droit d'exiger son payement.

lùid. — De l'exigibilité déterminée par la convention. II, 507. — Exi-

gibilité occasionnée par le fait de l'emprunteur. II, 508. — Quand celte

exigibihté est-elle produite par le changement du navire? lùid. — Com-

ment doit s'effectuer le payement dû par l'emprunteur. II, 509. — Lieu

où il doit être fait. II, 510. — Événement qui met fin au cours du

profit stipulé à tant par mois. lùid. — Des droits du prêteur sur les

choses affectées au prêt. II, 511. — Ordre de privilèges, en cas de

concours de plusieurs prêteurs. Jùid. — Ce qu'on doit entendre par un

dernier prêt privilégié sur un premier. II, 512. — Action qui peut

rester au prêteur contre l'emprunteur, en cas de naufrage ou autre si-

nistre majeur. II, 513. — Comment le fret est affecté au prêteur. II,

514. — Sinistre majeur, quand le prêt est fait sur marchandises. II,

515. — Devoirs dont l'emprunteur est tenu, en ce qui touche les mar-

chandises affectées au prêt. lùid. — Décharge de marchandises avant

l'arrivée au lieu de la destination. lùid. — Droils de l'emprunteur lors-

que la valeur de la chose affectée au prêt excède le montant de ce prêt.

II, 516. — Ce qu'on entend par avaries, en fait de contrat à la gro«se.

H, 517. — Comment le prêteur et l'emprunteur y contribuent. lùid. —
— De l'obligation du prêteur de réparer les avaries simples. lùid. —

-

Motifs sur lesquels est fondé le ristourne. II , 518. — Défauts de risques

ayant cet effet. II, 519. — Intérêts dus au porteur en cas de ristourne
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pour (li'fauls de risques. I/jid. — Preuves que l'emprunteur est tenu de

faire de l'existence des effets affectés au prêt, et de leur valeur au temps

où la perte a eu lieu. II, 520. — Cas où lu différence qui existe au

préjudice du préteur est présumée le fruit d'une fraude de l'emprun-

teur, lùid. — Effets du ristourne opéré pour ce motif. H, 521. — Ré-

duction à faire du prêt , dans le cas où la différence de valeur ou de

consistance des objets affectés est l'effet de l'erreur, lùid. V^oy. Assu-

rances marilîmes , Capitaine de navire , Délaissement, Etranger

,

Fraude, Pacotille, Ristourne.

Co.N'TRAT aléatoire. Voy. Aléatoires, Assurajices, Contrat éi la grosse,

Ventes aléatoires.

Co.VTRAT d'assurance. Voy. Assurances.

Co.NTRAT de mariage. Extraits à en publier si l'un des époux est commer-

çant. I, 95. — Ce qu'ils doivent contenir. lùid. — Comment la remise

en est constatée. lùid. — But de cette publication. lùid. — Xotaire

chargé de cette formalité. I, 96. — Effets du défaut de son accomplis-

sement, lùid. — Formalités à remplir par celui qui étant marié se fait

commerçant. I, 97. Voy. Faillite.

Co.\'TRAVE.\Tio.\. Voy. Agents de change et Courtiers.

Co.\TREiiA\DE. A quelles opérations on donne ce nom. I, 186. — Sort

d'une convention qui a pour objet la fraude ou la contrebande, lùid. —
Et de celle qui a pour objet la fraude en pays étranger. I, 187. \'oy.

Assurances maritimes , Contrat et la grosse.

(^oxTREFAço.v. De la contrefaçon d'un brevet d'invention. 1 , 188. — Des

contrefacteurs de marques particulières. 1 , 189. — D'enseignes, lùid.

— D'ouvrages imprimés, gravés, etc. lùid. — Exceptions que peuvent

faire valoir les contrefacteurs. I, 200. — Les tribunaux de commerce

n'en connaissent pas. IV , 2."». — .Juridiction des tribunaux civils ou des

tribunaux correctionnels, en matière de contrefaçon des brevets d'in-

vention. IV, 114. — Juridiction des tribunaux correctionnels, en ma-
tière de contrefaçon d'ouvrages imprimés, gravés, etc. IV, 121. —
Peines de la contrefaçon, lùid. — A quoi s'applique la confiscation

qu'elle donne lieu de prononcer, lùid. — Peines d'une plainte ou dé-

nonciation reconnue sans fondement. lùid. Voy. Invention, Manufac-
ture, Ouvrages.

CoxTRE-LETTRE. V'oy. Prcuve littérale.

Co.vTRE-PASSATiox. Voy. Endossement.

Co.xTRintriov. Voy. Avaries, Faillite, Union.

CoxvEXTio.v. Voy. Oùligations.

CoxvocAiiox DES CRÉAXCiERS. Voy. Coucordat , Faillite.

CooDLicKs. Voy. Compétence , Effets de commerce , Solidarité.

Copropriétaires de navires. Voy. Xavirs.

(]oRRESPOxi)AXCE. Comment la correspondance d'un commerçant doit être

tenue. I, 93. — Engagements qui peuvent être prouvés par ce moyen.

I, ;>I7. — Comment une vente ou autre convention de ce genre s'ac-

complit et se prouve par la correspondance. I, ;J18. — Indemnité due
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à celui qui a accppU'; uiio proposition faile par Ictlre el rélraclée ou an-

nulée avant son acceplaliou. Ibid. — Temps aii(|UL'l l'acccptalion d'une

proposition iiinsi faite doit être déclarée. Ibid. — Ouand cette décla-

ration rend-elle le contrat parfait? Ibid. — Comment le contrat de com-

mission se forme par correspondance. I, 319. — Qtiid , de la remise

d'une dette? I, 320. — (comment le silence ou défaut de réponse à une

lettre peut oblijjer. Ibid. — llèyles sur l'interpiétation des conventions

qui se font par correspondance. I, 321. — Comment une lettre oblijje

un uon-commerçaiit. Jbid. — Offres de vendre faites par correspon-

dance. 1 , 3 VO.

CoRs.^iHE. Voy. Prise maritime.

CosTLME des jugex de commerce. IV, 7.

Cote. Voy. Licres de commerce.

CÔTiERS. Institution des pilotes (|ui portent ce nom; leurs fonctions. II,

201. — Leur responsabilité. II, 202. Voy. I.ocinans.

Coulage. La police d'assurance doit désijfuer les marchandises qui sont su-

jettes à coulatje. II, 378. Voy. Avaries, Dècliel.

CoLPONS. Voy. Actions dans une société.

CoiRS. Le cours du change, des assurances^, du fret des navires, etc., se

détermine |)ar les o|)ératiùns de la bourse. 1 , 139. — .-\gents de change

et courtiers chargés de le constater. 1, 143. Voy. Rechange.

CoLRS D ASSISES. Lcur juridiction en cas de faux de marques de fabriques.

IV, 120. — Leur juridiction en cas de (rimes commis à bord d'un na-

vire de commerce. IV, 127.

Cours des 7narcliandises. Comment constaté. I, IVô. Voy. Agents de

change et Courtiers, Bourses de commerce.

CoiRS impériales. Voy. Appel, Réhabilitation.

Course. Ce qu'on entend par course maritime. II, 158. — Pourquoi les

gens de. mer ne peuvent rien charger sur un navire destiné à cette

course. II, 235. — Engagemc nts des gens de mer pour l'armement en

course. II, 247. — Déclaration que doit faire l'assuré, relativement à

un navire armé en course. II, 383. — Déclaration du 29 mars 1854,

relative aux armements en course. iV, ICG. Voy. Gens de mer, Société.

Courtage. Qu'est-ce que le courtage, et en ([uoi il diffère de la procura-

tion et de la commission? I, 46. — Sa différence de la vente à l'encan.

I, 50.

Courtiers. Règles sur leur institution et leur nomination
,
qui leur sont

communes avec les agents de change. I, 141. — Sur la défense qui

leur est commune avec les agents de change de faire le commerce, sur

le privilège qu'ils ont de faire le courtage, et sur tout ce que ces deux

professions ont de commun. Ibid. — Fonctions qui sont particulières

aux courtiers. I, 155. — Comment les courtiers de marchandises parti-

cipent avec les agents de change à la négociation des matières métalli-

ques. I, 156. — Ventes par enchères publiques qu'ils peuvent faire. I,

157. — Fonctions particulières des courtiers d'assurances. I, 160. —
Registre qu'ils doivent tenir. Ibid. — Des courtiers interprètes et con-
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tlucteurs de navires. 1, 101.— Fondions qui leur sont parliculières. Ibid.

— Des courîiers de transporis. I, 162. — Des courtiers gourmets pi-

qucurs de vins. I, 163. Voy. Agents de change.

Crkaxces. Comment elles peuvent être marchandises. 1 , 8. V^oy. Cession-

transport.

Cré.ixcier. a qui cette qualité appartient. I, 203. — Comment il peut

exercer, dans son propre inlérêf, les actions appartenant à son débiteur,

et attaquer les actes faits en fraude de ses droits. 1 , 228. — Droits

qu'il a sur l'intérêt de son débiteur dans une société. III, 15. — Décla-

ration de faillite provoquée par un créancier. III, 281. — Assemblée

des créanciers. III, 443. — Union des créanciers. III , 468. — Clôture

de la faillite par leur consentement. III, 490. Voy. Faillite. Navire,

Société.

Crkdit. Ce que c'est qu'ouvrir un crédit. I, 500. — Obligations de celui

qui l'a ouvert. I, 561. — De la caution d'un crédit ouvert. II, 93. —
Hypothèques qui peuvent garantir un crédit ouvert. III , 327. — Voy.

Cautionnement, Compte courant , Lettre de crédit.

CitKDiTELR. Sens de ce mot dans la comptabilité commerciale. I, 87.

Criées. Voy. Ventes publiques de marchandises.

Crimes. Commis pendant la navigation sont de la compétence des Cours

d'assises. IV, 127.

Croitier. Voy. Société.

Cueillette. Chargement d'un navire auquel ce nom est donné. II, 264.

Voy. Affrètement.

Cultivateur. La vente des fruits de son fonds n'est pas un acte de com-

merce et n'en donne pas les caractères aux opérations faites pour les

produire. 1,9. - Quid, s'il achète des aniniau.x maigres pour les en-

graisser et les revendre? I, 13. — Entreprises de travaux qu'un culti-

vateur peut faire, sans ((ue ce soient des actes de commerce. I, 39. —
QuaUté des transporis qu'il entreprend. I, 43.

Cumul. Dans quel cas les fonctions d'agent de change cl de courtier peu-

vent être cumulées. 1 , 141.

D.

D.4XGERS. Voy. Avaries grosses.

Date. Effets du défaut de date dans les actes en général. I, 113. — Dans

une lettre de change. I, 422. — Dans un billet à ordre. I, 566. —
Dans une police d'assurance. II, 362. — De la date des polices d'assu-

rance. Ibid. Voy. Acceptation , Assurances, Jugement, Heure, Preuve

littérale.

Datiox en payement. Voy. Payement.

Dkiut.axt. L'achat qu'il fait aux régies de l'Klat des choses dont la vente

lui est confiée n'est point un acte de coninierce. I, 15.

Débiteur. A qui celte quahté appartient. 1 , 208. Voy. Faillite.
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Dkcks. Coniiucntcst coiistalé celui qui arrive sur un naviro eu mer. II, 209.

Dkchargemknt. Rapport du capitaine doit précéder le déchar<^ernenl des

marchandises. III , 212. Voy. Capitaine de naciie , Happort.

DikuKA.vcK. \'oy. Lettre de chaïKje , Protêt.

Dkciiéanck en matière de brecets d'invention. Les demandes en déchéance

sont de la compétence des tribunaux civils. IV^, 114. — Personnes qui

peuvent les intenter. 1\', IIG. — Motifs sur lesquels elles peuvent être

fondées. IV, 117 et suiv. — Kxceptions ([u'on ])eut y opposer. Ibid. —
Mode suivant lecjuel ces demandes sont instruites et jugées. IV, 119.

Di-;i:i,ARAïioN' AKi'iRM.ATivK. Voy. Saisie-arrèt.

Décmvatoire. Cas divers qui autorisent une partie à en proposer. IV, 54.

Dkcommti RE. Ce qu'on nomme ainsi. III , 559. — Personnes qui
,
par

leur insolvabilité, sont mises en cet état. III , 560. — De celui qui au-

rait été commerçant, mais qui iic Test plus au temps où il deiicnt in-

solvable. Ibid. — Différences entre la dcconfilurc et la faillite. Ibid.

— Ses effets. III, 5()1. — Poursuites qui peuvent èlre exercées contre

le débiteur en cet état. Ibid. — Comment les alic-nations faites |)ar le

débiteur déconfit, en fraude de ses créanciers, peinent être annulées,

m, 5()2.

DECOUVERT. Ce qu'on appelle ainsi dans les contraLs d'assurance ou de

prêt à la grosse. H , 326.

DiicouVEarK. Voy. Incention.

\Sv.Y\v\. Quand il y a lieu de prononcer un jugement par défaut. IV, 69.

\Si.\.\\. Comment est calcub- pour l'acquittement d'une obligation. I, 212.

—

Les jours fériés coniplen(-ils dans les délais des prescriptions? I , 298.

Voy. Assurances , .Xacire , Protêt, Terme, Ventes conditiotm'ltes.

Délais de grâce. Les juges peuvent en accorder Iors(jue la loi ne le leur

interdit pas spécialement. 1 , 215. — Comment et à quelles conditions

ils peuvent en accorder. IV, G8.

Dklaisskiikxt. Définition et objet de celui (|ui est fait par suite d'assurance

maritime. II, 397. — Pourciuoi il est admis au lieu d'une sinq)le répa-

ration pécuniaire. ////(/. — Les cas de délaissement ne sont pas suscep-

tibles d'extension. II, 398. — Pourquoi l'assureur, contre qui il est pro-

voqué, ne peut se libérer eu offrant de ri'parer les avaries. Ibid. — Du
délaissement en cas de prise. II, 399. — La rentrée en possession de

l'assuré dans la chose assurée , depuis la prise qui en avait été faite
,

est-elle un obstacle au délaissement? Ibid. — Du rachat du navire pris.

Ibid. — Naufrage qui donne lieu au délaissement. II, 401. — Quid

,

si l'assurance porte seulement sur la cargaison? II, 402. — Comment
l'innavigahilité du navire doit avoir été déclarée et constatée pour qu'il

y ait lieu au délaissement. II, 403. — Circonstances qui produisent cet

état. II, 404. — Condition moyennant laquelle le délaissement du char-

gement est admis, dans le cas d'iiinavigabilité du navire. II, 405. —
Cause et effet que doit avoir l'arrêt du piince ou embargo, pour qu'il

donne lien au délai.ssemciit. II, 406. — Cas où il ne donne lieu qu'à

l'action d'avaries. II, 407. — Motif de la présomption de perle de la
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chose assurée, rcsuHaiil du défaut de nouvelles. Il, 408. — Rèffles d'a-

près lesquelles elle doit être admise. Ibid. — Sur qui l'effet en retombe

dans le cas de plusieurs assurances faites successivement du même objet.

II, 409. — Comment il y a perte ou détérioration de la chose assurée.

Jbid. — Comment la quantité s'en détermine pour former les trois

quarts, dont la perte donne lieu à l'action en délaissement. II , 410. —
Rè;jles particulières de l'estimation, eu cas de détérioration. Ibid.—Des

formes et délais du délaissement. II, 412. — Certitude qui doit s'atta-

cher aux avis d'accidents que reçoit l'assuré sur la chose assurée
,
pour

qu'il doive les notifier à l'assureur. II, 413. — Délais de cette notifica-

tion. Ibid. — Comment elle doit être faite. II, 414. — Cette notifica-

tion peut être faite sans rien préjudicier à l'option laissée à l'a-ssuré entre

le délaissement et l'action d'avaries. II, 413. — Pourquoi l'assuré doit

déclarer à l'assureur les assurances ou les sommes qu'il a pu faire ou

prendi-e sur le même cbar;;emenL II, 414. — Effets du défaut de cette

déclaration. II, 415. — Délais du délaissement. lùid. — Epoque où ils

commencent à courir selon la diversité des accidents. Ibid. — Quid

,

lorsqu'il s'agit des marchandises, si elles sont périssables? II, 416. —
Règles sur ces délais , en cas d'arrêt de prince. II, 417. — Délaisse-

ment motivé sur le défaut de nouvelles. Ibid. — Gomment doit être

exercée la demande en payement de l'assuré contre l'assureur. Ibid. —

-

Délai dans lequel elle doit être formée. II, 418. — Délai daus lequel

l'assureur qui a fait réassurer doit délaisser. ILid. — Effets du délais-

sement. II, 419. — Le délaissement ne doit pas être partiel. Ibid. —
Quid , s'il a été fait des assurances distinctes pour le même objet? H,

420. — Si l'assurance d'une chose n'est faite que jusqu'à concurrence

d'une certaine quotité? II, 421. — Si l'assuré, ayant droit de faire

échelle, avait, au moment du sinistre, déchargé une partie des objets

assurés? Ibid. — Si la chose assurée avait été, daus la roule, remplacé-e

par une autre valeur double! Ibid. — Comment le fret est compris dans

le délaissement d'un navire. II , 422. — Du cas ou il a été louché d'a-

vance ou réduit au chargement pour lequel il a été promis. II, 423.

—

Effet de la règle que le délaissement doit être pur et simple. II, 424. —
Cause unique pour laquelle il peut être révoque'-. Ibid. — Effet de l'ir-

révocabilité du délaissement. II, 425. — A qui iippartienf la chose as-

surée, dans le cas où le recouvrement en est fait depuis le délaissement.

Ibid. — Temps auquel le délaissement est présumé s'être opéré par

suite du jugement qui le déclare. Ibid. — Droits et actions qui, par

l'effet du délaissement, appartiennent à l'assureur en place de l'assuré'.

11, 426. — Comment ils sont ré;jlés en cas de concours avec un prêteur

à la grosse. Il, 42T. — Lorsque le produit du sauvetage n'en égale pas

les frais, l'excédant de dépense est-il à la charge de l'assureur? II, 463.

— Comment l'assureur est tenu des dépenses faites depuis le délaisse-

ment, relativement à la chose assurée. Ibid. — Compte que l'assureur

est en droit de se faire rendre par l'assuré des effets du sauvetage. Ibid.

— Dommages-intérêts qu'il peut obtenir. II, 464. — Prescription de

l'aclion en délaissement. Il, V52. Voy. Ibanduii de iiarire.
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Dki.éimtikx. Quand opère une novalion dans la detle. I, 267. Voy. No-
ratio 11.

Dkliis. Ne sont jamais de la compcMencc dos tribunaux de coinmcrco. I,

58. — Jufjos qui connaissent de leui" ré|)r(ssion dans les matières qui

intéressent les propric-lés d'inventions. IV, 114. — Commis au <(iurs de

la navi<i[alion, sont de la compétence des tribunaux coriectionnels ou des

tribunaux maritimes commerciaux. IV, 125. — Poursuites dont sont

cbaryés les consuls à r('<[ard des (ledits commis pai' des Français dans les

lieux de leur résidence. IV , 208 et suiv. Voy. Juridictions.

Oklivrance. Voy. Vente.

Dkmu'dk. l oy. A-ssirpuition.

Dkmkirk (Mixe en). Diffc-renls modes par lesquels la mise en demeure

d'un débiteur s'établit. I , .224. — Comment elle peut résulter d'une

lettre. I, 321.

Dkxéc.atiox de .signature. \ oy. Faux.

DicvRKKS. Définition de ce mot. 1, 7. — .'Reliais de denrées (|ui sont actes

de commerce. I, 11. — Inspection sur la fidc-lité de leur débit. I, 110.

Dki'kxs. Voy. Arbitrage, Tri/junaux de commerce.

Dki'o.sitairfs. Voy. .^//f/.v de confiance , Revendication.

Dki'Ôt. Sa définition. II, iV. — Effets d'une promesse de dépôt. Ibid. —
('omment des espères peuvent être l'objet d'un dépôt volontaire régu-

lier. Ibid. — Ce qu'on appelle cnlrepôf. Il, 1.'). — Obligations du dé-

positaire d'acquitter les droits à percevoir sur les marcbandiscs qu'il

reçoit. Ibid. — Vérification qu'il peut en faire. Il , 10. — Soins qu'il

en doit prendre. Ibid. — En cas d'incendie ou de pillage. II, 17. —
Ses devoirs si le d(;pôt consiste en cn'ances productives d'intérêts. II,

18. — .^bus de confiance. Ibid. — Quand la restitution du dépôt peut

être faite sur la réquisition du déposant. II, 1!). — Quand celte réqui-

sition peut être faite par un autre {|ue le déposant. Ibid. — Comment

les choses doivent être restituées. Il, 20. — Où la restitution doit avoir

lieu. II, 21. — A qui la remise en doit être faite. II, 22. — En cas de

changement d'état dans la personne du déposant. Ibid. — Si le con-

trat de dépôt indique un destinataire. Ibid. — Comment a lieu la res-

titution faite à un autre que le déposant. II, 23. — Ce que le déposant

doit payer au dépositaire. II, 24. — Droit de rétention qui garantit

cette dette. Ibid. — Définition du dépôt irrcgulier. II, 25. — Comment

on le distingue du prêt. Ibid. — A la charge de qui est l'effet d'un

changement dans la valeur des monnaies. II , 26. — Du dépôt néce.s-

saire, et pourquoi il es! ainsi appelé. Ibid. —^Responsabilité des auber-

gistes, agents de change, voiluriers, dans les dépôts qui leu;- sont faits.

II, 27.

Dkprk DATION. Voy. Délits.

Dernier ressort. Voy. Compétence.

Dksertelrs. Poursuites contre les inatcluls déserteurs. II, 232.
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Dkssaisisskwext. Comment il s'opère. III, :>03. — A ({uoi il sétcud. IbiJ.

\ oy. Faillite.

Dessfxs d'étoffes. Propriété dont ils sont susceptibles. I, 125. Voy. Ma-
nufacture.

Dktkrioratiox. Voy. Assui'auce.i.

Dettes. Tout commerrant doit inscrire ses dettes actives et passives .sur

son livre journal. I, 89. — Dettes privil('',']iées sur les bâtiments de mer,

et ordre de ces dettes. II, 533. — Manière dont elles doivent cire con-

statées. III, 535 et suiv. — Comment les lettres passives non échues

sont exigii)les à l'égard du failli. III, 31 V. — Xullité d'un payement fait

depuis l'époque de la cessation des payements, ou dans les dix jours qui

précèdent cette époque, pour dettes échues ou non échues. III, 307.

—

Les syndics sont autorisés à retirer les gages, au profit de la faillite, en

remboursant les dettes III, 394, V76 et suiv. Voy, Faillite, Livres de

commerce. Navire,' Privilèges, Socicté.

DiLiGEXCES. Voy. Comiuission , Entreprises de transports, Lettre de

change.

Directeurs. Voy. Agents d'affaires.

Discipline. Actes qualifiés fautes de discipline à bord des navires de

commerce. IV, 124. — De la juridiction en matière de fautes de dis-

cipline. Ibid. — Des formes de procéder en matière de fautes de disci-

pline. IV, 129. — Les décisions rendues en matière de fautes de disci-

phne sont -elles susceptibles d'appel ou de recours en révision ou cas-

sation"? IV, 132. Voy. Juridictions.

DissoLUTio.N DE SOCIÉTÉ. Voy. Société.

DiSTiLL.ATELR. Quaud Ics Echats qu'il fait sont actes de commerce. I, 13.

DiviDE.N'DE. Voy. Société.

DoL. Voy. Obligations, Fraude.

Domicile. Comment se reconnaît. I, 220. — Ouel est celui où le créan-

cier doit s'adresser lorsque le débiteur en a changé depuis qu'il a sous-

crit l'obligation. Ibid. — De l'élection de domicile. I, 221. IV, 25, 4S,

49. — Le domicile élu donne-t-il au créancier la faculté d'y notifier le

commandement qui doit précéder la saisie d'un navire? II, 177. Voy.

Compétence, Contrainte par corps. Tribunaux de commerce.

Do.'iiMAGBS-i.\TÉRÉrs. Dommages intérêts dus au créancier en cas d'inexé-

cution entière ou partielle de la promesse qui lui a été faite. I, 224. —
Cas où la fi.\ation ([ui en aurait été faite par la convention peut être

modifié-e. Ihid. — Comment ils doivent être fiiés s'il n'a rien clé sti-

puli;. I, 225. — Exception à cette règle dans le cas où la promesse non

cxécut<e aurait pour objet le payement d'une somme d'argent. I, 227.

— Comment sont fixés ceux qui sont dus en cas d'inexécution de la lo-

cation d'un navire. II, 269. — Quand peu\enl donner lieu à la cnnli'ainte

pur corps. IV, 270.

Do.\ATiox. La vente que le donataire ferait de choses données n'attribue-

rait pas le caractère commercial à l'acte de donation. I, 9. — La remise

gratuite d'une chose due n'est pas assujettie aux formes des donafioDK.
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1, 272. — La donation d'une part dans une soiich' fst-cllc prohibée

comme dunation <!c biens à venir/ III, 30. — QkH , de la clause d'un

acte de société attribuant aux survivants la part de l'associe préniou-

ranl'/ III, 53. — Donations faites dans un temps voisin de la faillite.

m, 330.

DoLAXES. Leur objet. I, J.'>3. — Objet des entrepôts et règlements aux-

quels ils sont soumis. I, 134. — Objet d'un port franc I, 136. — la

violation des nglcmenls sortes douanes est uue coutrebande. I, 187.

Voy. Contrebande.

Doi ni,E ('crit. Voy. Preuve littérale.

Drocmav. Fonclionnaire qui a ce nom. IV, 151. — Ses attributions et ses

devoirs. Ibid. Voy. Consuls.

Droit civil. Régit les négociations commerciales dans tous les cas où il

n'existe pas de loi sp(''ciale. I, 1.

Droit commercial. Règles dont il se compose ; où se puisent ces rè-

gles. I, i.

Droit maritime. Poiuls de vue sous lescjucls il peut être cousi<lérc. II, 157.

Droits. Voy. Pririlrf/es.

Droits civils. Les faillis en sont-ils prives? III, 550. Voy. faillite.

Etranger.

Droits politiques. L'exercice eu est iuleidit aux faillis 111 , 530. — Sus-

pendu à l'égard de Ibc-ritier imineiiiat, di-teotcur à litre gratuit de la

succession totale ou partielle d'un failli. Ibid. et suiv. Voy. Faillite.

Réhabilitation.

Dl croire. Voy. Commission

.

ÉccLKSi.ASTiniKS. Pcuvcnt-ils faire le commerce? I, 73.

ICcHAVGK. Defiiiilion de ce contrat, et sa difTérence du contrat de vente. I,

5, 346.

KoHÉ.iNCE. Voy. Délai, Foire, Pai/emcnt, Ttrmc.

LcHELLE. Ce qu'on entend par faire écbclle. II, 346, 37-4. \ oy. Assurances

maritimes.

Echelles du Levant. Défense de former des établissements de commerce

dans les échelles du Levant sans y être autorisé. I, 105. — Droits par-

ticuliers des consuls dans ces pays. IV
, 208.

EcHOLEME.NT. Comment un navire l'éprouve. II, 207. — Quand est-il avarie

commune? Il, 29-'ii'. Voy. Délaisseinent.

ÉcRou. Acte ainsi nommé. IV, 284. Voy. Contrainte par corps.

Edition' (Droits d'). Comment la publication d'ouvrages donne lieu à des

actes de commerce. I, 14. — V ente dont les productions de l'esprit sont

susceptibles. I, 389 et suiv. — Droits qu'ont à cet égard les auteurs,

leurs veuves et bériticrs. I, 390. — Ces di-oits tombent-ils dans la com-

munauté conjugale? Ibid. — Ce qu'on appelle éditeur et droit de copie.
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I, 394. — \aturc du droit (jn'iin auteur conliTC à l'cditour. I, 395. —
Le seul fait de \x possession du manuscrit ne suffit pas |)our que le

possesseur soit réputé avoir acquis le droit de le publier. I/iid. —
Effets de la présomption de vente qu'elle peut établir. Ibid. — Comment

un auteur est mis en demeure de livrer un manuscrit par lui vendu à

terme. 1, 390.— Et l'éditeur de le recevoir. Udd. — Effets de celle mise

en demeure. Ihid. — Du refus de l'auteur et de ses héritiers de publier

l'ouvrajje vendu. I, 397. — Chanjjemenis faits par l'auteur à son manu.s-

crit. I, 396. — Lsajjc (|u'il est permis à l'éfliteur d'en faire. I, 397. —
Xombre d'éditions et d'exemplaires qu'il a le droit de publier. Ibid. —
Droit que conserve l'auteur de faire des cori'cctions à son manuscrit si

l'éditeur le réimprime. I, 398. — Quid, si, l'édition étant (•puisée, l'édi-

teur refuse d'en publier une nouvelle? //W. — Jusqu'à quel point l'édi-

teur a droit de poursuivre les contrefacteurs et de s'appliquer les dom-

mages-intérêts. Ibid. — Garantie duc par l'auteur à l'éditeur. Ibid. —
Additions que l'auteur voudrait publier avant l'épuisement d'une édition

par lui cédée. 1, 399. — Droits de ceux qui ont travaillé à un ouvrage

dont un autre avait conçu le plan. I, 400. — Gomment le droit de pu-

blier exclusivement un ouvrage peut être l'objet d'une mise sociale. III,

31. Voy. Communauté entre époux. Contrefaçon, Oucrayes.

EfI'Ets de commerce. Ge qu'on appelle ainsi dans le langage des lois.

I, 404.

V,vvKï?, publics. Titres des créances qui portent ce nom I, 8. — La négo-

ciation n'en peut avoir lieu que par l'intermédiaire des agents de

change. I, 151. — Gomment s'en opère le transfert. I, 406. — Effets

d'un engagement de transfert consenti par acte public ou privé. Ibid.

— Gouditions essentielles à une négociation d'effets publics. Ibi '. — De
la vente à terme, avec clause que les parties se régleront par li" paye-

ment de la diiférence. I, 407. — Xégociation de ces effets moyennant

une prime ou des arrhes données. I, 408. Voy. .actions dans une .société,

Agents de change, Rentes sur l'Etat.

Elkctiox. Gomment on procède à celle des membres des tribunaux de

commerce. IV , 4. — Des conseils de prud'hommes. IV^, 105.

Emucipatiox. Voy. Mineur.

E\iiiinGO. Gc que c'est. II, 204. — Effets (ju'i! produit dans l'engagement

des gens de mer. II, 239. Voy. Capitaine de navire , Délaissement,

Xarirc.

Emplovks. Voy. Commis.

Eaipri \T. Voy. Contrat à la grosse, Prêt.

E.vcAisscMEXT. Opération à laquelle on donne ce nom. 1 , 30. — La ces-

sion d'un effet commercial, qu'un débiteur fait à son créancier, est tou-

jours sauf encaissement. I, 266.

E.NCA.v (Vente à l). Elablissemen's qui y son consacrés, et règles aux-

quelles sont soumis les engagements de ceux qui les dirigent. I, 50.

V^oy. Courtage.

ExcHKRKs PLiiMOLES. Voy. Sacirc, Ventes publiques de marchandises.
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KvDOSSEAiKVT. Sa dcfinilion. II, 2'<-, 435.— Distinction entre l'endossement

n'-fjiilicr et l'endossement irrcgulier. I, 436. — Endossement n'-ijnlier et

ses formes. 1 , 437. — Gomment il doit être exprime. I, 438. — Effets

d'un endossement en blanc, et du droit de le remplir après coup. I,

439. — Qiiid , si l'endossement en blanc était rempli depuis la faillite

de l'endosseur? I, 440. — Alais l'endossement (|ui n'est pas régulier ne

peut être corrigé. I, 441. — Effets de l'endossement régulier, l/jid. —
Ses rapports avec le contrat de change et la cession-lraiis|)orl. lOid.

— La cession par voie d'endossement saisit sans notification au débi-

teur. I, 442. — Etendue de la garantie qui eu esl la suite. I, 443. —
(^)uand et comment peut être n'-voquc-. Ibid. — Ciiconslances qui peu-
lent n'attribuer à un endosseur r('';;idier que les effets d'un endosse-

ment irn'gulier. 1 , 444. — îT.éls de l'endossement d'une iellrc de

cliange (-chue. I, 446. — !",e qu'on appelle endossement irrégulier. I,

447. — Est-il une négociation commerciale.' Ifjid. — Droits qu'il con-

lère au porteur de recevoii- le payement de la lettre de change I, 448.

— L'endosseur peut exiger de celui à qui il avait transmis la lettre par

endossement irrégulier cpi'il lui tienne compte du montant de la lettre

([ue celui-ci a négociée ou touchée. I, 449. — Mais il ne le peut quand
le porteur lui en a payé le prix. J/nd. — Différence à cet égard entre

le droit résultant d'un endossement régulier et celui que confère l'en-

dossement irri'gulier. Ibid. — I/exccplion (pi'un j)orteur par endosse-

ment irrégulier fonderait sur ce qu'il a payé le prix de la lettre peut-

elle être o|)posée aux créanciers de l'endosseur tomlx- depuis en fiiillite?

111, 370. — Revendications auxquelles un cndoss(!ment irregulier donne

lieu. III, 507. V oy. Aclcx de commerce. Commission, Comprtence,

Lettre de change. Protêt, Revetidication.

E.VGAGEME.VT au profit. Contrat auquel ce nom est donné dans le commerce

maritime. II, 247. Voy. Gens de mer.

K.vyuKTK. Voy. Preuve testimoniale.

ExsErcxE. Emploi d'une enseigne au préjudice des droits d'autrui. I, 189,

201.

Entrepôt. Voy. Dépôt, Douanes.

Entreprises de diligences. Voy. Entreprises de transports.

Entreprises de fournitures. Voy. Fournitures.

ExiREPRisES de manufactures. Voy. Manufacture.

E.xtreprises de spectacles. Voy. Théâtre.

Entreprises de transports. Quand ont la qualité d'actes de commerce. I
,

43. — Quid , de celles faites par le gouvernement? I, 44. — Mesures

de police auxquelles sont astreints les entrepreneurs de transports. I
,

102. — Deux espèces d'entrepreucurs. II , 42. — Dénominations di-

verses que reçoivent les entrepreneurs de transports. II
, 44. — Objet

et formes de la lettre de voiture. Ibid. — Comment, à défaut de lettre

de voiture, la remise des effets confiés à un voiturier peut être prouvée.

II, 45. — Obligation pour lui de remettre les choses qu'on l'a chargé

de transporter. Ibid. — Soins et responsabilité dont il est tenu dans le

TOM. IV. 28
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transport des objels qui lui soûl remis. I!, 46. — Quand et commeut il

li-jîond des avaries qu'ils éprouvent. Ifml. — En quel étal il doit 1rs

rciuiro. (1 , 47. — En quel temps. H , 48. — Comment il doit prouver

la force majeure contre l'action en responsabilité dirigée contre lui.

Jffid — Quelles personnes ont qualité pour intenter les actions aux-

quelles il est sujet. II, 49. — Prescription que le voiturier peut opposer

sur l'actiou en remise de maiTliandiscs qu'il n'a pas rendues. Viid. —
Sur l'action en réparation d'avaries. II, 50. — Fin de non-recevoir ad-

missible contre cette action
,
par défaut de cousfalation des avaries qui

en sont la cause. Il, 51. •— Action à laquelle il est soumis, qui ne se

prescrirait que par trente ans. Ib^id. — Actions qui appartiennent au

voiturier. Ibid. — Le destinataire ne peut se libérer envers le voiturier

par l'abandon des objets transportés. 1 , 243. — Quand il peut faire

vendre les marchaudiscs transportées pour obtenir son payement. Il,

52.— Effets de la résiliation de l'entreprise par impossibilité de la part

de l'expéditeur. Ibid. — Par chaujjenient de volonté. II, 53. — A la

charae de qui sont, dans ce cas, les effets du retard dans le transport?

liicl. — Des entrepreneurs publics de transports , et eu quoi ils dillc-

rent des entrepreneurs particuliers. II, 54. — Quand les entrepreneurs

publics de transports sont tenus de partir. Ibid. — Du droit de former

ces entreprises. Ibid. — Obligation et responsabilité des entrepreneurs,

tant envers le gou\,eruement iju'cnvers les particuliers. II, 55. — Com-

ment ils en sont déchargés. Ibid. — Préposés dont ils répondent, ibid.

— Actions qui leur appartiennent, et exceptions qu'ils peuvent opposer

à celles qui sont dirigées contre eux. Ibid. — Des effets qui ne leur

sont pas rcclamés. Ibid. — Privilège des voituricrs sur les marchandises

qu'ils out transportées. II, ;j96.Voy. Dépôt.

E.VTREPRiSES de travaux. Quand ont la qualité d'actes de commerce. I, 39.

— Diffèrent d'une industrie purement agricole. 1 , 40. Voy. Ouvriers.

Ëpolx. \ oy. Communauté entre époux, Cotitral de mariafje.

Equipage. V oy. Gens de mer.

Erreur. Voy. Obligations.

Esco.\ïPTE. Ce que c'est dans le change. I, 28. — Dédnction d'ititérôts sous

le nom d'escompte. I, 559.

Escorte. Des navigations sous escorte. II, 204.

EsPALMACE de navire. En quoi consiste cette opération. III, 45.

Essai {Vente à /'). Voy. Ventes conditionnelles.

EsTi.MATiOX. Comment s'établit la valeur qui doit être donnée aux choses

comprises dans une assurance. II, 380. — Quid , de celles qui ont été

obtenues en retour dans un échange, ou achetées en pays étrangers,

en monnaie étrangère? II, 381. Voy. .Assurances maritimes, Avaries

(grosses).

IvrAitLi.*;sE.MK.\T. Coninu nt il se forme et donne la qualité de commcrraul ù

celui qui l'a forme. I, 78.

Et.at {Questions d'). Voy. Compétence.
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ivi RANGER. Un étranger peut faire le coniincrco en France. I, 60. — DroiLs

(jui lui appartiennent sur ses ouvrajje.s publiés en France. I, 127. —
Kc peut être agent de change ou courtier. I, 142. — Cas dans lequel

il peut posséder un navire ayant droit aux privilèges de la nationalité.

H, 163. — N'est pas recevable à alléguer sa qualité pour s'excuser des

contraventions aux règlements de police maritime. II , 199. — Com-
bien d'étrangers peuvent entrer dans la composition d'un équipage. II

,

249. — Règlement sur la liquidation des loyers des matelots étrangers

employés au service d'un navire français. 11 ,
2.'58. — Comment un ca-

pitaine étranger employé en France à la pèche de la baleine est en droit

de réclamer la qualité de Français. II, 526. — Quand un étranger peut

être nommé syndic d'une faillite. III, 347.— illranger n'est pas admis à

la cession de biens. III, 565. — Ne peut être électeur pour nommer les

juges de commerce, ni juge. IV, 4. — S'il peut cire nommé arbitre.

IV, 81. — Feut-il être nommé consul? ï\', 133. — Comment il dépose

comme témoin devant un consul français. IV', 204. — Interprète à don-

ner à celui qui a des déclarations à faire en justice et ne sait pas la

langue fi ançaise. Ibid. — Quand les tribunaux français sont compétents

pour connaître des contestations entre deux étrangers. 1\ , 22.5. —
Quid, s'il s'agit entre eus d'une contestation commerciale portée devant

un tribunal de commerce? IV, 226. — Kxceplion que peut invoquer

l'étranger cité par un autre étranger devant un tribunal français. IV,

227. — Règles pour les actions exercées contre un étranger |)ar un

Français. IV, 233. — Principes sur lesquels elles sont fondées. IV,

234. — Quand l'étranger peut décliner la juridiction des tiiiîunaux

français, (judiqu'il y soit traduit par un Français. Ibid. — Tribunal

compétent. Ibid. — Etranger soumis à la contrainte par corps, pour

tout jugement de condamnation prononcé en France contre lui. IV,

294. Voy. Compcteiice ^ Contrainte par corps ^ Oens de mer., Lois

étrangères.

EvicTio.v. Voy. Vente.

ExcEPTio.vs. Distinction entre celles qu'on op])Ose à la personne avec ([ni

on a contracté et celles qu'on oppose à un tiers porteur légitime de To-

bligation. I, 240. — Exceptions péremptoires. IV, 52. — Quand celles

qui concerueut la forme doivent être proposées. Ibid. — Sur quoi celles

qui concernent le fond jjcuvent être motivées. Ibid. — Quand elles peu-

vent être proposées. IV , 53. — Comment il doit y être statué. Ibid.

— Exceptions dilatoires. Ibid. Voy. Compétence ^
Connexité , Litis-

pendance.

ExicuTiox des jugements. Voy. Compétence.

ExÉciTion parée. Ce qu'on appelle ainsi. IV, 245.

Exigibilité. Voy. Compensation , Dettes, Terme.

EvrÉDiTEiR. V^oy. Commi.'ision , Entreprises de transports.

Experts. Comment sont choisis les experts qui règlent la contribution à des

avaries communes. II, 308, 311. — Règles sur les expertises ordon-

nées par les tribunaux de commerce. IV, 58. — Cas dans lesquels elles

peuvent être ordonnées. Ibid. — Commissaires nommés par le tribunal

28-
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pour entendre Ips parties. I\ , 59. — Différence entre leurs fonctions

et celles des arbitres. Ihid. — Pourquoi ces commissaires ne sont pas

,

comme les experts, tenus de prêter serment. Ibid.— Experts devant les

consuls en pays ctranfjer. IV, 203. Voy. Avaries, Consuls.

ExpROPRi.ATiON". Voy. Dessaisissement, l'ailli/e.

F.

Fabriques. Voy. Intention, Manufacture, Prud'hommes.

Facteur. Ce qu'on entend par ce mot. I, 41. \ oy. Commis.

Factures. En quel sons elles sont marchandises. 1,9. — Comment peut

être prouvée l'acceplalion des ventes qu'elles justifient. I, 3J6. — Effets

de la cession d'une facture. Ibid. — Peut-elle èlre cédée par endosse-

ment? I, 401. — Vente sur facture, quand fait obstacle à la revendi-

cation exercée par le vendeur contre le tiers acheteur. III, 5-33.

Faillufe. Sa définition. III, 275. — En quoi elle diffère des banqueroutes.

lijiil. — Quelles personnes peuvent être déclarées en faillite. III , 276.

— Quelles dettes donnent lieu à cet état. Ibid. — Les créanciers peu-

vent-ils d'abord provoquer l'apposition des scellés. III, 277. — Autorité

compétente pour la déclarer. Ibid. — Jugement par lequel cette décla-

ration doit avoir lieu. Ibid. — Domicile du failli fixant la compétence.

111, 278. — Signes auxquels on le connaît dans la faillite d'une société

ayant plusieurs établisscmei'.fs. Ibid. — Cessation de payements qui met

un débiteur dans le devoir de déclarer sa faillite. Ilî, 279. — Comment

et par qui cette déclaration doit être faite. Ibid. — Si la faillite est celle

d'une société. III, 280. — Effets de la déclaration faite par le failli.

Ibid. — De celle qui serait faite ailleurs qu'au greffe. III, 281. — Tout

créancier a droit de pro\o<|!ier la déclaration de faillite. Ibid. — Rai-

sons de convenance qui s'opposent à ce que la femme on le fils du dé-

biteur provoque sa faiUite. \\\, 282. — Ce qui constitue la cessation de

payements ou la perte du crédit d'un failli. III, 283. — Refus de paye-

ment qui sont un signe de faillite. III , 284. — Xoforiété qui oblige le

tribunal à déclarer la faillite d'office. III, 286. — Apposition de scelles

par le juge de paix. III, 287. — Xécessité d'y procéder après que la

faillite a été déclarée. III, 340. — Où doit être faite l'apposition des

scellés. Ibid. — Par qui et comment est fixée l'époque du commence-

ment de la faillite. III , 288. — Importance de celte déclaration. Ibid.

•— Circonstances servant à déterminer celte ('poque. III, 289. — Com-

ment elle peut être indiquée par l'absence du failli ou la clôture de ses

magasins. III, 291. — Parle défaut de payement de dettes par lui

contractées. Ibid. — Comment un refus de payement doit avoir été

constalé pour être pris comme point de départ de la faillite. III ,
29"".

— Décès d'un débiteur depuis la cessation de ses pajements et avant la

déclaration de sa faillite. III, 293. — Publicité à donner au jugement

qui déclare la faillite, et fixe l'époque de son ouverture. III, 294. —
Délai dans lequel le débiteur peut former opposition contre ce jugement.
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III, 295. — Moyoïis sur lesquels il peut l'appuyer. III, 296. — De l'op-

position (pie les créanciers peuvent oin-inènies former à ce jutjeinenf.

III, 298. — Délai. lùid. — (Contestations qu'ils peuvent élever au clief

(|ui fixe l'épocjue de l'ouverture de la laillite. III, 299. — Procédure

sur cette opposition. lùid. — Tribunal exclusivement compétent pour

en connaître. III, 301. — Des changements que le tribunal peut appor-,

ter à l'époque de fixation. Ibid. — Klfets immédiats de la faillite sur la

personne du failli. III, 302. — Sur ses biens. J/jtd. — Différence entre

le dessaisissement et l'expropriation du failli. lùid. — Comment il s'o-

père, m , 303. — Biens qu'il comprend. lùid. — Comment il affecte

les biens qui adviennont au failli et les fruits de ses entreprises. III, 304.

— Association contractée par le failli depuis cette époque. III, 305. —
Effets du dessaisissement ù l'i ;;..rd des tiers. III, 306. — Ses effets tou-

chant les actes du failli , depuis l'ouverture de la faillite jusqu'à sa dé-

claration, lùid. — Fraude à prouver contre les tiers pour faire annuler

ces actes. III, 307. — Règles à observer s'il s'agit de négociations à

terme. III, 308. — Payements faits en ces circonstances, parle failli,

avec des marchandises, lùid. — Conunent s'apprécie l'intention des tiers

qui ont traité avec le failli. III, 309. — Sort des négociations faites par

le failli depuis la publication du jugement qui déclare sa faillite. III,

310. — Suspension des voies d'exécution de la part des créanciers. III,

313. — Effets de la faillite d'un débiteur pour rendre exigibles, avant

l'échéance, les obligations qu'il a souscrites. III, 314. — Nature de

l'exigibilité des créances à terme sur le failli. lùid. — Le créancier,

débiteur envers le failli d'une dette échue, est-il fondé à opposer la com-

pensation? III , 315. — Quid, si cette dette n'est pas échue? lùid. —
Si les deux dettes sont devenues exigibles avant la faillite? III, 316. —
Si, quoique exigibles depuis la faillite, elles sont corrélatives, et dérivent

du même titre? lùid. — Créances à terme, garanties par un privilège

ou par une hypothèque. III, 317.— Loyers à échoir. III, 318. — Con-

ditions auxquelles une vcnttî de marchandises, faite au failli, doit être

exécutée. lùid. — Effets de l'exigibilité à l'égard des codébiteurs du

failli. III, 319. — Pourquoi le codébiteur solidaire du failli est tenu de

donner caution, s'il est obligé en vertu d'un titre négociable. 111 , 320.

— Comment cette règle s'applique aux signataires d'une lettre de change

ou d'un billet à ordre. lùid. — Motifs de l'annulation d'actes faits par le

failli dans les dix jours de la faillite. III, 322. — Actes que cette pré-

somption atteint. III , 323. — Privilèges acquis sur les biens du failli

dans cet intervalle. Ibid. — Hypothèques légales qui doivent être annu-

lées , comme étant l'effet d'une stipulation libre du débiteur. III, 326.

— Hypothèques judiciaires ou conventionnelles dont l'acte est antérieur

aux dix jours, mais inscrites dans ce tenq)s. lùid. — Renouvellement

d'inscriptions dans les dix jours. III, 327. — Hypothèque inscrite avant

les dix jours pour une obligation exécutée depuis. lùid. — Donations

faites à cette époque par le failli, qui doivent être annulées. III, 330.

—

Constitution de dot. III, 331. — Personnes admises à invoquer cette

nullité. lùid. — Motifs de la nullité des payements par anticipation faits

parle failli dans les dix jours. III, .332. — Ce qu'on doit considérer
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comme payement anlicipc. Ihiil. — Mesures pour lii conservation de

l'actif (lu (I('l)iteur. III, 334. — Nomination du juge-commissaire. V>id.

— Ses attributions. Ibid. — Nomination des syndics pro\ isoires. III,

336. — Personnes qui peuvent être choisies. Ibid. — Quand commen-

cent leurs fonctions. III, 337. — Arrestation provisoire du failli. III
,

' 338. — Formes de l'apposition des scellés. III, 340. — Quii, en cas

de faillite d'une société? lôid.— Des syndics définitifs. III, 344.— Com-

ment sont nommes. III, 345. — Levée des scellés et inventaire. III,

347. — Mise en liberté provisoire du failli. III, 348. — Rédaction du

bilan. III, 350. — Administration de la faillite jusqu'à l'union. III, 353.

— Principes généraux sur l'administi'ation des syndics. III , 354. —
Apposition des scellés, inventaire et rédaction du bilan, si cette opéra-

tion n'a pas été faite. III, 355. — Connaissance que les syndics ont

droit de prendre des lettres adressées an failli. III, 356. — Mémoire à

fournir sur l'état de la faillite. Ibid. — Droits que les syndics ont d'ap-

peler des employés et même le failli moyennant salaire. III , 357. —
Réclamation des créanciers contre les syndics. Ibid. — Du cas où le

failli trouverait des ressources pour payer ses dettes , et offrirait de les

acquitter. III , 359. — Actes conservatoires que doivent faire les syn-

dics. III, 361. — Inscriptions hypothécaires. Ibid. — Quand et com-

ment peuvent être vendues les marchandises. III , 362. — Recouvre-

ment et emploi des deniers. III , 364. — Actions qui intéressent la

faillite tant en demandant qu'en défendant. III , 366. — Comment les

syndics peuvent transiger. III, 373. — Effets des condamnations pro-

noncées contre eux en ce qui concerne la masse. III, 374. — Vérifica-

tion des créances. IIï, 375. — Formes de cette vérification. III, 376.

— Créances assujetties à être vérifiées. Ibid.— Commei.t la vérification

a lieu. III, 377. — Règles particulières à la vérification de certaines

créances. IH , 381. — Dettes privilégiées. III, 382. — Privilèges gé-

néraux. III, 383. — Frais de justice. Ibid. — Frais funéraires. III,

384. — Frais de dernière maladie. Ibid. — Gages et salaires des gens

de service. III, 385. — Privilège des fournisseui-s. 111, 386. — Frais

de dépense de l'accusé. III, 388. — Privilèges parliculiers. Ibid. —
Privilège du bailleur. III , 389. — Frais de conservation. III, 391. —
Frais de culture et main-d'œuvre. III, 392. — Privih'ge du nantisse-

ment. III, 393. — Privilège du vendeur non payé. 111, 39-i. — Frais

de vfïiture. III, 396. — Privilège sur les caulioimcmeiits. 111, 397. —
Droits particuliers du trésor public. III, 400. — Dettes auxquelles plu-

sieurs personnes sont obligées solidairement. III, 402. — Droits du

créancier contre tous les débiteurs. Ibid. — Droits des codi'biteui's du

failli contre sa masse. III, 404. — Cas où le codébiteur seul a la vr'-ri-

ficalion. Ibid.— Cas où le créancier et le codébiteur se [jrèsentent con-

curremment. III , 406. •— Cas dans lequel tous les codébiteurs sont en

faillite. III, 416. — Créances résultant de cautionnements. III, 417. —
Effets que produit la diversité des cautionnements. III, 418. — Cas où

le débiteur ])rincipal et la caution sont en faillite. III, 420. — Recours

du créancier contre les cautions. III, 421. — Créanciers par compte

courant. III, 423. — Cas on un seul des correspondants eu compte
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courant est failli. Ibid. — Cas où les deux sont eu faillite. III, 42^.

—

Uioils (l'uH l'poux dont l'autre est failli. III, 429. — Comment la femme

doit justifier son droit de propriété dans les immeubles qu'elle revendi-

que, après la faillite de sou mari. III, 430.— Effets mobiliers présumés

lui appartenir. III , 431. — De ceux qui lui sont advenus par donation

ou succession. Ibid. — Avanluffes qui lui auraient été faits par sou n»ari

dans leur contrat de Miariajïe. III, 432. — Immeubles du mari affectés

aux reprises de sa femme. Ibid. — Rang de cette bypotUèque. Ibid,—
Qiiid, si le mari n'était pas commerçaut à l'époque du mariafje'MII

,

433. — S'il est décédé iusoKable, mais non en faillite. III, 434. —
Droits particuliers des créanciers de la femme, et de ceux envers les-

quels elle a garanti les enfjaj^ements de sou mari. III , 433. — Si la

femme était elle-même commerçante et en faillite. III, 434. -^Obliga-

tions du mari non-comiiunçaiit, dont la femme commerçante tonibe en

faillite. Ibid. — De l'action révocafoire des actes faits en fraude. III ,

435. — Qualité dans laquelle les créanciers poursuivent cette annula-

tion. III, 437. — Comment la fraude se prouve. Ibid. — Si l'acte qui

en est arf[ué confient un avanlafje de la part du failli. III, 438. — S'il

contient stipulation de l'équivalent de ce qu'il a promis. Ibid. — Signes

de fraude dans celui qui traite avec le failli. III, 439. — Do eello qui

ae pi"ésun)e à cause de la parente des parties. Ibid. — Actes faits en

fraude des droits des créanciers. UI , 440. — Qui a dfoi^ de profiter

des révocations de ces actes. Ibid. — Tiers à (]ui elles ne peuvent pré-

judicier. III , 441. -.- Droits dont une personne en état de faillite est

privée. III, 549. — Effets de la faillite à l'égard des béritiers du failli.

III, 550. Voy. Banqueroute , Bilan, Cession de biens. Compétence

,

Compte courant , Coiicordat , Déconfiture, Réhabilitation ^ Hecendica-

tion , Société, Suspension de payements , Union.

Falsificatiox. La falsification des marques est distincte de la coiitrefaçon.

I, 189; I\ , 120. — Est de la compétence des tribunaux correctionnels.

Ibid.

Faute. Comment il y a faute dans l'incséculion d'une promesse. I, 226.

— Preuve à établir pour faire déclarer la responsabilité de celui à qui

elle est imputée. II, 217.— Présomptions à l'aide desquelles ou peut en

déterminer l'existence dans le cas d'abordage. Ibid. — Fautes dont un

capitaine de navire répond. II, 221. Voy. Abordag.e, Assurances, Capi-

taine de navire. Obligations, Dépôt.

Faux. Différence entre le cas où un acte est attaqué pour faux ou pour

fraude. I, 180. — Comment il doit être procédé sur l'exccptiou de faux

proposée devant un tribunal de commerce. I\', 57. — Ou devant des

arbitres. IV, 88. Voy. Lettre de change.

Fkmme. La lettre de change signée d'une femme non-commerçante ne

vaut à son égard que comme simple promesse. I, 410, 462, 507.

— Peut-elle être nommée syndic d'une Nullité'? III, 340. Voy. Accep-

tation de lettre de change. Femme mariée.

Femmk MAHiKE. Par qui elle doit être autorisée pour devenir commerçante.

I^ 66. — Quid, si elle est mineure/ I, 67. — Effets de l'autorisation
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dont elle a besoin pour faire des actes de coiiitnerce ou devenir com-

nicrcanlc. lliid. — Effets de l'auforisalion donnée par contrat de ma-

riage. I, 68. — Révocation de l'autorisation donnée; Ihid. — Comment

le commerce de la femme peut être distinct et séparé de celui de son

mari. Ibid. — De l'engagement contracté par la femme qui n'a pas un

commerce séparé de celui de son mari. 1 , 69. — Droits de la femme

commerçante. I, 70. — Effets de ses engagements à l'égard du mari.

Ibid. — Droits de la femme dans la faillite de sou mari. III, 429. Voy.

Compétence, Faillite, Mari.

FÊTE. De l'obligation dont l'échéance arrive «n jour de fête. I, 215. —
Comment les jours fériés sont pris en considération dans le temps de la

prescription. I, 299. Voy. Prescription., Protêt, Terme.

Fktes [Entrepreneurs de). La qualité de commerçants leur appartient. I,

51. II, 28.

Feu. Règles relatives aux assurances contre l'incendie. JI, 106. — Lors-

qu'un navire périt par le feu, l'assureur peut repousser l'assuré, si le

rapport n'indique pas que le feu ait résulté d'une force majeure. II, 333

et suiv. Voy. Assurances maritimes. Assurances terrestres.

Foires. Objet des foires, en quoi elles diffèrent des marchés. I, 132. —
A qui appartient le droit d'en établir, et comment s'en détermine l'em-

placement. I, 133. — Echéance de la dette payable à une foire. I, 213.

Voy. Marché.

Fo\DS de commerce. La vente qu'on eu fait est acte de commerce. I, 20.

Fongibles (Choses). Voy. Obligations.

Force majeure. Ce qu'on nomme force majeure et cas fortuit. 1 , 284. —
En quoi doivent consister pour devenir une exception légale à l'exécu-

tion d'un contrat. I, 285. — Différence entre les cas fortuits et les cas

imprévus. Ibid. — Comment la force majeure peut être une exception

à l'exécution de l'obligation de livrer. 1 , 286. — Sort de l'obligation

corrélative, en cas d'inexécution d'un contrat, fondée sur une exception

de force majeure. 1 , 287. — Perte de la chose due après que le débi-

teur a été mis en demeure, ou par sa volonté. I, 289. — Exception de

force majeure opposée on cas d'inexécution d'une obligation de faire.

Ihid. — En cas d'inexécution de celle qui avait pour objet le fait d'un

tiers. Ibid. Voy. Abordage, Assurances , Capitaine, Entreprises de

transports. Protêt.

FoRiin.ES. Usages de formules imprimées pour les polices d'assurances.

II, 360. Voy. Preuve littérale.

FoRTL.VE de mer. Ce qu'on entend par cette expiession dans le commerce
maritime. II, 333. Voy. Assurances maritimes. Contrat â la grosse.

Foi RMTLRES. Ce qu'on entend par entreprises de fournitures, et quand

sont actes de commerce. I, 21. — Obligations de celui ([ui a entre|)ris

une fourniture de vivres, à tant la ration ou à Ibrfait. I, 378. —
Çuid , si l'entreprise lui devient impossible ou seulement onéreuse? I,

379. — Si elle devient inutile à celui (|ui l'a stipulée. lùid. — Com-
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ment 011 est obligi- pur des ruuroitures failcs ù des ddinesliques ou à des

ouvriers. III, 386. V oy. Souscriptions, Sous fournisseurs.

Vrms (le justice. Ce que doivent lompreudre ceux qui sont colloques par

privilège. II, 545; III, 383. V'oy. PriciUges.

Fr.ais (Faux). Ce qu'on appelle ainsi. III, 479.

Fka.vcais. Voy. Droits cicih-, Droits politiques , Etranger, Lois étran-

gères.

Fu.i.vciSiTiox. Comment est déclarée celle d'un navire, et objet de cette

formalité. II, 171. Voy. Xarire , Pèche maritime.

Kkaide. Comment elle se prouve. I, 335. III, 435. — De l'intention et

du lait qui la constitue. II, 340. — Un acte argué de fau-v et jugé vrai

peut-il être attaqué comme entache de fraude? I, 307, 335. Voy. .4^-

surances. Chose jugée , Contrat ii la grosse , Déconfiture, Faillite,

Faux, Obligations.

Fret. Quels courtiers ont le droit d'en constater le cours. 1, IGl. — Est

le prix de la location d'un navire. II, 2G1. — Des privilèges sur le fret.

II, 278, 552 et suiv. Voy. Ajfretement , .affréteur. Assurances mari-

times. Capitaine de navire. Cours, Délaissement, Gens Je mer,

Xacire.

Frktelr. Est celui qui loue uu navire. II, 261. Voy. Affrètement.

FftiiTS. La vente qu'eu fait un propriétaire n'est point un acte de com-
merce. I, 9. — \ature et effets de la vente des fruits qui croîtront

dans un champ. I, 382. — En quel sens la vente des fruits pendants

par les racines est défendue. I, 383. — Vente des fruits d'un champ
à forfait. Ihid. Voy. Vente, Ventes aléatoires.

Gack. Définition du gage ou nantissement. II, 1. — Choses qui peuvent

être (Icnnees en gage. II, 2. — Comment il se prouve. Ibid. — Com-
ment il se présume. II, 3. — Promesse de donner un gage. Ibid. —
Conventions tacites de gage. Ibid. — Droits du créancier sur le gage.

Il, 4. — La prescription peut-elle être invoquée contre le créancier?

II, 6. — Quand le débiteur peut réclamer la restitution du gage. Ibid.

— Ce que le créancier en doit faire , s'il n'est pas payé. Ibid. — Du
gage ou nantissement à l'égard des établissements autorisés à faire des

prêts sur cette garantie. Ibid. — .\c\c authentique, dont dépend le pri-

vilège du préteur. II, 7. — Raison de ces formalités. Ibid. — Com-
ment la possession du gage est exercée de manière ([ue le créan-

cier conserve son privilège. II, 8.— Quid, si la chose n'est pas toujours

susceptible d'une di-tention coiporelle? Ibid. — Si c'est une créance

ordinaire? II, 9. — Une créance au porteur? Ibid. — Une action dans

une société anonyme? Ibid. Voy. Commission, Compte-courant.

Ct.\UF.s. Voy. Faillite, Gens de mer. Loyers, Xavirc.

G.Ar.RiRE. Assurances par forme de gageure sont interdites. II, 118.

G.4RAXTIF,. Voy. Cession-transport, Compétence, Huissier, Protêt, Vente.
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(jARDe-port. Fonctions (!p cos préposés. I, i'^o.

Gardks du commerce. Organisation et fonctions de ces officirrs. IV, 287.

Voy. Contrainte par corps.

Gkxs de mer. Personnes comprises sons celte désignation. Il , 231. — Di-

vers modes d'engagements. Ibid. — Effets de rengageaient pris par un

homme de mer. !I, 2-32. — Du re'us ou de l'impossibilité de l'exécuter.

Ibid. — Excuses qu'il a droit d'invoquer. II , 233. — Règles d'après

lesquelles les motifs qu'il invoque pour obtenir son congé doivent être

appréciés par les commissaires des classes. Ibid. — Dettes pour les-

quelles ils sont exemptés de la contrainte par corps. Ibid. IV, 273. —
(Juel est l'engagement de la caution fournie pour suspendre l'effet de

cette contrainte. Il, 234. — Objets dont ils peuvent se charger. Ibid.

— Du port permis qui leur appartient. Ibid. — Temps pour lequel ils

sont présumés s'être loués. II , 235. — De la résolution de leurs enga-

gements. II , 237. — Différence entre la résolution par rupture de

voyage et celle par congédiement. II, 238. — Indemnité qui leur est

due en cas de rupture volontaire du voyage. Ibid. — Distinctions ad-

mises pour fixer celle qui leur est due en cas de rupture forcée. Ibid.

— Diverses cutlses de rupture de voyage. Ibid. et suiv. — Pourquoi il

ne leur est pas dû d'indemuilé si le navire périt en mer, par naufrage.

II, 239. — Quid , s'il s'est sauve des débris, ou si le navire a gagné du

fret? II, 240. — ilodiucations qu'éprouve lesir engagement par le re-

tardement du voyage. II , 242. — Par sa prolongation. II , 243. —
Droits qui appartiennent à celui qui a été pris par l'ennemi. II, 2V5.

—

A celui qui est tombé malade. Ibid. — Secours dus à celui-ci. U, 24G.

— Droits de ses h('riticrs, en cas de décès. Ibid. — Règles particulières

sur les engagements de gens de mer, au profit ou au fret. II, 247. —
Pour(juoi les loyers de gens de mer ne peuvent être assurés. II . 331.

— Effets du privilège qui leur appartient sur le fret pour leurs loyers.

II, 537. — Des oblijjalions consenties sur le navire, pour prêts faits

par le capitaine ou autres personnes de l'équipage. II, 2Ô3. — Distinc-

tion entre les gens de mer et les gens de l'équipage. II, 231 , 249. —
Comment l'équipage est choisi. Il , 250. — Xombre d'étrangers (jui

peuvent y être admis. II , 249, — Formes de l'engagement que con-

tractent ceux qui y entrent. II, 250. — Quid, si l'engagement a lieu

pendant le voyage? Ibid. — Service auquel celui qui s'est engagé doit

être employé. H , 254. — Attributions du fonctionnaire devant lc(|uel

cet engagement est contracté. II, 2.")1. — Comment se règlent les con-

testations entre les gens de l'équipage et le capitaine, à la (in du voyage.

H, 257. — Soumission que les gens de l'équipage doivent au capitaine.

II, 252. — Circonstances qui peuvent excuser le refus de lui obéir. II,

253. — Dans quel cas et comment le congédiement peut être exercé

parle capitaine. II, 254. — Règlement des indemnités qui peuvent être

dues à i'Iiomine congédié. II, 255. — Comment ce qui ri'vient aux

gens de l'équipage est. liquidé et jjayé. II, 2.57. — Autorité des consuls

dans le jugcmerit des contestations entre un capitaine et les gens de l'é-

quipage. I\', 105. A'oy. .I.i.uiraiircs- maritimes, .iraries , Capitaine
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de native , Capticilè, Confiscation, Contrainte par corps, Etranger.

Gkrant. Voy. Société en commandite, Société en nom collectif.

(ÎESTiov d'affaires. Sa dilTéienrp de la prociinition. II, 67. — Quelle doit

l'Ire une afliiirc pour que le gériuit ait une action contre la personne

pour laquelle il a af(i. Ibid. — ()bli<{ations de celui dont l'affaire a été

fjércc. H, 68. — Droits des tiers , soit contre le {jérant de l'allaire d'au-

trui, soit contre celui dont l'affaire a été ainsi faite. Il, 70.

Grâce. Voy. Déluis de grâce.

Grrffiers. Leurs devoirs toucliant l'extrait du contrat de mariage d'un

commerçant, qui leur est remis. I, 95. — Nominations et atlributions

des greffiers des tribunaux de commerce. IV, 7. Voy. Trilninaux de

commerce.

GiERRK. Quand cst-rlle un obstacle légitime au voyage d'un capitaine de

navire? II, 20V. Voy. Assurances.

H.

Haritlde. Comment s'acquièrent les titres qu'elle peut produire. 1, 7S

Haroks. Celles des ;{ens de mer ne contrijjuenl point au jet. II, .jO."j.

Héritiers. Quand peuvent être traduits au tribunal de commerce. IV, 17.

IIrurr. Comment se détermine l'beure à latjuelle une police d'assurance

a clé signée, si elle énonce seulement l'avoir été avant ou après midi?

II, 302.

HoMoi.OGATio.v. V'oy. Arbitrage, .^varies. Concordat.

IIÔTKL garni. L'achat pour le louer est-il un acte de commerce? I, IS. —
Qiiid , à réjçard des meubles achetés pour l'exploiter? Ihid.

IlrissiKRS. Formalités ([u'ils doivent observer pour dresser des protêts. I,

515. — Xombre d'audiencicrs attachés à cbafjuc tribunal de conuiierce.

IV, 7. — W peuvent assister les parties comme conseil, ni les repré-

senter comme Fondés de pouvoirs. Il', 8. — Le tribunal de commerce

ne peut statuer sur les demandes en garantie pour les nullités commises

par eux. IV, 13. Voy. Contrainte par corps. Protêt.

HYPOTHÉCAIRE {Créancier). Voy. Union.

IIvroTiiKoi E. Peut- elle être consentie par le mineur? I , 63. — Parla

femme commerçante? I, 70.— Hypothèques acquises dans les dix jours

de la faillite. III, 326. — Le renouvellement d'une inscription est-il

nécessjiire quand le débiteur est déclaré failli? III, 327. Voy. .'\rbitrage.

Concordat , Crédit, Lettre de change.

I.

ImmklBLES. Xe peuvent jamais être la matière d'actes de commerce. J, 6.

— Achat d'une maison pour la démolir et en vendre les mafériaus. Ibid.

— Les questions de propriété d'immeubles ne sont pas de la compé-

tence commerciale. IV, 13.
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lupRiMEiR. Conditions à remplir pour ('tablir une imprimerie, et règle-

ments à observer pour l'exercice de cette profession. 1 , 106.

I\iPUTATio.\ de payements. Voy. Payement.

I.vcEXDiE. Voy. Assurances terrestres , Feu.

I.vcoMPATiBiLiTK. Des fonctions des juges de commerce avec d'autres fonc-

tions. IV, 6.

IvcoMPÉTEXCE. Quand et pour quelles causes peut être alléguée devant un

tribunal de commerce. IV, 54. — Principes d'après lesquels ce tribu-

nal se dirige. Ibicl.

IvDivisiBiLiTK. Voy. Obligations.

Ivuivisiox. Principes d'après lesquels s'administre le navire indivis entre

plusieurs personnes. II, 186. — L'indivision ne doit pas être confondue

avec la société. III , 3. Voy. Navire.

I.VDLSTRIE. Causes des restrictions à la liberté de son exercice. I, 104.

IxxAViG.iBiLrrÉ. Comment doit être constatée. II, 173. — Ce qu'on en-

tend par innavigabilité du navira II, 209. — Effets qu'elle produit sur

l'engagement des gens de mer. II, 242. Voy. Affrètement^ Assurances,

Délaissement , Gens de mer. Navire.

I.xscRiPTiox. Voy. Hijpothèque.

I.vscRiPTioxs sur le yrand-livre. Voy. Effets publics, Rentes sur l'Ktat.

IxSTiTiTELR. L'acbat qu'il fait de marcliandises ou denrées pour les besoins

de sa pension n'est pas un acte de commerce. I , 15.

IxTEXTiox. Voy. Fraude.

IxTERDiT. Voy. Mineur.

IxTÉRJîï commun. Cboses qui ont ce caractère entre les copropriétaires

d'un navire. II, 187. Voy. Indivision

.

I.XTÉRKTS. A quel taux peuvent être perçus dans le commerce. 1 , 559. —
Pourquoi le taux légal peut être excédé dans le prêt à la grosse. II, 493.

— La perception d'intérêts illégitimes, par déguisement d'un prêt sous

le nom de société, est interdite. III, 55. Voy. ComjUe-courant, Contrat

à la grosse. Prêt, Procuration , Société.

IxTERLOPE. Commerce ainsi nommé. I, 187. Voy. Assurances, Contre-

bande.

IxTERPRÉTATiox. Voy. Obligations.

IxTERPRKTES. \'oy. Consuls , Courtiers, Drogman, Etranger.

IxTERROGATOiRE. Quand l'interrogatoire sur faits et articles peut-il être or-

donné par un tribunal de commerce? IV, 63. — Comment il peut l'èlre

à l'égard d'une société. Ibid. Voy. Tribunal de commerce.

I.vTERRUPTio.v. Voy. Prescription.

IxTERVE.VTiox. Formcs de celle qui a lieu devant un tribunal de com-

merce. IV, 66.

IxTKRVEXTiox {.icceplatioii par). I, 475. Voy. .acceptation par inter-

vention.

IxTERVExrio.v [Payement par). I, 498. \ oy. Lettre de change.
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IxiEXTAinK. OMifjation d'un comincrrant d'en faire annuellement, et livret

sur lequel il doit être copié. I, 94. Voy. Faillite, Livres de commerce.

Imkxtiox. Objet des brevets d'invention. 1 , 123. — Droits attacbés à

l'obtention d'un brevet. Ibid. — Cession qui peut en être faite, et for-

malités exigées dans l'acte (|ui la contient. Ibid. — Droits qu'elle trans-

met au cessionnaire. I, 124. — Sort de la découverte après l'expiration

du temps du brevet. I, 125. — Causes pour lesquelles la déclic-ance

diin brevet peut être prononcc'-e. Ihid. — Contrefaçon des objets (pii

ont motivé la délivrance d'un bievet d'invention. I, 189. — Exceptions

(|ue peut opposer celui contre qui est exercée une action en contrefaçon

du procc'dé brevet('. I, 199. — Comment doit être prouvée l'exception

fondée sur ce que la découverte était connue avant le brevet. 1\' , 117.

— Preuve que le breveté a publif- sa découverte. Ibid. — La cession

que l'inventeur fait de ses droits à quelqu'un est une sorte de vente

d'usufruit. I, 338. — Effets des conventions dont les inventions, décou-

vertes et autres propriétés intellectuelles ou industrielles sont suscep-

tibles. I, 389. — Mise en société d'un objet de cette sorte. III, 43.

.1.

J4i r.EACK. Comment se l'ait celui d'un navire. II, 1G2. — Garantie dont

un prc'posé au jaugeage peut être tenu , s'il a commis une erreur dans

sa vériiication. II , 267.

JWGKURS. Par qui ces préposes sont nommés. I, 132.

Jkt. Signification de ce mot. II, 290. — Comment il s'opère. II, 291. Voy.

Axsurances maritimes , A caries.

Jki". Les jeux de bourse sont des négociations illicites. 1 , 188. — Peines

contre celui qui laillit par suite de jeux de bourse. III, 54'f.

JoiRXAL. Sa publication est- elle un acte de connnerce? I, 14. — Motifs

de la surveillance spéciale qui est exercée sur les journaux. I, 108. —
En quoi consiste la contrefaçon d'un journal? 190. \ oy. Oucragcs.

JoLRX.AL (Livre). Voy. Livres de commerce.

Jouns de planche. Explication de ces termes dans le commerce mariti/ne.

II, 269.

Jlgk-commissaire. III , 334. Voy. Faillite.

Jl(;e de paix. Reçoit l'acte d'autorisation donnée à un mineur de faire le

commerce. I, 62. — Ses fonctions et ses devoirs en cas de faillite. III
,

287, 340. — Représente dans certains cas le mineur qui contracte une

convention d'apprentissage. II , 30. — Remplace le conseil des prud'-

hommes dans les localités où il n'y en a pas. I, 35. II, 33.

Jlge.me.\t. Le jugement qui condamne à payer produit une sorte de no-

vation dans le titre, 1 , 267. — Comment est rendu par le tribunal de

commerce. IV, 67. — Est déclaratif et non attributif de droits, et par

conséquent rétroagit au jour où le droit a été acquis. II, 425. — Juge-

ment par défaut. !V, 69. — Pourquoi la force exécutoire est refusée en

France à un jugement d'un tribunal étranger. IV, 246. — La cause
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doil-rllc y être de nouveau mise en discussiou? lOid. — Uistiuc(i(iii

eutro le cas où ce jugement a été rendu contre un clranycr, et celui où

il a été rendu contre un Français. lùid. — Conventions diplomatiques

(jui peuvent intervenir à ce sujet. IV , 245, 24S. — Quid , s'il s'ayit

d'une sentence arbitrale? IV, 250. \ oy. Tribunaux de comituvce^

JucKS. Voy> Election, incomjMtihilUé , Costume.

JvRiDiCTiONS spéttalea et exceptionncHes dans l'intéréf du commerce.

l\J , loi et saiv. Voy. Brevets d'imenfion , Cours d'assises. Prud'-

hommes , Tribunaux correctionnels , Tribunaux: maritimes commer-
ciaux.

L.

Lamaxkirs. Voy. Côtiers.

Langce. Des actes en lan;]ue étrangère produits devant les tribunaux. IV,

58. Voy. Courtiers, Etranger.

Légali«atio\. Sa définition. Il', 243. — Son effet sur un acte sous signa-

tures privées. W, 244.

Lésio.v. Si la lésion énorme dans uu contrat commercial peut en opérer la

rescision. I, 204.

Lettre. Voy. Correspondance.

Lettre dk change. Son objet. I, 25, — Sa définition. I, 419. — Est en

général sous signature privée. Ibid. — Pourrait être faite devant no-

taire. I, 420. — Doit cire signée. Ihid.— Tirée d'un lieu sur un autre.

Ibid. — Datée. I, 422. — Doit énoncer la somme à payer. I, 423. —
Indication de celui qui doit payer. I, 424. — Le tireur ne peut se dé-

signer lui-même pour payer. Ibid. — Caractères d'une letti-e rédigée

ainsi. Ibid. — Indication de Tépoque de payement. 1 , 425. — Du lieu

de payement. I, 426. — De celui à qui la lettre est payable. I, 42T. —
Doit être à ordre. Ibid. — Déclaration de la valeur fournie. I, 429. —
Divers modes d'énonciation. I, 430. — Enonciations facultatives, I, 432.

— Divers exemplaires de la lettre. I, 4.33. — Comment peut être né-

gociée. I, 435. — Endossement régulier. I, 436. — Endossement irré-

gulier. I, 447. — Acceptation de la lettre de change. I, 451. — Pro-

vision de la lettre de cbange. I, 479. — Considérée dans l'intérêt de

celui sur qui la lettre est tirée. Ibid. — Quand il peut l'exiger. I, 480.

— Ses droits lorsqu'elle consiste en marchandises. I, 481. — Provision

dans l'intérêt du porteur de la lettre. Ibid.— Ses droits sur la provision.

I, 482. — Quand peut exiger que le tireur prouve la provision. I, 486.

— De l'aval sur une lettre de change. I, 489. — Du payement de la

lettre de change et de ses effets. I, 492.— Libération qu'opère le paye-

ment fait par le tiré. I, 497. — Effets du payement fait par un des si-

gnataires. I, 498. — Payement par intervention. Ibid. — Effets de ce

mode de payement. I, 499. — Du cas où il y a plusieui-s intervenants.

Ibid. — Droits qu'acquiert celui qui paye par intervention. I, 500. —
Des Ictlies de cbauge perdues ou égarées. I, 502. — Alarcbe à suivre

dans ce cas. I, 503. — Eugagcrncnls de la caution qui doit être donnée.
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1, 505. — Relus de paycincut de la lettre de chanye. I, 506. — Ac-
tions du porteur contre le tiré. I, 509. — Du cas où le tiré a accepte.

I, 510. — Du cas où il n'a pas accepté. I, 512. — Actions du porteur
contre le tireur et autres jjaranls. I, 51V. — Protêt de la lettre de chaDjje

et ses formes. Ibid. — Suite et effets du protêt. I, 523. — Délais des

diligences. Ibid. — Double formalité à remplir. I, 526. — Quand peut-

on être dispensé des diligences V Ibid. — Quand la déchéance ne peut

être opposée. I, 529. — Du rechange. I, 534. — Actions eu garantie

résultant du non-payement de la lettre. 1 , 539. — Forme et délai de

cette action. Ibid. — Des lettres de change fausses ou falsifiées. I, 542.

— Du faux commis dans la confection de la lettre. 1 , 543. — Du faux

commis dans l'accrptalion de la lettre. I, 547. — Du /aux commis dans

la circulation de la leltre. ////(/. — Des lettres de change imparfaites. I,

549. — De rimperfettioii par supposition. I, 550. — Do rimperfecliou

par omission des conditions requises pour la vididité de la lettre, I, 552.

— Klict des Ictlivs de change imparfaites. I , 554. V oy. Acceptation

de leUre de change, Billet à ordre , Change [Contrat de), Chijfrcs

,

Commission , Cotnpiloice , Confusion, Endossement , Etranger, Man-
dat, Protêt, Tiré, Tireur.

Lettre de crédit et de recommandation. Coiiunent les termes en lUiiient

être interprétés. II, 92. — Obligations (jui en résultent pour celui qui

les a données. Ibid.

Lettrk de voiture. En quoi consiste cet acte, et quel est son objet. II, 'i4.

— Knonciations qu'elle doit contenir. Ibid. — Peut être (ivinsmissiblc

par voie d'endossement. II, 45. Voy. Connaissement, Entreprises de

transports.

Leva.\t. Voy. Echelles du Levant.

Libraire. L'achat qu'il fait de papier pour imprimer un ouvrage, dont il a

acquis le droit d'édition, est un acte <le coinmer. e. I, 14. — Conditions

auxquelles est astreinte cette profession. I, 107. Voy. Edition (Droits d),

Ouvrages.

LiciTATiox. \'oy. Navire, Société.

Liquidateur , lîqlidatiox. Voy. Société.

LiQLibE [Dette). Voy. Compensation.

LiTisPE.\i)A\CE. Ce qu'on entend par là. IV, 54. V^oy. Exceptions.

Livraison'. Terme naturel de la livraison, lorsqu'il n'a pas ('le fixé par le

contrat. I, 212. Voy. l'agement , Revendication, l ente.

Livre de bord. Choses ({ni doivent y être écrites. II, 199. l oy. Capitaine

de navire.

Livres de commerce. Triple but qu'ils ont. I, 86. — Xotions sur le sys-

tème de leur tenue. I, 87. — Etat de situation qu'en peut tirer le com-

merçant. I, 88. — Livres indispensables. Ibid. — Tenue du livre-jour-

nal, du livre des copies de lettres, du livre des inventaires. I, 89. —
Livres non indispensables, leurs rapports avec le livre-journal: Grand-

livre, livre de caisse , d'achats et ventes, des traites et billets, d'é-

chéances, d'entrée et sortie, des frais généraux, des profits et pertes;
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iitilitr dont ils sont. Ibid. et suiv. — Explication de la tenue des livres

en partie simple et en partie double. II, 91. — Forme et usage du

livre des copies de letlres. I, 93. — Forme et but du livre des inven-

taires. I, 94. — En général, la preuie résultant des livres ne peut être

invoquée qu'entre commerçants. I, 322. — Conditions mciyennanl les-

quelles les livres d'un commerrani peuvcnl faire preuve contre un non-

commerçant. Ibid. — Faits de connnercc pour lesquels celte preuve

peut être admise entre commerçants. 1 , 323. — Preuve qui peut être

tirée de livres irrégulicremeni tenus. Ibid. — Un commerçant peut-il

en quelques cas refuser de représenter ses livres? I, 324. — l'euvenl

être remis en communication pour être feuilletés et lus entièrement dans

les affaires de succession, communauté, partage de société, et en cas de

faillite. Ibid. — Règles à suivre quand il y a opposition entre les livres

régulièrement tenus par deux commerçants. I, 32.5. — Qiiid, si ceux

de l'une des parties sont irrégulièrement tenus? Ibid. — Force de la

preuve tirée des livres. I, 326. — Comment un tribunal peut vérifier

des livres qui sont dans un lieu éloigné. IV, 60. — Livres autres que

ceux des parties engagées dans la contestation , et dont la vérification

peut néanmoins être ordonnée. Ibid.

Livret. Usage de celui dont un ouvrier doit être muni. II, 37. V'oy. Ou-
vrier.

LocM.A.vs. Responsabilité des pilotes appelés de ce nom. II, 201. — Leur

emploi. II , 271.

Lois clrungcres. D'après quelles lois les contestations entre ceux (|i.i ont

contracté sous l'empire des lois étrangères doivent être jugées. IV, 225,

237. — Effets de ces lois sur la capacité des personnes. IV, 238. —
Rapports sous lesquels l'état d'un étranger est réglé par les lo s de sa

nation. IV, 239. — Effets des incapacités prononcées par les lois d'une

nation, à raison de certaines qualités. IV, 240. — Règles à suiire en

cas de concours au même contrat de personnes dont l'état est soumis à

diverses législations. IV, 241. — Règles sur les autres preuves d'actes

conventionnels passés en pays étranger. Ibid. — En quel sens la forme

d'un acte passé en pays étranger doit être réglée, conformément aux lois

du pays où il a été passé. IV, 242. — Comment le lieu est prouvé. IV,

243. — Foi qui, devant les tribunaux français, appartient aux citations,

enquêtes, rapports d'experts, protêts, sommations et autres actes extra-

judiciaires faits à l'étranger. IV, 251. — Difficultés de cette matière.

IV^ 252. — Convention contraire aux lois locales faites en pays étranger

entre les Français. IV^, 253. — Quand la violation commise par un tri-

bunal français, de lois étrangères, peut être une ouverture i\ cassation

contre son jugement. IV, 255 — Par quelles lois se règle l'exécution

d'un acte passé en pays étranger. Ibid. — Délais de l'acceptation, délais

de grâce et de payement d'une lettre de change tirée de l''rance en pays

étranger, ou réciproquement. IV, 256. — Laquelle, de la loi du lieu

de création d'une lettre de change , ou de celle du lieu où elle était

payable, règle si un protêt est nécessaiie pour le recours du porteur?

Ibid. — Le tireur ou l'endosseur peut-il, sur le recours, opposer le de-



COXTEXLKS U.-1\S l,KS ULATKI': lOMKS 1)K CKT OLVIiAGi;. 449

laut (le rcquisilion de payement ou cracccptalion dans les délais mar-
qués par la loi lïançaise? Ibid. — Du payement d'une dette stipulée

payable en monnaie éliaugère , dans le cas oi'i il survient une variation

dans cette monnaie. Ibid. — Rèjjles sur la presciiplion et les autres

exceptions élevées contre les actions. IV, 259. — Quid , si elles sont

opposées par un garant? Ibid. — Loi qui règle si la contrainte par corps

doit ou non être prononcée. IV^ , 260. — Lois d'après lesquelles se

règlent les divers endossements d'une lettre de change faits sous l'em-

pire de différentes législations. IV, 261. — (iOnitneut, dans le même cas,

se fixe , à l'égard des divers endosseurs, l'obligation aux dommages-
intérêts, dont ils sont tenus à défaut de payement de la lettre de change.

IV, 266. Voy. Jugement.

LoTERiKS. Espèces qu'on en connaît. I, :J86. — \ature et effets de la con-

vention à laquelle une loterie donne lieu. Ibid. — .abolition des lote-

ries. Ibid. — Exception à cette règle. I, 387.

LoiAGE. Louages de choses qui sont actes de commerce. I, 33.— Pourquoi

le louage de personnes a été déclaré acte de commerce. 1 , 34. — Es-

pèces qu'on en connaît. II, 28. — Louages d'industrie et de services qui

sont ou ne sont point actes de commerce. Ibid. IV, il. Voy. Actes de

commerce, AJfrcteinent , Apprcntissaçje , Gens de mer , Ouvrier.

LovERS. Ceux des gens de mer ne contribuent point au jet. II , 306. Voy.

.i caries , Contributions, Xavire.

M.

.Magasin. Voy. Revendicalion.

Magistrats. \e peuvent faire le commerce. I, 73. — Effets de celte pro-

hibition. I, 75.

Maiso\ d'arrêt pour dettes. Le débiteur doit y être conduit en cas de faillite.

III, 339. — En cas de contrainte par corps. IV, 282.

Maisons de prêt sur nantissement. Etablissements commerciaux (ju'elles

foi-ment. 1 , 33.

I\Iaitre. Xom donné au chef chargé de la conduite d'un navire. Il , 189.

V^oy. Capitaine de navire.

Maître de poste. Les achats faits par eux de fourrages et autres objets

de leur exploitation sont-ils actes de commerce? I, 16.

Majorité. Voy. Concordat , Xavire, Société.

Maladie. Ses effets sur le contrat de louage de services. II, 41. — Causes

qu'elle doit avoir pour que l'homme de mer qui en est atteint soit soi-

gné aux dépens du navire. II, 245.

Mandat. Voy. Procuration.

Mandat. Effet de commerce qui porte ce nom. I, 549. — Rapports entre

la lettre de change et le mandat ou rescription. I, 550. — Des actes

où ont ('té omises les formes constitutives d'une lettre de change. I, 552.

— Comment une lettre de change imparfaite ou mandat est acte de

commerce. 1, 554. — .approbation que le signataire doit donner. Ibid.

T0.«. IV. 29
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— Commeut ii peut être négocie. Ibid. — Obligation de celui auquel

il s'adresse, de le payer, s'il a accepte. I, 555. — Oi)ligations de celui

à qui il est déliv ré. llnd. — Son devoir d'en procurer le payement. I
,

556. — Déchéance de son recours, s'il y a manqué. Ibid. — Distinc-

tion relative aux diligences, selon que le mandat est ou non à ordre.

1 , 557.

Mamfestk. Pièce à laquelle ce nom est donné dans le commerce mari-

time. II, 214. Voy. Capitaine de navire.

Ma.mfactlre. L'achat d'une manufacture, pour la revendre , n'est .pas un

acte de commerce. I, 6. — Ce qu'on entend par entreprise de manu-

facture. I, 3(v — Espèces d'entreprises de manufactures qui ont la qua-

lité d'actes de commerce. Ibid. — Différence entre le manufacturier et

l'artisan. 1 , 82. — De la prohibition d'établir certaines manufactures

sur les frontières. I, 100. — Des manufactures qui peuvent être con-

traires à la salubrité publique. 1 , 109. — Conditions à remplir pour

que ces établissements puissent être faits. Ibid. — L'autorisation ne

met pas à l'abri des dommages-intérêts dus à ceux à qui elles sont nui-

sibles. I, 110. — Conseil établi auprès du gouvernement, poul- discuter

les projets qui les concernent. I, ll^i. — Chambres constdfatives des

manufactures; motifs de leur établissement; leurs fonctions. I, 117. —
Surveillance que les prud'hommes exercent sur les manufactures. Ibid.

— Dessins d'étoffes. I, 125. — Comment la propriété des marques de

fabrique s'assure. I, 126. — Objet spécial de certaines marques. Ibid.

— Tribunaux compétents pour juger les questions de propriété et de

priorité des marques ou dessins d'étoffe. IV', 23, 120. Voy. Artisans

,

Chambres consultatices des manufactures ^ Invention, Prud'hommes,

Vente,

Manuscrit. \ oy. Edition (Droits d'), Ouvrages.

Marais. L'entreprise de dessèchement d'un marais par un aulie que le

propriétaire est-il un acte de commerce ? I, 39.

Marbrier. Les achats de marbre qu'il faits sonl-ils actes de conmicrce ?

I, 15.

Marchand. Voy. Commerçant.

Marchande plbliqie. V oy. Femme /nariée.

Marchandises. Ce qu'on entend par ce mot. I, 7. \ oy . .ictes de commerce.

Marché. En quoi il diffère d'une foire. I, 132.— Objet des maiThés. Ibid.

— A qui appartient le droit d'eu établir et d'en fixer l'emplacement. I,

133. Voy. Foires.

Marchés. Voy. Entreprises , l'ente.

Mari. Son consentement est nécessaire pour que sa femme devienne com-

merçante. Comment obligé, quand sa femme est commerçante. I, 69.

— Ses droits en cas de faillite de sa femme. III, 431.

Mariage. Voy. Commerçant , Contrat de mariage.

Maruimes {\cgociations). Voy. .\ctes de commerce.

\\\Wiv,]iS defabrique. Voy. Contrefaçon , Manufacture , Société.
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Matelots. Individus compris sous ce mol. II, 258. Voy. Gens de mer.
Mkdailles. Règles sur leur fabrication. I, 101.

AIessageries. Voy. Entreprises de transports.

Meslrace (Kfabtisseinents de). Voy. l'esru/e.

-AIesires. Voy. Poids rt mesures.

.Meubles. Sont les seules choses dont les achats pour revendre cunslituciil

des actes de commerce. 1 , 6.

Meinier'. Celui qui achète des grain.s pour les convertir en farine cl les

vendre ensuite fait-il un acte de commerce? I, 14. — Qidd de celui

qui ne fait que recevoir du hic pour le moudre? I, I]G.

Mines. Quand l'exploitation de mines est ou n'est pas un acte de commerce.
1, 10, m.

MisiKUR. Conditions cxi'fc-es pour (|u'il soit rendu capable d'être commer-
çant, ou même de faire isolement des actes de commerce. I 61. L'au-

torisation qu'il a reçue est-elle révocable? I, 63. — Droits du mineur
léjjalement autorisé. Ibid. — Engagements pris par lui, qui ont la

(|ualité de commerciaux. I, 65. — Le mineur qui n'a pas l'àqe de dis-

cernement peut-il stipuler valablement? I, 168. — Pourquoi la vente

d'un navire appartenant à un mineur doit être autorisée par le conseil

de famille. II , 184, 189. V^oy. .^ctes de commerce , .affiche , .appren-

tissage, Arbitrage., Change {Contrat de) , Commerçant, Concordat,
Protêt , Prescription , Société.

Ministres. Leurs attributions respectives relativement au commerce. I, 113.

MiNiTK. Voy. Preuve littérale.

Mise en liberté. Voy. Contrainte par corps , Faillite.

Mois. Sont calcules d'après la computation du calendrier grégorien. I, 213.

MoNX.AiES. Rapports sous les(|uels elles sont marchandises. 1,7. — Leur
objet. I, 22. — Leur valeur nominale ou intrinsèque. I, 26. Voy.

Change [Contrat de) , Payement.

Munitions. Celles de guerre et de bouche d'un navire contribuent-elles au
jet ? II , 305.

A'-

Xaissaxce. Comment est constatée celle qui arrive sur un navire en voyage.

II, 209.

Nantissement. Voy. Gage.

Naufrage. Xature des mesures qui sont prises pour secourir ceux qui en

éprouvent. II, 157. — Comment peut s'obtenir la réparation d'un tort

causé, dans ces cas, par l'acte d'un agent de l'administration. II, 158.

— Ce qui s'appelle faire naufrage. II, 207. —- Son effet relativement à

l'engagement des gens de mer. II , 239. — Privilèges auxquels le fret

est affecté en cas de naufrage du navire. II, 240, 550. — Ce qu'on en-

tend par naufrage absolu et naufrage présumé. II, 401 .
— Secours que

doivent apporter les consuls français quand cet événement arrive dans

29.
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un lieu de leur département. II, 464. IV, 182 et suiv. \'oy. Capitaine

de navire , Sauvetage.

X.AviGATiox commerciale. Répression des fautes contre la discipline de la

navigation commerciale organisée par le décret du 24 mars 1852.

IV, 122.

N.iViGiiTio.v (Droits de). Xomcnclaturc des droits et frais qui portent ce

nom. II , 270.

Navire. Constructions compi-iscs sous cette expression. II, 160. — Classes

dans lesquelles on les divise. II, 161. — Les accessoires d'un bâtiment

de mer sont compris dans l'expression simple du mot navire. Ibid. —
Comment l'armement et les victuailles peuvent être compris dans la

vente qui en est faite. II, 174. — Comment un navire est meuble. II,

162. — Comment s'en détermine la contenance. Ihid. — Conventions

(!uut il peut être l'objet. Ibid. 168, 172. — Par qui l'aliénation en doit

être consentie. II , 172. — Personnes qui peuvent posséder des navires

en France. II, 163. — Condition essentielle de la nationalité d'un na-

vire. Ibid. — Radoub fait d'un navire français dans un pays étranger,

,

qui lui fait perdre sa nationalité. II, 164.— Enregistrement des navires

dans les ports où ils ont été construits. Ibid. — Comment un navire

cbange de port. II , 165. — Pavillon qu'il doit porter. Ibid. — Du
congé à obtenir pour le départ d'un navire. Ibid. — Voyages qui sont

de grand ou de petit cabotage, ou de long cours. II, 166. IV. Errata.

— Ce qu'on appelle voyage d'aller, voyage de retour, ou voyage

unique. II, 168 — Divers modes usités pour la construction des na-

vires. II, 169. — Xature des conventions qui ont ces travaux pour objet.

Ibid. — Foinialités de l'acte de francisation d'un navire et leur objet.

II, 170. — Quel doit être l'acte par lequel la transmission de propriété

d'un navire est faite. I( , 174. — Conséquence de ce qu'il doit être

écrit. Ibid, 185. — Quel doit être le titre en vertu duquel sont poursui-

vies la saisie et la vente forcée d'un navire. II, 176. — Délai dans le-

quel la saisie doit ensuite avoir lieu. II, 177. — Où doit être signifié le

commandement qui doit précéder la saisie. II, 176. — Cas où elle doit

ou ne doit pas empècber le départ du navire. II, 177. — Formes et si-

gnification du procès-verbal de saisie. II, 178. — Revendication que

peut exercer le tiers dont les effets sont compris dans la saisie. II, 182.

— Formes de l'adjudication. II, 179. — Quid, lorsque la saisie porte

sur deux navires, dont l'un est d'une grandeur au-dessus de dix ton-

neaux? Ibid. — De dix tonneaux ou au-dessous? II, 180. — .-\fiicbes et

criées. Ibid. — Payement du prix et oppositions formées sur l'adjudi-

cataire. II, 181, 544. — Effets de l'adjudication. II, 182. — Cas dans

lequel nu navire prêt à voyager peut être saisi. II, 177. — Formes de

la vente d'un navire aj)partenant à un mineur ou à un héritier bénéfi-

ciaire. II, 184. — Formalili's nécessaires à remplir après la mutation

de propriété d'un navire. II, 174, 182. — Possession d'un navire don-

nant lieu à la prescription. II, 185. — Sens dans lequel un navire est

susceptible de division. II, 186. — Dénominations des portions dans les-

quelles d est ordinairement divisé. Ibid. — Choses i|ue la majorité des
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copropriélaires a \e pouvoir dp régler. II , 1 ST. — Qiiid , si la majorilé

est impossil)Ie ? II, 188. — Comment peut s'opérer une vente ou lici-

lation. lùicl. — Règlements sur l'arrivée du navire. II , 214. — Com-
ment il peut être affecté à un prêt à la grosse. II, 503. — Comment un
navire est affecté au\ dettes de son propriétaire. II, 534. — Motifs du
droit de suite dont les navires sont susceptibles, bien qu'ils soient

meubles. Ibid. — Diverses espèces de privilèges qui peuvent affecter

les naviies. II, 535. — Privilège attaché aux dépenses faites pour la

construction d'un navire. II, 53fi. — Comment elles doivent être justi-

fiées et coUoquées. II, 545. — Du privilège attaché au prix de vente

ou de réparation, il , 530. — Comment les agrès d'un iiaiire peuvent

être affectés à un privilège parliculirr. II, 537. — Comment s'e.xerce 'e

privilège des gens de mer. Ihid. — Dans quel ordre. II, 546. — Cas

où il occupe le premier rang. II, 551. — Privilège sur le navire, dé-

rivant de la charte-partie. II, 538. — Son ordre. II, 549. — Kmprunis

faits par le capitaine et affectant le navire par piivilége. H , 539. —
Prêt pour le payement des dépenses de construction et de réparations.

Ibid. — Privilèges entre plusieurs prêteurs à la grosse. H, 5'(Î5. —
Ordre entre plusieurs prêteurs ayant le même objet, mais avec diffé-

rentes dates. lùid. — Privilège attaché à la prime due à l'assureur d'un

navire. II, 539. — Son ordre. II, 549. — Ordre du privilège des frais

de justice. II , 545. — Des droits dus au trésor. II , 546. :— G.^gcs du

gardien, lljïd. — Des loyers des magasins. lôid.— Des loyers des gens

de mer. Ifjid. — Des frais de sauvetage. II , 550. — Effets d'une con-

vention entre un créancier et le propriétaire du navire, ayant pour objet

une interversion de cet ordre de privilège. II, 549. — Des dettes non

privilégiées sur le navire. II , 540. — Comment un navire est purgé ,

dans les mains d'un acquéreur, des créances auxquelles le vendeur

l'avait affecté. Ibid. — Créances auvcjuelles il demeure affecté si la

vente n'a pas de date certaine. II, 543. — Eu quoi doit consister le

voyage qui a l'effet de purger le navire vendu des dettes du vendeur.

II, 541. — Comment doivent êlre purgés les droits des créanciers en

cas de vente, pendant un voyage. II, 542. — Obligations à la charge

de l'acquéreur (;ui n'a pas purge. II, 543. — Comment se poursuit et

s'opère la distribution du prix de la vente d'un navire. II, 544. Voy.

AÎfrétement , A?-mateur , Assurances maritimes, Avaries (jrnsses

,

Bris, Capitaine de navire , Congé, Construction . Fret, Jnnarigabitité,

Passagers , Prise maritime , Responsabilité civile.

Nkcessité. Voy. Force majeure.

\kcocia.\t. Voy. Commerçant.

XoLis. Synonyme de fret. II, 261. Voy. Fret.

XoLiSEMEXT. Voy. Affrètement.

\oM. Nul ne peut vendre le droit de porter son nom. I, 185. — Principes

sur la propriété d'une dénomination commerciale. I, 189. — Le créa-

teur d'un nouvel établissement semblable à celui qu'il a vendu peut - il

lui donner le même nom? I, 343.

Nom sochl. Voy. Société.
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Notables (Liste des). Voy. Tribunaux de commerce.

XoTAiRE. Devoirs dont il est tenu en recevant le contrat de mariage d'un

commerçant. 1, 96. — Attributions conférées aux notaires pour rece-

voir les polices d'assurances. I, 160.— Peuvent faire des protêts. I, 515.

XovATio.v Sa définition. 1 , 262. — Qui a le pouvoir de la consentir. Ibid.

— Xovation consentie entre le créancier et le débiteur. 1 , 263. — \o-

vation qui peut exister à l'égard des tiers intéressés dans une dette, sans

rien changer aux rapports enti-e le créancier et le débiteur. I, 264. —
Conventions qui produisent la novation, quoiqu'elle n'ait pas été expres-

sément stipulée. Ihid. — Xovation qui résulte du changement dans la

dette et dans le débiteur. I, 267. — Xovation résultant du changement

dans les personnes du créancier et du débiteur, ainsi que dans la dette.

I, 268. — Quelle délégation opère la novation. 1 , 270. — Exceptions

que le délégué peut opposer au créancier délégataire. Ibid. — Xova-

tion par acceptation que fait un créancier d'effets négociables, pour le

payement du prix de choses vendues et livrées. I, 266. III, 520.— Xo-

vation du prix de choses remises à un commissionnaire pour être ven-

dues. III, 520. — Voy. Comjjétence , Jugement, Prescription, Reven~

dication.

Nullité. A quoi se borne celle des actes de commerce faits par l'intermé-

diaire d'un individu non commissionné courtier. I, 147. — .VuUité des

conventions. I, 290. — La nullité résultant du défaut d'enregistrement

du contrat de prêt à la grosse ne peut être opposée que par les tiers. III,

497. — De quelles nuUités peuvent connaître les tribunaux de com-

merce. IV, 19. — Quand les demandes en nullité cessent d'être rece-

vables. IV, 20. — Quand est valable une renonciation à faire valoir dos

nullités contre un arbitrage. IV, 100.

0.

Oblic.uio.vs. Modifications apportées par la législation commerciale à la

capacité civile de contracter. 1 , 73. — Principes généraux sur les obli-

gations commerciales. 1 , 165. — Qualités que doit réunir le consente-

ment pour devenir obligatoire. I, 167. — Comment on peut contracter

pour autrui. I, 168. — Ce qu'on entend par conventions entre présents.

I, 172. — Ce qui établit le consentement exprès. I, 173. — Quand
une proposition devient-elle obligatoire? Ilnd. — Effets d'une conven-

tion par signes. I, 174. — Quand l'erreur sur la chose qui est l'objet

du contrat est-elle une cause de nullité? I, 176. — Cas oîi l'erreur sur

la qualité de la chose a cet effet. Ibid. — Effets de l'erreur sur la per-

sonne. Ihid. — De l'erreur sur l'espèce de la négociation. I, 177. —
Erreur sur le motif de l'obligation. 1, 178. — Cas où l'erreur de droit

est une cause de nullité. Ibid. — Des obligations qui sont l'effet de la

contrainte. I, 179. — Fraude ou dol qui annulent un contrat. Ibid. —
Quelle chose doit former l'objet d'un contrat. I, 180. — Comment elle

doit être certaine. I, 181. — .Accessoires qui en dépendent. Ibid. —
Comment la chose doit exister. I, 182. — Comment elle doit être dési-
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{^ncc. ILid. — Indétermination do la chose qui rend le contrat nul. If/id.

— Comment un engagement peut être obligatoire, quoique la chose
n'y soit délerniinée que par son espèce Ibid. — Ce qu'on appelle choses

fongihies et non fongibles. 1 , 18:}. — Application de ces principes aux
obligations de faire ou de ne pas faire. I, 184. — Des conventions illi-

cites, lôid. — Comment l'obligation, dont la cause n'est pas exprimée
dans le contrat, lie celui qui s'y est soumis. I, 202. — Cas dans lesquels

la cause de l'obligation doit rire exprimée, et pourquoi. lùid. — (obli-

gations dont la cause est fausse. 1 , 20:î. — Quid , s'il en existe une
véritable qui soit licite ? Vnd. — La cause doit être sérieuse. Ihid. —
De la lésion. I, 204. — Ln acte faux ne produit pas d'effets, même au
profit des tiers porteurs de bonne foi. I, 20G. — Choses de l'essence

ou de la nature des conventions , et choses (jui leur sont accidentelles. I

207. — Rapports sous lesquels une convention est la loi des parties.

Ibid. — Qui peut exiger l'exécution d'une obligation. I, 208. — Par
qui une obligalion doit être exécutée. 1 , 209. — Quand doit être exé-
cutée. 1, 211. — Où doit être exécutée. I, 219. — Comment doit être

exécutée. I, 221 et suiv. — Droits qui appartiennent au créancier, si

l'obligation n'est pas exécutée. I, 223. — Effets des obligations à l'égard

des tiers. I, 227. — De l'interprétation des conventions. I, 230. Voy.

Créancier, Débiteur, Force majeure. Obligations conditionnelles.

Payement.

Obligations conditionnelles. Xalure de la condition dans un contrat. I,

215. — Condition consistant en un événement arrivé, mais inconnu des

parties. I, 216. — En quoi diffère du terme. Ibid. — Conditions qui

ne peuvent être stipulées. I, 217. — Effets d'une vente condilionnelle

avant l'événement de la condition. I, 218, 371. — Influence de la fail-

lite ou déconfiture de l'une des parties. I, 217. — Condition poleslative

qui annule la convention dont elle fait partie. Ibid. — Ce qu'on entend

par condition casuelle et condition mixte. 1 , 218. — Perte de la chose

due, arrivée avant l'avènement de la condition. I , 286, 372. — Obli-

gations sous condition résolutoire. I, 293. Voy. l entes conditionnelles.

Oblig.itioxs solidaires. Voy. Solidarité.

Octroi. Motifs de l'acte qui détermine à quelle distance il est défendu de

construire près les murs de cbîturc de Paris. I, 101.

Offres réelles. Conditions de leur validité. I, 2.01. — Où doit être faite la

consignation en cas de refus de la part du créancier. I, 252. — Procès-

verbal dont cette consignation doit être accompagnée. Ibid. — Forma-

lités à observer, si la créance est payable au porteur ou négociable par

voie d'endossement. I, 253. — Ce que doivent être les offres quand la

dette n'est pas susceptible de consignation. I, 254. — Quid , s'il s'agit

d'une obligation de faire? I, 255. — Par qui elles doivent être faites.

Ibid. — Droit du tribunal de commerce d'en apprécier la validité. IV,

23. Voy. Consignation.

Opi'OSITIO\. Qui a le droit de former opposition à un payement. I, 250. —
Créances qui ne sont susceptibles d'aucune opposition. I, 251. H, 258.

Voy. Saisie-orrét.
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Oppositiox à un jugement par défaut. IV, ^0. Voy. Arbitraqe ^ Cniiror-

dnt. Faillite , Tribunaux de commerce.

Ordoxxaxce. Voy. Arbitrage, Faillite, Jugement.

Ordre. Négociation par voie d'ordre. I, 24. Voy. Endossement.

Ordre entre les créanciers. III, 483. Voy. Union.

Otage. Un aiinateur peut -il se dégager de faire rendre la liberté à un

otage, en abandonnant le navire? II, 207, 227.

Outils. Quand l'achat qui en est fait pour l'exercice d'un métier est-il un

acte de connmerce? 1 , 19.

On rages. Droits des auteurs sur leurs ouvrages, I, 127. — Droits des

veuves et héritiers. Ibid. — Dépôt d'exemplaires pour l'exercice de ce

droit contre les contrefacteurs. Ibid. — Des ouvrages posthumes. Ibid.

— Gomment ces règles s'appliquent aux étrangers. Ibid. — Quid , rela-

tivement aux graveurs, sculpteurs, peintres? I, 128. — Quid, des

pièces de théâtre ? Ibid. — La contrefaçon de ces ouvrages est inter-

dite. I 190. — Xotions sur ce qu'on doit entendre par contrefaçon.

Ibid. — Quid , des ouvrages (ju'u publiés un auteur par suite de ses

fondions? I, 192. — Des rapports des ministres et autres fonctionnaires

publics. Ibid. — Droits des traducteurs. I, 193. — Des dictionnaires,

collections ou autres ouvrages faits par ordre du gouvernement. 1 , 19V.

— Du plagiat. I, 195. — Des morceaux de littérature, politique , etc.,

publiés dans les journaux. I, 19(). — \(''gociations auxquelles peuvent

donner lieu les dioits que les auteurs ont sur leurs ouvrages. I, 389. —
Tribunal compétent pour connaître de l'action en contrefaçon. IV, 121.

— Peines de ce délit. Ibid. — Dommages- intérêts dus à celui qui a

été injustement actionné. Ibid. Voy. Contrefaçon , Edition [Droits d'),

Etranger , Invention, Plagiat, SouscrijHions.

Olvrages d'or et d'argent. Pourquoi ils sont soumis à un poinçon. I, 102.

Ouvrier. L'achat d'outils de son mi'tier est-il un acte de commerce? I,

19. — Et le louage de son travail? I, 41. — Livret dont un ouvrier

doit être muni ; usage de cette pièce. II, 37. — Coalition d'ouvriers I,

118. — Xature et eifcis du contrat qui intervient entre un ouvrier et

.son maître. II , 36.
'— Quid , si l'ouvrier s'est engagé à la tâche ou à la

pièce? II, 88. — Droits et devoirs du maître. II, 36. — Devoirs de

l'ouvrier. Ibid. — Fautes dont il répond. Ibid. — Quand et comment

il peut se faire remplacer. II, 37. — Quand peut quitter son maître et

exiger son congé. Ibid. — Quand son maître peut le congédier. Ibid.

— Durée de l'engagement lorsqu'il n'a pas été écrit. II, 38. — De l'ac-

tion d'un ouvrier qui a été employé à la construction d'un navire, lors-

qu'il a agi par les ordres, non du propriétaire, mais d'un entrepreneur.

H, 169. — (Comment le privilège attaché aux créances d'ouvriers pour

les travaux qu'ds ont faits affecte la chose qu'ils ont servi à confec-

tionner. II , 536. - .'\ (|ui appartient la connaissance des actions entre

les maîtres et les ouvriers. IV, 103. Voy. I.icrct, Prud'hommes , Sa-

laires,
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P.

Pacotille. Dcfinition du contrat de pacotille dans le commerce maritime.

II , 259. — Comment il se prouve. Ihid. — Quels sont les devoirs du
preneur à pacotille envers le donneur. Ibid. — Règlement de l'opé-

ration entre eux. Ihid. — Sur qui tombe la charge du fret dans le cas

où il est dû. II, 260. — Quid , de l'assurance? Ibid. — Ce que com-
prend le leitne pacotille dans une assurance. II, 324. — S'étend-elle

aux marchandises achetées avec le produit de celles qui ont é(é vendues
pendant le voyage, si la police portait réserve du droit de faire échelle?

]ùid., 346. — Sa différence du contrat à la grosse. H, 489. Voy.
Pretietir.

P.4i'iERS-.Aiox\AiES. Rapports sous Ies(|uels ils sont marchandises. 1 , 7.

ParaI'HK. Voy. Lirrcs de commcrrc , Visa.

Parextk. Forme particulière qui doit être observée dans un connaisse-

ment, s'il concerne un parent du capitaine au degré de la prohibiticm

en témoignage. II, 282. — X'empèche pas de délibérer dans un con-

cordât. II, 448. — Parents complices de recelé dans une faillite. III,

548. — Parents entre lesquels la contrainte par corps ne peut être

exercée. IV, 273.

P.ARÈRES. Ce qu'on appelle ainsi et leur aulorilé. 1\ , 65.

Pari. Voy. Gageure , Jeu.

Part.age. Voy. Sociélé.

Participatio.v. Voy. Sociélé en participation.

Passagers. Personnes à qui on donne ce nom dans le commerce maritime.

II, 319. — Comment se règlent et se prouvent leurs conventions avec

le capitaine. II, 320. — L'accouchement d'une femme dans un naviie

pendant la traversée ne serait pas un motii pour augmenter son frel.

Ibid. — Justifications que les passagers doivent produire pour être

admis. Ibid. — Leurs devoirs sur le navire. Ibid. — Comment il est

pourvu à leur nourriture. Ibid. — Du temps de leur débarquement. II,

321 .
— Peines qui peuvent être prononcées contre eux pour fautes de

discipline, délits ou crimes, commis pendant la navigation. Ibid. et suiv.

Passe de sacs. Voy. Payement.

Patente. Législation sur cette matière. I, 84. — .\ quel droit est soumis

celui qui exerce plusieurs professions y donnant lieu. Ibid. — Cas du

mari et de la femme exerçant chacun une proli ssion y donnant lieu, i,

85. — Cas de société. I, 86. — Capitaiues de navire en sont dispensés.

II, 190.

Patexte de santé. Voy. Capitaine de navire. Passagers.

Patrox. Chef préposé à la conduite d'un navire. II, 189. Voy. Capitaine

de navire.

Pavillox. Quel doit être celui des bâtiments de commerce. II , 165. —
De la simulation de pavillon. Ibid.
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Pavement. Dcioirs du créancier lorsque la convention indique un tiers

comme devant faire le payement. 1, 209. — Heures auxquelles le paye-

ment doit être demandé. I, 214. — Effets de la convention portant in-

dication du lieu de payement. I, 219. — Délai que peut réclamer le

débiteur, lorsque l'usage est que le payement se fasse en banque. I,

212, 220. — Lieu de lu livraison, s'il n'a pas été convenu, quand l'o-

bligation avait pour objet des choses certaines et déterminées. 1 , 220.

— Qiiid , s'il s'agit de choses indéterminées ou d'une somme de mon-
naie? Il/id. — Si, le payement ayant dû être fait au domicile du débi-

teur, ce domicile se trouve changé à l'éclK'ance de la dette? Ibid. —
Distinction, à cet égard , entre les obligations négociables et celles qui

ne le sont pas. 1 , 221. — Ce que le créancier a droit de se faire livrer

ou payer. lùid. — Quid , s'il s'agit d'un corps certain ? 1 , 222. — Des

choses indiquées par leur genre. I/iid. — Exception à la règle (ju'on

ne peut livrer une chose pour une autre qui avait été promise. I, 223i

242. — Signification du moi paijement. I, 23G. — Peut-il être fait par

un tiers? I , 237. — .\ qui le payement doit être fait. Ibid. — Quid,

si la chose est due à plusieurs ? Ihid. — Capacité que doit avoir le

créancier pour recevoir sou payement. T, 238. — Personnes autres que

le créancier qui ont qualité pour recevoir et même exiger le payement.

Ibid. — Précautions que doit prendre le débiteur, quand, à l'échéance,

il paye à un autre qu'au créancier. 1, 239. — Peut-il être fait avant le

terme ? 1 , 240. — De l'escompte en ce cas. 1 , 240. — Aux risques de

qui se fait le transport de la chose due dans le heu où elle doit être

livrée ou payée. Ihid. — Lieu de l'exécution, si l'obligation a un autre

objet. Ibid. — Ce qu'on appelle dation en payement. I, 243. — Com-
ment doit être payée la dette d'une somme d'argent. I, 241. — Effets

de la convenlion que le payement ne pourra être fait qu'en telles ou

telles espèces. Ibid. — Quid, s'il avait été convenu que ce payement

aurait lieu en monnaies étrangères? I, 245. — S'il est survenu une va-

riation dans la valeur nominale de ces monnaies? Ibid. IV, 256. — Le
débiteur peut-il en payer l'équivalent en monnaies de l'I-ltat? Ibid. —
Valeur pour laquelle une monnaie doit être donnée en payement, lors-

qu'elle a varié depuis la convention. Ibid. — Règles à observer si la

variation a eu lieu depuis l'échéance de la dette , mais avant le paye-

ment. I, 2't6. — Exception à la règle d'après latjuelle le payement d'une

chose indivisible ne peut être divisé. I, 2V7.—Quand les tribunaux peu-

vent accorder au débiteur la faculté de se libérer par portions. 1 , 248.

— Payement d'une obligation alternative. Ibid. — Comment le débi-

teur doit assurer sa libération. 1 , 249. — Frais à sa charge. Ibid. —
Passe de sacs. I, 250. — Comment s'exerce la répétition du payement

d'une chose non due. 1 , 256 et suiv. — Dans quel cas est admissible.

Ibid. — Quid, si le payement a été fait avec connaissance qu'il n'était

pas dû? I, 258. — Le payement fait par anticipation peut-il être ré-

pété? I, 257. — Et celui dc'-pendant d'une condition non accomplie?

Ibid. — El celui fait par un tiers qui se croyait débiteur'' I , 258. —
Et celui fait sur un titre fau.x? I, 545. — Du payement fait en exécution

rl'une convention illicite. 1,258, 290. — Ce (|ue doit restituer la per-
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sonne qui a reçu un payement non dû. 1 , 258. — Règles d'après les-

quelles doivent être imputés les payements par le débiteur de plusieurs

dettes à son créancier. Ibid. — Imputation d'un payement quand il

existe divers cugagemcnts du débiteur. I, 259. — Quid, si la quittance

ne contient aucune imputation? Ibid. — Comment on juge de l'intérêt

d'un débiteur à acquitter une dette de préférence à une autre I, 2^0.

Voy. Compte courant , Lettre de change, Xovalwii , Présomptions,

Subrogation.

Pavkuext anticipé. Voy. Faillite, Payement.

Pai ELR. \'oy. Comptables publics.

Pkche maritime. Nature des entreprises de pèches maritimes. 1 ,
5'»-. —

Engagement usité avec les gens qui y sont employés. II, 24^7. — Des

pèches maritimes en général. Il, 522. — Mesures pour régler l'exer-

cice de la pèche côlière. II, 52'{i-. — Encouragements et règles pour la

pèche de la baleine et du cachalot. Il , 525. — Pèche de la morue. II,

529. — Pèche des maquereaux et des harengs. II, 532. — Pèche du

corail. Ibid.

Peintre. Des achats qu'il fait de matières pour ses compositions. I, 14.

Voy. Ouvrages.

PÉREXii'Tiox de jugement par défaut. Dans quels cas elle a lieu. IV, 71 .
—

Le jugement qui déclare une faillite peut-il être frappé dé péremption ?

111,295.

Perquisitio.v. Voy. Protêt.

Perte rfe la chose due, Voy. Force majeure. Obligations conditionnelles,

Société, Vente.

Pesagk. Des établissements de bureaux de pesage. I, 130. — Quand l'in-

tervention des employés de ces bureaux doit avoir lieu. I, 131.

Pilote. Peines qu'il encourt s'il fait périr un navire. II, 202. Voy. Côtiers,

Locmans.

Plagiat. Ce qu'on nomme ainsi. 1 , 195. — En quoi il diffère de la con-

trefaçon. I, 196. — Plagiat en cas de brevet d'invention. Ibid. Voy.

Contrefaçon, Edition {Droits d'), Invention, Ouvrages.

Poids et mesures. Lois qui en ont prescrit l'uniformité, Gxé les (h'nomina-

tions, divisions et subdivisions, et réglé l'usage. I, 129. — Comment la

détention de poids anciens est-elle punie? I , 130.

Police d'assurance. Voy. Assurances.

Port. Règlements de police sur l'arrivage des navires au port. II, 211.

— Les tribunaux de commerce n'en connaissent pas. IV, 24.

Port d'attache. Xom donné au port dont un navire dépend. II, 170.

VoRT franc. Voy. Douanes.

Porteur. Droits du détenteur d'un titre de créance payable au porteur. I,

239. Voy. Assurances, Billet au porteur. Contrat à la grosse. Lettre

de change.

Ports. Voy. Garde-ports.
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Postes. Motif du droit exclusif qui est attribué i l'administration de trans-

porter des lettres et autres objets. I, 105. Voy. Maîtres de poste.

PoT-DE-vi\. Voy. Ventes cotiditiu/nielles.

Poudre. Pourquoi le débit en est défendu à ceux qui n'ont pas reçu de

commission spéciale. 1 , 104.

Pouvoirs (Fondé de). Voy. Procuration.

Preneur. On appelle ainsi celui sur la demande de qui une lettre de

change est tirée. 1 ,
41."). — On donne le nom de preneurs à pacotille

aux gens de mer à qui une pacotille est confiée pour la vendre et en

rendre compte. II, 259. V'oy. Contrat à la grosse. Lettre de change.

Pacotille , Protêt.

Préposé. Voy. Commis, Commission, Louage^ Procuration.

Prescription'. Sa définition. I, 296. — Comment on peut renonrer an

moyen de libération qu'elle introduit. I, 297. — Raison de la diversit<'

des prescriptions qui s'appliquent aux négociations commercial! s. Ibid.

— Prescription applicable aux actions que la loi n'a pas soumises aune

prescription spéciale. 1 , 298. — De la prescription à l'égard des mi-

neurs. Ibid. — Affirmation que peut exiger le créancier auquel es!

opposée la prescription fondée sur une présomption de payement. I,

299. — Exceptions qui en peuvent combattre l'effet. Ibid. — De celle

résultant de la faillite du débiteur, au temps de l'échéance de la dette.

I, 300. — Efléts de la presciiption. Ibid. — X'cst pas toujours un

obstacle à ce qu'on oppose la compensation. Ibid. — Son commen-
cement. I, oOl. — Exceptions qui en suspendent le cours. Ibid. —
Différence entre la suspension et l'interniplion de la prescription. Ibid.

— Actes qui ont l'effet d'interrompre la prescription. 1 , 302. — Inter-

ruption résultant de la reconnaissance du débiteur. Ibid. — Comment
cette reconnaissance doit être prouvée. I , 303. — Circonstances dont

l'interruption peut s'ioduiie. I, 302. — Effets de la protestation qui ac-

compagne les actes d'interruption. I, 303. — Effets de l'interruption qui

ne résulte pas d'une reconnaissance de la dette. Ibid. — Quelle doit

être la possession d'un navire pour donm r cours à la prescription. II,

185. Voy. Compétence, Entreprises de tiansports , Exceptions, Fêle,

Gens de mer , Lettre de change , Xacire , Ouvrier.

Préso.mptio\s. Diverses espèces de présomptions. I , 329. — Ce que sont

les présomptions légales. Ibid. — Peut-on renoncer d'avance aux droits

qui en résultent? I, 332. — Cas dans lesquels la preuve contraire

peut èti'e admise. Ibid. — En quoi consistent les présomptions hu-

maines. I, 333. — Quand ces présomptions peuvent-elles être admises?

I, 336. — Cèdent devant l'évidence du fait. IV', 11.

Prêt. Conventions qui le produisent. I, 558. — Quand et comment les

intérêts sont dus. I, 5.59. — Cas dans lequel le taux ne peut excéder

celui fixé par la loi. Ibid. — Cet intérêt peut-il être perçu d'avance?

Ibid. — Pounpioi les escomptes ne se règlent pas sur le taux légal. I ,

560. — Autres néjfocialions ayant pour but danginenter, au delà de ce

taux, le profit de fargent. Iliid. — Comment l'usure peu! être prouvée.
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Ibid. Voy. Capitame de navire, Co7ilrat à la grosse, Gens de mer,
Obligations , Terme.

Prkt à la grosse. Voy. Contrat à la grosse.

PrivT sur gage. Voy. Gage, Maisons de prêt sur nantissement.

Preuve littérale. Difléreiitcs preuves qui peuvent conslaler des enjjage-

nicnls (le conimercc. I, :j06. — Des actes authentiques. I , 307. —
Force d'un acte authentique à l'égard des tiers el des parties contrac-

tantes, lùid. — Peines encourues par l'officier qui laisse des hlancs dans

un acte authentique. 1 , 308. — iSlancs rendus nécessaires par l'usage

des formules imprimées. I/nd. — Force qui appartient à l'acte authen-

tique passé en pays étranger. I, 309. Il', 2Vô. — Ce qu'on appelle

actes sous signatures privées. lùid. — Conséquences (ki défaut de si-

gnature. I, 309. — Effets de l'acte écrit sur un hianc seing. I, 310. —
Il faut, dans la rédaction de ces actes, distinguer selon que l'objet à

prouver est un acte commercial ou bien une négociatiou rentrant dans

le droit commun. I, 311. — Approbation dont doivent être revêtus

certains actes unilatéraux ayant le commerce pour objet, mais souscrits

par des non-commerçant^. I//id. — Forme de l'approbation , dans les

cas oii elle est exigée. I, 312. — Qiiid , si Pacte est souscrit par

deu.x époux? I, 313.— Effets du défaut de date. Ibid.— (Caractères de la

fausseté de la date donnée à un acte. I, 314. — Effets des actes sous

seings privés, à l'égard des tiers. Ibid. — Comment s'établit la preuve

qu'un acte a été fait en tel lieu. \\J , 243. — Formes dans lesquelles il

doit avoir été passé. IV, 244. — Pourquoi l'exécution parée ne lui ap-

partient pas en France. IV, 245. — Conventions diplomatiques qui

peuvent autoriser une exception à la règle qui l'établit. IV, 240. Voy.

Factures, Gage, Lettre de change. Livres de commerce, .Mandat,

Nacire, l'ente.

Preuve testimoniale. Engagements de commerce qui se prouvent par té-

moins. I, .327. — Autorité discrétionnaire qui appartient aux tribunaux

à cet égard, et réserve avec laquelle cette preuve doit être admise. I,

328. — Peut-elle être appliquée à la libération d'un eiigagemenl con-

staté par écrit? Ibid. — Quid , si l'engagement résulte d'une condam-

nation judiciaire? I, 329. — Audition des témoins. V^I, 61. — Procès-

verbal qui doit être dressé de l'enquête. IV, 62.

Pri.me. On nomme prime le prix du risque payé à un assureur par l'as-

suré. II, 112. — En quoi peut consister. Ibid. — Règles relatives aux

primes dans les assurances terrestres. II , 113. — Dans les assuiances

maritimes. II, 353, 549. — Des billets de prime. II, 355. — La prime

et la prime de la prime peuvent être assurées. II, 328, 356. — Primes

accordées pour certaines pêches. II, 527. Voy. Assurances, Billet de

prime , Pèche maritime.

Prise à partie. Voy. Arbitrage, Tribunaux de commerce.

Prise .MARirnie. Défense d'acheter les prises faites sur des Français par

l'effet de la guerre maritime. 1, 344. — Défense de vendi-e ou d'en-

gager les parts de prises à faire. I, 383. — Xature des questions qui
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coiiccineul celte matière. Il, 158. — Dut de la course, et règles aux-

quelles elle est soumise. Ibid. — Modifications qu'apporte la prise à

l'engagement des gens de mer. II, 241. — Principes d'après lesquels

se règle le rachat d'un navire pris en course. 11, 399. — Divers moyens

par lesquels le propriétaire d'un navire pris peut en recouvrer la pro-

priété. Ibid. \ oy. Assurances , Capitaine de navire , Course., Gens-de

viei' , Recousse , Société.

Prisonnier. Voy. Captif, Contrainte par corps.

Privilèges. Privilèges résultant des contrats maritimes. II, 533.— Du pri-

vilège attaché à une créance prescrite, mais que le débiteur reconnaît

exister. II, 560. — Règles générales sur l'extinction des privilèges ré-

sultant des contrats maritimes Ibid. — Privilèges des créanciers d'un

failli. III, 382. — Leur définition et leur nature. Ihid. — Sont de droit

étroit. III , 383. — Privilèges généraux. Ibid. — Frais dejustice. Ibid.

— Frais funéraires et droits de mutation. III, 384. — Frais de dernière

maladie. Ibid. — Gens de service. III, 385. — Privilège résultant des

opérations particulières auxquelles ils ont été employés. Ibid. — Four-

nitures de subsistances au failli. III, 386. — Frais de défense. III, 388.

— Privilèges particuliers. Ibid. — Leur ordre en général. Ibid. — En

quoi consiste le privilège résultant d'un bail. III, 389. — Comment
il affecte les marchandises d'un commerçant. III, 390. — De celles qui

lui ont été remises en dépôt ou en nantissement. Ibid. — Ce qu'on en-

tend par frais pour la conservation d'une chose. III, 391. — Privilège

attaché à la créance pour ensemencement ou culture d'un héritage. III,

392. — A celle d'un ouvrier pour des ouvrages par lui faits. Ibid. —
Privilège des sous-fournisseurs. II, 393. — Privilège résultant du nan-

tissement. Ibid. — Privilège du vendeur non payé. III, 394. — Des

frais de voiture. III, 396. — Privilèges sur les cautionnements. III,

397. — Exercice du privilège appartenant au trésor public sur les biens

du failli. III , 400. — Sou ordre suivant les différentes causes de la

créance à recouvrer. Ibid. — Cas dans lequel les préposés à la percep-

tion des contributions indirectes ont aussi droit à un privilège pour les

crédits qu'ils ont faits. III , 401. Voy. Boulanger , Cautionnement

,

Faillite , Gage , Xacire , Ouvrier , Revendication , Salaires , Société.

Prix. Voy. Lettre de change , Lettre de voiture , Vente.

Procédés. Voy. Invention.

Procédlre, IV, 1, 43 et suiv. \'oy. .arbitres , Consuls, Pi'ud'hommes,
Tribunaux de commerce , Tribunau.x maritimes.

Procvratiox. Une négociation commerciale faite par procuration con-

serve-l-elle sa nature d'acte de commerce? II, 56. — Opérations qui

sont l'effet nécessaire d'une procuration , et non d'une commission. II,

57. — Comment une procuration se donne et se prouve, ou se présume.

Ibid. — Devoirs imposés à celui qui refuse un pouvoir qui lui a été

offert par coiTcspondance. Il , 58. — Comment s'établit l'acceptation

d'un pouvoir. Ibid. — Effets de l'engagement (jui résulte de celte ac-

ceptation. Il , 59. — Comment il doit l'cxècntcr. Ibid. — Obligation
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plus clroile qu'impose l'accoplalion par procuraliou d'une alfaire de

corniiierce. II, 00. — Renseigticmenls que doit le maudalaire au man-
dant. 11, (il. — Peut-il se faire remplaier? 11, ôi). — Sommes que le

maudalaire peut e.\i<{er du mandant. I/zid. — A droit aux intérêts de

ses avanees. Ibid. — X'est pas subiogc de plein droit aux créanciers

i(u'il paye. Il/id. — Rétribution (|u'il peut se laire payer. I//id. —
Compte qu'il doit des recettes par lui faites pour son commettant. II,

61. — A compter de (piellc époque il lui en doit les intérêts. J/>id. —
Où et comment il doit payer. lùid. — De la révocation du mandat. II,

62. — Obligations et droits du mandant et du mandataire envers les

tiers. II, 63. Voy. Commis, Commission , Gestion d'affaires.

PiiODi crio.vs de l'esprit. De la vente des droits résultant des productions

de l'esprit. I, 389. Voy. Edition [Droits d), liiienlion , Outrages.

PROFESSION'. Voy. Commerçant.

Propriétk. Quand la propriété est-elle transférée par l'effet de la conven-

tion , sans qu'il soit besoin de tradition? I, 3V9. — Droits du proprié-

taire dont les matériaux ont été pris pour la construction d'un navire.

Il, 170. — Questions de propriété (|ui ne sont pas de la compétence

commerciale. U , 13. Voy. Vente.

PuoPRiKTK industrielle. Voy. Dessin, Enseigne, Inrenlion , \'om.

Vrovriktk littéraire. Voy. .auteur, Edition (Droits d), Ourraijts, Pro-

ductions de l'esprit.

Prosi'KCTCS. Règlent les conditions entre celui qui ouvre une souscription

et celui qui souscrit. I, 380. Voy. Souscriptions.

Protkt. Son objet. 1 , 514. — .Au nom et à la requête de ([ui le protêt

doit être fait. lùid. — Sa forme. Ihid. — Au compte de qui en sont

les frais, si le tiré paye. I, 515. — Responsabilité de l'officier qui ne

l'a pas régulièrement fait. I, 516.— Répertoire particulier que les no-

taires et les huissiers doivent tenir des protêts qu'ils font. lOid.— Jour

où le protêt doit être fait. I, 516. — Quid, s'il est férié. I, 517. — Quand

doit être fait le protêt d'une lettre de change k vue. Ibid. — Domicile

auquel l'officier instrumentaire doit se présenter. I, 518. — Quid, si

le lieu de payement a été changé par l'acceptation? lùid. — S'il y a eu

acceptation par intervention? lùid. — S'il y a, dans la lettre, indica-

tion de personnes pour payer au besoin.'' I, 519. — Circonstances qui

peuvent autoriser l'exécution du protêt en plusieurs jours et en plusieurs

actes. Jbid. — Acte de perquisition à dresser si la maison indiquée

n'est pas le domicile du tiré. I, 520. — Si le tiré est absent ou décédé.

I, 521. — Si le domicile indiqué est inconnu ou s'applique à plusieurs.

I, 520. — Peut-il être, suppléé au protêt? I, 521. — Le temps pour

délibérer accordé aux veuves et héritiers ne proroge pas le délai. I
,

522. — Si la lettre indique un retour sans protêt ou sans frais. Ibid.

-—Si une force majeure empêche que le protêt ne soit fait de suite. I,

523. — Du protêt fait d'avance, lùid. — Droits qu'un protêt réguher

assure au porteur. lùid. — Le débiteur de la lettre pourrait-il prétendre

et prouver qu'on ne s'est pas présenté chez lui le jour de l'échéance?

I, 515, 542. Voy. Billet à ordre , Lettre de change.
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V RU IV.Tfa II le d'acceptation. I, 473. Voy. Acceptation de lettre de change.

Provision. I, 479. Voy. Lettre de change.

Prud'hommes. Leurs fonctions. I, 119. — Contestations entre fabricants

dont ils sont jnges. IV , 103. — Limites de leur juridiction. I/iid. —
Formes de l'établissement du conseil des prud'bommes. IV , 105. —
Secrétaire. Ifnd. — Comment les dépenses en sont payées. IV, 111.

—

Formation de l'assemblée dans laquelle sont élus les prud'hommes. IV,

105. — Conditions d'éligibilité à ce conseil. IV^ , 106. — Xombre de

membres dont il se compose. Il , 105. — Du i)ureau particulier de

prud'hommes chargé des fonctions de conciliation. IV, 106. — Com-
ment les parties sont appelées devant lui. lùid. — Ce que le bureau

peut et doit ordonner en cas de non-conciliation. IV, J07. — Fonctions

du bureau général. Ibid. — Président et vice-président. IV, 105. —
Procédure (jui s'observe devant le bureau. IV , 108. — Règles d'après

lesquel es ce bureau doit statuer. IV, 110. — Causes pour lesquelles

peuvent être récusés les prud'hommes. IV, 108. — Formes de la ré-

cusation. IV, 109. — Comment il y est statué si elle est contestée. If/id.

— Jugement par défaut lùid. — Délais et formes de l'opposition dont

il est susceptible. Il/id. — Règles des enquêtes , visites de lieux et

autres espèces de preuves. I\ , 110. — Rédaction, signature et signifi-

cation des jugements, ll/id. — •^ppel. IV, 111. Voy. Manufacture.

VniD HOMMES pécheurs. Date de leur institution. 1, 120. — Par qui et com-
ment peut-il en être établi"? Ibid.— Leurs attributions comme juges. IV,

112. — ilode et exécution de leurs jugements. lùid. — Prud'hommes
institués pour la pèche à l'île et au banc de Terre-Xeuve. Ibid.

PiBLic.'iTiox. Voy. .\fficfie. Contrat de mariage. Société en nom collectif.

Pur kt simple. V'oy. .acceptation de lettre de change., Délaissement,

Vente.

Q-

QuARAXT.4i.\E. Quel en est l'objet dans le commerce maritime. II , 270.

Qu.iSi-co.VTRATS. Importance de la distinction entre les quasi-contrats et

les conventions tacites. I, 234. — \ature de l'engagement qui provient

d'un délit ou d'un quasi-déUt. I, 236. Voy. .abordage. Gestion d'af~

faircs , Obligations, Payement.

QuiRAT, yuiRATAiRE. Signification de ces mots. Il, 186. Voy. .Xarire.

QuiTTAXCE. Preuve qu'elle fait du payement. 1 , 249. — Aux frais de qui

elle doit être donnée. Ibid.

R

Rach.at. Contrat par lequel un navire pris est racheté. II, 207.

Radoub. Voy. Assurances maritimes , Capitaine de navire.

Raison de commerce. Voy. Société, Vente.

Raim'ort. Le capitaine doit en faire un à son arrivée. Il, 212. — A qui

doit-il le faire en France? Il, 213 — Il est fait aux consuls en pays



COXTKNLKS U.IXS LliS QL'ATIth TOMICS DE CliT OL'VRAGK. i:î5

éhanjjer. Ihid. IV, 168. — Par qui vérifié. II, 213.— Quelle preuve il

établit. II, 214. Voy. Cajnlaine de navire.

Ratification. Conditions nécessaires pour la validité d'une ratification

I, 64.

Réasslra.vce. Ce que c'est. Il, 123. Voy. Assurances.

Receveurs. Voy. Coviptaliles publics.

Rechange. En quoi consiste, lorsqu'une lettre de change n'est pas payée,

et comment est calculé. I, 534. — Compte de retour. Ihid. — Com-
ment se règle le rechanjje. I, 535. — Comment doit cire constaté. I,

536. Voy. Cours , Lettre de change. Retraite.

Reco.mmandatio.v. Voy. Contrainte par corjjs.

Recom.via.\datio.v [Lettres de). Voy. I.cllre de crédit.

Recors. Qualités nécessaires à ceux qui assistent l'huissier lois d'une ar-

restation. IV, 281. Voy. Cantrainfe par corjis.

Recolrs. Quand et à quelles conditions le porteur d'une lettre de change

protesiée peut agir en recours contre les signataires. I, 523. — Délais

de ce recours. I, 524. -— Conditions pour l'exercer. I, 526. — Quand

le recours n'est plus recevable. I, 528. — Circonstances ([ui fout écarter

celte fin de uon-receioir. 1 , 529. V'oy. Protêt.

Recolsse. Signification de ce mot en matière de prises maritimes. II,

206. Voy. Assurances maritimes , Prise maritime.

Réhabilitation. Son objet. III, 549. — Faillis privés du bénéfice qu'elle

procure. III, 552. — Droils des héritiers d'un failli de demander sa ré-

habilitation. Ihid. — Conditions à remplir avant d'en exercer la de-

mande. Ihid. — Motifs de la publication qui doit en être faite. 111, 553.

— Délais et formes des oppositions qui peuvent y être formées. Ihid.

— Comment il est statué sur ces incidents. III, 554. — Comment la

réhabilitation est déclarée. Ihid. — Delà réhabilitation en cas de faillite

de commerçants solidaires. Ihid. Voy. Faillite.

Relâche. Déclaration par le capitaine de navire eu cas de relâche dans un

pays français ou étranger. II, 204. Voy. Capitaine de nacire.

Remèdes secrets. Règlements sur leur débit. I, 119.

Re.mise d'une dette. Sa définition et ses effets. I, 271. — De la remise

d'une dette dont le titre de créance est transmissible par endossement.

I, 273. — Ce qu'elle est censée comprendre. Ihid. — Ses effets à l'é-

gard des codébiteurs et cautions de celui à qui elle a été faite. I, 274.

— De la remise par correspondance. 1, 320. — De celle qui a lieu par

concordat. III , 457. Voy. Compétence.

Remorque. Quelle est cette opération dans la navigation. II, 271.

Remploi. Sur quels immeubles la femme d'un failli a-t-elle hypothèque

pour le remploi de ses biens aliénés? III, 432.

Rentes sur l'État. Sont-elles marchandises? 1,8. — Quand l'achat qui

en est fait est-il un acte de commerce? I, 9. — Xégociaiions dont elles

sont susceptibles, et formes de ces négociations. I, 406. Voy. Effets

publics.

TOM. IV. 30
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Renvoi de cause. Voy. Comiexité , Litispendance.

Répertoire. Voy. Protêt.

Report. Opérations de bourse qui portent ce nom. II, 3.

Représailles. Ce qu'on appelle lettres de représailles. IV, 258.

Reprises. De celles que la femme est autorisée à exercer en cas de faillite

du mari. III, 430.

Requête cicile. Peut être prise contre les jugomcnls des tribunaux de

commerce. IV , 78. — Contre les sentences arbitrales. IV , 97.

Rescription. Voy. Mandat.

Résiliation. Cas de faillite qui donne à l'assureur et à l'assuré la faculté

de demander la résiliation du contrat. I, 217. II, 114, 131.

Résoll'tiox. Règles sur la résolution des contrats. I, 284. Voy. Assu-

rahces , Obligations , Ristourne , Vente.

Responsabilité civile. Xature de celle obligation de la part des commer-

çants pour les faits de leurs préposés. II , 66. — De la part de l'arma-

teur pour les faits du capitaine. II , 225 et suiv. Voy. Apprentissage

,

Armateur , Capitaine de navire. Commis.

Restaurateur. Les achats pour sa profession sont actes de commerce. I, 15.

Restitution. Voy. Payement.

Retardement. Effets que produit celui d'un voyage de mer sur l'engage-

ment des gens de mer. Il, 242.

Retour (Compte de). I, 534. Voy. Rechange.

Retour sans frais. I, 522. Voy. Protêt.

Retraite. Par qui et quand peut cire tirée. I, 537. Voy. Lettre de changCy

Rechange , Traites.

Revendication. Quand peut être exercée par celui dont la chose a été

prise par l'eunemi. I, 344. — Dans quels cas celui don! la chose a été

vendue par une personne qui n'en était pas propriétaire peut la reven-

diquer. I, 344, 364. — Règles d'après lesquelles s'exerce celle d'un

tiers sur ses effets compris dans la saisie d'un navire. II, 182.

—

Quid,

si elle n'est pas exercée en temps utile? II, 183. — Son objet, lors-

qu'elle est exercée contre la masse des créanciers d'un failli. III, 501.

—

En quoi elle diffère du droit attaché à un privilège. Jbid, — Epoque

de la faillite à laquelle elle peut être formée. Ibid. — Compétence à

cet égard. Ibid. — Frais qui sont à la charge de celui qui l'obtient. III,

502. — De la revendication à titre de propriété. Ibid. — Différence

entre la revendication à titre de propriété et la réintégrande. Ibid. —
Principaux cas de revendication. III , 503. — Revendication exercée

contre la masse d'une faillite pour prêt à usage. Ibid. — Preuve que

celui qui l'exerce doit faire de son droit. Ibid. — Revendication fondée

sur la vente faite par le failli à celui qui l'exerce. Ibid. — Est-elle ad-

missible, lorsque l'individualité de l'objet a cessé par un cas fortuit,

arrivé avant qu'elle ne fût exercée? III, 504. — Si, portant sur un corps

certain, la vente a été faite sous condition de pescige, etc.? Ibid. — Si

elle avait pour objet une chose indéterminée, non encore livrée et déjà
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pay(ic en effets cîe eoiiiinerce ? III, 505. — De celle qui a lieu par suifc

d'un dépôt fait entre les niaius du failli. III, 506. — Rcvcndicalion à

e.xercer, pour ce motif, contre un commissionnaire. III, 507. — Contre

nn ajrent de change ou un courtier. Il/id. — Circonstances qui prouvent

qu'une chose trouvée clicz un failli était possédée par lui à titre de

dépôt. I/Ad. — Qiiid , de la vente qu'il en aurait faite par ahus de con-

fiance? III, 509. — Qidd, si le dépôt consistait en espèces monnayées?

Ihid. — Revendication de la chose donnée en nantissement à un failli.

III, 510. — Quand les choses remises par le tireur à l'accepteur de sa

traite sont-elles susceptibles de revendication comme l'ayant été à titre

de nantissement? lùid. — Le porteur de la traite a-t-il sur ces objets

un droit exclusif par préférence sur les autres créanciers du tireur? /î/J.

— De la revendication faite par un commettant. III, 512. — Revendi-

cation de choses achetées en commission. III , 513. — Revendication

de marchandises envoyées à vendre en commission. Ibid. — Etat dans

lequel doiient être les marchandises qu'un commissionnaire possède,

appartenant à son commettant, pour que celui-ci puisse les revendiquer

en cas de faillite du premier. III, 516. — De la vente qu'il en aurait

fiiite. lùid. — Revendication que le commettant peut exercer sur le

prix. Ibid. — Sur les billets ou créances dont il se composerait. III
,

517. — Sur l'argent avec lequel le payement eu aurait été fait au com-
missionnaire failli. III, 518. — Droit qui reste au commettant, si le

prix de la chose vendue avait été employé dans un compte courant.

Ibid. — S'il avait reçu en payement des effets du failli, avant la fail-

lite. III , 519. — Si te prix avait été porté dans le débit du failli au

compte courant entre lui et le commettant. III, 520. — Quand les

effets de commerce , remis par endossement ù un commissionnaire

,

peuvent être revendiqués s'il fait faillite. Ibid. — Quand cette reven-

dication peut être exercée , encore que l'effet qui en est l'objet ait été

transmis par un endossement régulier. III, 521. — Revendication

exercée par le vendeur non payé. III, 523. — Revendication que celui

qui a fait une vente conditionnelle peut exercer dans la faillite de l'a-

cheteur. Ibid. — Quand un vendeur peut-il , non pas simplement re-

tenir, mais revendiquer la chose qu'il a vendue? III, 524. — Quand la

revendication peut être exercée après la livraison. Ibid. — Celui qui

n'est pas commerçant peut-il l'exercer? lil, 525. — Ce qu'on entend

par vendeur non payé. III, 526. — Du payement reçu pai- le vendeur

en billets souscrits par l'acheteur failli. Ibid. — Cette revendication

cesse si les marchandises sont entrées dans les magasins de l'acheteur.

Ibid. — Ce qu'on entend par entrée en magasin des marchandises ven-

dues à un faiUi. III, 527. —De leur entrée dans un entrepôt public. III,

529. — De leur remise au commissionnaire du failU, chargé, non pas

de vendre, mais de conserver ou d'expédier. Ibid. — De celle faite dans

les magasins du failli depuis sa failHte. III , 530. — So.oimes à payer

parle revendiquant. III, 532. — De la rente que le failh aurait faite

de ces marchandises sur facture , connaissement ou lettre de voiture

,

avant qu'elles n'eusseut été revendiquées. II!, 533. — Du privilège du

trésor public sur les marchandises revendiquées. îil, 534. — Autres

30.
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privjléf^es sur les choses revendiquées. Ibid. — Manjues d'idciitilé que

doivent offrir les marchandises revendiquées. III , 535. — Effets des

changements qui auraient été faits par force majeure. III, 536. — Quid,

si les syndics offrent de payer le prix de la vente? III , 537. .— Les

cessionnaires des droits du vendeur, ou ceux qui les ont acquis par subro-

gation, peuvent revendiquer. Ihid. — Ces règles sur la revendication

ne s'appliquent qu'aux marchandises ; dans les autres cas on suit le droit

civil. Ibid. — Dans quels cas des effets de commerce peuvent-ils être

revendiqués? III, 538.

RiscoxTRE. Xaturc, formes et effets de cette négociation. I, 282. Voy.

Compensation , Virement.

Risques. Voy. Assurances maritimes, Assurances terrestres. Contrat à

la grosse.

RiSTOURXE. Ce qu'on entend par ristourne , en matière d'assurances ter-

reslres. II, 147. — Ristourne pour cause d'inexécution du contrat. II,

148. — Pour défaut de risques II, 150. — Pour déclarations fausses

ou erronées. II, 154. — Effets du ristourne entre plusieurs assureurs

de la même chose. II , 155. — Du ristourne dans les assurances mari-

times, il, 464. — Pour défaut de risques. II, 465. — Pour défaut ab-

solu de choses assurées. II , 466. — Insuffisance de choses mises en

risques. Il, 472. — Du cas où elle résulte de la fraude de l'assuré. II ,

473. — Du cas où elle i-ésulte d'une fraude commune à l'assureur et à

l'assuré. II, 475. — Insuffisance résultant de la simple erreur. Ibid. —
Ristourne eu cas de.plusieurs assurances sur le même objet. II, 477. —
Mode d'opérations dans ce cas. II, 481. — Ristourne pour déclarations

fausses ou erronées. II, 482. — Ristourne dans le contrat à la grosse.

II, 518. — Lorsqu'il résulte du défaut de mises en risques. II, 519.

—

De l'insuffisance des choses mises en risques. II, 520. — Cas où l'insuf-

fisance résulte de la fraude de l'emprunteur. Ibid. — Cas où il résulte

d'une simple erreur. II, 521. Voy. Assurances maritimes , Assurances

terrestres , Contrat à la grosse.

Rivage. Police du rivage appartient au gouvernement. II, 157.

Rôle d'équipage. Ce qu'on appelle ainsi dans la navigation. II, 197. Voy.

Capitaine de navire , Gens de mer.

Roi-LAGE. Voy. Entreprises de transports.

Route. Les pertes et dommages causés par changement force de route du

navire sont à la charge des assureurs. II, 467. Voy. Ristourne.

S.

Saborder. Significafion de ce mot. II, 293.

Saisie. Voy. Xavire, Vente.

Saisie-.irrèt. Droit de former une saisie-arrêt ou opposition à un paye-

ment. I, 250. — Créances qui ne peuvent cire saisies et arrêtées. I,

251; II, 258. — Quand le juge peut autoriser des saisies- arrêts. I,

506; IV, 51. — La demande en déclaration ailinnativc de sommes sai-
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sies-anvl(''cs, n'est pas de la com[)(''fence t!ti li-il)iiiial tlo commerce. IV,

22. Voy. Comj étence, Contredire jiar corps, Opposition.

Saisie conservatoire. Voy. Protêt.

Salaires. Cas où les gens de mer ne peuvent réclamer que les salaires de
leurs journées. II, 238. — Comment se prescrivent les salaires d'ou-

vriers employés à la construction d'un navire. II , 5G0. — Ceux des

gens de service dans la maison du failli. III, 38ô. Voy. Ouvriers , Pri-

vilèges, Sauvetage.

Sauf-coxduit. Quand peut être accordé à un failli. III , 348. — Peut-il

l'être au préjudice des contraintes par corps exécutées. III, 349. — A
qui appartient, dans les cas autres que la faillite, le droit d'en accorder.

IV, 280. V^oy. Contrainte p:r corps. Faillite.

Sauvetage. Compétence des tribunaux de commerce relativement aux sa-

laires des [jens qu'on emploie au sauvetage. I, 54. — En quoi consiste

cette opération. II, 208. — Comment on y procède. II, 401, 403. —
Foi due aux procès-verhaux des agents de l'administration qui l'ont or-

donné, et en ont constaté le résultat. II , 402. — Comment les frais du

sauvetage sont payés. II, 240, 550. — Quid, si les effets sauvés ne va-

lent pas les frais? Il , 4G3, 55,1. -^ Taxe à laquelle les salaires de ceux

qui s'y livrent peuvent être soumis. II, 208, 550. — A qui et comment
il profite lorsque l'objet perdu avait été compris dans la contribution aux

grosses avaries. II, 319. — Emploi qui doit être fait de ce qui reste

après les dépenses payées. II, 550. Voy. Assurances, Xau/rage.

Scellés. Formes de leur apposition en cas de faillite. III , 340. Voy.

Faillite.

Sculpteur. Les achats de matériaux qu'il fait pour les convertir en statues

ne sont point actes de commerce. I, 14. — Droit qu'il a sur l'ouvrage

composé par lui. I, 127.

Secours. Quels sont ceux que se doivent des navires dans le besoin. I, 219.

— Comment il en est accordé au failli. III, 385, 470, 479.

Secrets. Voy. Invention.

Se.\te\ce arbitrale. Règles sur son exécution. IV', 94. — Des voies

pour la faire réformer. IV, 96. Voy. Arbitrage, Jugement, Hequcte

civile.

Séparation de biens. Comment elle peut être prononcée. I, 98. — Tri-

bunal compétent pour la prononcer quand l'un des époux est commer-

çant. Ibid. — Publicité à donner au jugement qui la prononce. I, 99.

— Du rétablissement de la communauté. Ibid. Voy. Femme mariée.

Mari.

Séparatio.v de corps. Formalités à remplir en cas de jugement pronon-

çant une séparation de corps entre époux, dont l'un est commerçant.

i, 98.

Séquestre. Voy. Dépôt, Entreprise de transports.

Serment. Sa définition. I, 331; IV, 64. — Sur quoi il peut porter. IV,

64. — Pourquoi il ne peut être prêté par un fondé de pouvoir. IV, 05.

— Du cas où un interprète est nécessaire. Ibid.
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Serviteurs. Emploi des individus compris sous ce nom. 1 , 42. Voy.

Louage.

Signature {Dénégation dé). V^oy. Faux.

Si.vrsTRE. Ce que c'est. II, 333. — Disfincfion entre sinistre majeur et si-

nistre mineur. Ibid. Voy. Assurances maritimes. Contrat à la grosse.

Société. Sens dixers du mot société. III, 1. — Caractères spéciaux du

contrat de société. III , 2. — Comment on le distingue d'une simple

communauté d'intérêts formée nécessairement ou même volontairement.

III, 3. — Le commis et le commissionnaire qui reçoivent pour rétribu-

tion une part dans les bénéfices d'un commerce ne sont pas associés.

III , 4. — Pourquoi les tontines i:e doivent pas être confondues avec

les sociétés. III , 6. — Différence entre la société et le contrat à la

grosse. Ibid. — Et la solidarité. III , 7. — Commencement de la so-

ciété. Ibid. — Consentement à donner parla société à l'admission d'un

associé. III , 9. — Effets de la clause qui autorise l'admission de nou-

veaux associés sans le consentement unanime de la société. III , 10. —
Quand le droit de céder l'intérêt que l'on a dans une société est-il pré-

sumé? Ibid. — Conditions auxquelles le cessionnaire l'acquiert. III, 11.

— Quid, si la préférence, dans cet^e cession, avait été stipulée on fa-

veur des associés? Ibid. — Pris à payer par la société aux béritiers de

l'associé décédé. III, 12. — î)ifférence entre le droit de céder sa part

dans une société et celui d'y associer quelqu'un. Ibid. — Comment, en

ce dernier cas, se règlent les rapports entre l'associé et son participant

ou croupier. Ibid. — Effets de la cession qu'un associé a consentie de

son intérêt social sans que le contrat de société lui en ait laissé la fa-

culté. III, 13. — Rapports entre le cessionnaire et les autres associés.

Ibid. — Personne morale que forme la société. III, 14. — Ses rap-

ports avec les associés. III , 15. — Droits qu'un associé peut acquérir

et poursuivre contre elle. Ibid. — Conséquences de cette distinction de

droits entre la société et les associés personnellement. III, 16. — Ac-
tions que les créanciers d'un associé peuvent exercer contre la société.

Ibid. — Quid, si la société était formée par aciions? III, 17. — Il n'y

a point compensation entre ce qu'un associé doit personnellement, et

ce qui est dû par son créancier à la société , ou vice versa. Ibid. — In-

fluence que la faillite de la société peut avoir sur la fortune d'un asso-

cié. Ibid. — Domicile auquel les créanciers de la société doivent ac-

tionner les associés. III, 18; IV, 39. — Quid , si les associés forment

divers comptoirs? III, 19; IV, 39. — Règles de compétence à suivre

dans les actions coutre les associés , après que la société est dissoute et

liquidée. IV, 40. — Quid, si la dissolution de la société est contestée.

Ibid. •— Associés intéressés dans plusieurs sociétés distinctes. III, 18.

— Dénomination qui doit être donnée à la société. III, 20.— Commc;;t

se forme la raison sociale. Ibid. — Xom sous lequel les actes qui l'iulé-

resseiit doivent être faits. III, 21.— Distinction entre la raison de com-
merce et la dénomination que peut porter un établissement commercial.

Ibid. — La raison de couuiicrcc ne peut être transmise à un succes-

seur. III, 22. — 11 n'en est pas ainsi de la dénomination de l'éla-
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blissement. Ibid. — De quels noms peut être composée une raison

sociale. III, 21. — Chaujjcniont à apporter dans la raison sociale, lors-

qu'un de ceux dont le nom la composait ne fait plus partie de la société.

III, 24. — L'emploi de la raison sociale, sans ce clian<{ement, n'en en-

gage pas moins la société envers les tiers. III , 22. — Droits que les

associés ont en général à l'administration de la société. III, 25. — Com-

ment ils peuvent prendre part aux délibérations. Ibid. — Manière de

compter les suffrages. III, 26. — Qiiid, si l'un des associés est repré-

senté par ses héritiers? III, 27. — Si ces héritiers sont mineurs. Ibid.

— Parti à prendre lorsque le résultat de la délibération n'offre pas une

majorité absolue. Ibid. — Choses que la majorité a le droit de régler.

III, 28. — Comment la minorité est liée par l'avis de la majorité dans

les délibérations. Ibid. — Conventions port('es dans un acte de société

que la majorité des membres ne peut modifier. III , 29. — Effets de

l'appel intenté par la minorité d'un jugement auquel la majorité aurait

dt'cidé qu'il sci'a acquiescé. Ibid. — De l'apport et du fonds social.

Ibid.— Des cas où l'apport consiste dans une donation de part. III, 30.

— Conditions dans l'apport d'un associé qui lui donnent la qualité de

prêt ou de louage de services. III, 31. — Choses dont l'apport peut

se composer. Ibid. — Charges avec lesquelles des immeubles peuvent

entrer dans le fonds social. Ibid. — Des droits qui peuvent constituer

un apport. Ibid.— En quel sens le simple crédit peut devenir une mise

sociale. III, 32. — Comment la (juotité de l'apport est fixée, si elle n'a

pas été déterminée dans l'acte de société. III , 33. — Objet et impor-

tance de la distinction à faire entre la mise sociale et les prêts ou avan-

ces que des associés peuvent faire à la société. Ibid. — Comment un

associé doit réaliser l'apport qu'il a promis. III, 34. — Quid, s'il en est

empêché par un événement de force majeure? III, 35. — Si la chose

promise périt. Ibid. — Et spécialement si cette chose consistait en une

somme d'argent ou autres choses fongibles. III, 36. — Droits de la so-

ciété contre l'associé qui manque à réaliser son apport dans ce dernier

cas. Ibid. — Effets de la perte du corps certain promis pour apport

dans une société. III, 37. — Garantie qu'un associé doit à la société de

l'apport qu'il y a fait. III, 38. — En quoi elle consiste si l'apport est

une créance. III, 39.—Ou l'exercice du privilège attaché à une inven-

tion. Ibid. — Quid, de l'industrie ou du travail? Ibid. — Comment
l'associé doit remplir son obligation dans ce ras. III, 40. — Perle de

la mise sociale après qu'elle a été effectuée. Ibid. — Ses effets si, au

lieu d'un corps certain, elle avait consisté dans l'usage d'une chose. III,

•41, — Comment on juge si la propriété d'une chose ou seulement sou

usage a été mis en société. III, 42. — Présomption admissible si la mise

consiste en une chose corporelle. Ibid. — Les dépenses d'entretien des

choses dont la mise a été effectuée sont à la charge de la société. III,

45. — Division du capital en actions. III, 46.— L'associé dont la mise

a péri depuis qu'elle a été effectuée est-il tenu de la remplacer? III,

49. — Quand et comment les associés peuvent être obligés à fournir un

supplément de mise. III, 50. — Convention sur le partage des profits

et pertes. Ibid. — De la convention que le partage sera fait par un
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associa ou par un tiers. III, 56. — Si le tiers ne pouvait procéder à

cette opération. Ihid. — Quand le partage doit être fait. III, 57. — Ce
que l'on considère comme proflts et perles. Ibid. — Quand le partage

annuel J.es profits ne peut être prétendu par un associé. III, 58. — Ou
distingue quatre espèces de sociétés commerciales. III, 62. — Causes

de dissolution d'une société. III, 18V. — Quand a lieu de plein droit.

III , 185. — Comment le terme fixé pour la durée d'une société doit

être exprimé, pour que l'événement opère la dissolution de plein droit.

Ibid. — La fin d'une opération faite en société opère la dissolution. III,

186. — Supplément que peut être obligé à fournir celui dont la mise

a péri en partie. lîl, 187. — Quand la mort d'un associé donne lieu à

la dissolution de la société. III, 189.— Espèces de sociétés susceptibles

d'être dissoutes par celte cause. III, 190. — Quand la société doit con-

tinuer entre les associés survivants. III, 192. — Héritiers admis à pro-

fiter de la continiiaîion de société convenue à leur profit. III, 193. —
Dissolution par la faillite de la société. III, 194'. — Effets de cette dis-

solution. IIJ, 197. — Dissolution conventionnelle. IlI, 200. — Sépara-

tion des associés qui vaut dissolution. Ibid. — Du droit donné à chaque

associé de provoquer la dissolution de la société. III, 201.— Conditions

auxquelles l'exercice en est admis. Ibid. — Quand la majorité ou l'una-

nimité des associés peut seule déclarer cette dissolution. III, 202. —
Comment et à qui la renonciation à la société doit être notifiée. III,

203.— Dédit dont celui qui la forme peut être tenu. III, 204.— Cau-

ses qui donnent aux associés la faculté de provoquer la dissolution de la

société. Ibid. — Dissolution par faillite d'un associé. III, 205. — A qui

appartient le droit de la demander. Ibid. — Autres causes pour les-

quelles la dissolution d'une société peut être demandée. III, 214. —
Effets de la dissolution de la société. III , 217. — Faux commis par

l'emploi de la raison sociale depuis cette dissolution. III, 218. — Effets

et' suites de la dissolution entre les associés. Ibid. — Affaires qui de-

meurent communes après la dissolution de la société. III, 219. — De
la liquidation. 111, 221. — Conmient elle s'opère et se poursuit. Ibid.

— Comment les liquidateurs sont nommés. III, 222. — Règles sur leur

choix. Ibid. — Comment ce choix doit être constaté. III, 223. — In-

ventaire qui doit précéder leur entrée en foiictious. III, 224. — Fonc-

tions et droits des liquidateurs. Ibid. — Etendue des pouvoirs des liqui-

dateurs. Ibid. — Gomment les emprunts qu'ils font obligent les coïnté-

ressés. lil, 225. — Ont-ils pouvoir de compromettre et de transiger?

m, 226. — Peut-on déclarer la faillite d'une société en liquidation?

III, 227. — Effets de la liquidation à l'égard des tiers. III, 228. —
— Entre les associés. III, 229. — Rapports à exiger des associés dans

la liquidation. Ilî , 230. — Créances que chaque associé peut exercer

contre la société. III, 234. — Dettes de chaque associé envers la so-

ciété, m , 231. — Règles particulières au\ sociétés anonymes ou en

commandite. lil, 242. — Partage de l'actif de la société. III, 243. —
A qui demeurent les livres. IH, 244. — Et les marques dont la société

faisait usage. II!, 245. — Licitation des objets qui ne peuvent être par-

tiigés, Ibid. — Effets du partage. III, 2V6. — (îarantie que se doivpnt
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les associés copartageanls. Ill , 24'7. — Droits des créanciers d'une so-

ciété contre les associés. III, 249. — Droits du créancier d'un associé

de représenter son débiteur. Ibid. — Effets de la dissolution à l'égard

des tiers. III, 250. — Xccessité de l'affiche de l'acte de dissolution. Ibid.

— Obligations des associés aux dettes de la société. III, 200. — Préfé-

rences que peuvent prétendre les créanciers sociaux sur l'actif social.

Ibid. — Prescription que les associés séparés peuvent opposer aux

créanciers de la société. III, 265. — Effets de la présomption sur la-

quelle elle est fondée. III, 266. — Qitid , s'ils sont poursuivis à cause

de la yaranlie qu'ils doivent au liquidateur? III, 268.— Qiiid, si les as-

sociés ont eux-mêmes liquidé la société? III, 271. \oy. Commis, Fail-

lite, Société aiicnijme. Société en commandite , Société en nom collec-

tif. Société en participation.

SociÉTK anonyme. Son but. III, 136. — Pourquoi clic est ainsi qualifiée.

Ibid. — Ce qu'on appelle plus piirliculicrcment compagnies ou sociétés

anonymes. 111, 137. — Formation des sociétés anonymes. Ibid. —
Opérations susceptibles d'en être l'objet. Ibid. — .Motifs de la défense

de former ces sociétés sans une autorisation du gouvernement. I, 103;

III, 138. — Rédaction de l'avte de société. Ibid. — Comment ceux qui

y ont pris part sont engagés jusqu'à ce que la société ait été autorisée.

Ibid. — Formes de la demande d'autorisation. III, 141. — Ce que l'acte

d'association doit ('-noncer. III, 142. — Qiiid , s'il s'agit de l'établisse-

ment d'une banque? III, 143. — De la publication de l'acte social et

de l'ordonnance d'appi'obation. III, 146. — Comment se forme l'admi-

nistration de la société. Ibid. — Pouvoirs des directeurs. III, 147. —
Engagements envers ceux avec qui ils ont contracté. Ibid. — Leur ré-

vocation. IIÏ, 148. — Formation des réunions pour délibérer sur les

intérêts communs. Ibid. — De quoi se compose le dividende. III, 140.

— Quand il doit être délivré aux actionnaires. Ibid. — Justification à

faire pour être payé des dividendes. Ibid. — Effets de ces sociétés h

l'égard des tiers. III, 155. — Comment les tiers sont obligés par les

statuts. III, 164. — Effets des opérations d'une société anonyme faites

avant l'autorisation, si ensuite elle est refusée. III, 165. — Xe sont ja-

mais dissoutes par la mort d'un actionnaire. III, 192. — Où doivent

être apposés les scellés lorsqu'une société anonyme est eu faillite. III,

341. — Xc produit la contrainte par corps que contre les administra-

teurs. IV, 274. V oy. Actions dans une société.

SociKTK en commandite. Sa définition. Ill, 100. — Explication des quali-

tés de commanditaires, commandités, complimentaires. Ibid. — Com-

ment cette société doit être établie. Ibid. — Comment doit-elle être

établie si le capital est divisé en actions? IV, 299 et suiv. — Expres-

sions qui peuvent signifier qu'une société en com-iianditc a été conve-

nue. III, 101. — De la convention que les adtninistrateurs ne seront

que commanditaires. III, 102. — Rédaction de l'acte de société. III,

104; IV^ 300. — Enonciations que doit contenir l'extrait à en publier.

III, 104, 109; IV, 300. — Dépôt de l'acte de société s'il a été rédigé

sous signatures privées, ainsi que de la liste des souscripteurs et de l'état
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des versements dans les socictc's en commandite par actions. IV, 300.

— Le coninianditaire peut-il prendre part à la jjestion de la société?

III, 105. — Quid, s'il est commis de cette société? Ibid. — Industrie

dont peut se composer la mise d'un commanditaire. III, 106, 124; IV,

303. — Vérification de la valeur des mises qui ne consistent pas en

argent. IV^, 304. — Vériflcatioa de l'importance des avantages stipulés

par les gérants. lOid. — Conseil de surveillance. IV, 305. — Sa com-

posilion. Ibid. — Ses fonctions. IV, 307. — Transactions commerciales

entre les gérants et le commanditaire, qui ne dérogent pas à sa qualité.

III, 106. — Délibérations de la société auxquelles le commanditaire a

droit de prendre part. III , 107 et suiv. ; IV, 308. — Distinction entre

un fait de délibération qui lui est permis, et un fait d'administration qui

lui est interdit. III, 108. — Cas dans lesquels les assemblées de socié-

taires doivent être réunies. IV, 308. — Mode de délibération de ces

assemblées. Ibid. — Pourquoi le nom du commanditaire ne peut entrer

dans la raison sociale. III, 113. — De sa désignation sous les termes et

compagnie. Ibid. — Conséquences de la division du capital de la so-

ciété eu actions. III, 117.— Peuvent-elles être créées au porteur ?/6/rf.;

IV , 301. — Les actions au porteur restent nominatives jusqu'à leur en-

tière libération. IV, 301. — Mode imposé à leur transmission. IV, 303.

— Responsabilité des souscripteurs primitifs. IV, 302. — Effets des

engagements d'une société eu commandite. ÎII, 1J9. — Comment les

commandités et les commanditaires sont tenus des dettes de la société.

lùid. — Action des créanciers pour obliger ces derniers au versement

de leurs mises. III, 120. — Les dividendes touchés pour bénéfices de

là société sont-ils, à l'égard des créanciers, une partie de la mise? III,

129. — Action d'un commanditaire pour les sommes versées au delà

de sa mise? III, 132. — La participation à l'administration donne-t-elle

au commanditaire la qualité de commerçant? Ibid. — Recours du com-
manditaire obligé solidairement au payement de toutes les dettes so-

ciales contre le commandité. III, 135. — La mort d'un commanditaire

donne-t-elle lieu de plein droit à la dissolution de la société? III, 190.

^Nullité des sociétés en commandite par actions, dans le cas où les

prescriptions de la loi n'ont pas été observées. IV, 310.— Peines contre

ceux qui émettent ou négocient des actions d'une société constituée

contrairement aux prescriptions de la loi. Ibid. — Peines contre ceux

qui simulent des souscriptions ou des versements, ou qui font à ce sujet

des publications de mauvaise foi. Ibid.— Peines contre les gérants. IV,

311. — Responsabilité des conseils de surveillance. IV, 312. — Peines

contre les fondateurs de la société. IV, 313. — Nomination de commis-

saires daiis le cas de contestation entre les actionnaires et le gérant ou

les membres du conseil de surveillance. IV^, 314.

SociKTÉ en nom collectif. Son caractère principal. III, 62. — Wcessité

que la convention en soit rédigée par écrit. III, 03. — Ce que doivent

énoncer les extraits à en publier. III, 64. — Où ils doivent être affi-

chés. Ibid. — Changements dans une société (|ui doivent aussi être

publiés. III , 65. — Par qui peut être invoquée la nullité résultant du
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défaut de rédaction et de pidilicalioii de l'acte de société. Ibid. — Ses

effets. 111,66. — .'actions auxquelles code nullité peut donner nais-

sance. III, 67. — Qiiid, s'il existe un commencement de preuve écrite,

ou si l'acte a été rédigé mais non affiché? lùid. — Comment les rap-

ports passés de la société annulée doivent être réglés. III, 68. — Affi-

che de l'acte de société après le délai de quinzaine. III, 70. — Droits

des tiers eu cas d'iuohservalion de ces formalités. III, 71. — Comment
le fait de l'association peut être prouvé dans leur intérêt. Ibid. — Faits

qui la font présumer. III, 72. — Effets des preuves au moyen des-

quelles un tiers a fait déclarer l'existence d'une société. lùid. — Com-
ment il est tenu de ses propres engagements envers elle. III, 73. — Le

crc'ancier personnel d'un associé peut-il se prévaloir du défaut d'obser-

vation des formes légales s'il y a intérêt? III , 74. — Comment s'ap-

pelle la portion d'un associé dans une société en nom coileclif. III , 75-

— Le nom A'actions qui lui serait donné en change-t-il la nature? Ibid.

— Quid, si les actions avaient été déclarées transmissibles? Ibid. — .\

qui appartient l'adminislraliou de cette société. III, 76.— Comment les

gérants peuvent être nommés. III , 77. — Pouvoirs qui peuvent leur

être donnés. Ibid. — Quid^ s'ils n'ont pas été fixés. Ihid. — Actes

d'administration qui leur sont permis. lîl , 78. — Gratifications et re-

mises qu'ils peuvent consentir. III, 79. — Peuvent-ils compromettre et

transiger? III, 80. — Doivent-ils dans leurs opérations pour la société

faire connaître leur qualité? Ibid. — Unanimité avec laquelle ils doivent

agir s'ils sont plusieurs. III, 81. — Bonne foi avec laquelle un gérant

doit agir. Ibid. — Comment se règle l'imputation du payement fait par

celui qui est en même temps débiteur d'un gérant et de la société. III,

82. — Profits qu'un gérant obtient dont il doit compte à la société.

Ibid. — Peut-il faire pour son propre compte des opérations du genre

de celles qui constituent la société? III, 83. — Peut-il se faire substi-

tuer? III, 84. — Surveillance que les associés peuvent exercer sur lui.

III, 85. — Peuvent-ils révoquer ses pouvoirs? III, 86. — Droit d'admi-

nistrer qui appartient à des associés qui n'ont pas choisi de gérants. III,

88. — Leurs pouvoirs. Ibid. — De l'usage qu'un associé ferait de la

chose commune. III , 89. — Comment la société est engagée par les

actes d'un associé excédant ses pouvoirs. III, 93. — De la solidarité qui

existe entre les associés pour les engagements de la société. Ibid. —
Pourquoi chaque associé est engagé par les obligations que son coasso-

cié a consenties. Ibid. — Signature sous laquelle un engagement doit

être pris pour obliger la société. Ibid. — Comment l'engagement pris

par un gérant ou un associé , mais non sous la raison sociale, peut obli-

ger la société. III, 94. — Preuves à la charge de celui qui soutient que

la société est obligée. III, 98. — Actions qu'un créancier de la société

peut exercer contre chaque associé individuellement. III , 99. — De-

mande à former préalablement contre la société avant d'agir contre un

associé. III, 100.

Société en participation. Son caractère distinctif des autres suciétés. III
,

171. — Règles à l'aide desquelles cette distinction peut êlrç faite. III,
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172. — Comment elle est géiéo. III, 178. — Pourquoi il est inuîiio que

la convention soit rédifjéc par écrit et publiée. III, 173. — Gomment
elle peut être prouvée, lôid. — Différence entre cette société et la so-

ciété en nom collectif à l'égard des tiers. lùid. et suiv. — Comment un

associé est engagé par le fait de son coassocié. III, 179. — Actions aux-

quelles il est soumis, selon que l'engagement pris par ce dernier a été

contracté avant ou 'après l'association. III, 180. — Le créancier peut

prouver dans ce dernier cas que l'affaire était sociale. III, 181. — Quid,

si la dette contractée par un associé avait pour objet sa mise en société?

III, 182. — Quid, si, au temps de l'exercice de l'action de ce créan-

cier, la société était dissoute. III, 184. — Si elle se dissout par la mort

de l'un des participants. III, 192. — Par sa faillite. III, 211.

SoLiDAniTK. Effets de la solidarité entre plusieurs créanciers d'une même
dette. I, 209. — Effets de la solidarité attachée à la dette contractée par

plusieurs personnes. I, 210. — Quand est ou n'est pas présumée. Uid.
— De la clrtusa que la dette de plusieurs ne pourra être acquitiée divi-

sémenf. lùid. — Comment plusieurs débiteurs solidaires sont tenus du

payement de la dette. 1, 211.— Qttid, si la solidarité ne constitue qu'un

caufionneiiient? Ibid. — Remise à l'un de plusieurs codébiteurs soli-

daires. I, 273. — L'action exercée contre l'un d'eux peut-elle faire pré-

sumer la remit., de la dette en faveur des autres? I, 274. — De la

solidarité des divers signataires d'une lettre de change. I, 507. — Com-
ment l'obligation contractée par plusieurs assureurs pour une même
assurance est solidaire. II, 387. — Solidarité résultant de l'indivisibilité

des fonctions de syndics de faillite. III, 354. — Effets de la solidarité

lorsqu'un ou plusieurs des codébiteurs sont tombés en faillite. III, 402.

— Des actions respectives des masses. III, 406 et suiv. — Effets de la

solidarité pour déterminer la compétence du tribunal de commerce.

IV, 15.

Sombrer. Comment un navire éprouve cet accident. II, 207.

SouscRiPTio.vs. Quand sont-elles des actes de commerce? I, 21. — Xature

de ces entreprises. I, 380. — Droits et devoirs réciproques de l'éditeur

et des souscripteurs. Ibid. — Quid, si, la souscription ayant pour objet

des gravures, l'éditeur promet de briser les planches après un certain

nombre d'exemplaires? I, 401.

Sous-FOLR.\issEURS. Leurs privilèges dans une faillite. III, 395.

Sous-SEiXG PRIVÉ. I, 309. Voy. Actes .'ions .<!i(juature privée , Preure lit-

térale.

Spectacle.s. Voy. Acteurs, Thénlre.

Spkcllatio.v. Signification vulgaire de ce mot. I, 12.

Starie. Ce que c'est dans la navigation. II , 243. Voy. AJfrétement.

Steli,io.\ataires. Ne peuvent être admis i\ la réhabilitation. III, 552.

SinnÉCARGLE. Fonctions du préposé auquel ce nom est doimé. II, 211.

Si iiROGATio\. Quand elle a lieu au profit d'un coobligé ou de celui qui a

payé pour autrui. I, 200. — De la subrogation conventionnelle. I, 262.
^— Droits qu'ac(|uiert celui qui paye la dcKc d'aulrui sans y avoir inlé-
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rèt, et sans stipuler la subrogation. Ibid. — La subrogation partielle ne

peut nuire au créancier. I, 2G1. — Qiiid ^ en cas de payement d'une

lettre de change par intervention. 1 , 500. — Le mandataire qui paye
pour son mandant n'acquiert pas subrogation dans les droits du créan-

cier. II, 59. — .Mais le commissionnaire acquiert cette subrogation. II,

71. — Droits qu'acquiert celui qui a assuré une maison incendiée par

la faute ou par le crime d'un tiers. II, 143. — De la subrogation de

l'assureur à l'assuré en matière d'assurance maritime. II , 426. Voy.

Assurances, Lettre de change. Payement.

SiPPLÉA.vTS des tribunaux de commerce. IV, 3, 5, 7.

Slr-arbitre. \ oy. Arbitrage, Tiers arbitre.

Slrexchkre. Peut avoir lieu après l'adjudication des immeubles d'un failli.

III, 484.

SiRESTARiE. Frais qui ont cette désignation dans le droit maritime. H, 2li9.

Slspexsiox de payements. Ses effets comparés à ceu.x de la cessation de

payements. III, 556. — Ce qu'on appelle acte d'atermoiement. III, 557.

— Comment la convention s'en forme et se prouve. I/jid. — Ses effels

comparés à ceux de l'étal de faillite. III, 558, — Droits de la minorité

des créanciers de n'y pas accéder. Ibid. — In d('bitcin- (jui ne paye

pas ses créanciers peut-il les obliger à le reconuaît-'î en état de sus-

pension et non en état de cessation de payements. lOid.

Sv.VDics définitifs. III, 34'*. Voy. Faillite, Union.

S\smcs provisoires. III, 336. Voy. Faillite.

Tabac. Débitant de tabac n'est pas commerçant. I, 15. — Le débit exclusif

en est réservé à TEfat. I, 105.

Table.4L. Le bilan d'un failli doit contenir le tableau de ses dépenses et

celui de ses profils et pertes. III, 350. Voy. Bilan.

Taille. Preuve qu'elle fait en cas de non-représentation de son échantil-

lon. I, 326.

Tare. Voy. Vente.

Taxe. Règlements sur celle du pain et de la viande de boucherie. 1 , 111.

Voy. Vente.

TÉ.AIOIXS. Voy. Preuve testimoniale.

Terme. Motifs et durée du terme naturel pour l'exécution d'une obligation.

I, 212. — Gomment se règle le terme d'une dette payable au bgut d'un

certain nombre de jours, de semaines, de mois, d'usances. I, 213. —
Circonstances dans lesquelles un terme de grâce doit être accordé. I

,

215. — Faillite ou déconfiture du débiteur qui a terme. Jbid. ; III, 314.

— En faveur de qui le terme est réputé avoir été stipulé. I, 2'iO. Voy.

Délai, Faillite, Obligations conditiomielles.

Testament. Comment est reçu celui qui est fait sur un navire en voyage.

II, 210. — Les consuls peuvent-ils recevoir les testaments? IV, 187. —
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Par qui doit èlre ordonnée l'éxecution d'un testament olograplie fait en

pays étranger. IV, 189.

Théâtre. L'achat d'une salle de spectacle
,
pour la louer, n'est point un

acte de commerce. 1, 18. — Ce qu'on entend par établissement de spec-

tacles publics. I, 51. — Pourquoi un théâtre ne peut être établi sans

l'autorisation spéciale du gouvernement. I, 108.

TiERCE-opi'osiTiox. Règles spéciales sur la tierce-opposition au jugement

qui déclare une faillite. III, 301.— Les créanciers d'un failli ne peuvent

se rendre tiers-opposants à un jugement prononcé contre lui avaut la

déclaration de faillite. III , 439. — Personnes admises à attaquer par

cette voie les jugements des ti-ibunaux de commerce. Il, 78. — Tribu-

nal devant lequel elle doit être portée. Ibid. Voy. Arbilrage.

Tiers. P^ffcfs des conventions à leur égard. 1 , 227. — Différence entre le

cas où ils exercent les droits de leurs débiteurs, et celui où ils attaquent

ses actes en leur nom propre. I, 228, 229. — Quand peut-on exciper

contre eux des vices d'un contrat? I, 292. — Effets d'un acte authenti-

que à leur égard. I, 307. — Quel doit être l'acte de transmission d'un

navire pour qu'il puisse être opposé aux tiers intéressés. II, 174. V^oy.

Preuve littérale. Solidarité.

Tiers .arbitre. Il y a lieu d'en nommer un lorsque les arbitres sont parta-

gés d'avis. IV, 91. Voy. Arbitrage.

Tiré. Dans quel délai doit faire connaître s'il accepte la lettre de change

tirée sur lui. 1 , 456. — Di'oits que le porteur a coutre lui lorsqu'il n'a

pas accepté. I, 512.

Tireur. Quel est celui à qui ce nom est donné dans la négotiation des let-

tres de change. I, 24. — Ses obligations relativement à la provision. I,

480. — Droits du porteur contre lui. 1 , 523. — E.xceptious qu'il peut

opposer, et à quelles conditions. I, 529 et suip. Voy. Lettre de change.

TiRELR pour compte. Ce qu'on entend par ce nom. II , 83. — Ses obliga-

tions envers le porteur. II, 84 et suiv. — Quels droits a-t-il coutre le

tiré. II, 86. — Lorsqu'en cas de faillite du tireur commettant le tireur

pour compte et l'accepteur sont poursuivis, lequel des deux doit être

admis dans la masse du failli. III, 412. Voy. Faillite, Lettre de change.

Titre exécutoire. Est nécessaire pour sai.sir et vendre un navire. II , 176.

Voy. Exécution parée.

To.WAGE. Voy. Charte-partie, Connaissement.

Toxxeau. Emploi de ce mot dans le commerce maritime. II, 162. — Quel

poids de marchandises forme un tonneau. II, 264.

To.vxes, Origine de l'établissement des droits perçus sous ce nom dans la

navigation. II, 271

.

To.VTiVES. Définition de ce mot. I, 49. — Les administrateurs de ces éta-

blissements sont agents d'affaires. I, 48.— Défense d'en établir sans une
autorisatiou du gouvernenienl. I, 103. — Nature de la convention ([ui

se forme entre les administrateurs et les iutéresscs. I, 387. — En quoi

différent des sociétés. III, 6.

ToLAGE. Opération désignée par ce mot dans la navigation. I, 271.
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Tradlctioxs. Les bureaux de fraduclions sont étahlissemcnls de coinraciTC.

I, 48. — Foi due à celles que donnent les courtiei-s interprètes. I, 161.

— Comment on procède à la traduction d'effets de conuiiercc écrils

en langue étrangère, produits en France devant les tribunaux. IV, 59.

Traitk. Voy. Concordat , Jugement.

Traitk. Xom donne aux lettres de cliange. I, 30. Voy. Lettre de change.

Tkaxsaciions. Celles que peuvent faire les syndics d'une faillite. III, 375,

472.

Transfert. Voy. Actions dans une société, Effets publics.

Transport. Voy. Cessioîi-transjtort , Endossement.

Transports. Voy. Commissio/i, Entreprise de transports.

Travaux, loy. Entreprises de travaux, Ouvrier, Privilèges.

Triiîinaix correctionnels. Peuvent connaître de la contrefaçon des brevets

d'invention. IV, *il4. — Connaissent de la falsification des marques de

fabrique. IV, 120. — Et de la contrefaçon des ouvrages imprimés,

gravés , etc. , IV , 121.

Triblxalx de coinmerce. Principes d'après lesquels ils doivent juger les

contestations portées devant eux. 1,1. — Comment ils étaient ancien-

nement appelés. IV, 1. — De leur organisation. IV, 2. — Lieux où il

en est établi. IV, 3. — A qui appartient le droit d'en créer. Ibid. —
Nombre déjuges dont ils doivent être composés. Ibid. — Leur ressort.

Ibid. — Institution qui doit être donnée aux juges élus. IV, 4. — For-

mation de la liste des notables commerçants. Ibid. — Qualités néces-

saires pour être nommé juge ou président. Ibid. — Formes de leur

élection. IV, 5. — Leur prestation de serment. Ibid. — Renouvelle-

ment du tribunal. Ibid. — Xature des fonctions des juges. IV, 6. —
Sont placés sous la surveillance du ministre de la justice. Ibid. — Leur

costume. IV, 7. — Greffiers. Ibid. — Leurs altribulinns. Ibid.— Huis-

siers. Ibid. — Comment le trilMinal devenu incomplet doit être com-

plété. Ibid. — Fonctions des agréés. IV, 8. — Pouvoirs dont ils doi-

vent être munis pour plaider et défendre pour une partie. Ibid.— Quand

les jugements dans lesquels ils ont figuré.sont contradictoires. Ibid. —
Règlements que ne peuvent faire les tribunaux de commerce. IV, 7. —
Règles sur la compétence de ces tribunaux. IV, 9. — Compétence d'at-

tributions. Ibid. — Compétence territoriale. IV, 25. — Compétence

sous le rapport des condamnations. IV, 41. — Règles générales sur la

procédure devant les tribunaux de commerce. I\ , 43. — Au nom de

qui la demande doit être introduite. IV, 44. — Contre qui elle doit

être diricjée quand elle est formée en exécution d'un contrat fait par

Fintermédiaire d'un commissionnaire ou autre agent. IV , 45. — Per-

sonnes ayant qualité pour ester en jugement. Ibid. — Ce que l'assigna-

tion doit contenir Ibid. — Conciliation et constitution d'avoué ne sont

point requises. Ibid. — Copies de pièces à signifier au défendeur. Ibid.

— Jour et pai'ties du jour auxquels une assignation ne peut être don-

née. IV , 46. — Domicile auquel une assignation doit être donnée.

Ibid. — Quid, si personne n'y réside? Ibid. — Du défaut de domicile
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cl de nsidcncc. IV, 47. -— Formes de l'assignalion dirigée conire plu-

sieurs. iV , 4S. — Où doit être donnée celle qui est dirigée contre un

Friinçais habitant les colonies. IV , 47. — Conire une personne sur le

point de partir dans un navir'e prêt à faire voile. IV, 49. — Délai de

comparution. Ibid. — Délai, si l'assignation est donnée au domicile élu.

Ibid. — A une personne habitant en pays étranger. IV, 50. — Assi-

gnation donnée à des délais plus longs que ceux de la loi. Ibid. —
Comment le délai doit être fixé dans l'assignation. Ibid. — Ordonnance

à obtenir pour assigner à bref délai et saisir le mobilier du défendeur.

IV, 51. — Qiiid, si l'affaire est urgente? Ibid. — Si elle est maritime?

Ibid. — Motifs de la disposition qui oblige toute partir, qui n'habite pas

dans le lieu où siège le tribunal , à y ébre domicile. Ibid. — Effets de

cette élection. IV, 52. — Comment elle est constatée. Ibid. — Signifl-

cations qui peuvent être faites au grefTe , dans le cas où elle n'a pas eu

lieu. Ibid. — Exceptions diverses qui peuvent être employées devant le

tribunal. Ibid. — Expertises qui peuvent être ordonnées. IV' , 58. —
Comparution des parties en personne

,
que le tribunal peut ordonner.

I\ . 59. — Communication des livres. I\', 60. — Enquêtes, quand

peuvent être ordonnées. IV, 61. — En quelle forme ont Heu. Ibid. —
Interrogatoire sur faits et articles. IV, 63. — Serment. IV, 64. — Pa-

rères et actes de notoriété qui peuvent être produits. IV. 65. — Délibé-

rés et mises des causes au rapport. I\ , 66. — Comment se forme le

jugement. IV, 67. — Quand se vide un partage de suffrages. Ibid. —
Formes du jugement. Ibid. — Quand il y a lieu de prononcer par dé-

faut. IV, 69. — Vérification qui doit être faite des conclusions de la

partie comparante avant de les lui adjuger. Ibid. — Procédure en cas

de défaut de quelques-unes des parties assignées. Ibid. — Sigtiification

des jugements par défaut. IV, 70. — Délai de l'opposition dont ils sont

susceptibles. Ibid. — Actes d'exécution qui arrêtent la péremption de

six mois. Ibid. — Comment un jugement doit être exécuté. IV , 72. —
Quand l'exécution provisoire d'un jugement frappé d'appel doit avoir

lieu avec ou sans caution. Ibid. — Recours dont sont susceptibles les

jugements des tribunaux de commerce. IV, 74. Voy. Appel, Compé-
tence, Requête civile , Tièrce-oppositioii.

Triblxaux maritimes comtnerciaux. Composition de ces tribunaux. IV,

125. — Dans les ports et rades de France et dans les ports des colonies

françaises. Ibid. — Dans les rades des colonies françaises. IV , 126. —
Dans les ports étrangers. Ibid. — Quand et comment ces tribunaux se

réunissent. IV , 127. — Quelles personnes n'en peuvent pas faire par-

tie. Ibid. — Compétence de ces tribunaux. Ibid. — Procédure suivie

devant eux. IV, 129. — Police de leurs séances. IV, 131.— Exécution

de leurs jugements. Ibid. — Voies de recours contre leurs jugements.

IV, 132.

Truche-mext. Voy. Courtiers, Etranger, Traductions.

Tuteurs. Xe sont pas admis à la réhabilitation s'ils n'ont pas rendu leurs

comptes. III , 552.
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u.

Umox. Circonstances clans lesquelles se forme l'union des créanciers d'une

faillile. III, A68. — Objet de l'union. III, 469. — Créanciers qui doi-

vent y prendre part. lùicl. — Administration de l'union. III, 470. —
Fonctions des syndics. Ibid. — Secours qui peuvent être accordés au

failli. lôid. 479. — \ouvelle vérification que les syndics peuvent faire

des droits des créanciers. III, 471. — Caractère des syndics pour re-

présenter la masse. III , 472. — Force qu'obtient à l'éjjard des créan-

ciers, auxquels il préjudicie, un jugement rendu contradictoirement avec

eux. lùid. — Formes de la convocation de l'union
,
quand elle est né-

cessaire. Ibid. — Quand cette nécessité existe. Ibid. — Homologation

à laquelle ses délibérations sont assujetties. Ibid. — Le failli doit y
être appelé. Ibid. — Responsabilité des syndics. III, 472. — A la

cliarge de qui sont les dépens prononcés contre eux. Ibid.—Comment
l'union est engagée dans les opérations qu'ils ont continuées en son noni.

Ibid. — Distribution des sommes recouvrées. III, 474. — Comment
les répartitions sont ordonnées el faites. Ibid. — Prélèvement et frais à

en déduire. Ibid. — Aulorisalion des payements à effectuer aux créan-

ciers privilégiés. III, 475. — Questions diverses sur les moyens de sa-

tisfaire les privilégiés. III , 476. — Distribution aux créanciers cbiro-

graphaircs. III, 479.— Jugement des questions relatives à la distribution.

III, 480. — Comment sont effectués les payements. III, 481. — A qui

le titre doit être remis, lorsque le créancier a touché plusieurs dividendes

dans diverses faillites III, 482. — Comment la vente des immeubles

doit être poursuivie. III , 483. — Les syndics peuvent-ils en consentir

le renvoi devant un notaire? Ibid. — Règles spéciales sur le mode de

collocation et de payement des créanciers hypothécaires. III , 484. —
Hypothèses diverses, selon que la distribution mobilière a ou non pré-

cédé l'ordre du prix des immeubles. III , 485. — Fin de l'union. III
,

488. — Compte qui doit être rendu. III, 489. — Etat du failH après

que l'union est terminée. Ibid. Voy. Faillite.

Usages du commerce. Servent, dans le silence des lois, à régler le juge-

ment des contestations commerciales. I, 1. — Force qui leur appar-

tient dans l'interprétation des conventions commerciales. I, 232.—Com-
ment l'application doit en être faite. I, 233.—Comment on les constate.

IV^, 64. Voy. Parères.

UsA\CES. Mode particulier de déterminer un terme de payement des effets

de commerce. I, 213. — D'après quelle loi calcule-t-on l'usance? IV,

256. Voy. Mois, Terme.

Usufruit. Droits de l'usufruitier d'un fonds de commerce. I, 338.

V.

Vacances. Il n'y en a point dans les tribunaux de commerce. IV, 7,

Vaisseau. Signification propre de ce .mot. II, 160. Voy. Navire.

TOU. IV. 31
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V.MEiR fournie. Des diiers cas où on doit l'iudiquer. I, 429. Voy. Endos-

sement ^ Lettre de change, Société en commandite.

Vexdelr. Voy. Vente.

Vente. Sa déûnition. 1,5. — Ventes qui sont actes de commerce. 1 , 20.

— Différentes causes d'utilité publique pour lesquelles une personne

peut être contrainte à la vente de ce qui lui appartient. 1 , 339. Mo-
ment oii le contrat de vente devient parfait. I, 340. — P^ffets des offres

faites par des circulaires, catalogues ou autres annonces. Ibid. — Ventes

qui ne peuvent s'opérer que par l'entremise de certains officiers pu-

blics. I, 341. — Cboses qu'il est défendu d'acheter. I, 342. — Droits

transmis à un acheteur dans la vente d'un établissement tel qu'une ma-
nufacture. I, 343. — Comment la vente de la chose d'autrui est valide.

Ibid. — Droits qui restent au propriétaire dont la chose a été valable-

ment vendue sans son aveu. I, 343. — Sort de cette vente à l'égard de

ce propriétaire , si l'acheteur n'a pas pris livraison. Ibid. — Quid, si

la tradition symbolique en a été faite? I, 345. — Effets de cette vente

entre le vendeur et l'acheteur. Ibid. — En quoi doit consister le prix

d'une vente. Ibid. — Quand l'équivalent de ce que livre le vendeur

donne-t-il au contrat le caractère d'un échange? I, 346. — Comment
s'établit le juste prix d'une chose. Ibid. — Du cours et du prix courant.

I, 347. — Comment le prix doit être exprimé. Ibid. — Comment il est

fixé, lorsque le tiers, à l'arbitrage duquel il avait été mis, ne le fi\e pas,

mais que la vente a reçu son exécution. I, 348. — Lorsque l'acheteur

n'a rien stipulé à cet égard. Ibid. — Lorquc le vendeur a stipulé le

prix que des tiers lui offriront. Ibid. — De la vente au prix que d'au-

tres vendront. Ibid. — Du prix lorsque la chose vendue est taxée par

l'autorité. 1 , 349. — Droits que la vente pure et simple confère à l'a-

cheteur dans la chose vendue. Ibid. — Effets, à l'égard des tiers, de

la transmission de propriété qu'elle opère. 1 , 350. — Temps à partir

duquel la chose vendue est aux risques de l'acheteur. I, 351. — Si la

livraison n'a pas lieu de suite. Ibid. — Si le vendeur s'est obligé à

transporter chez l'acheteur la chose vendue. Ibid.— Clause du contrat,

dont l'effet est de suspendre la mise aux risques de l'acheteur, I, 352.

— Comment la perte de la chose vendue , arrivée depuis la vente et

avant la livraison
,
peut être à la charge du vendeur. Ibid. — Règles k

cet égard, en cas de vente de choses déterminées par leur espèce seu-

lement. Ibid.— Moyen pour les mettre aux risques de l'acheteur. I, 353.

— Obligations du vendeur. Ibid. — Frais de délivrance à sa charge. I,

354. — Doit-il l'avance des droits à percevoir par le trésor sur la chose

vendue. Ibid. — Droits de l'acheteur contre le vendeur, en cas de non-

dclivi-ance ou de non-livraison. Ibid. — Droits de l'acheteur, si le ven-

deur ne lui délivre pas exactement la chose vendue, I, 355. — Com-
ment doit avoir lieu la délivrance de choses déterminées par leur espèce

seulement. Ibid. — L'acheteur peut-il, eu cas de refus, en acheter une

quantité pareille. Ibid. — Dommages-intérêts qui lui sont dus, si les

choses vendues n'ont pas été livrées au temps convenu. Ibid. — Gom-
ment il doit remplir l'engagement pris de faire arriver en tel temps à
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l'achelpur les choses vendues. I, 356. — Quand la perte de la chose

vendue, arrivée chez le vendeur, opère la résolution de la vente. Ibid.

— Comment les parties conviennent de la qualité et de la quantité de

la chose vendue. I, 357. — Chose qui doit être livrée, en cas de vente

d'une chose indéterminée, dont l'espèce est seulement indiquée dans la

convention. Ibid. — Quid, s'il y a désignation d'une qualité pareille à

un échantillon qui se trouve n'avoir pas la qualité indiquée? //</(/. —
Du refus fondé sur la différence entre la chose livrée et les échantillons

sur lesquels le contrat avait eu lieu. I, 358. — Comment et dans quel

temps il doit être exprimé. I, 359. — Conséquences résultant du fait

de la réception par l'acheteur sans les précautions légales. Ibid. — Du
cas où la chose vendue aurait péri en route. I, 360. — Différence entre

les difficultés sur la qualité de la chose vendue et la garantie des vices

rédhibitoires. I, 361. —Règles au.xquelles cette garantie est soumise.

I , 362. — Bonne foi et ignorance du vendeur. I, 363. — Ce que doit

comprendre la vente à tant la mesure. Ibid. — Celle en bloc ou à for-

fait. Ibid. — Tare ou déficit à déduire dans l'intérêt de l'acheteur. Ibid.

— Délai dans lequel l'acheteur doit vérifier la quantité de ce qui lui est

hvré. Ibid. — Garantie de la quantité et de la qualité duc par le ven-

deur, si la vente a été faite sur facture. I, 364. — Ce que devient le

contrat si la chose n'a pas été livrée dans la quantité et qualité conve-

nues. Ibid. — Garantie dont peut être tenu le vendeur envers l'ache-

teur, en cas d'éviction. Ibid. — Obligations de l'acheteur. I, 365. —
Délai dans lequel il doit prendre livraison. I, 366. — Gomment l'expi-

ration du d("Iai peut seule constituer l'acheteur en demeure. Ibid. —
Cas dans lequel la résolution de la vente peut être demandée. Ibid. —
Obligation de l'acheteur de payer. I, 367. — Des promesses de vente

et d'achat. J, 374. — Comment elles se forment. I, 375. — Quand peu-

vent être rétractées. I, 376. — Du cas où elles sont accompagnées

d'arrhes. Ibid. V'oy. Vêtîtes aléatoires. Ventes conditionnelles,

Ve.vtes aléatoires. Espèces diverses de ventes aléatoires. I, 378. — Dif-

férence entre les ventes aléatoires et les ventes conditionnelles. Ibid. —
Comment les entreprises de fournitures sont des ventes aléatoires. Ibid.

— Xature et effets de la vente de produits futurs. I, 382. — De celle

à forfait, risques et périls. I, 383. — Différence entre celle-ci et la pré-

cédente. I, 384. — Définition de la vente d'espérances. Ibid. — Sa dif-

férence des ventes de produits futurs de la nature ou de l'industrie. Ibid.

— Egalité et bonne foi avec lesquelles le contrat doit être interprété et

exécuté. I, 385. — Vente d'un coup de filet. Ibid. — Les loteries sont

des ventes d'espérances. 1 , 386. — Xature et effets de la vente à profit

commun. I, 388. — En quoi elle diffère de la commission pour vendre,

moyennant une part dans les bénéfices. Ibid. V^oy. Aléatoires.

Ventes à l'encan. Voy. Encan [Vente à l').

Ventes conditionnelles. Ventes réputées telles. I, 368. — Effets de la

vente en gros ou en bloc. Ibid. — Règle d'après laquelle on juge

qu'une vente est faite en bloc, ou que le prix dépend du mesurage qui

sera fait. I, 369. — Lien produit par le contrat dans ce dernier cas.
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Ibid. — \ature de la vente sous condition de dégustation. 1 , 370. —
Obligations de l'acheteur, si l'achat a pour objet des marchandises des-

tinées à être revendues. Ibid. — Xature de la vente à l'essai. I, 371.

—

Sa différence de la vente avec une condition résolutoire. Ibid. — Droits

acquis à l'acheteur par une vente conditionnelle. Ibid. — Quid, si dans

l'intervalle de la convention à l'événement de la condition la chose

périt ou est détériorée? I, 372. — Si elle éprouve une dépréciation.

Ibid. — Effets de l'accomplissement de la condition. 1 , 373. Voy.

Ventes aléatoires.

Vextes de créances. Voy. Cession-tran.tport.

Ve\tes judiciaires. Des divers cas de ventes judiciaires. I, 342. II, 179,

184. III, 362, 483. Voy. Encan [Vente à l'), Faillite, Navire.

Vextes publiques de marchandises. Comment et par qui doivent être

faites celles qui ont lieu par enchères. 1 , 157. Voy. Affiches, Cotnmis-

saires-pviseurs , Courtiers, Encan (Vente à V).

Vérificatiox de créances. III , 375. V^oy. Faillite.

MzuficxTioK d'écritures. IV, 57. Voy. Compétence.

Veuves. Quand peuvent être traduites devant le tribunal de commerce.

IV, 17.

Vice propre d'une chose. Ce qu'on entend par là. Il, 111. III, 536. Voy.

Assurance.

Vices rèdhibitoires. Voy. Action rédhibitoire , Vente.

Victuailles. Choses désignées par ce mot dans le commerce maritime. II,

161. — Privilège des sommes dues pour victuailles. II , 538. Voy.

Capitaine de navire.

Vie. Peut être assurée. Il, 100. Voy. Assurances terrestres.

ViREMEXT. Xature, forme et effets de cette négociation. I, 282. Voy. Com-

pensation , Riscontre.

Visa. Comment et par qui doivent être visés le livre-journal et le livre des

inventaires d'un commerçant. I, 98, 94. Voy. Livres de commerce.

Visite d'un navire. Dans quelles circonstances et par quels motifs le ca-

pitaine doit la faire opérer. II, 194 et suiv. — Conséquences du défaut

de visite relativement à l'assureur. II, 457. — Preuve que fait le certi-

ficat de visite. II, 458.

Vivres. Droits d'un capitaine de navire de forcer les passagers de mettre

leurs vivres en commun. II , 209 , 320. Voy. Victuailles.

VIGILES. Font partie des agrès du navire. II, 161. — Quand le dommage

arrivé à une voile , ou sa perte, est avarie commune. II, 293.

Voitures publiques {Entreprise de). Sont actes de commerce. I, 43. —
Règlements sur leur police. I, 102. Voy. Entreprises de transports.

VoiTURiER. De quoi il est garant. II, 45 et suiv. Voy. Batelier, Dépôt

,

Lettre de voiture.
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Vol. Le conjoint, les descendants, ascendants ou alliés du failli, qui ont

recelé des effets, sont passibles des peines dn vol. III, 548. — Les per-

sonnes condamnées pour vol, escroquerie ou abus de confiance, ne peu-

vent être admises à la réhabilitation. III, 552. Voy. Abus de confiance,

Passagers, Réhabilitation.

VovAGK. Ce qu'on entend dans le commerce maritime par voyages de long

cours. II, 166. (Voy. \Errata). — Ce qu'on entend par voyajjes de

grand e* petit cabotage. Ibid. — Ce qu'on entend par voyages au bor-

nage. II , 167.

Vue. Voy. Terme, Usances.

Fl.\ DE LA TABLE ALl'HABKTiyl.E DES iMATIKRKS.



ERRATA.

TOME I".

Page 141, ligne 8, au lieu de l'onlonnnnce, — lisez le d'crel.

Page 328, ligue 34, au lieu de //// ,
1" (wùt ISIO, 10, 1 , 479 , — lisez Rej.,

1" août 1810. D. 10, 1, 479.

Page 568, en marge, au lieu de Com. 673, — lisez Com. 637.

TOME H.

Page 92, en marge, au lieu de Xup. 281.'î
,
— lisez Xap. 2015.

Page 103, ligne 3, au lieu de quinter, — lisez quinquies.

Page 166, ligne 14, au lieu de Les voyages de long cours ont lieu pour les

Indes, etc., etc., — lisez La loi du li juin 18.j't, modifiant l'article 377 du

Code de commerce , ne reconnaît comme voyages de long cours que ceux qui sont

faits au delà des limites ci-apris dcierminèes : au sud, le 30- degré de latitude

nord; au nord, le li" degré de latitude nord; à l'ouest, le 13^ degré de longi-

tude du méridien de Paris; à l'est, le 44'' degré de longitude du méridi"" '!"

Paris. Il en résulte que les voyages faits en deçà de ces limites rentrer *
'

catégorie du cabotage , dont le domaine se trouve ainsi très agrandi.

Page 203, ligne 10, au lieu de 149.j .
— lisez 1465.

Page 215, linne 9, au lieu de 22 mars, — lisez 24 mars.

Page 250, ligne H, au lieu de 25 octobre, — lisez 31 octobre.

Page 416, en marge, au lieu de Com. 337, — lisez Com. 387.

TOME III.

Page 72, en marge, au lieu de Com. 1997, — lisez Xap. 1997.

Page 91, en marge, an lieu de Com. 1859, — lisez Xap. 18.59.

Page 379, ligne 32, au lieu de n" 1549, — lisez n" 1349.

TOME IV.

Page 5, ligne 14, au lieu de 1089. — lisez 1789.

Page 6, ligne 33, au lieu de Rej., 3 août 1841, 41, 1. 336, — lisez Rej.j 5 noùi

1841, D. 41, 1, 336.

Page 31, en marge, au lieu de Com. 1247, — lisez .Vap. 12 47.

Page 53, en marge, au lieu de Com. 797. — lisez Xap. 797.

FIN DU TOME QU.ATRIEME ET DERNIER.
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